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NOTE DE L'ÉDITEUR 

Brutalement disparue le 26 octobre 1992, Danielle Bonneau n’a pas 
eu le temps de corriger les épreuves de son livre. Par fidélité à sa 
mémoire et à une amitié longue de plus de quarante ans, Etienne 
Bernand s’est chargé de cette besogne, avec l'accord des fils de l’au- 
teur, Christian et François Grenade, et celui d’Alain Blanchard et 
de Jean Gascou, désignés par la défunte pour gérer son héritage 
scientifique. 

Le travail du réviseur des épreuves a été essentiellement d’ordre 
matériel et a consisté à vérifier la conformité du texte imprimé avec 
celui du manuscrit dactylographié, non sans éliminer, dans certains 
cas, des erreurs minimes de rédaction ou de références. Il n’était pas 
question d’en faire plus, par respect pour le travail de l’auteur. 

La table des matières détaillée, qui peut servir d’index général, 
et l'index des mots grecs ont été établis par Etienne Bernand. 

 





  

    

    

    

PRÉFACE 

Lorsque Danielle Bonneau, il y a presque trois ans, me demanda 
une préface pour le livre qu'elle allait achever sur l'administration 
des eaux dans l'Égypte gréco-romaine, je fus touchée par le motif 
qu'elle me donna: «Je voudrais—me ditelle—que mon livre fût 
préfacé par un disciple-héritier d’Aristide Calderini, parce que c'est 
de ses recherches sur le régime des eaux dans l'Égypte gréco- 
romaine que je suis partie dans mes études, surtout pour ce dernier 
ouvrage: dans un certain sens je me rattache à lui». 

Je suis allée chercher etrelire ces deux articles de mon Maître, pu- 
bliés en 1920 dans le premier volume de la revue «Aegyptus»: en ef- 
fet cette étude-1à pouvait être le point de départ de toute une série 
de recherches qui jusqu'alors n'avaient pas été entreprises. Mais 
personne ne répondit à cette invitation. Dans les années sui- 
vantes—de 1926 à 1956—plusieurs articles ont été publiés (par 
Boak, Pearl, Westermann et ensuite Sijpesteïjn) sur la crue du Nil, 
Pirrigation, les nilomètres, le penthémeros: des contributions très 
utiles mais isolées, sporadiques; ou encore des recherches apparen- 
tées, telle que Die Landuvirischaft im hellenisischen Aegypen de Schne- 
bel. I fallait du courage pour se décider à embrasser le problème 
tout entier, par degrés mais d’une manière systématique, en en- 
visageant l'ampleur des recherches à faire: un problème complexe, 
mais d'importance fondamentale dans la vie de l'Égypte à toutes les 
époques de son histoire. 

Ce courage, c’est Danielle Bonneau qui l’a eu. 
L’Avant-propos (1963) de La erue du Nil nous fournit les données 

pour reconstruire les étapes. L'idée de travailler sur ce thème lui a 
été suggérée en 1950 par un savant aux vues originales: Jérôme Car- 
copino. Après il y eut un long séjour de Danielle Bonneau en 
Égypte: sept ans au Caire, en conciliant l’enseignement au lycée de 
Bab-el-Louk et ses enquêtes dans les bibliothèques et dans les 
champs de la vallée du Nil. À son retour en France elle a été en- 
couragée par son maître André Aymard, par André Bataille et par 
Roger Rémondon à se mettre résolument au travail. Et voilà les pre- 
miers articles, et enfin en 1964 le volume sur La crue du Nil, divinité 
égptienne, à travers mille ans d'histoire, dédié à Jérôme Carcopino 
C’est précisément Aristide Calderini qui en donne un compte-rendu 
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dans «Acgyptus» (1964, pp. 109-111): «Questo libro, con cui 
Danielle Bonneau si presenta nel numero degli studiosi francesi, le 
fa molto onore, € ci auguriamo che ella prosegua a studiare l’ar- 
gomento, come ci ha fatto sperare». Cet espoir ne fut pas déçu. 

Depuis 1964, c'est toute une série d'articles et de recherches 
qui aboutissent en 1971 à un deuxième volume: Le fise et le Nil, 
que Danielle Bonneau dédie «au souvenir de (son) maître André 
Aymard». De l'observation du phénomène naturel de la crue du Ni 
et de ses implications religieuses elle en vient à considérer une de ses 
conséquences sur la vie administrative et financière, C’est une ana- 
lyse des documents surtout papyrologiques et un essai de synthèse 

sur les incidences des irrégularités de La crue sur la fiscalité foncière 
en Égypte. 

Les années suivantes, jusqu'à 1980, sont particulièrement fé- 
condes en recherches, qui font entrevoir un but à atteindre: l’ad- 

    

  

  stration des eaux dans l'Égypte gréco-romaine, sous tous ses 
aspects. Le projet en est présenté à New York en 1980, au XVIe 
Congrès International de Papyrologie: après dix ans de travail 
l'ouvrage est achevé, etle voici. Mais, hélas! Danielle Bonneau n’en 
verra pas les épreuves. Durant ces dix ans elle a travaillé assidâment 
pour acquérir des compétences sur tous es problèmes concernés par 
sa recherche: problèmes techniques, hydrologiques, économiques et 
d’autres encore. C'était son habitude, son style, de ne rien laisser 
d’inexploré 

La bibliographie de Danielle Bonneau, qui n’a pas de lacunes 
chronologiques, est toujours en rapport avec le thème général 
qu’elle s'était proposé de traiter, mais n’est pas enfermée dans ses 
limites: non seulement elle en explore, pour ainsi dire, les bornes, 
mais elle en saisit les relations avec toutes les réalités du pays: le 
«grand fleuve», mégas polams, estle protagoniste de la vie égyptienne 

  

et en représente la continuité. C’est ainsi que l'analyse des 
documents—fondement de la recherche, toujours d'une parfaite 
rigueur philologique, peut conduire à des synthèses pénétrantes et 
attentives, jamais superficielles ou simplistes, mais parfaitement in- 
sérées dans le contexte géographique et historique. 

L'examen de la Table des matitres nous révèle la structure bien 
articulée de ce livre, qui nous présente en quelque sorte la ligne d’ar- 
rivée de plusieurs recherches et la solution de quelques problèmes, 
mais qui ouvre aussi la voie à de nouvelles recherches en découvrant 
de nouveaux problèmes, ce qui est le propre d’une authentique 
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méthode scientifique, surtout dans le domaine de la Papyrologie, au 
furet à mesure que les découvertes nous obligent à remettre en ques- 
tion ce que nous croyions déjà acquis. Récemment, au Congrès de 
Copenhague, Danielle Bonneau, avec l'humilité du vrai savant, a 
dit: «D'une étude à l’autre, je m’efforce de corriger mes erreurs 
selon l’occasion. Et je suis d’ailleurs reconnaissante à ceux qui me 
les signalent. 

Elle avait le regard tourné vers ce qui est encore à faire. Dans la 
première partie de ce livre—la Terminologie—il y a plusieurs nou- 
velles propositions pour la traduction ou l'interprétation de mots 
rares ou de sens technique: le Liddell-Scott-Jones devra en tenir 
compte. Et enfin elle nous annonce le projet d’un lexique hydrolngique 
«en préparation» («déjà entrepris», est-il dit dans la Conclusion), dont 
elle nous expose les fils conducteurs: il s’agit d'examiner le lexique 
hydrologique grec en mettant l'accent «sur la brièveté de l'emploi de 
certains mots grecs classiques, sur l'adaptation du vocabulaire grec 
aux réalités agricoles et hydrologiques propres à l'Égypte hellénis- 
tique et romaine, sur les tendances du developpement de ce 
vocabulaire au cours du millénaire parcouru, et sur les niveaux de 
culture ou de situation sociale qu’il révèle» (p. 113). Ampleur et 
profondeur des perspectives philologiques et historiques, vivacité et 
jeunesse d'esprit! 

Dans la deuxième partie, qui concerne le Fonctionnement, c'est-à- 
dire «les opérations et les exécutants», la connaissance du pays porte 
l'Auteur à se plonger dans la réalité agricole et à suivre pour la 
chronologie administrative un calendrier en rapport avec le rythme 
du Nil, afin de «rester aussi près que possible du déroulement con- 
cret d’une année agricole», en commençant avec l’étiage du fleuve: 
préparatifs, observation ou prévision de la crue, retenue des eaux, 
la distribution de celles-ci. C’est la partie centrale du livre, qui exige 
la maîtrise des moyens philologiques, le talent d'interpréter les 
documents et d’utiliser les contributions des autres savants, et en- 
core des connaissances techniques, pour en venir à une reconstruc- 
tion organique et conforme autant que possible à la réalité du pays 
Le lecteur pourra juger si le but est atteint. Sans doute a reconstruc- 
tion est-elle complète et, en quelque manière, vivante: sans précisé- 
ment le vouloir, l’Auteur a créé quelque chose d’analogue à cer- 
taines séries de figuration de la vie agricole égyptienne qu’on 
admire, par exemple, dans les bas-reliefs du mastaba de Ti, à Sak- 
kara, ou dans certaines peintures des tombeaux thébains de la 
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XVIIIe dynastie: c’est la vie qui se déroule. 
La troisième partie traite de l'administration des eaux propre 

ment dite: on étudie les fonctionnaires—ici c’est l’homme qui ap- 
parait, son talent d'organisation et d'exécution—et on envisage les 
aspects financiers: coût de la main-d'oeuvre et revenus, impôts en 

        

espèces et en nature. Cette dernière partie est une étude entièrement 
originale 

Dans la conclusion (p. 304) le lecteur est invité à réfléchir sur le 
fait que la «période papyrologique» considérée dans ce livre «n’e: 
qu’un millénaire au cours de l’histoire de l'Égypte», et que cette «en- 
quête prend la suite de la situation de l'irrigation sous la domination 
des Pharaons .… Or cette situation n’a pas encore été étudiée. Le 
profit de la prése: he sera peut-être de permettre de distin- 

guer les continuités et les discontinuités pour ceux qui jetteraient un 
regard d'ensemble sur la question». L'Auteur a le sens des propor 
tions et des limites de son ouvrage, malgré son ampleur et sa mise 
au point presque parfaite. C’est une invitation aux égyptologues à 
se mettre au travail. 

Après ce livre, Danielle Bonneau a écrit «plus de dix petites études 
sur le sujet: certaines sont parues, d’autres … sont toujours sous 
presse» (communication à Copenhague). Elle regardait vers 
l'avenir. 

Il faudra non seulement publier une bibliographie complète des 
écrits de Danielle Bonneau, mais aussi chercher parmi ses papie 
etses notes les ébauches des travaux qu'elle était en train de faire! 
Quelqu'un pourra-t-il hériter de ses intérêts scientifiques et pour- 
suivre ses recherches, afin que rien ne soit perdu? Nous le souhai 

Danielle Bonneau continuera à vivre non 

     

    

te reche   

    
  

    

        

tons vivement. Ain: 
seulement dans notre souvenir—à jamais—, mais aussi dans la 
fécondité de son œuvre scientifique 

    

Orsolina Montevecchi 

! Une bibliographie des travaux parus et à paraître de Danielle Bonneau a été 
établie, avec l'aide de l'aîné de ses petts-fils, Pierre-Armaud Grenade, par Étienne 
Bernard, dans un article intitulé «Une figure de la Papyrologie: Danielle Bonneau», 
adressé À la ZPE (sous presse) [É.B.] 

   

  

     

 



    

    

    

AVANT-PROPOS 

Partant des études qui, au début du XIXe siècle, ont été faites sur 
le Nil dans l’Égypte ancienne, j’ai pu, grâce à la richesse des sources 
papyrologiques qui depuis ce temps ont fortement augmenté, en- 
reprendre des recherches plus approfondies, plus spécialisées, sur 
le rôle de ce fleuve dans la vie de l'Égypte aux époques pharaonique, 
grecque, romaine et byzantine. Les étapes «météorologiques», si 
l'on peut dire, de la crue telles que les vivaient les habitants de la 
vallée, les effets de l'observation scientifique qu'ils en firent, par- 
ticulièrement les Grecs du VIe au IVe siècle avant notre ère, enfin 
le culte dont l’inondation a été l’objet, tels sont les principaux points 
étudiés dans La erue du Nil. Les rapports entre Le rythme annuel du 
fleuve et la vie économique du pays ont été abordés sous l'angle de 
l'effet des irrégularités du Nil sur la fiscalité aux mêmes époques. 

Plus ont apporté des compléments 
d’ 
Fayoum dans la mesure où il est perceptible à travers la documenta- 
tion papyrologique: 
ouvrant la perspective d’une nécessaire et corrélative étude du ré- 

te à faire;—sur la situation 

     

eurs recherches particuliè   

  formation, par exemple:—sur l’asèchement progressif du 

sur le régime juridique des eaux en Égypte,   

gime juridique et fiscal des terres, qui rest   
de certains points géographiques où l’hydrologie et la religion sont 
étroitement mêlée: immense et 
s'étend au-delà de la vallé 
tion papyrologique et archéologique concernant les Oasis. 

L'importance de l’utilisation organisée des eaux de la crue est 
depuis toujours perçue par ceux qui s'intéressent à ce sujet. Là plus 
qu'ailleurs, d'irrigation n’est pas seulement un élément d’humidi 

Le champ des recherches à faire es     
  proprement dite, grâce à la documenta- 

  

  

  

  

    

cation, mais encore l'indispensable facteur de neutralisation d’une 
éventuelle brûlure», comme le disait Claire Préaux en 1963. La crue 
du Nil, aux siècles sur lesquels s'étend notre documentation 
papyrologique, est alors le seul apport d’eau, en une seule fois par 
an, pour une vallée qui s’étire sur 1200 kms; le lit majeur du fleuve, 
en théorie accessible à l’inondation, présente une largeur de 1 km 
à Assouan (Syène), puis de 30kms au Caire, d'où elle s'étale en éven- 
tail de la pointe du Delta jusqu’à la mer. En cas de crue normale, 

ile cette étendue. Le 

  

  

la quantité d’eau est suffisante pour rendre fe    
problème n’était donc pas pour les anciens Égyptiens de recueilir 
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la moindre goutte d'eau comme c’est le cas dans le désert, mais d'en 
chercher la meilleure utilisation, étant bien entendu que, en dépit 
des efforts des hommes, le plus important restait la «qualité» de la 

La présente étude est fondée sur les principes qui me semblent 
devoir présider à toute recherche: comprendre, expliquer, suivre 
l’évolution du temps. Ce sera ma démarche au cours des trois par- 
ties de cet ouvrage. La première s'efforce de cerner le sens technique 
des mots grecs que les paysans hellénisés utilisaient à propos de l'ir- 
rigation. La deuxième analyse les opérations de fonctionnement ct 
la troisième tend à préciser le rôle du personnel qui y préside et les 
moyens dont il dispose selon les époques. La conclusion essaie de 
dresser le bilan de l'administration et de la technique depuis le IVe 
siècle avant notre ère jusqu’au-delà de la conquête arabe. 

L'essentiel des sources exploitées ici est la masse des papyrus 
documentaires où apparaissent tous les renseignements utilisables 
pour le sujet traité. Il n'y a pas lieu de rappeler le hasard des trou- 
vailles, sauf pour souligner l'intérêt des groupes de documents ag- 
glomérés autour de domaines, tels que les papyrus de Zénon, ou 
ceux de Héroninos, ou encore des Apions. Il serait intéressant de 
pouvoir donner à l'heuristique des papyrus sa portée. Dès l’abord, 
on peut distinguer les deux extrêmes des catégories dont nous dispo- 
sons: les moins intéressants sont les lettres privées, certes plus 
vivantes et plus humaines que les papiers administratifs; mais pour 
notre propos elles offrent moins d'intérêt, parce que le vocabulaire 
et les opérations qu'elles présentent appartiennent au quotidien et 
se placent au niveau le plus banal, chacun sachant de quoi il est 
question. Ne citons qu’un seul exemple: l’inondation s’y dit «les 
caux», rà Sara, expression tout à fait plate, qui est l’effet d’une 
continuité du vocabulaire d'origine égyptienne, traduit en grec. La 
terminologie en est pour ainsi dire «décolorée» et l'intérêt pour l’é- 
tude de l'administration des eaux en Égypte y est mineure. À l’autre 
extrémité de notre documentation, les papyrus officiels apportent 
beaucoup, non seulement sur la spécificité du vocabulaire, mais aus- 
si sur l’heuristique de ces papiers mêmes. La plupart du temps nous 
ne savons pas dans quel lieu, encore moins dans quel bâtiment ils 
ont pu se trouver conservés. Mais dans certains cas nous pouvons 
soupçonner pour quelle raison ils ont été gardés, s'ils ont trait à des 

situations exceptionnelles: montée soudaine des eaux d'inondation, 
ou très lent et très tardif retrait des eaux de crue. Garder une trace 
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écrite des faits extraordinaires est une tradition bureaucratique bien 
connue dans les annales d'époque pharaonique. Mais dans la 
majeure partie de notre documentation, il faut tenter de reconnaître 
Vexistence des instances administratives, leur nature, leur hiér- 
archie, l'emplacement où étaient conservés les papiers. 

D'autre part, la présente étude n’a jamais cessé d’être une con- 
frontation entre l'analyse de la documentation grecque et la 
recherche sur le terrain. Bien que je ne sois pas archéologue de for- 
mation, j'ai trouvé le meilleur accueil, sur le terrain, auprès des 
fouilleurs de toutes nationalités et auprès des cultivateurs égyptiens, 
lorsque je suis allée en bien des endroits de l'Égypte, y compris 
jusqu’à la seconde cataracte avant la formation du lac Nasser, et 
aussi dans les oasis sahariennes, celles d'Algérie, avant 1940, et 
jusqu’à celles du Maroc en 1981 et 1982, pour comparaison. L'état 
de l'irrigation en Égypte était resté jusqu’au XIXe siècle, malgré la 
construction de barrages successifs, très voisin de celui qu’a connu 
l'antiquité grecque, romaine et byzantine. 

Sur beaucoup de points, des hypothèses présentées ici auraient dû 
être étayées par une démonstration détaillée. Le choix d’une large 
vue chronologique n’est justifié que par la double continuité du sujet 
sous deux aspects: celle du phénomène géographique que les 
hommes ont tenté de discipline, plus par leur propre comportement 
que par les moyens techniques, et celle de la langue grecque, qui est 
celle des papyrus du IVe siècle avant notre ère au VIe siècle après 
notre ère 
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INTRODUCTION 

Le régime hydraulique du Nil apporte au sol de la vallée entre la 
première cataracte et la Méditerranée un arrosement naturel! La 
civilisation agricole égyptienne de langue grecque a été amenée à 

user d’une terminologie propre pour désigner toutes les réalités de 
Virrigation. Un certain nombre de ces mots ont déjà été étudiés pour 
ce qui est du vocabulaire de la terre inondée ou non par le Ni. 
L'égyptologie n’a pas été ici d’un grand secours, la terminologie de 
l'eau commençant seulement à faire l’objet d’une étude des 
spécialistes; mais les Grecs déjà installés dans la vallée n'avaient 
pas attendu l’arrivée d'Alexandre et de ses troupes en 332 avant 
notre ère pour traduire les dénominations égyptiennes des réalités 
hydrologiques du pays. Le vocabulaire de l’eau et tout ce qui s’y 
rapporte sera l’objet de la première partie de cet ouvrage, à l’excep- 
tion de ce qui concerne particulièrement la crue, étudiée ailleurst 

L'administration de l'irrigation a pour but immédiat la maîtrise 
aussi complète que possible des problèmes d’adduction d’eau, de 
réservation et de distribution, Amener l'eau dans les parties cultiva- 
bles où elle n’accède pas, la retenir malgré l’évaporation de La péri- 
ode d’étiage en attendant la nouvelle crue, enfin la distribuer au 
mieux des cultures, telles furent les préoccupations administratives 
des gouvernements qui se succédèrent à la tête de l'Égypte antique. 
Elles présupposent une infrastructure, c'est-à-dire un réseau 
hydraulique, un organisme d'exécution des opérations et un sys- 
tème de contrôle. C'est ce que nous allons étudier; il n’a pas été pos- 
sible de donner en même temps l'infrastructure géographique du 
réseau hydraulique de l'Égypte antique, bien que la documentation 
papyrologique, jointe à la géographie historique, offre de ce point 
de vue d'énormes moyens de recherche 

Je me suis donc limitée dans cette partie à la présentation du 
vocabulaire de l'irrigation, en essayant de voir à quelle réalité 

        

! Bonneau 1971 a, 210 n. 1031 
2 Bonneau 1979 c; 1982 a; 1985 a. 
3 Bresciani 
+ Bonneau 1964 a, 58-131 
5 Bonneau 1989 
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chaque mot correspondait sur le terrain; ce dessein m'a amenée à 
suivre souvent l'évolution historique du système d’irrigation aussi 
longtemps qu'il fut exprimé en langue grecque. La même remarque 
est valable pour le fonctionnement de l’administration de l’eau 
Mon souci de rester dans le domaine concret tel que nous pouvons 
l'appréhender à travers les documents grecs m’a fait constamment 
partir des éléments les plus terre à terre pour tenter de reconstruire 
la hiérarchie administrative jusquà son plus haut nive. 
été le plus difficile. 

 



          

  

    
   

A. ADDUCTION—ÉVACUATION 

   

    
            
         
                 
    

        

   
   

              

    
   

  

    
   

     

Megas polamos 
L’essentielle voie d’eau en Égypte est le Nil lui-même qui, lorsqu'il 
n'est pas désigne 
parfois simplement potamos, quand il est fait expressément allusion 
à la crue et dans les régions où il est la seule voie d’eau importante 
par rapport aux canaux et où il ne peut y avoir confusion. C'est le 
cas en Haute-É 
phite®. Dans les parties de la vallée où passe aussi le Bahr Youssouf, 
canal fort large à toutes les époques historiques, le Nil est «le grand 
fleuve», malgré les hésitations de savants papyrologues, qui ont 

0 

   ous son nom de Neilosf, est polamos megas où 

       Sgypte, près de Thèbes, et dans le nome M 

pensé que megas polames peut aussi désigner le Bahr Youssou 
Plusieurs documents soutiennent clairement le sens de Nil pour me 
gas polamos: par exemple le «port Satyrou du grand fleuve»l!; or 

mchite!?, Dans un 
autre document, cadastre du nome Memphite!*, se trouvent à la 
fois megas polamos (ii 4) et potamas seul (ii 6, 11, 14; iv 2}: la 
première expression d 
le texte dit être à l’ouest des terres 
papyrus encore, serment d’un villageois du nome Memphite, il 

4 dont 
l'éditeur dit, dans l'introduction de la seconde présentation de ce 

ils. Roberts interprète également megas pola- 

  Satyrou est dans la toparchie est du nome Oxyrh 

igne le Nil, la seconde concerne le canal que   

  qui longe le désert. Dans un autre 

s'agit de «garde du territoire le long du grand fleuve» 

     document, le long du ? 

5 Sur l'origine du nom Neilos, voir LÀ 1981, col. 480 s.v. Nile. Pour l'emploi 
de Neilos dans un context religieux, Bonneau 1964 a, 288-289. Au sens de La seule 
réalité du fleuve inondant: P. Mich. 1036,12; fin Ille-déb, IVe s. P. Lond. 854 

7 P. Hib, 27, 126, 128, 175; c. 295 av. n.è.. Contexte q 
9 Parex. Pathyris: terre sise entre le Nil (paams) et le canal latéral (id), P. 

Lond. 879: en 193 av. nè 
9 P, Ras. -Gerg. I 42 ü 4; Île s 

10 Grenfell-Hunt 1902: «plutét le Nil que le Bahr Youssoufs (P. Tebt. 192 ad 
1.3). Calderini 1925, 42, hésitait 

P. Os. 2125, 17; 220-221 
2 Prunet 162. 
Ci-dessus n. 2. 

* PO. 2876, 10; en 218-222. 
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mos par Nillf; Youtie ne met pas en doute ce sens à propos d’un 
document concernant les travaux à faire sur les canaux qui prennent 
naissance sur le Nil dans le nome Oxyrhynchite!S. Dans un papy- 
rus récemment relul?, Terythis, port du nome Oxyrhynchite dans 
la toparchie de l'estif, se trouve sur «le grand fleuve». Même pour 
les papyrus provenant du Fayoum, le «grand fleuves est le Nili°, ce 
qui n’est pas surprenant en raison des communications par le désert 
entre Tebtynis ou Philadelphie et la vallée®?. De même, un papyrus 
provenant vraisemblablement d’Hérakléopolis2!, mais concernant 
certainement une autre ville, signale que le mgas polamos borde des 
maisons dans 7 cas à l’ouest, et une maison à l’est. Or ce n’est pas 
le seul cas où, dans ce nome, le Nil se trouve à l’ouest d’une 
maison??, ni le seul cas où une agglomération se trouve à cheval sur 
une voie d’eau importante. Dans les autres attestations de l’expres- 
sion «de grand fleuve», il faut y voir le Nil?; megas potamos est la 
traduction grecque de l'égyptien paire. 

De plus, il faut ajouter que les bords des canaux ne sont jamais 
désignés par un terme particulier, tandis que les bords du Nil le sont 
pas B4ôn et dppôn; ceci est logique, puisque les canaux sont bordés 
non pas de rives, mais de digues. L'expression «le long du fleuve», 
rapà roranév#, est à étudier avec la terminologie de la terre par 
rapport à l’eau. Ochthé5 et ophné?$ ne sont pas employés indif- 

  

15 En 1954, ad P. On. 2341, 4 (une faute d'impression fait renvoyer à PSI 1013 
au lieu de 1053). 

16 P. Mi, inv. #12 r 4; Ile-IVe s 
17 P. Med. inv. 71.72, 10-11 (ZPE 17 (1975) 96} janv. fév. 211 
18 Prune 211 - 202. 
19. CZ. 59276, 6. 
20 P. Parie IL 39 (@) 10 (p. 132) QUIL 53 £.); Ille s. av. nè. P. Lond. 1940, 32; mars avril 257 av. nè. 
21 P. Teb. 834, 39, 44, 47, 51, 55, 59, 62, 65, 67; fin Ille-déb. IVe av. nè. 
22 P. Nephrrès 48 IVe 
2 Ge sont: P. Hamara #2, introd.: «des villages sur le grand fleuve (ler s.). P. 

O2. 1929, 6 «pour aller sur le grand fleuve» dans une lettre concernant des bateaux 
(in IVe-Ve s.). P. Parie I 39(g)10 = III 53 1) (Ille s. av. n.è.). SB 474,1 
description géographique, texte abimé, le seul nom qui ÿ figure (1. 2 et 12) est 
Aphrodite, port sur La rive droite du Nil. PSI IX 1053, 6: i s'agit du transport de 
l'embauversle port du grand fleuve». P. Tab. 25, 22-23: «pas de garde (militaire) 

surle grand fleuve» (117 av. n.è.). P. Tzbt.92, 3 (surle même papyrus que le précé- 
dent): indications (officielles?) sur la livraison du blé (fin Île s. av. n.è.) 

24° Voir Nachtergael 1984, 907-908. 
2 P. On. 2474, 12; Ille s. 
2 P. Amh. IL 68, 9, 34; en 60. 
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féremment. Le premier a le sens général de «rive» et correspond au 
copte KPO?, mais le second correspond à une formation par- 
ticulière du bord du fleuve; le contexte dans lequel il apparaît le 
prouve; une enquête, portant sur la nature d’un terrain «en 
décompte» mis en vente par l'État#, doit en déterminer la nature 
fiscale; le cômogrammate interroge, le 8 juillet 60, le topogram- 
mate® en demandant si la terre en question «n’est pas sur … (la- 
cune), ou sur les terres dues à des accroissements?® ou sur les 
«bourrelets» du fleuve, ou sur (le lit d’) un canal abandonné». La 
traduction «bourrelets» rend l'idée que donne le sens premier de 
Gopis, «sourcils. En effet, tandis que les accroissement sont des ap- 
ports déposés latéralement aux rives du fleuve, ophmé désigne des 
dépôts de terre alluviale formant des exhaussements; ce serait l’é- 
quivalent grec classique du démotique pr. 

  

Potamos 
L'emploi de potamos, rotauéc, pour les canaux pose un problème: 
pourquoi un canal est-il appelé olemos, qui normalement veut dire 
«fleuve», et un autre, difryx? Il n’y a sans doute pas indifféremment 
emploi de l’un et l’autre termeÿl; potames conserve la trace de la dis- 
tinction égyptienne dans la dénomination des voies d’eau. Ce doit 
être un nom réservé par tradition aux canaux initalement creusés 
par la nature, dont le souvenir serait antérieur aux adaptations du 
vocabulaire grec aux réalités hydrauliques de l’Égypte. Potames est 
employé en grec d'Égypte pour les branches du Nil dans le Delta, 
qui sont des divisions du fleuve lui-même et par extension pour le 
prolongement de la branche orientale par le canal du Nil à la Mer 
Rouge qui porta le nom de Potamos Trajanos depuis le Ile siècle de 
notre ère%2 et qui avait pour but de permettre la navigation depuis 
le Delta jusqu'à l'actuel golfe de Suez et non l’irrigation de la région    

27 Vyciehl 85. 
28 Svrarney 55-57. 
29 Les éd. pensaient que les destinataires de la lettre du cmogrammate de Tap-   

Kéris étaient des géomètres, tandis que Chalon (1964, 232 n. 16) di, avec raison, 
que c'est Le topogrammate 

50 Prosgeémata (voir Bonneau 1971 a, 167-168) 
51 Avis différent: A. Bernand 1970, 338. Mais voir Martin 1979, 132 ad 1.7. 
#2 Calderini, 1925, 43. Polamos encore au IVe s. (P. C/. 81, 8, 11; 9 avril 297 

P. Oxy. 1426; en 332); il est diéryx au Ve VIe s. (PS7 87, 5, 7; 29 vi 423. P. Wah 
7, 6). Voir Sijpesteiq 1963. 
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qu'il traverse. Potamos entre aussi dans le nom du canal qui de la fin 
de la branche occidentale du Nil aboutit à Alexandrie et qui avait 
été aménagé en 10-11 de notre ère sur une longueur de 37 kms en 
raison de l'intérêt de l'empereur romain à perfectionner l’achemine- 
ment de l'annone vers le port d'embarquement à destination 
d’Ostie: Polemos Sébastos, «canal Auguste»; il porte le nom de 
«canal du Bon Génie», Agathos Daimôn potamas#. La distinction de 
l'emploi de potamos ou de diôx devrait permettre de situer géo- 
graphiquement les données de nos documents avec plus de pré 
sion, car, lorsque dans une location de 5 avant notre ère d’une cul- 
ture de papyrus les locataires s'engagent «.…. à relever les digues de 
polamos qui bordent (les marais) et à creuser les canaux (diôrx) 
latéraux, la terminologie employée illustre bien la situation de 

ces cultures au bord d'une branche du Nil. Quant au Boutikos pota- 
mos, si nous en savons davantage qu'en 1925%, c'est grâce aux 
égyptologues”. Force est de reconnaître que le réseau nilotique du 
Delta ayant beaucoup changé au cours des siècles, la terminologie 
en a été perturbée et il paraît difficile, actuellement, de réserver poa- 

ss des textes hiéro- 

  

  

   

  

  

  

  

  

  

      mos aux trois seules branches du Nil conni 
glyphiques, alors que les textes grecs énumèrent cinq bouch 
Nil. 

En amont du Delta, plusieurs voies d’eau portent le nom de pota- 
mos; en réalité, nous allons le voir, il s’agit toujours de la même, 
d’abord le Bahr Youssouf dans la vallée, puis ses prolongements 
dans le Fayoum. On ignore encore à quel endroit le Bahr Youssouf 
se détachait du Nil. On ne sait toujours pas si son existence est due 
à la nature ou aux hommes. Ce que l’on sait à l'heure où j'écris de 
l'anci 

  

s du   

    

  

  ne conformation du Fayoum et de l’évolution de son 
‘chement® permet de penser que ce canal fut d’abord une 

branche du Nil. Une fois la partie centrale de la dépression fayou 
mique émergée, cette branche du Nil se trouva divisée en deux cou- 

    

5 8B 401; 973. Voir A. Bernand 1967 
5 SB 8902. Voir Bernand (E.) 1982, p.45, no. 672 (bibliogr) 
55 BGU 1121, 24. Au lieu de la restitution rapa[Byew] (seule attestation du 

LSJ), je propose une forme de rapawwôva en raison de la persistance de ce mot 
au Ville s, dans la même région (voir ci-dessous s.v.). 

% P. Bale 84, 27, 33, 37; Île s. av. nè 
5 Voyote 1983, 55. 
3 Hérodote IL 10 

LA sv. Fayyum, Bonneau 1979 c; 1982 a; 1985 a. 
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rants l’encerclant; cet état de choses existait encore à la XIIe dy- 

  

la suite de changements climatiques et 
nt au drainage de la 

cuvette; la terminologie des marais et des terres riveraines du Fa- 

nastie, dont les pharaons, 
de travaux qu'ils firent faire, contribuès   

youm en porte témoignage. Ce raccourci d’histoire géologique est 
nécessaire pour soutenir que l'emploi de potamos à propos du Bahr 
Youssouf et de ses deux branches a une valeur géographique propre. 
Potamos suffisait à lui seul à désigner le Bahr Youssouf pour les habi- 

tants de s 
un prytane d’Oxyrhynchos au cours d’un procès en 2084, Mais il 
portait aussi d’autres noms, toujours accompagnés de polamos*!; 

Lun mot égyp- 
tien signifiant lui-même une espèce de canal: honé2. 

Après le barrage d’Illahoun, qui existait à l° 
sur une dizaine de kms 

s bords: «notre canal (poamos) qui passe Le long d'ici», dit 

  

  dans le cas de Thônis, cette forme grecque couvrir   

poque romaine à 

  

l'entrée du Fayoumf?, le canal continua 
la branche médiane dont le 

  

avant de se diviser en trois branches 
  

nom grec est Argaïs#f n’est jamais polamos dans la documentation 
connue jusqu’à pr on peut ex- 
pliquer cette dénomination de polamos par l'histoire du dessèche- 
ment du Fayoum, selon le développement sémantique suivant: lor- 

deux bras 
les 

serait ce que les textes de la XITe dynastie évoquent 

  

ent, Les deux autres le sont parfoi   

  sque les eaux se retirèrent autour des terrasses central 
d’eau, considérés 
entourèrent 
comme «canal de Sobek», et aussi «canal nord de Sobek» désignerait 
l’un des deux, ce qui sous-entend l'existence d’un «canal sud de So- 

eure en grec pour le 

encore comme «branches naturelles du fleuves   

  

bekf5. Le nom même du dieu crocodile de: 
canal du nord'5. 

À partir de cette cons 
dénominations de polamos dans le F 

  

  

tation, il est plausible que les autres 
ou fussent celles de tronçons    

10 P. Og. 2341, 4-5. «lei» sign 
déroule le procès (Bonneau 1970 b) 

41 Potamos Témis, n. Oxy. SB 11233; 4 vi 247. P. Lapz. 122, 10; en 388 (BL 1 
205). Voir Sriptinculae 1398. P. Led. 131, 162, 199 (BL 1 230); en 78, n. Herm. 
Poamos Thénis, Packé 2271 (P. Michal. 4; commentaire ZPE 19 (1973) 75-7 

#2 Drew-Bear 1979, 120. Le mot égyptien fn corrrespond à une réalité difficile 
à cerner, à la fois bassin d'eau et canal (communication orale de J. Yoyotte, 1988). 

#1 Bonneau 1979 €, 323-326 
M Pearl 1954. 
# Lüddeckens-U. Kaplony-Heckel, Catslogue 1971, n° 72; 84; 236 (respective 

ment: résumé des P. 10.08%a; P. 10008; P. 10161 d). 
%5 P. Mich, 266-269 (Sijpesteijn 1964 n° 104) 

  

de bâtiment où nous sommes» et où se   
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de ces deux branches. En effet, le «canal des Bergers», Poimenikos 
polams, se situe dans le nord et n'apparaît qu’en liaison avec 
Karanisf? et l'existence d’une zone d’élevage non loin de ce village 
à laissé des traces dans les papyrus#?; ce canal allait de Karanis en 
direction de Soknopaiou Nésos; la zone d'élevage en question se se- 
rait étendue au fur et à mesure du retrait des eaux du lac sur la terre 
riveraine (aigialos) de cette région; il porte aussi le nom de canal 
Épagathos et Épagathiant#?. Au sud de la méris d'Hérakleidès, se 
trouve le potamos Bérénikés tés Néas dont le parcours va du grenier 
(sauros) de Poan au village dit Perséaÿ?; ce canal, dont le nom 
avait été donné par Ptolémée III Évergète I en souvenir de sa fille, 
morte enfant5!, me paraît être une partie de la voie d’eau qui lon- 
geait alors le désert proche du Labyrinthe; ce nom n’est pas attesté 
au-delà de la période ptolémaïque. On connaît un polamos 
PtalemaïkosS? dans le sud du nome; son nom me paraît devoir être 
rattaché à celui de Ptolémaïs Évergetis 
des trois canaux partant de Tristomon, celui qui se dirigeait vers la 
métropole du nome Arsinoïte 

Toujours dans le sud, sont connus le potamos Thémistou qui est 
probablement nommé d’après la méris du même nomÿ et le pola- 
mos Montila; celui-ci passait le long du village Hiéra Nèsos du sud, 
situé dans la méris de Polémôn$f; il est appelé difyx à l’époque ro- 
maine%; il est alors compris dans des domaines impériaux, d’abord 
la dôréa de Dionysiodôrossf, puis dans les terres dont Alypios a la 
disposition et Héroninos la gestion‘. C'était un canal impor- 

  

  

= Arsinoé); il serait l’un 

#7 88 9437 b; en 146, certificat de travaux aux digues. BGU 621; en 176-177, 
Les «gardiens de l’eau» à ce canal reçoivent leur salaire de Karanis. Voir Gérémek, 
#. 

#8 SB 11357, Bonneau 1979 à. 
# Calderini-Daris, sav 
50 P. Patrie HI 43 (2) ° äi 22; Ile s. av. nà 
51 P. Tebt IL p. 373. Ajouter que le nom de ce canal se lt, mutilé, dans P. Mich. 

inv. 6648; ler sav. na. 
5 P. Graf. 1 53 a; 1-5 vit 148 (Sipesteïjn 1964, 24, n° 16: résoudre plutôt 

Ptolem(aikou). BGU 1784, 4: ordres à donner aux potamophylacites du Ptolemai- 
kou; les «gardes du fleuve n'existent que sur le Nil et par conséquent le tronçon 
de canal ii en question est considéré comme étroitement lié au fleuve lui-même. 

53 P. Bouriant 39, 5 
54 Bonneau 1982 a, 187. 
5 P. Ber. Leihg. 13, 14; début du règne d’Hadrien. P. Flr. 133; 257/8. 
56 P. Bar. La. 13 
57 P. Flr. 133, Alypios lui-même s'inquiète de l'exécution d'une tâche à faire 

«selon le règlement coutumier à la totalité de Ia digue de Montila»; le mot dass 
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se t tant et vulnérable; il fait un coude où se produit une rupture ac- 
cidentelle (ckréma) entraînant une inondation imprévue (katak- 
Yzein)®. Ce danger explique que nous le voyons l’objet de la sur. 
veillance de 13 «gardes de l’eau» (#ydrophylax)®; son importance du 
point de vue de la distribution des eaux dans le sud du Fayoum 
justifiait l'installation de bâtiments fortifiés; il y avait une garde sur 
la tour de la forteresse (magdélos) de Montilafl. D’autres papyrus 
évoquent les portes d’écluses (ya) qui sont «dans Montila»52. Le 
nom de Montila doit être rapproché de Motoul et le canal est celui 
qui sépare la méris de Thémistos de la méris de Polémôn. Il reçoit 
ses eaux de l’embranchement placé à Tristomos, très probablement. 
Pour ce qui est de la partie de la vallée en amont de l'entrée du 
Fayoum, polames sert à désigner le Bahr Youssouf, comme on l’a dit 
plus haut. Dans deux autres cas potamos me paraît accompagner le 
nom de courts bras du Nil ou du Bahr Youssouf. Dans ce dernier 
cas, nous trouvons le palmes Kriou qui a donné son nom à une rue 
d'Oxyrhynchosf5, menant peut-être à un temple de Khnoum. Le 
potamos Lykou pourrait être lui aussi la voie d’eau d’ac 
temple d’Anubis, le dieu loup (ps). Le parallélisme entre ces 
derniers cas de polamos pourrait suggérer que le premier est un canal 
menant à un temple de Khnoum (dieu bélier), mais l'existence d’un 
tel temple à Oxyrhynchos n’est nullement attestée. Ainsi analysés, 
les canaux portant toujours ou parfois le nom de poemes semblent 
bien être le souvenir de voies d'eau naturelles aménagées par la suite 
de main d'homme. Ils n’ont jamais d’autre alternative, parmi les 
nombreux vocables des voies d’eau en Égypte, que celui de dix et 
ils sont toujours, du point de vue administratif, entre les mains de 
l'État. Nous allons examiner rapidement la valeur des adjectifs em- 
ployés avec potamos. 

  

    

  

   deux   

    

    

  

(5), qui peut signifier «paiement en nature», «contribution à l'accomplissement 
d'un projet», ainsi que le fait que les jours sont fixés pour cette deris qui concerne 
la digue de Montila me pousse à voir dans cete letre un rappel des travaux à 
exécuter aux digues, ou des surveillances à assurer 

58 P. Tibt. Up. 390. 
5 P. Tibt. 828, 7-9; €. 199 av. nè 

  

  

   &0 SB 7515, 677; février 133 
61 SB 7515, 152. 
62 P. Parie IL 13, 8 (1); 26 août 256 av. nè 
53 P. On. 43 Vi 24; en 295 
68 Palladius, His. Laus. 8 
5 Exapotames (BGU 471 

  

  

19) pose problème     
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Il est difficile de savoir, à propos de tout élément du réseau 
hydraulique égyptien, la différence entre neos et hainos. Nes, qui ne 
se rencontre pas avec fotamos, se 
dique une création à un moment donné et demeure comme un nom 
propre par la suite. Nous en avons deux cas: le Aainos potamos 
Babylénosf® cité dans un document concernant un impôt perçu pour 
les travaux à ce canal du Caire, payé à Thèbes le 2 septembre 112 
de notre ère, bel exemple de centralisation fiscale pour le finance- 

  

it d’une remise à neuf. Kainos in- 

  

ment du réseau hydraulique. Kaënes polamos dans un compte de 
transport de matériaux de construction®? désigne probablement le 
tronçon de canal qui relie Schédia (port fluvial d'Alexandrie) à la 
branche occidentale du Nil au Ille siècle de notre ère 

Plôts, «navigable 
est logique, puisqu'un diéx n'est pas forcément navigable. Mais on 
trouve plétos polamos pour le Nil seul, dans trois cas où il s’agit de 
transports® 

Deux autres adjectifs permettent de situer ces canaux par rapport 
ont «canal droit» (orthos potamos) et «canal latéral» (plagios 

potamos). Le «canal droit» est dit «du port de Nésômaf?, qui serait, à 
mon avis, sur le Bahr Youssouf. Ce «canal droit» est un canal qui 
apporte de l’eau potable; j 
d'eau perpendiculaires au Nil qui alimentent en eau d'inondation 

  

se rencontre surtout avec le canal diôrx, ce qui 

au Nil; ce   
  

  

  
  y verrais une de ces courtes voies 

les terres 
embranchement très court partant du Bahr Youssouf, en bordure de 
la falaise Hibyque?2. 

dans le nome Oxyrhynchite’!. Le «canal de côté» serait un 

  

Gi SR 9545 n° 32. 
SB 9365, 13 (Bingen) nouvelle édition de P. Flr. 335; en 259 ou plus tôt. 

3 P. For. 280, 20; 2 décembre 514; n. Antéop. P. Land. 882, 15; 101 av. n.è 
Dans le cas de P. Tebt. 92, 3 il s'agit de deux voies d'eau navigables, l'une étant 
le Nil et l’autre le prolongement du Bahr Youssouf dans le sud du Fayoum. 

53 P. Op. 1997; époque byzantine: envoi du blé de l'mbol, de Spania 
(Safanieh) (7057 artabes x 22 kg = €. 155 tonnes), 7 Mesorè (= 31 juillet), 4e 
indiction. Sur Nésôn, Pruneti 121 

70 SB 1976; Ve s.: «2 Payni (= 27 mai). Pamoun, porteur d'eau, va faire le 
plein d’eau potable (wmpôv) au canal droit». Sur la valeur de nm, «cau potable» 
Bonneau 1979 a, 12. 

71 Bonneau 1979 «, 18-19. 
2 P. Lond. 714, 12-13; 11 octobre 582 (Voir Oleson 152): deux saqis sont pla: 

cées sur le «canal latéral Kaïanes», leur responsable est originaire de Tholthis 
{Tal); ce canal s'étendrait, si Kaïanes peut être rapproché du moderne El Kaiat, 
de Arcapatou (Bertebat) jusqu'à la hauteur de Scphra 

  

  

  

     

   



  

    

   Dix 
  Après potamos, le cours d’eau le plus important du réseau hydrau- 

lique d'Égypte est &i@puë. Il peut se définir ainsi: conduit d’eau 
artificiel, destiné à amener l’eau depuis le Nil ou l’une de se 
branches désignée par le mot poamos jusqu'aux voies d’eau de distri- 
bution. Comme l'indique l’étymologie grecque de son nom, il est 
dès l’origine creusé de main d’homme??. Objet de soins et de sur- 
veillance, il est établi par les calculs des ingénieurs hydrauliciens; il 

Stat 

  

  

   
son rôle est capital dans l'irrigation de l'Égypte. Il n’est pas un 
simple canal de dérivation ou d’amenée d’eau, mais aussi de réserve 

n'existe que par la volonté de l'État. Entretenu aux frais de l 

et il aide au drainage. Dans ce dernier cas, le mot «drain» ne con- 
vient pas pour traduire le mot grec, à cause de la nature de l’évacua- 
tion de l’eau dans ce pays; en effet, comme il borde très souvent 
les champs et sert de limite de propriété, il arrive souvent qu'il em- 
mène l’eau qu'il a ament les, il est 
précisé que le diôryx sert «à l'irrigation du Héros» et «à l'évacuation 
du même terrain»'5. Il peut aussi être divisé en tronçons retenant 

  

  e; dans les descriptions de par   

l’eau prévue pour l'irrigation d'une ce cie de terre." Il 
est basiliké (royal) dans la terminologie administrative héritée de la 
monarchie pharaonique’? ou grecque/f, 
domination impériale”?; il est dit «public», démosia, à l’époque 
romaine. Le nombre de canaux de cette catégorie est trop élevé 
pour qu’il soit pos 
noms propres et parfois les particularitési!. Le réseau en est si 
dense que les terres, sauf celles qui sont irriguées par bassins de sub- 
mersion, sont presque toujours limitées par un diôryx au moins d’un 

  

  , parfois conservée sous la 

ible d’énumérer ceux dont nous connaissons les   

  

    

e, sv. dpércav. Utilisé à toutes les époques pour l 
(Hérod. II 124; 127. Diod. Sie. 1, 63), Généralement du féminin, présente dans 
sa forme la plus ancienne un +f-; dans les papyrus, en général, -£. L'équivalent 
latin est fassa (foire, «creusers). 

74 Ex: d'un dix d'évacuation: le canal Drymeitis (Bonneau 1988 a, 186) 
75 Ex. Sud. Pal, XX 1; 83/84. 
26. Voir ci-dessous, embléma 
57 Mao Pr eau du Pharaon: BGU 993 ii 8; 127 av. n.è. Ce qui est parois ren. 

du en grec par eupov (Quacgebeur 1982, 272) 
78 BGU 993 ii 8, 127 av. n.è 
79 WO 1440, li 29 si 148, 
W Ex. P. Tab. 263, 10, 29. 
#1 Certains papyrus sont des listes de canaux: ex. SB 9546; voir ci-dessous. 
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côté, parfois deuxf?, parfois trois®® et même de tous côtési#. Tra- 
versant les agglomérations, le difryx borde les maisonsf5 

Élément familier du paysage égyptien, très souvent orienté vers 
le nord-ouest en raison de la prépondérance de la superficie de la 
terre alluviale du côté occidental de la vallée, du moins entre la 
première cataracte et la pointe du Delta, le cours du diéryx s'offre aux 
vents étésiens; c’est ce qu’un poème d'époque pharaonique évoque 
ainsi: «Qu'il est charmant le canal …. que ta main a creusé, pour 
nous y rafraîchir au vent du nord: un lieu de promenade ravis- 
sant, Le diéx est en effet bordé d’une digue (chôma) sur laquelle 
se fait toute la circulation terrestre de la vallée. Certes les autres 
voies d’eau sont également accompagnées de digues formées par le 
déblai accumulé au cours des siècles par les travaux d’entretien an- 
nucl; mais la digue a une destination particulière en Égypte: ses 
flancs portent des arbres dont les fruits sont gonflés par l’eau toute 
proche des racinesf”?, son sommet est aplati et permet l’intense cir- 
culation pédestre des habitants. Nous avons des attestations ad- 
ministratives de cette spécificité de la digue bordant un didryx grâce 
aux certificats de travaux aux digues portant la mention hodopoia, 
«réfection des routes»®, tout à fait parallèles aux certificats portant 
la mention «travaux aux digues», chômatika, dont nous parlerons 
dans le chapitre sur l'entretien du réseau hydraulique. Le rapport 
entre la digue et le canal diôx est si étroit que celui-ci est même 
désigné par le nom de celle-lf9. Les adjectifs ou déterminatifs de 
différentes sortes qui accompagnent le mot diôyx nous instruisent 
beaucoup sur le rôle majeur de ce genre de canal dans la vie du pays 
et il y aurait beaucoup à tirer d’une étude attentive de l'emploi ap- 

remment indifférent de polamos ou diéx pour une même voie 
d’eau, par exemple pour le cas du canal Montila®: il peut y avoir 
des raisons administratives ou historiques que je n’ai pas su déceler; 
ce peut être tout simplement par l'emploi d’appellations de 

  

  

  

   

82 Ex. au sud et à l'ouest PS7 1098, 9; 51 av. nè 
# Ex. BGU 543, 7; 27 av. nè. 
2 évrofev: P. Brux. Li 3 
% P. Lode M. 12; Thèbes, €. 114av.n.è. P. On. 1700, #; Séryphis, fin Ile s.; 

Le canal est donné comme limite d'un ensemble de bâtiments. 
% Schott, Chants d'amour, p. 77 (trad. P. Kriéger-Posener), 
#7 Bonneau 1964 a, 49-30. 
% Signalés par Sijpesteijn, 1964, 27 n° 45-52 (voir p. 51 n° 41). 
© P. Tab. 8 
% P. Für. 1 

  

  

  

188; 118 av. nè.: ROUE) KaouéM) Nohéuo(vos) xôuATOS). 
, 8; 257/258. 
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«voisinage» pour ainsi dire. Cela me semble être le cas pour les ad- 
jectifs «petit (diéyx}» ou «grand (diém}» qui ont tout leur sens—et 
un sens suffisant—pour les habitants des lieux; nous en avons des 
exemples pour le Fayoum à l’époque de l'installation de la déréa 
d’Apollonios le dioikèt, où le «grand didryx» est le Bahr Youssouf. 
Cette expression «grand dima» se trouve aussi pour le même Bahr 
Youssouf à l’époque romaine, dans des papyrus du nome Oxyrhyn- 
chite®? et dans un document de l’époque byzantine®3. Palaia (diôrx) 
se dit de canaux anciens; Strabon cite celui qui allait du Nil à 
Kléopatis, c'est 24, et qui ne concerne que la naviga- 
tion, non l'irrigation. Un autre était dans le nord du Fayoum non 
loin de Karanis’5 et cette épithète faisait probablement allusion à 
une voie d’eau du fopos Pagou qui s'était ensablée”. À l'inverse, 
certain diômx est dit «neuf», hain#”?, ce qui ne veut pas dire qu'il soit 
récemment créé à la date de l'attestation papyrologique que nous en 
avons 

Le diéx a souvent un nom propre. A. Calderini, en 1920, en 
avait recensé une vingtaine; le nombre en a maintenant à peu près 
doublé. L'étude de ces noms mériterait d’être faite en même 
temps qu’un essai de localisation. Une remarque peut être faite: le 
nom propre d’un diôryx est souvent un nom d'homme. Or, comme 
le difryx est un canal d’État, le nom d'homme par lequel il est 
désigné est sans doute en relation avec le nom de celui qui a présidé 

sement, soit à titre technique®, soit à titre administratif, 

          

  

    9 P. Mich, Zn. 106, 3. P. C/Z. 59745 ü, P. Pare UX 37 (a) i 19: 42 F. (e) 3 et 
6 (tous du Ile s. av. n.è.). «Petit dim, P. Parie V 13(5) 2; 256 av. n.. 

#2 P. Ges. 15, 4 en 114-119, P. Op. 988 vi en 177/178 (tous deux concer- 
nent Ision Pange) 

5 SB 4920, 2 
% Strabon XVI 4, 23. 
% BGU 326 à 1; 17 novembre 181 
% SB 7360; en 214: nada BGpuë; [év] ôno érow … Gao KexaAÉOL 

7 N, Arsinoïte: P. Teb. 826; 172 av. n.è. P. Mich, 555-556, 15, 39; en 107. 
557, 15; en 116. 380.6; Les. BCU 227, 10; 5 août 151. CF. Gérémek, p. 25 e148. 
Lepenthéners de P. Mick. 690, en 77/78, au profit administratif de Soknopaiou NE- 
sos est sans doute à mettre en relation avec la digue neuve de Kerbasis (P. Mich 
691; 63/64. SE 9864; 10-14 juillet 107). Voir Sipesteign (ZPE 64 (1986) p. 129 n. 
15) qui pro Le réiion à réfun) san) ) la qu 
xaw(i OL index géographique des dicionnaires: Présighe, Abchnit 16 aj WE 
Suppl. 1969. Di. Geogr. Suppl. 1 

#7 Par ex. le canal de Cléon (voir Bouché-Leclerq). 
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  mais non en tant que propri te voie d'eau. Ilexiste 
un diminutif Spénov, «petit-canab», branché sur un dix et loi 
geant une maison!®. 

étaire privé de 

    

L'essentiel de la construction d’un canal est le creusement. À l'é 
poque pionnière des travaux des G 
désigne la partie cre 
d’un canal ou d’une 

  

  s au Fayoum, orygma, Gpuyua, 
d’un canall®!, À l’occasion du creusement 

   iterne, nous apprenons que le fond atteint par 
l'o 
onttein existent, dont certains connus par la langue littéraire ne se 

  

ration est le thémélion"®?. De nombreux dérivés ou composés de 

rencontrent pas dans les papyrus, tel diorygmal®; enoryttein n°est pas 
sûrement attesté; diorpltein t qu’une fois, restitué dans 
le contexte de travaux d'irrigation!®5, alors qu’il est bien connu 

    
  

avec le sens de «percer un trou» dans le mur d’une maison!%, Par 
contre, anomteini® et anoryxisi®5 sont as   urés très tardivement; le 
préfixe an(a)- évoque bien le travail fait en rejetant la terre de bas 
en haut de manière à élever un remblai parallèle à la voie d'eau. La 
préc 
sque l'adjectif Stpux (Epya) est employé simultanément dans un 
document à propos des «travaux aux canaux», en face de ouarikà 
pra), «travaux (d'entretien) aux digues»!®. Le bas d’une digue, 
okékOG, était renforcé avec des roseauxtl?, à l'intérieur et à 
l’extérieurlil; mais ce mot ne s'emploie pas pour le pied des digues 
tout le long de leur parcours; il semble réservé à certains points où 

la digue a particulièrement besoin d’être résistante, aux prises d'eau 
(@phesis) par exemple"? Cette technique de renforcement se 

ion de ce vocabulaire du creusement se constate nettement lor-   

  

  

  

    

10 SB 4755, 11 
1 P. Lille 1, 9 et 10; en 259 av. n.è 
1% SB8384, 7 et 13; inscription, époque de Callien. P. Land. 483 (t. I, p. 323), 

43; 5 août 616 (à propos de laklos), 
0 Mot employé pour le canal qui perce le promontoire du. Mont Athos 

CThuc. #, 109); je ne crois pas que la restitution [GtopJuruoë (P. Ryl. 642, 15) soit 
soutenable; plutôt yJuruo0. 

1 La résolution Év(éputa) (A. Bernand, Pan 69, 13) est mise en doute, avec raison, je crois, par Sijpesteiin (CLÉ 104 (1977) 344). ef. SEG XX VIT 1977 (1980) 
1108. 

16 P. Ryl. 583, 16. 
106 P. Pare IL 28 B b 2. 
10 P. Tebt. 961, 3 (exagôges). P. Os. 1917 (dira) Vle s 10 SB 4774, 8; époque byz. P. Apoll. And 26 et 27; VIII, 
19 SB 9626, 5; 3 mai-24 juin 214. $B 11 647, 4; en 280-201 
M0 P, Parie IL 39 i 12; Ille s. av. nè 
up. Parie I 39 ii 9 Ille s, av. nè 
2 P. Pare IL 39 à 12. 
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retrouve dans toute la vallée! 3. À l’époque byzantine, la construc- 
tion d’un skelos est probablement plus solide encore, bien que nous 
n'en ayons pas de témoignage direct; mais le fait que skelos devient 

ractéristique pour servir de 
point de repère dans le paysage. Alors qu’à l’époque ptolémaïque, 

«skelos de l’intérieur» et «skeos de l'extérieur», on 
trouve à l' 15, et, 
à l'époque byzantine, ce mot a le sens de «quai»!!5. Quelquefois le 
mot diéyx est suivi d’une détermination en compte d’aroures: «canal 
des trente aroures»!!?, «canal des mille aroures»!!#; une précision 

de ce genre correspond à l'effic 
déterminée; elle accentue l'aspect de ré 

un toponymet!{ prouve qu'il est assez 

    

on distingua 
poque romaine «skelos du nord» et «skelos du sud» 

    

  

  ité de la voie d’eau pour l'irrigation 
erve de la       d'une superfic 

voie d’eau et semble propre à l'administration romaine; elle se 
trouve 1 

D'autre 
plôté, rhwth, «navigable», et orinè, dpwvi «(canal) de bordure (du 

surgissent: l’une est que ces adjectifs sont 

    pour la digue, embléma' 

  

épithètes ajoutent à diéryx un élément descriptif; ce sont   

désert)». Deux remarques   

  

employés uniquement pour des canaux diéx du Fayoum; l’autre 
qu'ils ne sont jamais utilisés en même temps, de sorte qu’on peut 
en déduire qu’ils ne caractérisent ps 

Canal ptè, «navigable», se rencontre dans une documentation 
très spécifique, celle des certificats de travaux exécutés aux digues 
ou aux canaux. Cette documentation très abondante a l'avantage de 

re, des comparaisons statistiques, 
genre connus de nous, 

sigable» est faible par rap 

  

le même canal 

  

permettre, dans une certaine me 
Or, parmi le demi-millier de certi 

la proportion de mentions d’un canal «n 
port à celle d’un canal «de bordure (du désert}»!2: 9 en face de plus 
de50(= ce. 15% et 85%). Une telle distorsion me paraît révélatrice 

    

cats de c 

  

  

    

  

13 Nome Arsinoîte (voir Zucker, Arc. Pap. 18 (1966) 121. Nome Pathyrite, 
P. Lagd. Bat. XIX 6, 23; 110-109 voir la n. ad ExÉOS 100 xüatoc, 
HP. Ow. 224, 50, 61; VIe-Vlle s: érohaov Ex£os, 
15 P. land. H 24, 9; Vle-Vlle s. 
M6 BGU 380, 7; Île 
17 BGU 889, 9 en 151. Voir P. Tebt. IL p. 405 
18 P. On. 2853, 3; c. 245/246. Les éd. pensent à un nom de village 
119 Voir ci-dessous. 
120 P. Prine. 40 (Sÿ. n° 56: voir CAE 89, 138 n. 1); 16 vi 49. SB 9567 (Si. n° 

4 a); 51/52. SB 9560 (Si. N° 57); 5253. PSI 51 (Si. n° 58; voir CAE 89, 139 n. 
5x; 63/64. P. Warren # (Si. n° 298); 2-6 ix 130. P. Fayoum 359 (Sÿj. n° 62; BASP. 
1979, 133); 2-6 ix 146. À. Aberd, 36 b 5)(Sÿ. n° 14); viñi 146. P. Peaus 18, 26 15 
v183. P. Fayoum 290 (Sij. n° 256); 5-9 v 195 
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et me conduit à suggérer que le canal «navigable» ne l’est que 
pour des embarcations fluviales importantes et par conséquent se dit 
surtout pour un tronçon particulier du réseau hydrat 

    

Fayoum, celui qui va de Ptolémaïs Hormou à Ptolémaïs Evergetis 
(= Arsinoé), ou, plus précisément, au port d’Arsinoé (Alsous 
Hormos)!21 

L'adjectif oriné dé 
désertique: il s'emploie pour L 
cuvette fayoumique. Les attestations, au nombre d’une cinquan- 
taine, sont toutes dans des certificats de travaux aux digues; une 

itla situation du difryx par rapport à la falaise 

  

  deux voies d’eau du pourtour de la 

  

dizaine d’entre elles ne comportent aucune précision; une dizaine 
concernantle Bahr Gharaq, «canal de bordure (du désert) du district 
de Polémôn», et le plus grand nombre (plus de 20) ont rapport avec 
le Bahr Wardan, «canal de bordure (du désert) de Patsontis»!22 
Deux épithè 

diôryx Drumeitis sert sans doute de drain pour le dmos T'amais!2. 
Le diômx Periagôgos, «qui tourne autour», est une particularité qui 

de Karanis!# 
voisinage de Bacchias!?#. Un tel canal entoure, je crois, des lat 

  es de diôyx soulignent la particularité d’un canal, Le 

et sert de limite à des terres au 
es 

publiques; l'archéologie permet en effet de voir, autour d’un établis- 
sement d’Évhéméria, un tel dispositif d'évacuation des eaux usées, 

nême (16 mars 1976). 

se trouve près   

  

  

  

  que j'ai vu moi 

Koilas-Koilôma 
Nous examinerons maintenant le cas des canaux asséchés. Le mot 
grec qui les désigne dans la documentation papyrologique est koilas, 
Ko; ce substantif est la traduction de l’égyptien ’n mo, «creux», 
«dépre: 
las et diômx 

  

  

ion»!’#, La coexistence dans un papyrus des deux mots koi 
#7 permet de mieux comprendre à quelle réalité 

hydrologique correspond ce «canal-creux, ainsi qu’un passage de 
Diodore de Sicilel#, Cet auteur explique que, par le fait que 
l'inondation du Nil recouvre toute la vallée et la transforme en un 

  

     

  

     P. War 4, SB 11 
k, p. 24. 

121 Autre pt: SB 9567. P. Fayoum 290. 
122 Voir Calderini 1935 s.v. Haroüvns. Gi 
153 Bonncau 1982 a, 186. lt 0. Mid. 271 (Sÿ. 1964, 30); 274; 275 (Si. 1964, 43) 
5 $8 7379, 25; en 177 

12 Cf, Quaegebeur 1982, 270. Pesman, P. L/B. XIX 6, 24; 110/109. 
#7 BGU 1000 i 6; 17 vi 98 av. nè. (Gébélein) 
8 134, 3 
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vaste lac (limné) les «endroits creux» (koïli topoi) deviennent alors 
des marais (hé); il désigne ainsi les terres situées le long de la vallée 
en bordure de la falaise désertique, qui se remplissent alors d’eau 
Les définitions qui ont été données de koilas sont légèrement inex- 
actes: «terrain en contre-bas»!®, «partie creuse»!%, «creux de l'eau 
ancienne», «canal qui est à sec une partie de l’année»!?, «canal 
profond!%, Koilas est un endroit creux qui a été aménagé en canal, 
mais susceptible de devenir sec ou de retrouver un rôle de voie 
d’eau. C’est pourquoi dans les papyrus il présente diverses situa- 

ns, analogue en cela à la «terre riveraine»!#. Il est parfois tout à 
fait hors d’eau, comme le prouve une cession d’un koilas pour faire 
des briques!#, sans doute ancien canal encore bordé de sa digue au 
sud: le terrain Aoiléma a peut-être gardé quelque humidité qui rend 
la terre alluviale dont il est tapissé apte au moulage des briques. Il 
arrive qu’un Aoilas retrouve un afflux d’eau au point de déborder, 
comme nous l’apprenons pour les environs de Tebtynis au Ile siècle 
avant notre èrel%. Ce fait est d’ailleurs assez exceptionnel pour 
donner un nom signalétique à un lieu-dit des «creux secs pleins 
d’eau»!%?, dans un village où des terres mises dans la catégorie fis- 
cale «improductives» ont cependant été données en location par- 
tiellement à la suite d’une série de bonnes inondation des étés 137 
(L. 18), 138 (1. 15), 139 (1. 12), 140 (1. 7). Dans la même région ap- 
paremment, un bassin d’irrigation (périchôma) tire son nom d'un 
canal creuxi®, Koilas est une réalité géographique intéressante, 
parce que révélatrice d’un état antérieur du réseau hydrographique, 
qu’une remarque sur le nom propre de ces anciens creux parfois 

  

  

   

    

129 Koïls: P.L/B XX À 29 (Lil 1); + 14; en 259 av. n.è. Le mot classique 
xoïog pour un fleuve à sec s'elface peu à peu devant xod4c. 

150 P. Land. 131 r°, 299, 301, 310; en 18. Commentaire d'A. Swiderek (p. 65): 
peut-être s'agit-il de quelques cavités .…». Ce terrain ai Koudôes est préparé 

pour la culture. 1 Pestman (P.L/B. XIV p. 79 n. 215) pense à un ancien lt du Nil 
132 Id. 1969 142 n. 6 et PL/B. XIX 6, 21; voir n. ad L; 18 ii 109 av. nè 
133 Crawford 1971, 109. 14 CF. Bonneau 1985a, 135-138. 
53 Koiléma: P. Paaus 20, 9 et 15; 21, 2; c. 185. Ce mot se trouve encore dans 

LP. Parie I 13 (18a) 13 258-253. P. On 918 ii 21 (sous l'eau); Le s. P. Athènes 44, 
3'et 7; 6p. rom. P. Be. Leihg. 5, 27; 158/159 

16 P. Te. 61 b, 134-135; superficie inondée (18% aroures = 5, 
cause de Ia «pluie» des eaux venant du canal appelé Koïlas»; en 118/11 

57 BGU 571, 12-13; 151/152; kod@v éufpérov 
138 P, Tab. 832, 4 Île s. av. nè. P. Med. Bar, 1, 36; 142 av. nè. 
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pleins d’eau souligne: ils ont à l'époque ptolémaïque des noms égyp- 
tiens, et, après la conquête romaine, des noms de signification 
grecque, comme le révèlent ceux que nous connaissons pour la 
vallée! le Fayoumi#0 et le Delta!#! 

L'étude topographique des points où il y eut un Æoilas permettrait 
de retrouver la trace d'anciennes voies d’eau, bien antérieures 
au millénaire papyrologique, et ferait reparaître quelques points du 
réseau hydrographique d'époque pharaonique. Les indications sont 
d'un autre genre lorsqu'un canal didryx est à sec. Il peut alors être 
ensemencé, comme le montre un compte de semence d'obpral# 
pour le canal Théochrestou. C’est que la crue du Nil, défaillante, ne 
lui permet pas de jouer son rôle de réservoir et dans de telles circon- 
stances on ne négligeait aucun terrain susceptible de produire, d'au 
tant plus que la superficie concernée est de 5 ha; ce document du ITle 
siècle avant notre ère révèle une très mauvaise crue; il laisse, d'autre 

  

part, entrevoir une autorisation de culture accordée officiellement, 
puisque les prêts de semence étaient surveillés par l’État. À l’époque 
romaine, un canal sans eau peut également être loué, comme le 
prouvent un contrat de location pour un an de deux canaux dans les 
environs de Sébennytos, au Fayoumi#, et un autre du nome 
Oxyrhynhite!#5 en vue de récolter du fourrage dans un difryx. Ces 
locations sont faites pour une année agricole seulement, en 

de la situation du canal en question par rap- 

  

  

son,   

  

559 En Haute-Égypte: Hypachis (P. LB. XIX 6; 17 ü av. nè). Cho (P. 
Land. 2188, 208, 40 en 149/148). Mtbies (AGU 993 Hi 8,91 127 av. na). Kaas 
du dalaes (P. CM, 7109, 2: en 503) 

140 Ouue Koïlas dans Le volinage de Tebiynis, 46 mentionné, on connat 
près de Karanise Kaïlas des Cavaliers Ko Hana (P. Mi u 36: 357, 13: Îles). Kols Srouthou (BGU 1, 25 à 209. Près d'éraica, Koï 
ls «qui part du Pour Kouac âno Boiivo (SB 0582, 14 en 195). Koils di 
Phremmes (P. Mi. 273, 3 en 49). Koils du soubassement KoAAG «penB0S 
906, 3; en 45/46. Un quartier d'Arsinoé es di sdans le canal creux, 9 OUR 
CU 1087 ü 0). 

Va Thmaui 84,20 et n. (p.79. 
Ha CE, Pesiman, dessu ne 151 16 Hi 18,7 €. 290 av. mè. I s'agit d'artabes de semence (LL: onu) 
14 BGU 89, 16: 27 ii 191 16 SE 10947: 3-4: 30 x 4 av... L'éd. Sheton roi à un canal déaleté 
16 CR VU gr. Ÿ 8, 13 en 320. Voir J. Re, int 

    

      

     

 



    Hydragôgos 
Le diôrx est essentiellement le canal qui apporte l’eau de la crue à 
une voie de distribution, l’Aydragégos, 68payæyés, comme l'explique 
fort bien un texte officiel du IIIe si 1e. les 
canaux (diôryx) d’où se font les écoulements d'eau vers les 
Iydragégois1f?. Ceux-ci peuvent être cités comme limites de par- 
celles: au voisinage de Karanis, une terre a pour limites le «canal de 
bordure (du désert)» et deux Aydragégoi ayant des noms propres: 
Kremasté et Sôleôs!##. Comme le diôx, l’hydragôgos est parfois 
canal d’évacuation!#. Il est constamment 1 rigation (pois 
mas l'eau, quittant le champ où elle a suffisamment séjourné, se dé 
verse par l’hydragégos dans un terrain légèrement en contrebas. C'est 
ainsi que nous voyons des «ouvriers travaillant à l’Apydragégos du bas- 
sin numéro 2 pour amener l’eau au (bassin) numéro 3 pour irriguer 
les parties plus élevées (par rapport à l’ensemble du domaine en 
question)». À la différence du diôyx qui, éventuellement, sert de 
réservoir pour l’eau d'inondation, l’Aydragégos la laiss 
uation dans le paysage égyptien est très variée; il borde une place 
publique!51, il longe la falaise désertique (oros) et aussi une terre 
sèchel5?, accompagne une routel5, traverse les champs ou les 
limitel%f, est au milieu des arbres!, longe la grande digue 
(gephyra) 56. Administrativement il appartient à l’État; il est dit 
«royal57 ou «d'usage commun», En ou ad- 
duction d’eau urbaine, comme à Hermoupolis Magna, où il apporte 
l'eau potable! 

    le avant notre à     
   
    
    ali 

      
   
    
    

  

r. Sa sit   e pass   
  

  

    re, il sert aussi à 

  

; il alimente encore le réservoir appelé Aydreumaté et 

7 P, Th. 703, 35-36. 
10 BGU 915, 18-20; ler-1le s. Kremastà s'applique à un autre conduit d 

appelé nomorpéa (P. Ték. 527); autre exemple de nom propre d’un Aydragéger 
Kala (BGU 71, 11). 

19 P. Mid. 273, 5. PSI 906, 6; 45/46. 
10 SB 6797, 31-33; en 255/254. 

13 13 vit 189. 
9-10; en 151/152: 

446, 12. SB 4325, cal. 10, 
1 PSI 906, 4. P. Tab. 84, 13 
155 «Ouvriers travaillant … aux arbres et aux dragégoi, P. Mick, Zm. 45, 23. 
156 P. Paris LU 43 (2) iv 6-7. 
157 P. Tebt. 50, 8; en L12/111 
158 Koinos: P. Ryl. 154, 15; en 66. 
1 CPH 96, 13. PSI 906, 6; en 45/46. 
1 BGU 530, 16-22. 

    

    
    

 



       22 ADDUGTION-ÉVAGUATION 

son ensablement supprime l'efficacité de ce dernier. Ailleurs on le 
voit de manière vivante pourvu d’un shadoufi5! 

Hpdragôgos est aussi le mot qui désigne un homme qui aménage 
une petite conduite d’eau!6?, Le verbe bBpayeïv est attesté dans la 
documentation papyrologique!# avec le sens d'«amener l'eau». Le 
nom de canalisation correspondant à ce verbe existe sous la forme 
constante 68pny6s, «conduite d'eau»l5*; le sens ne fait pas de doute, 
puisqu’un Aydrégos se trouve faire partie de la description de la limite 
méridionale d’une terre dans le Delta'$5; le mot apparaît dans un 
papyrus où sont cités également des hydragégos; tandis que ceux-ci 
sont bordés de digues, on ignore si c’est le cas pour l’Aydréges. Celui- 
ci se trouve, dans un cas, dans un contexte juif, où sont notées les 
dépenses liées à la fête des Tentes; s’agirait-il d’une canalisation 
amenant l’eau rituelle à une synagogue 165? 

Dans la hiérarchie des canaux—par la taille et l'importance, le 
diminutif Aydragégion conduit l'eau amenée par l’Aydragôgos aux 
différentes cultures d’un bassin de submersion (périchéma), lin ou sé 
same par exemple!®, qui demandent une submersion plus sou- 
tenue. Son existence est permanente, puisqu'il peut servir de limite 
à une terre dans des actes à valeur officielle !$8, tant en Égypte que 
dans le Néguev!®. 11 peut conduire l’eau à une saqià et il est arrivé 
que deux porcs y soient tombés!?. Hypagégos ne se 
seul document papyrologique 7; il s’agit très probablement d’une 
mauvaise graphie pour Aydragéges, au voisinage de 2ômx pour diéryx. 

  

rouve qu'en un 

  

li P. On. 971; fin ler-déb. Ile s. 
2 Bonneau, 1970, 53-54 et n. 67. Ajouter P.C/M. 67095, 13; 1 iv 548. 
1 P.C/Z. 59380, 6; Ille s. av. nè. Le mot n'a pas à être corrigé en 

ü6pacruyreiv comme le suggérait LSJ: il doit être rapproché des attestations four 
mies par ls inscriptions; voir Le Roy, 1975, 236-237 

14° Le mot, ignoré de Preisigke 1923, est aujourd'hui attesté 3 fois: O. Tait 316, 
3; ler s. av. nè. P. Sas. 00 r 2 et 10; Île s. Sd. Pal. XVII 345; c. 200. Voir 
encore P. lend. 9, 22 Gépayév restitué à tort Üépar(unév. Ajouter 
üSpmroronoüvrss, P. Sorb. 2362 inédit 

165 Stud. Pal, XVII 345, Mendès, 
166 P. Stasb. 300 ri 2 et 10, 
17 $B 6797, 23; Ille s, av. n.è 
162 $B 9502, 18; en 296. 
19 P. Nessana 31, 17; Vle s. 
V0 P. Op. 901, 3; en 336. 
1 SB 5126, 23, À ii 261 
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Eisagôgos 
Eisagôgos est, comme son nom l'exprime, un «conduit d’eau vers 

». Eisagein, eloéyev est utilisé fréquemment à propos du trajet de 
l'eau depuis un canal diérx jusqu’à un canal Aydragôgos! 7; par con- 
te, eisagôgos est relativement rare dans la terminologie hydraulique 
d'Égypte, puisque nous n'avons qu’une demi-douzaine d’occur- 
rences environ. Ni tuyau, ni conduit souterrain, il est à ciel ouvert, 
sert de limite à des parcelles!” est bordé d’une digue17#; toutefois 
il est essentiellement lié à l'urbanisme, car ses rares emplois s 
tent à amener l’eau à des thermes!” ou à des puits dans le système 
d'alimentation en eau d’une ville importante, Arsinoé, au Ile siècle 
de notre ère! 7, Dans les relevés cadastraux où il apparaît? il est 
désigné par tronçons d'après le nom du tenancier de la terre qu’il 
traversel”8, Ce n’est sans doute pas un hasard si le petit nombre 
d’attestations de eisagôges nous vient seulement du Fayoum et plus 
précisément pour Arsinoé; le mot relève du vocabulaire officiel grec; 
il a été affecté au réseau urbanistique lors de l'installation des Grecs 
dans le nome Arsinoïte et il y est resté spécifiquement. Un papyrus 
du Ile siècle de notre ère/? concerne l'aménagement de conduites 
d’eau menant à un établissement thermal des environs de Théadel- 
phie; il nous fait connaître quelques-uns des frais de la construction 
de plusieurs éisagégos numérotés (1. 15); bien qu’il soit abimé, il per- 
met d’avoir une idée des modalités de travail à un tel conduit d’eau, 
en mentionnant «trois âniers de l'administration impériale (kri- 
akos) et un änier, portant des briques depuis le four jusqu’au maçon 
(qui construit) le conduit d’eau de la propriété de Methysiôn … .» 
(2-4) 

   

  12 P Tab. 703, 33; Iles. av. nè 
1 P. On. 918 xi 17; Arno 
14 «Digue de l'asagégo dit du bain (d’Hippôn, P. Feb. 86, 4; fin Îles. av 
DS Ibid. 
6 P. Lond. 1177, 331 
17 P. Tab. 86, 10: terre royale de Démétrios; 1. 11: d'Apollonios; L. 35: de 

Sokonopis. 
1 Cette itution administrative n'est pas partieulière à l'Égypte; cf. Fisdl, 

1985, 95 (Antoche; en 73/74) 
1 BGU 69 sd
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Rheithron 
Le mot rhzithron, beïpo a été seulement signalé par Calderinit® 
Preisigke, en 1927, n’en connaissait que deux attestations papyrolo- 
giques: il y en a actuellement six, toutes du Fayoum; la racine, qui 
signifie «couler» incite à insister sur l’idée d'écoulement; le mot est 
utilisé par Hérodote!®! à propos du Nil dans le cas où le cours de ce 
fleuve serait détourné; il a un emploi voisin dans Callimaque!®? à 
propos de l’Inôpos considéré à Délos comme un rhithron du Nil 
Dans Hérodote, il est utilisé seulement en cas de perturbation dans 
un cours d’eau: dessèchement/#?, détournementif#, changement 
par rapport au cours régulier d’un fleuvel#. 11 s’agit du cours du 
Nil au moment de la crue dans un texte de ton litérairel#ô et se 
trouve aussi dans les papyrus documentaires où il désigne un genre 
de canal dont on peut cerner la spécificité; il n'apparaît pas avant 
la domination romaine. 

Le rheithron suppose un «courant d’eau», un canal où l’eau n'est 

  

  

pas mise en mouvement passivement, par la seule gravitation, mais 
où elle s’écoule comme poussée par un élan accéléré; il ne joue 
jamais le rôle d’un moyen de stocker l’eau de la crue; il ne se confond 
pas avec l’hpdragégos, puisqu'il 
de conduites d’eau dans des actes de vente ou de partagel#”; l'eau 

qu’il amène sert à l'irrigation (potizein); i ne se définit donc pas par 
sa finalité. Il est construit en pierre dans un exemple du IVe 
siècle!#; ce document est la minute d’un procès débattu devant le 
praeses de l'Heptanomiel®® entre différents groups de cultivateurs 

  

cité avec lui dans les énumérations   

   

dont les uns ont obstrué le rheithren et les autres pâtissents de cette 
situation; à cette occasion, le texte grec du procès-verbal de la si 

du jugement du prasses, en précisant «ce qu’on appelle le rheithrom» 
(1. 5), trahit quelque gêne à faire saisir à ce praeses, qui n'entend que 
le latin, la nature du cours d’eau dont il est question; d'autre part, 

    

190 1920, 43 n. 3; 52 n. 3. 
a ITA et 19. 
192 Hymnes IV 208. 
165 175; 191; VII 109 
4 IT 11; VI 130. 
185 VII 127: lorsque deux fleuves se mêlent. IX 51: le fleuve est divisé. Cf. 

bras des fleuves, L. Robert, À travers l'Asie Mineur (1980), 199. 
16 P. Lond. Lit. 239, 12 et 26. Cf, Bonneau 1987. 
187 BGU 906, 7; en 34/35. Stud. Pal. XX 1, 19; en 83/84 
18 P. Ryl. 633; 3 juin 320 
189 Voir Bonneau 1970, 147-150. 

 



        

LA TERMINOLOGIE. 25 

dans ce qui reste de la sentence du pra 
tin dans notre papyrus, le mot grec fet@pov n’a pas d’équivale: 
tin technique. Nous pouvons, par comparaison, dire qu'il cor- 
respond à ce que l’égyptomanie du Ier siècle avant notre ère appelait 
à Pompéi le nilus® mais en latin ce mot n’est jamais entré dans la 
pratique 
du IVe siècle, l'historique du rhethron, l’origine du litige, est briève- 

  

test resté un terme recherché de lettrés. Dans le papyrus 
  

ment narrée: un tenancier de terre,—dont les archives nous sont 
parvenues en partie—, Alypios, avait fait reconstruire environ un 
demi-siècle auparavant, en pierres «ce qu'on appelle le rheithron, afin 

    

que de manière sûre … (les terres reçoivent) un supplément de 
fourniture d’eau». Ce dernier détail est important. Par un autr 
papyrusi®? on saît que le rhithrom fournissait de l’eau du Nil pota- 
ble; pour qu’on donne cette pr 
Fayoum, c'est que ce conduit n’apportait pas n'importe quelle 
venant du fleuve; elle se distinguait par la date à laquelle 
fournie et par son acheminement. C'était l’eau nouvelle de la crue 
amenée en juillet-août, qui ne stagnait pas et dont le débit durait 
d'autant plus que l’inondation du Nil était plus généreuse. C'est 
pourquoi le rhathron permettait de bénéficier d’une eau saine et 
d’une fourniture supplémentaire d’eau!%3. Ce genre de conduite 
d’eau se trouve sur le pourtour du Fayouml%#, c'est-à-dire en rela- 
tion géographique avec les deux branches du Bahr Youssouf 
L'alimentation du heithron est alors à rapprocher du terme 

c) arrosée par le Nil1%5. 
nées des bords du Nil, mais arrosées par l’eau venant du Nil par un 
canal transversal orienté d’est en ouest, ce qui permet à ces terres 
de recevoir l'eau de la crue directement, sans qu’elle transite lon- 

  

  cision à propos d’eau amenée au   

  

  

  

     

      

neilobroches, «(rer , qui se dit de terres éloig- 

guement par le Bahr Youssouf, cette disposition existait pour le nord 
du Fayoum. Le rheïthron attesté pour le sud du nome a pu être un 
aménagement romain. Il était ce qu’on appelait avant l'existence du 
lac Nasser retenu par le Sadd el Aly, un canal Nëf%. Il était con- 
  

190 Cicéron, Letres à Qu 
in P. Ryl. 653, 5-6. 
182 P. Wise, 32, 16: en 305 
135 rapauvtia dpBias. Voir ci-dessous p. 208, n. 584. 
154 Près d'Arsinoé: W. Chret, 220. Au sud du Fayoum: P. Mich. 326. À l'ouest, 

éadelphie: P. Ryl. 653. Évhemeria: P. Ou 136. À Tanis, au nord, P. Wie. 32. 
15 Bonneau 1979. 
1%6 CF. Barois 121: «(Les canaux ni viennent en aide aux canaux 15 pour dis- 

tuibuer l’eau de la crue que ceux-ci ne pourraient suffire à répartir sur les terres 

éntus TL 9, 7; Lis IL 2. Voir Bonneau 1964, 356 n. 2.   
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Struit en dur, semble-t-il, au moins en partiel”. Il est difficile d’en 
dire davantage à l'heure actuelle. Du moins peut-on encore remar- 
quer qu’il ne se trouve que dans des documents officiels! % et que 

son emploi doit alors être rapproché de celui d'autres termes, tel eto- 
poux; rheithron est le mot dont se sert Didyme d’Alexandriel® pour 
désigner le flot du Nil lorsque le fleuve devient plein et dont on se 
sert dans les pratiques magiques: seule l’eau nouvelle du Nil était ef- 
ficace dans le domaine de la magie2. 

Potistra 
Il ny avait que quatre attestations de porisra, rotiozpa en 19202! 
aujourd’hui leur nombre dépasse la vingtaine. À l’époque ptolé- 
maïque existe polistris, rotitpis, dont on a un seul exemple accolé 
à dix: en 254/253, on fait au Fayoum 2121 aôlia (= c. 80 m°) de 
terrassements «dans le milieu du canal potistris et dans le canal ensa- 
blés®2, Potistris semble faire partie du vocabulaire des Grecs nou- 
vellement installés dans la vallée. Porisra se rencontre dans toute 
l'Égypte? à l’époque romaine seulement? et disparaît des papy- 
rus après le IVe siècle®15. D’après le sens étymologique, potistra est 
un conduit qui amène l’eau d'arrosage exclusivement, polizein étant 

      

constamment utilisé pour l’arrosage en Égypte; tel est bien le sens 
dans les papyrus®. Cette fonction est assurée par de nombreux 
témoignages fournis par des papiers officiels, des contrats de loca- 
tion par exemple, où, parmi les droits afférents à la terre, sont cités 
ceux d’user des potistra et de leur corollaire, les enchysis, c’est-à-dire 
d’une part les conduites qui amènent l’eau, d’autre part celles qui 

  

65: «des canaux directs (peuvent) apporter dans les bonnes années l'eau limoneuse 
du Nil au coeur des grands bassins: 

197 Oilodomie, P. Oslo 136, 9-10. P. Mi. Vogl. 305, 13, 73, 78, 86; anrikodomein 
1% Terre catoecique: BGU 906; P. Mich. 326. Domaine impérial: P. Oslo. Péti- 

‘ion au stratège: P. Wie. 32. Compte-rendu d'audience du prases: P. Ryl. 653. 
19 De Triniale 3, 308 (e. 385): ueoté, 
20 PGM 12, 248. 
20 Calderini, 58-59. 
2 P.C/Z. 59825; 24 v 252 av. nè. 
2% Nombreux ex. du nome Arsinoïte, N. Herm.: P. Fr. 50, 107. Delta: S8 

    

2% Premier témoignage en 35/36: P. Mih. 262, 8. 
255 Témoignage daté le plus tardif. P. Ca. VIL 172, 10; c. 341-342. 
2% Exemple: S2 9086, 11; 29 x 105: «conduit d'eau (pottra) par lequel la terre 

est arrosée». BGU 1040, 42; Ile s. (lettre privée}: «Fais vite en sorte que le potisra 
soit remis en usage, sinon out sècheras. 

  

  

  



      27 LA TERMINOLOGIE. 

    

        
          

          
      
    
    
    
    
    

        

   
   

   
    

      

     

  

     

    

    

       

l'emmènent après irrigation®??, Qu’une canalisation de ‘ce nom 
puisse servir d’abreuvoir®®® montre qu’elle est à ciel ouvert; elle 
peut être creusée dans le sol, ce qui est le cas lorsque «(des ouvriers) 
remontent la terre de la ptishra de 2 aroures 5 ha)»209; mais 
elle peut être aussi artificiellement rapportée et construite en 
boisl®; dans ce cas, elle peut être aérienne, «suspendue»?!. 
D'après un document du nome Hermopolite?/?, elle peut être 
alimentée par l’eau venant d'une citerne, Aydreuma, par l'intermé 
diaire de rigoles appelées amara. Quelquefois il est préc 
direction elle vient?5; elle peut servir de limite à une terre*l#, ce 
qui assure qu’elle ne se trouve pas dans un bassin d'irrigation; elle 
convient à l’arrosage de cultures céréalières, de légumes, de vignes, 
pour de petites ou moyennes superficies, des terres de 2 à 10 aroures 

2,75 ha)?5; le droit de l'utiliser attaché à la terre cul 
fondé sur le règlement coutumier2. 

    

     

  

  

  

est 

  

Amara 
Amara, äuäpa «rigole (d’irrigation}», terme relativement rare, ap- 
partient au vocabulaire grec classique, comme oKdyya qu'on ne 
retrouve pas par la suite2?; il vient du hittite amiyar(a) qui a le 
même sens de «canal d’irrigations2!®. Mais l’amara à plusieurs 
points particuliers; elle part, apparemment, des seuls   

   2e Mick 262,85 en 3/06. 4 
BGU 2055, 10; Ile s. P. NYU A 
&ktrileuc. Dans un cas, le canal & 
PL, XUI 11, 17: en 138. 
28. Bom. 20, 19: en 69/70. P. Flr. 50, 107; en 268. Dans P. Mort 39,7, c'est 

‘une auge pour chameaux. 
2 P. Mich. inv. 419, 3 fin Ile-déb. IVe s. 
20 P. Paaus 22, 323 €. 185. 
21. Tebt, 27, décrit; 4 juin 101. Voir Preisigke s.v. Voir aussi un hyéragégos 

Hrmastè: BGU 915, 19; ler-Île s, 
212 P. Fr, 50, 106 en 268, 
215 $B 9242 b 7; 2ème moitié Le s.: «ll y a une potitra qui part de la parte 0c- 

cidentale de Ia bande de terre du district sud 
24 CPR X gr. VII 121, 1; en 104. P. Tab. 374, 14 31 191. P. Ml. Vogl. 98, 

59: 138/130. À. Be. Laihg. 13, 8 et 13. SB 9106; déb. Île s. 
P. Mih. 267, 8. 
Ekora: P. Mich. 26: 

IVe s. P. NYU 20, 10 
PL/B. XX 38, 17: 253 av. nè. 
Voir E. Laroche REG 86 (1973) p. xix, Chantraine, s.v 

, 145 27 vi 134, SA 9906, 12; 29 vi 19. 
10; en 302. BGU 1049, 9 IVe a: restituer 

uation cité symétriquement est apnehysis 

  

  

     

  

  

      

27. Bumbéta BGU 94, 8; 4 xii 269. BGU 1049, 10; 
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d’un Aydreuma ou du réservoir de shadouf”?. Elle n’est toutefois pas 
uniquement circonstancielle, puisque le fait qu’un palmier pousse 
au-dessus d’une amara permet de localiser cet arbre dans un bail de 
terre2; ailleurs, dans un autre acte de même nature, les limites de 
la terre louée sont au sud des propres aroures du locataire qui s’ex- 
prime ainsi: «à partir de ma grande amara en direction de l'est 
jusqu’à la limite (appelée) Salatékè»?2. Cette expression «ma 
grande amara» signifie non seulement qu’une telle rigole peut avoir 
des dimensions diverses, mais que c’est une conduite d’eau privée, 
ainsi que les digues qui la bordent??. En effet, dans un partage de 
propriété, les propriétaires de la partie nord de l’époikion (= esbek) 
feront «pour eux-mêmes à leurs propres frais, une amara qui s’étende 
jusqu’à l’amara coutumière pour amener l’eau prise sur les réser- 
voirs privés à l’abreuvoir des boeufs?#; de plus les conditions 
d'usage d’une amara sont 
privées serviront à amener l’eau aux roselières de ceux à qui 
échouent (dans le partage) les parties sud®?#. Les conditions d'exis- 

par 
la «coutume». D'où ce problème soulevé dans un document du VIe 
siècle? où nous voyons deux hommes, Anoup et Abraham, se 
plaindre qu’une certaine Irène a creusé un canal, amara, qui porte 
préjudice à leurs propres terrains. La situation juridique qui per- 
mettrait de trancher peut être éclairée pour nous par le rapproche- 
ment avec le texte des Codes sur les suler5; il s'agirait de savoir si 
Irène construit une amara qui reprend un aménagement datant de 
«mémoire d'homme, donc d’une génération, et dans ce cas elle est 
attaquable selon le code romain, ou si elle reprend un aménagement 

+ invulnéra- 

    

rminées dans ce même acte: les amara 

  

tence d’une amara sont déterminées et éventuellement justifiées   

  ancien «selon l'antique situation)», et dans ce cas elle 
ble et jouit de la longa praescriptio; Anoup et Abraham seraient alors 
obligés de la laisser faire. 

    

29 P, Lmd. 1879, 10: &ekapsvh. Cf. P. Varie, Aphrod. 25 C 37; le s 
220 P. Hamb. 68, 37; après 550. 
2 P. Lod. 1693, 13; Vle s. Cf. P. Vat. Aphod. 1, 23; 23 iv 508. 
22 P. Vatc. Aphrod. 25 C 6. 
23 P. Fr. 50, 106. 
24 Ibid. 1. 108. Cf. P. Vate. Aphrod. 25 C 5: = nous prenons l'eau des am: 

1. 107: aumbois änépas, 
15 P. is. 67. 
26 CJ. 11,43, 6, 15 en #40?



   

   LA TERMINOLOGIE 29 

Hydrodocheïon 
La distinction que j'ai adoptée dans le présent travail entre adduc- 
tion et réservation de l'eau permet de préciser la signification de 
deux mots, Aydrodocheion et hypodochcion; apparemment la composi- 
tion de l’un et l’autre substantif devrait éclairer le sens de chacun. 
Or si hydrodocheion désigne bien un conduit (distributeur) d’eau, le 
mot Aypodocheïon ne signifie pas «conduit souterrain», mais «réser- 
voir», comme nous le verrons ci-dessous. Pour Aydrodocheion, il ÿ a 
très peu d’occurrences, puisqu’aux troi 
aucune n'est venue s'ajouter et même l’une doit être écartée 
Les deux attestations qui restent sont du nome Hermopolite et du 
Ile 
amenant l’eau à la citerne d’une saqià (labos), afin de fournir à cet 
appareil hydraulique de quoi remplir les pots qui garnissent la roue 
élévatoire. 

Pour «conduit souterrain», seul le mot classique hyponomes se 
trouve dans les papyrus, précisant diôpx®; il était réservé à un 
contexte urbanistique, comme celui du temple d'Arsinoé à 
Philadelphie?!, qui partait du «grand canal» (mégalé diôryx) (1. 30). 
La seconde occurrence de hyponemos ne fait que confirmer l'emploi 
de ce mot: il se trouve dans le long descriptif du château d’eau de 
la ville d’Arsinoé2%2 

Le mot sélén, @Añv, appartient lui aussi au vocabulaire de l’ad- 

  

connues de Calderini?   

   8 

  

le? par elles on comprend que /ydrodochcion est un conduit 

  

  

  

  duction d’eau urbaine?%3; mais ce sélèn traverse parfois les champs #%# 

2 Calderini 1920, 48. Le sens donné (riserva d'acqua) est erroné. C'est 
que la remarque (p. 55) sur es bassins et dépôts d'eau s'applique à ypodacheion qu'il 
ne connaît pas et non à Apdrodochrion qu'il cite 

np. Tab, 84, 13 
® CPHT à 16; milieu Ille: relevé descriptif de terres contenant «réservoir (de 

lakhos) et conduit d'eau au sud du clos, en parte en ruines»; Stud. Pal. XX 
en 276: vente de terre dans laquelle se trouvent un hydrodachon ct un réservoir 

Uahtos) 
20 P.C/Z. 59745, 19-20; 30-32; en 255-254 
2 Des restes de conduits souterrains faits de briques cuites ont été trouvés À 

Philadelphie (Yevin, AS4E 30(1930) p. 28; le «grand canal. dont il est question 
ne peutêtre que la branche nord du Bahr Youssouf dans le Fayoum (voir Bonneau 
1979, 21 et 1980) 

2 P, Land. 1177, 312 et 355; en 113 
23 P. Lond. 1177, 303, ct pari en 113. CHP95, 15: travaux fin. 

ville d'Hermoupolis Magna Ile s. Cf. P. Fr. 384, 78. Tuyau en plomb amenant 
au aux bains de l'empereur: P. Oxy. 3185, 3; Ile s, 
5 PSI 1021, 14-15; 200 109, Si un séln est à sec, il est un chemin creux (P. 

L/B. XIX 3, 14-15; 20 x 19 av. nè.) 
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255 et de ce fait comporte des risques d'entraîner de la terre 
Parmi les conduits divers, nommons encore le «carrefour de fos- 

sés», aposkaphè, ämookon, creusé de main d'homme et susceptible 
d'être envahi par le sable?%. I1 n'apparaît qu’une fois dans un 
papyrus, contrat de location de vignobles, dont le vocabulaire est 
nettement hétérogène et dont les contractants sont originaires d'Asie 
Mineurs (Halicarnasse, Lycic). 

Enfin, un canal peut être dit «principal», authentit?, abfeveuch27, 
ou «de côté», plagia (diéryx), rhëna?#, ou «droit», 6poç2. Il y a 
très peu d’attestations du diminutif Aydation, 68&nov, «rigole» dont 
le creusement peut susciter une querelle entre deux villages210. 

Ochetos 
Comme les conduits d’eau que nous venons de voir, ocheos, dyetéc, 
mot grec classique, est d’un emploi peu courant en Égypte! 
Ailleurs il paraît désigner un ouvrage totalement artificiel, car il 
n’est ni creusé dans le sol, ni pourvu de terrassements sur ses côtés, 
mais est fait entièrement de matériau rapporté. Hérodote se sert de 
ce vocable pour les pipes-lines d’eau douce qu’un sou 
avait aménagés en Arabie#?. Dans un papyrus des archives de 
Zénon?#5, de tels conduits amènent l’eau dite ombros®## aux canaux 
d'évacuation de type exagégos; ils mesureront 10 schoenes (525 m) et 
coûteront 1 drachme/schoene; en nous appuyant sur le prix du ter- 
rassement (15 naubia = 1, 3#m° x 15 = 20 mi), le travail fait 
représente le déplacement d’un cubage qui, sur une longueur de 525 
m, donne à un acheos une section analogue à celle d’un chéneau; 

erain arabe   

    

255 P. Pare 1 37 lb 12 (p. 119): une lettre recommande de «remonter la terre 
fn que l’eau, une fois lâchée vers le .… (?) neuf, soit portée par le tuyau de 
manière À ne pas obturer les coupures (dialemma)» 

256 P. Ryl. 583, 16 et 62; 12 xi 170 av. n.è. l'amas de sable qui peut affecter ce 
fossé est dénommé his, Ge (. 62) 

pithète semble avoir valeur de nom propre donné à un canal, 
« près de Théadelphie. P. Gal. V 1 +°4, 57;en 161-180. P. Fr. 223,      

1 BGU 1121, 2. 
29 P. On. 1997, 1; Vle s. 
20 P. Lond. 1967, 2; 2 vis 255 av. nè. cf. P. Rp. 81, 18 en 104, P. Mi 123 

P vi 26 
21 Reckmans: «rigole peu profonde», p. 162, n. 5. Voir Crum 650 b. 
22 Hérod. IIL 9; en cuir. 
25 P. C/Z. 59383, 11; Ille s. av. n.è. 
24 Sur le sens de ombros, «eau d'inondation en Égypte, Bonneau 1964, 130; 

318. 1971, 71 n. 327; 26.
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c'est donc un petit conduit destiné à évacuer un trop-plein?#5. Ce 
mot importé par les Grecs au début de l'époque ptolémaïique ne s’e 
pas acclimaté en Égypte. 

  

   

        

    

     

   

                      

     

   

          

    

    

Exagôgos 
Au regard du nombre de canaux d'arrivée d’eau, la terminologie 
des canaux d'évacuation est bien pauvre. Cela tient au fait que cer- 
taines voies d’eau emmenaient l’eau aussi bien qu'elles l'amenaient, 
telles le diôryx et l’Apdragôgos, ainsi qu'au fait que l'Égypte a rare- 
ment trop d’eau. Aussi l'emploi du mot français «drain» à propos 
du réseau d'irrigation dans la vallée du Nil à l'époque gréco- 
romaine est-il à restreindre au maximum. Les attestations du mot 
exagôgos, E£aywy6g, «canal émissaire», appartiennent presque toutes 
à l'époque ptolémaïque et sont toutes du Fayoum##6, L'une d’entre 
elles? concerne l'irrigation d’un jardin dont nous avons le contrat 
dé location: il y est précisé que l’exagôgos qui mène l'eau vers la 
«ruelle» doit être nettoyé lors de la première année de location, aux 
frais privés des locataires##®. Ailleurs on apprend que l'exagégos 
reçoit les eaux (ombros) en excès que lui apporte l'oches, la rigole; 
sa profondeur est de la moitié de sa largeur; son nettoyage coûte, au 
Ille siècle avant notre ère, 14 drachme par schoene/#?; le prix du 
terrassement étant à cette époque de 1 drachme pour 15 naubia 
(1 naubion = 1,34 m9), les dimensions d’un exagôgos sont environ 
0,52 de large x 0,26 de profondeur. On rencontre dans un relevé 
cadastral l'expression «canal de l'eragégow#%t; celui-ci est très 
probablement le drain qui sert à évacuer l'eau du bassin de sub- 
mersion (périchôma) et qui se déverse dans un canal (diôryx) servant 
à la fois à amener l’eau et à l'emmener, comme nous l'avons vu. La 
superficie cadastrale de l'exagôgos est en même temps compté ct 
déduite dans les rapports de culture. Une plainte du Ile siècle 

  

  

  

  

  

  

25 P. Parie IL 6 (IX 42e (7)), 9: 28 xii 256 av. n.è.: «ll faut aussi faire l'ochrtos 
pour faire écouler) l'eau vers le lac», Cf. P. Parie I 53 i W: éyexedew, «amener 
par un canal de dérivation. 

16 “oyereia, canal d'un système d'irigation, Arist. His, Anim. IX 4 
sq. Voir Louis, 1982, 104. La construetion d'achies est réglementée 
OGI 483, 63; Ile s. av. n.è 

287 Par ex: P. Patrie IL 4 (11); 7 vi 254 av. nè.: il va de Tebetnu à San 
voir Bouché-Leclerca, 1908, 136). P. Tebt. 13, 7et 11. 84, 65. 
2 SB 7188, 18; 194 av. n.è 
26 P.C/Z. 59385, 3, 6, 9, 13 Ille s. av. nè. voir Reckmans 1968. 161-162 
250 P. Te. 84, 191: 30 ix 118 av. nè 
281 P. Parie UN 94 b (p. 233): 6% d'une superficie culivée: 

  

525 a, 24 
Pergame, 
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avant notre ère émane d’un homme contraint par la violence à 
le papyrus est mutilé et ne nous donne pas 

davantage de renseignements sur la nature d’un exagôges. Pour 
l'époque romaine, la seule attestation du mot concerne l'évacuation 

  creuser un tel canal?” 

  

des eaux des fontaines du château d’eau d’Arsinoé3. Le mot n’a 
pas pris racine solidement dans les réalités de l’irrigation au-delà de 
l'époque hellénistique; il semble réservé ensuite au vocabulaire tech- 
nique de l'urbanisme hydraulique. Désormais, au Haut-Empire, 
le grec des papyrus ne dit plus un «drain», mais un «déversoir», 
enchysis. 

  

Ombristér 
Dans le vocabulaire grec de la crue du Nil, de nombreux 
nages de l'emploi du mot ombrs, GuBpos, «pluie» en grec classique, 
se rencontrent pour l’eau débordante du Nil, aussi bien dans les tex 
tes littéraires!## que dans les papyrus documentaires?#. Il est i 
téressant de regarder de près deux mots de même racine, ombristér 
et xwmbrisér, rares, mais cependant présents dans les documents 
papyrologiques; ééouBpiotip, «conduit d'évacuation des eaux de 
pluie» s'y trouve, avec ce sens, dans l'inventaire d’une maison?5° à 
Oxyrhynchos; ce sont deux gouttières de bronze, qui, dans le climat 
égyptien, apparaissent comme un luxe presqu'inutile pour faire face 

dans un autre papyrus l’exombristér se 
yptien et la terre catoecique sise près 

  

  

  

  

  

   

  

à de rarissimes averses. Mai 
trouve entre le Héros d’un É 

  

de Tali qui fait l’objet de la cession parvenue jusqu’à nous”; il 
s'agit d'un conduit d'évacuation réservé à des trop-pleins acciden- 
tels comme il s’en produisit souvent dans les environs de Tebtynis, 
surtout à l’époque ptolémaïque. De plus, la cession de terre qui nous 
offre l’unique exemple de ce sens est rédigée avec soin, donnant 
maintes précisions sur la mesure destinée à métrer la terre, c 
si l'acquéreur, qui porte un nom à la fois carien et grec d 

     

    

          

  
  

  

    

  

   Zénon fils de Ptolémaios, mettait une coquetterie à utiliser un 
vocabulaire peu courant dans la campagne égyptienne 

        

2 P. Tebt, 961, 5; en 139 ou 150 av. n.è 
5 P. Lond. 1177, 315: en 113, 
4 Bonneau 1964, 130 n. 1. Ajouter auvoufpeiv, P. Michail. 4, 11 

255 Id, 318 et n. 6 et 7. 
256 P. On. 2146, 5; Ille s, Ces deux objets 

iers, appelés dgeripuat, également inventoriés 
257 P. Mi. 252, 4; en 35/6. 

            
         ble      pourvus d'orifices par-                  
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La particularité du contexte dans lequel se trouve l'unique exem- 
ple papyrologique d’ombristér, duBmorip, est plus forte encore 
C'est une location d’un vignoble (6 aroures = 1,65 ha) situé dans 
la région mise en valeur par les Grecs d’Apollonios le dioecète au 
Ille siècle avant notre ère, à Philadelphie du Fayoum®t; le 
locataire s'engage à nettoyer («ôter la boue») le conduit en question; 
or, dans tous les travaux d'entretien du système d'irrigation ce sont 
les canaux d’amenée d’eau de crue qu'on nettoie régulièrement, en 
raison des dépôts annuels de limon; on peut en conclure qu'ombristér 
apporte l’eau d'inondation et qu’exmbristér l'évacue. Cependant il 
s'agit probablement de conduits qui servent dans des circonstances 
exceptionnelles. Le verbe BiouBpeiv, rencontré à propos de digues à 
consolider?#?, indique un danger d'infiltration particulier, pour 
éviter une déperdition de l’eau lors d’une crue parcimonieuse. 

259 P. Ryl. 583, 16; 12 x 170 av. nè 
59 P. Pari T6, 12 (LUI 42 c (7) p. 104); 28 x 256 av. nè 

 



    

    RÉSERVATION 

Les canaux ont, avons-nous dit, un double rôle: acheminer l’eau de 
la crue et la tenir en réserve pour les distributions hors de la saison 
de l’inondation. Le mot abstrait qui exprime la réservation d’eau, 
la contenance (des canaux) est éroGoy, qui doit être l’objet de la 
surveillance particulière de l’économe?f?; en eflet, du respect de 

  

  

cette opération administrative qui a lieu après la période des hautes 
eaux (fin août-début septembre) dépend toute la suite des irrigations 
et des cultures dans les mois de novembre à mars. Hypodoché est à 
proprer 
d’eau en puissance». D'autre part, les canaux et leurs digues d 
sent les limites que les eaux ne doivent pas dépasser, particulière. 

que 
us sacrés” 

  

  nt parler «la quantité d'eau en réserve», la «fourniture 
  

  d'au moment de la violente poussée des eaux en juillet, «de sorte 

  

digues) puissent résister à la prochaine heureuse crue du Nil 
1. Dans ce rôle de nécessaire résistance, les canaux et 

leurs bords ne font qu’un pour corcere (inerementa Nili), comme dit 
le Digeste#2. Pour cette fonction de réservation, de nombreuses 

  

dispositions pratiques sont utilisées dans la vallée du Nil; elles seront 
ici classées en deux groupes: les moyens de retenir l'eau dans les 
canaux, puis les différents réservoirs qui existent en Égypte et leur 
terminologie. 

1. Les Dicurs 

Le premier rôle des digues est de maintenir l’eau dans les canaux 
afin qu’elle s'achemine aisément vers son but; le second est de bar- 
rer la route à l'écoulement, pour la maîtriser, et en conséquence de 

cerner de tous côtés l’espace où l’on veut la faire stagner. C’est dans 
cet ordre que nous verrons les digues de type chôma, embléma, perichô- 
ma et celles qui, portant d’autres noms, 

ne type de fonction; elles sont presque toutes liées aux canaux, 
l'existence des uns engendrant celle des autres; les digues sont faites 

  

€ rattachent néanmoins au   

    

2% p. Tab, 703, 32 
1 P. On. 1409, 16-17; en 278 
2 D. 47. 11. 10. Voir Bonneau 1969, 8.
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en effet, en Égypte, de la terre dégagée des canaux. Nous verrons 
pour terminer celles qui, à l’époque gréco-romaine, paraissent for- 
mées par la nature ({ainia par exemple). 

  

Chôma 
Le terme le plus courant pour désigner les digues construites le long 
des canaux, chôma, Xôua, apparaît tellement spécifique du système 
d'irrigation égyptien que les compilateurs du Digeste l'ont tout sim- 
plement transcrit, révélant ainsi l’origine de la disposition impériale 
conservée? La plupart du temps, la digue est désignée par le nom 
du canal qu’elle borde: digue du (canal) Montila?6#, digue du canal 
de Polémôn?55, ou de la ville la plus importante: digue d’Arsi- 
noé%55, ou du village: digue de Temseu/”, ou encore de la par- 
ticularité la plus notable dans le système d'irrigation proche: digue 
du dymos?5%, ou de la brèche#5?, ou de la région désertique voisine 
digue libyque??, ou d’un propriétaire voisin?’!; il arrive qu'elle 
garde un nom égyptien: Toame?7?, Enfin une digue peut être iden- 
tifiée par la date de sa création; c'est l'interprétation possible de la 
formule suivante: «digue (datant) du plan (de réfection du système 
d'irrigation) de l’année 5 du dieu Vespas 
administratifs sont naturellement plus précis que k 
désignation des digues; celles-ci pouvaient servir de li 
rain du point de vue juridique, comme du point de vue de la 
topographie hydraulique!’#. 

  

  

      

23 Ibid, Le mot latin correspondant est mor 
24 P. Fr, 133, 8. 
265 P. Te. 84, 195: 118 av. nè 
266 P. Paris LU 66 b üi 12, P. Pere I 28 (5) 13. Cf. Arsinoé «qui est sur la 

digue», de la méris de Thémistos, P. Te, 815 à fr. 3 # 1-3, 
#97 P. Fr. 346, 1; Ve s. I s'agit de la même digue dans SB 9085, 12-13; 

Vle-Vlle s. 
28 P. Aberd. 36 a; en 140. Formule descriptive plus développée: «digue du dp- 

mas qui est en contre-bas d'Arabône, PS7 1044; en 141. «Digue qui est à l'ouest du 
jardin d'Ammônios», P. Bel. inv. 25233; 29 vii 25 av. n.è. 

26 P, Lond. 1248, 9. 
270 BGU 14 ii 14; en 255. 
21 Ex: «digue dite de Zanèrios», P. er inv. 25233. #72 T'_m, nom d'une digue à Pathyris, P. Sas. 81. P. Küln 50; 16 vi 99 av. 

nè, Voir Pesiman 1965, 55 n. 73. Quacgebeur 1982, 269. 
#13 P, O. 1112, 11-12; cette manière de désigner la digue en question reporte 

au plan de 72/73. 
24 BGU 1129, 13 av. nè. P. C/M. 67194, 6; 67319, 24; VIe s. P. Lond. 881 (III 

1 19); 108 av. ns la limite a d'abord &té écrite dix, rectifié en chôma. 
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La construction d’une digue est en principe élémentaire, 
puisqu'elle est faite d’un remblai fourni par la terre déblayée lors- 
qu’un canal est creusé ou nettoyé. Les documents indiquent les 
dimensions des canaux et les masses de terre à déplacer; ils donnent 
les calculs des ingénieurs-géomètres, établis d’après la hauteur, la 
largeur et la profondeur voulues pour les canaux. Cependant ces 
renseignements ne permettent pas de connaître la pente des digues, 

ans doute leur profil était-il dans l'antiquité peu 
différent de celui qu’elles ont à l’époque moderne?#. On trouvera 
les données qui concernent l’entretien routinier des digues dans le 

eulement 

      
  

ni leur haute   

  chapitre des travaux aux digues; nous rassemblerons ici 
quelques données terminologiques. Les digues sont souvent renfor- 
cées et dans ce cas des spécialiste 
sation des travaux, selon les mat 

interviennent parfois pour la réali-   

  

ux utilisés. Le moyen de con- 
es sur les pentes 

ce qui présentait le double avantage de retenir la terre 
solidation le plus fréquent était la plantation d'arb) 
des digue: 
avec leurs racines et d’ombrager les routes placées au sommet du 
remblai?75, Le renforcement avec des roseaux est bien attesté; le 
mot kalamia qui signifie d’une façon générale «fourniture en 

sé à propos des digues dans une ordonnance royale 

  

    

roseaux» est ut   

du Ile siècle avant notre ère/7. Le travail qui consiste à les 
mélanger à la terre et faire ainsi une sorte de terrc 

pelle, semble-t-il, kalamë?#; c’est un des meilleurs procédés de con- 
solidation étant donné la souplesse que conserve alors la terre ac- 
cumulée; il est analogue à la méthode moderne de la «terre armée», 

  ‘enforcée s’ap- 

utilisée en Afrique pour des raisons climatiques. Un autre matériau 
de renforcement des digues est désigné par koupheia; il est sans doute 
à mettre en rapport avec l'opération appelée gpuyawonés sur la- 
quelle nous reviendrons plus loin. Le bois entrait parfois dans la 
construction de digues; le document le plus précis qui le montre est 

  

      

   
al sont souvent inclinés à 1 de base pour 1 

€ pour 1 de hauteur», c'est-à-dire à une pente de 43% où 

    

  

de 22,5%. Du côté où la digue doit résister à l'eau, la pente doit être de 45% 
digue 

  

de large en couronne, sert de route. Par ex 
de Pathyris, dans la partie où elle borde un bassin d'irrigation (de ce fait el 
appelée périchôma), coïncide avec la «route royale», BGU 1259, 7; 100/99. De même 
la «digue de La grande route», P. Be. inv. 25233, à 10. Sur les arbres plantés sur 
les digues, Bonneau 1964, 49-50: P. Oy. 1796. Bonneau 1969, 12-21 
2. Ord. Pal. 53, 198-199: amistie des amendes encourues par «ceux qui 

n'ont pas fourni le roseau (Kaaueiav) et les matériaux légers (kougetafc]) néces 
l'entretien des digues». 

PR Voir P. Pataus 50, 1; c. 185, et le commentaire 
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un compte qui totalise 50 journées de transport à dos de chameau 
  pour mettre à pied d'oeuvre le bois nécessaire pour l'opération de 

renforcement (paylismos) exécutée par les spécialistes, potamites, 
«puisatiers», qui interviennent pour des constructions neuves??? 

Quant à la brique, nous voyons une lettre privée commander le 
moulage de 20.000 briques pour des digues##?, ce qui représente un 
revêtement de 450 mf, à raison d’une épaisseur de 0,30 mt, si les 
briques mesuraient 0,30 x 0,15 x 0,15 m. 

Au VIe siècle, nous voyons la pierre utilisée pour une digue/#2 
Le soubassement des digues fait de briques ou de pierres portait le 
nom de #répis, kpnrç?#; un exemple de Arépis en briques cuites est 
donné dans une vente de terre?%. Dans une lettre privée d’un père 
qui donne à son fils des instructions très précises pour l’arrachage 
d’un acacia, on lit: «Arrache l’acacia .….. et si le travail atteint 
jusqu’à la digue, jette par terre le soubassement (krdpis), égalise tout 
l’ensemble du terrassement, mets les briques cuites le long de la 
paroi et le maçon viendra construire la paroi sud». Ici la digue 

, ou du moins par les soins d'un 
responsable privé, qui a reçu l'autorisation d’arrachage d'un arbre, 

   

  

    

  semble être traitée à titre priv 

et c’est un maçon (oikodomos) qui fera le travail; lorsqu'il s’agit d'un 
soubassement plus important, un quai par exemple, les potamuites y 
travaillent sous les ordres d’un archipolamite: tel est le cas de la Arépis 
des environs de Kléopatra dans le nome Hermopolite, pour laquelle 

  9 Unique ex. de raphouée: BOU 14 ii 1 et 13-14; en 255. CE. Palin, 
P. Ben. inv. 25233, 7. Ephylicmas aété lu plusieurs fois: S8 11046, pour le nettoyage 
de l'écluse à six portes neuve, travail exécuté au profit administratif de Tebtynis. 
2. Lond. 166 b, au profit de Philadelphie. Deux certificats de travaux aux digues, 
au profit de Tebtynis, B. Candida, dans Ann. Se. Nom. Sup. Pisa, 1966, p. 13: PL 
I à. 

20 BGU 1031, 10; 1 ou 2 xi année inconnue du Ile s. «Hérakleidès à son très 
cher Hérkeidès salut. Qu'est-ce qui a été fait par vous au sujet de Pakerke? Tu ne 
ame as pas fait savoir, Car tout ce que les gens de mon frère Amménion font tu 

€ aussi. Pense à faire mouler pour nous 10.000 briques (à placer) dans 
Dans Stud 

  

  

     
  

  

dois le 
la vigne sèche, pour le terrain (Héna), 20.000 et pour les digues 20.00 

Pal. VIII. 1023: 30.000 briques. 
281 Nous prenons comme base de caleul les données utilisées d'habitude au 

XIXe s. en Europe pour un «perré (revêtement de pierre pour protéger un rer 
blai): épaisseur 0,30 m. Il convient d'augmenter l'épaisseur dans le haut du rer 
bla de 0,20 m si La pente est de 14 m par mètre, de 0,05 selle est de 1 m par mètre 
(45%) et de 0,02 m si elle est de 14 m par mètre. 

252 P. On. 2206, 6-7. 
233 Sur épis, R. Martin 1965 s.v 
2 P. Rp. 164, 73 4 x 171 
2 P. Oxy. 1674, 6-10; L. 7 on peut restituer k 
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a été payé le déplacement de 10504 naubia (= 1407, 67m°)2#6 
Parmi les constructions de ce nom bordant des voies d’eau, nous 
connaissons encore la #répis d’Oxyrhynchos qui a donné son nom au 
quartier sud de la ville? et celle qui se trouvait non loin de 
Memphist#8. Le soubassement des digues et des quais ai 
struits portait des marques, points de repère utiles à l'irrigation. 
Krépis se distingue de skeos, xéh0G; il semble désigner, plutôt 

e, un mur le long d’une digue? 
«grande» appliqué à une digue dans nos papyrus est 

non seulement descriptif, parce qu'il évoque ses dimensions, mais 
aussi il suggère l'importance de son rôle dans le réseau d'irrigation. 
La première «grande digue» connue dans l’histoire de l’Égypte est 
celle que construisit le premier roi unificateur des Deux Pays, selon 
Diodore de Sicile®, Ménès; elle avait pour but de protéger Mem- 
phis des inondations excessives et des variations du cours du Nil; elle 
«st, semble-t-il, mentionnée dans le document cadastral de 110 
avant notre ère où «ce qui a trait à la grande digue» est estimé à une 
superficie de 19% aroures (= 5,39 ha)®91. Une «grande digue» se 
trouvait aussi dans le nome Arsinoïte, consolidée par le procédé 
paraphryganismes, «en contrebas de Psinaryo», au Ile siècle avant 
notre ère22, Une autre devait se trouver dans le nome Hérakléopo- 
lite, si l’on infère l'existence d’une «grande digue» du témoignage 
d’une «grand'route»#. Une autre encore est connue dans le nome 
Hermopolite à peu de distance de Méas®%#. Un lieu-dit «de la 
grande digue» a existé en Haute-Égypte, à Hermonthis2%5; 
mencé pour 1% artabe, ce qui correspond à peu près à une super- 
ficie de 0,5 ha, ce impos était bien petit. 

            

    

  

  

  

  

236 P. Hem. Rees 69; 5 v 410. Voir Drew-Bear 1979, 142-143. 
2 P. Où. 319 décrit 
2 PSI 488, 11; 257 av. nè. L   répis d'Héphaisto» était au bord d'une voie 
   

  

5 Mur latéral d’un temple ou d'une autre construction (LSJ). 
2% 1 50, 5. Hérodote I 99, la signale aussi. Meeks 1972, 438, l'identifie avec 

El Aiyat 
231 BGU 1216, 27-28. Si cette digue a en couronne 5 m de large, sa base est de 

: 10 m;la «grande digue» a alors une longueur de 5390 m, ce qui correspond bien 
À la distance entre El Aiyat et Tahma (voir carte Backeker 1929, entre les p. 
216-217) 

282 P. Pari IL 14 (1 d) (UUX 46 (1)) 26. P. Patrie TI 39 à 5 à 13. 
259 P. Bel. inv. 25233. P. Coll. Youte 27, 93 en 65. 
24 BGU 12%, 11; Lleler s. 
2% P. Labe. 97, col. 24, 6; en 338. 
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_Les adjectifs neos et Hainos ne sont pas interchangeables, surtout 
coexistent dans un même document à propos de digues: un cer- 

tificat de travail aux digues a été délivré pour le profit administratif 
de Soknopaiou Nésos «en faveur des digues neuves de la 10ème an- 
née sur la digue nouvelle de Kerbaèsis»®%5. Il s’agirait d’une part 
du plan des travaux de la 10ème année de Trajan concernant les 
digues «neuves» au sens général de digues rénovées ou créées et, 
dans le second emploi de l'adjectif, de l'exécution d’une digue 
nouvelle #7. De même l’ostrakon indiquant une remontée de 15 
naubia de terre (= 20 m°) à la digue «neuve» aux environs de 
Thèbes#®8 semble bien concerner un travail neuf. À vrai dire une 
étude détaillée des travaux neufs au réseau d'irrigation serait à en- 
reprendre. 

Le diminutif chômation, ou&nov, n’est attesté qu’une fois®”; si 
la lecture est sûre, on pourrait dire que le mot ne s’est pas implanté 
en Égypte. La position d’un terrain par rapport à une digue est ren- 
due par une préposition; le grec est riche de moyens d'expression de 
ce genre; la question est de savoir si, comme je le crois, chaque 
préposition (kata, «le long de» où «en bas de» ou «en aval des; 
cts, «en dehors, etc. ...) a une valeur topographique 
préciseÏ®2, Là encore une étude approfondie serait nécessaire 

  

Erblèma, digue transversale 
L'eau est mise en réserve, dans certains canaux, par une digue 
transversale, embléma, EuBanua. Depuis les renseignements rassem- 
blés en 1925%%5, les 9 références alors dénombrées se sont complé- 

2% SB 9864; en 107. Ce nom de Kerbaësis se trouve dans SB 8976, 10; en 105: 
contrat de location d’un terrain qui semble sujet à des irrégularités d'irrigation. Les 
travaux de 107 peuvent avoir eu pour but de remédier à cet état de choses, Ce nom, 
ailleurs, présente la forme Kiarbasais (BGU' 10,3; en 192). 

2 Voir Sijpesteiin 1962, 345 n. 1 
2% PSI 890, 40; Îlle s. 
2% PSI 403, 21; Île s. av. nè. Lettre privée: «.… Je serai 1 aussitôt après la 

fête; mais s’il faut consolider quelques petites digues dans Le terrain (Mrs), rajoute 
de La terre (ichésom). 

00 P. Lepz. 97, col 24, 4. 
301 P. Pare LL 39 Hi 1-2: «en contre-bas du verger de Brithôn et de Pétorisis»; 

Ile s. av. nè. 
M2 P. Patrie I 39 i 5: «la grande digue en aval (?) de Psinaryow. 
305 Calderini 1920, 192; Schnebel 1925, 36-37. Ajouter Boak 1929, 57 et 

Keyes, P. Gal. V p. 189. 
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tées dune dizaine d’autres* et d'une occurrence du. verbe 
énfamnariçew®. Ils sont tous du nome Arsinoïte et d'époque 
gréco-romaine. De l’ensemble de cette documentation on peut tirer 
la définition technique suivante: digue temporaire transversale, des- 
tinée à stopper le cours de l'eau dans un canal, diôx#%, pour la 
stocker momentanément au profit d’une terre à irriguer"”?. Il y a 
donc construction de l’emblêma, puis ouverture, comme le montre la 
lettre suivante: «Nous avons donné à Koprès l'ordre de fermer votre 
canal par un embléma pour une seule journée et de l'ouvrir le lende- 
main; car s’il est rouvert immédiatement, (l'eau) coulera sur vos 
terres»308. 

L'embléma est une construction en terre armée, comme le font 
penser le verbe BéAkew® et les matériaux employés, bois et 
roseaux#l0. Le fait que cette digue doive être ouverte en temps op- 

311, mais par 
une opération qui paraît plus importante que l'ouverture d’une 
brèche’!?, montre qu’il s olition, au moi 
partielle; l’embléma n’est pas entièrement une construction en pierre 
ou briques, mais seulement en partie, comme le fait penser le 
vocabulaire grec de la «remise en état»*l#: ce sont, je pense, les par- 
ties basses qui s'appuient sur les digues longitudinales qui sont con- 
struites en dur. Dans une pétitiont!#, le verbe qui exprime la de- 

ent et celui qui 

portun, non pas à l’aide d’une porte ou d’une vanne 

  

agit d’une véritable dés   

  

struction déjà faite, kataoré£ewv, exprime l’écoulen 
suggère la destruction totale pos Eapoñvar 

Toutefois l'embléma est sûrement une construction fixe quant à son 

  

  

%% BGU2257, 5; en 118/119. P. Col. V 1 V°4, 79, 88, 
12;en %. P. Mi Vogl. 302, 191, 208, 213; en 152-154. 305, 
17: 151 av. n.è. SB 7361, 14; en 212. P. Srasb. 185, 14; en 
Téb. 962, 2 Ile s. av. n°è. P. Sas. 535, [13] 

3% SB 0415 (31), 4; entre 255-260 
36 P. Srasb. 185, 14; en 55. SB 9415, 31. P. Salaen 45. 
M7 Cf. Barois, 79, au sujet de la retenue d'eau d'arrosage dans les biefs en 

octobre-novembre. 
% SB 9415 (31), 2-9 archives d'Héroninos. 
30 P. Sakaon 45, 8 et 10; 7 xi 334. 
50 Gt. Wilcken, Are 10 (1932) 91. Voir epurawbv EuBinua, SB 7361, 13. 
51 Coma: Boak, o.e. ci-dessus n. 303, et trad. de P. Mich. 337, 12 
32 C'est ce que suggère érokdew, SB 9415, 6. Voir ci-dessous, AGots, 
55 OixoBonsiv, P. Al. 133, 123 cf. P. Tebt. 378, 21: olxoBont. Il ne s'agit pas 

de construction en pierre dans P. Ta. 318 (contre Schnebel) comme l'avait bien vu 
Boak (0.c. ci-dessus n. 30%). P. Mi. Vagl. 302, 191. "Avowcoëoti, P. Mil. Vogl. 
305, 70; Le s. 

is P. Ryl. 133, 12; en 33. 

€: 160. P. Mi, 337, 
5, 70; Iles. $B 7188, 

789, 2 e. 160. P. 
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implantation habituelle, puisqu'elle peut servir de point de re] 

  

pour un terrain®!5 et qu’elle porte parfois un nom propre: embléma 
Taorbellious#15, embléma 
bléma Kormouÿi®. De plus, la reconstruction de ce genre de digue 
est contraignante#?° Sa 
Les renseignements que nous avons sur la date de l'utilisation de 
l'embléma vont dans le même sens: on l'ouvre au mois de 

et c'est avant inondation qu'on s'assure de son 
état#; sa construction ou sa consolidation fait partie du plan de 
travaux aux digues (apergasia) et relève de la responsabilité du 
Hatasporeus®#; V'embléma sert à l'irrigation (potismos)?5 et concerne 
des endroits où pousse une végétation abondante##: jardins, 
roseaux, arbres fruitiers l'alimentation en eau d'un potisira semble 
dépendre de l'existence d’un embléma®?. L'emplacement de cette 

  

Fesenepnoutis’!?, emblêma Seud( )°18, em- 

et appartient au cycle des travaux annuels 

  

  

  

en fonction du volume d’eau à retenir   digue transversale est fix 
pour l'irrigation d’une surface donnée. Aussi l'embléma ne se 
trouvait-il pas en n'importe quel point du système d'irrigation. 
Ceux que les papyrus nous permettent de repérer sont tous de la par- 
tie sud du nome Arsinoïte, ce qui peut s'expliquer si cette technique 
des digues transversales a été élaborée par les Égyptiens au fur et à 
mesure de l’évolution de l’assèchement du dymos en cette région; 

‘gyptienne par les noms de certaines d'entre elles (Taor- 

  

     

  elle paraît 
  

15 P. Mick. 397, 12. 516 P. Ryl. 133, 12, en 33. 
M7 P. Mick. 397, 123 en 2 
8 P. Col. V 1 V° 4, 87. 
9 $B 7361, 13; voir You, 1975, 873. Kommos, 

relativement rare dans les papyrus ii, je pense que l'embléma est consolidé par un. 
tone (de palmier) sur lequel s'agglutine la terre ou l'assemblage de briques crues 
qui le forme et qu'il tire son nom de cette particularité de construction. 

5 BGU 1040, 35-36; Île s.: «le plus nécessaire (des travaux) concerne l'embl 
ma». Voir P. Tebt, 962, 1; fin Le s. av. n.è 

Sä_ BGU 2257, 5; en 117 (voir ZPE. 86 (1991) 249-250 (D. Hagedor)) 
se P. Ryl. 133, 7-85 ef. Schnebel 37. Ajouter 58 7188, 3; 31 x-29 x 134 av 

n.è.: contrat de location d'un jardin qui énumère Les travaux à accomplir dans le 
terrain loué au long d'une année agricole, dans l'ordre chronologique des besoins 
de la culture; après l'irrigation etes soins aux arbres viennent la remis en état des 
“emblêma (1. 17), ete nettoyage d'un canal sagégor (1.18), travaux qui clôturent le 
cycle agricole, avant la venue de Ia nouvelle inondation. 

52 $B 7361, 14. 
SA Ibid, 15. 
325 P. Ryl. 239, 8; milieu Ille s 
526 Jardins: P. Ryl. 239, 3 et 8. B 7188, 17. 

“BGU 1040, 42. 

  

  

tronc d'arbres, est un mot 
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bellious, Tesenepnoutis); elle était probablement destinée à faire 
face à la fois à la maîtrise de l’eau trop abondante et à la sécheresse 
menaçante qui a fini par triompher au IVe siècle dans cette partie 
du Fayoum. Plusieurs embléma sont dans le voisinage de Tebty- 
nis*#. Un autre point d'implantation d’embléma est le voisinage de 
Théadelphie: là, il est calculé en fonction de la surface à irri 
embléma de 8 aroures (= 2,21 ha), de 70 aroures (= 19,35 ha)2. 
Il est donc placé à des distances irrégulières. D'autres papyri situ- 
ent œ genre de digue entre Théadelphie et le lac Karoun, à 
Evhémeria‘®0; à Sentrepaei, cité en même temps qu’Evhéméria et 
Dionysias, en un point où l'irrigation permettait la culture en 
verger%%!; à Archélais, de la méris de Thémistos également"? en 
un endroit où la culture des fruits (melons?) était possible; à 
Philopatôr®% et à Kerkésouka®%. Enfin l'attribution d’un papyrus 
contenant le mot emblma à Philadelphie paraît devoir être 
écartée%%5; ce document provient, je crois, du sud du Fayoum. Ilest 
d'ailleurs fort intéressant, car il contient la plus ancienne mention 

dela digue transversale, embléma (1. 17) et l’une des clauses de ce con- 
trat de louage fait obligation aux locataires de «(construire) les 
digues transversales sur deux tunnels (Hibanos) et de nettoyer le 
drain (exagégos) qui se déverse dans la rue (r#ymien) à leurs propres 
frais» (L. 17-18). Les tunnels sont sans doute des passages souter- 
rains prévus dans la partie inférieure des digues transversales de 
manière qu'une certaine quantité d’eau puisse, par ce moyen, 
s’écouler régulièrement, sans que l’embléma soit démoli. Celui-ci ne 
retiendraït l'eau que lorsque son affluence atteint un certain débit, 

      

  

  

8 P. Tobt. 378, 20; 21 x 265. 
59 P. Fr. 18, 12-15; en 147/148. 
50 P. Ryl. 133, 12 51 P Ryl. 239, 8. 
52 P. Srasb. 145, 14. 
55 P. Fou 193, 9; Île s. I s'agit de celle des deux Philopatôr qui était dans 

istict de Thémistos. Sur Philopatôr Komè, E. Battaglia, 4e. 62 (1982) 
124-147 

5 SB 7361, 13; en 211/212, 1 s'agit, à mon avis, du village du district de 
Polémôn 

55 SB 7188, 17; 31 x-29 xi 154 av. n.è.. Alors que les éd. (Collart et Jouguet, 
408.5 (1924) 128-129) ne donnaient pas d'indication de provenance et que Jou- 
guet avait déclaré en 1921 (Bibliothèque des Hautes Etudes 230, p.216) que la date 
du document lui faisait «penser que ce bail n'appartenait pas au même groupe» de 

papyrus de Philadelphie, le SB indique «Aus Philadelphie?». La présence d'emhléma 
dans ce document confirme l'intuition de Jouguet 

    

   

 



  

   supérieur à celui des tunnels. Du point de vue de l’histoire de l'irri- 
gation à la période grecque, c document apporte peut-être le 

  

témoignage de perfectionnements tentés à l'époque ptolémaïque, 
comme nous le verrons pour le shadouf à pots de grande dimension, 

  

en ce même Ile siècle avant notre ère. De plus, les locataires sont 
deux Arabes et peut-être ont-ils introduit cette technique ici ou en 
sont-ils familiers. 

Cette localisation très précise de l'emploi du mot embléma en tout 
cas pose un problème, car les digues transversales sont fréquentes 
dans toute la vallée du Nil#% et cette sorte de construction tem- 
poraire est exprimée par le verbe &axovvüva#% et par le substantif 
Btérwac ®. D'autre part, lorsque nous lisons, dans un papyrus du 
nome Hermopolite «(digue) de deux aroures (= 0,55 ha) d'Indios» 
et «(digue) de 10 aroures (= 2,76 ha)»#%, il s’agit bien de retenue 
nécessaire à l'irrigation d’une superficie donnée. Mais le mot embl- 
ma n'y est pas employé. Il disparaît d’ailleurs, après le IVe siècle, 
de la documentation papyrologique; la cause en est locale, comme 
l'était l'usage du mot: l’assèchement du pourtour du Fayoum s’est 
accentué ct a entraîné la disparition de cet élément de la termino- 
logie hydraulique locale. Une autre remarque est possible: embléma 
était une digue transversale, mais le mot en était venu à désigner 
aussi les terrains arrosés à l’aide de l’eau que cette digue retenait*°. 
Cest ainsi qu’il faut comprendre l'embléma Seud ( ) dans lequel le 
cadastre situe certaines propriétés#!. Il y a donc eu, du Ile au IVe 

  

   

  

  

  

  

53% J'ai moi-même vu (printemps 1974), entre Deir el Chellouit et Gournah, 
une digue transversale dans un canal (du genre di), faite de briques crues en par 

die, de terretassée pour Le reste, qui, en mars- avril, n'avait qu’une hauteur d'env 
ron # de la profondeur du canal, lequel était vide. 

SP. Rpl. 561, 7; vii-vii 251 av. nè.: «comme l’eau a été lâchée et que nous. 
n’en avons pas Besoin à présent, tu feras bien de faire une digue transversale 
(Graxowévai) de sorte que les travaux soient achevés etes ensableme voyés 
1 ressort de cette lettre d'Étéarchos à Zénon que a) le premier est supérieur au se 
cond, comme nomarque; il lui donne des ordres polis («tu feras bien») (voir . 
L/B. XXI p. 32) en tant que répartiteur de l'eau b) la digue à construire est des- 
tiné à arrêter l'eau momentanément, et non en faire réserve; c) Le fait de stopper 
l'eau par cette construction temporaire permettra d'achever les travaux d'entre 

des canaux avant l'arrivée de la crue, ici des désensablements (voir encore Bonneau 
1981 b, 110 ex n. 51) 

53 PSI 337, 6 et 13: 
55 8 9699, 36; 51: en 78. 
0 P. Mit. Vogl. 302, 213; 305, 10. P. Théad. 24 Mi P. Col. V LV 4, 79, 88, 97; règne de Marc-Aurè 
moins 7 aroures (=. €! 2 ha), d'après les surfaces cadast 
ce papyrus 

         
          

  

  

    
  

  

  

    Cet embléma contient au 
qui restent lisibles dans 
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siècle, emploi concurrent des deux sens, comme cela s’est produit 
aussi pour organon et méchan. 

En résumé, embléma, digue transversale de retenue d 
térieur d’un canal diôx, se distingue par sa fonction des autres 
digues perpendiculaires à une voie d'eau 

     

  

Diachôma 
Dans la documentation papyrologique, ätéxoua désigne un «verse- 
ment fiscal (pour diachôma)». Révillout suggérait le sens de «taxe de 
traversée des digues et des canaux»#?, qui a été écarté avec raison, 
mais il avait le mérite de tenir compte de la valeur du préfixe dia-; 
les attestations 
le IIIe siècle avant notre ère, le démotique wn whm, «la (digue) qui 
répète» a permis l'interprétation suivante: digue transversale qui se 
trouve à l’intérieur d’un domaine, et «répète» une digue plus 
grande%#, Ainsi diachôma ne se dit qu’au Ille siècle avant notre ère, 
alors qu’emblèma n’apparaît qu'au siècle suivant 

   

    

centes de ce mot sont tout à fait douteuses*#}; pour 

Pleurismos, diapleurismos 
Pleurismos, rhevpou6e, dont les 8 attestations actuellement connues 

#5, est une digue, bien qu'au- 
cune indication ne confirme que pheurismos borde une voie d'eau. Le 
nom de opuviou rAevpigno5%5 semble bien conserver le souvenir 

e». Elle peut, comme chôma et comme les 

sont toutes du nome Oxyrhynchite: 

   plus haut, servir de limite à un 
terrain. En quoi est-elle différente? Tandis que chôma tient son 
nom d’une racine Jov=—qui implique un terrassement, phurismos 
comporte la notion de «côté»; rheupé est le côté d’une surface en   

  

M2 Définition rappelée dans P. Petri III p. 277. Voir ci-dessous sur La taxe dé 
achôma. 
MP, lex. inv. 556; Ille s. av. n.è. texte mutilé. P. Pare IL # 

av. nè.: lecture douteuse, De même BGU 1188, 7; après 15/14. 
papyrus, Wilcken avait adopté diachôna (BL. VI 15), suivi par Schnebel 1925, 44 
n. 1; mais Rea maintient agôuaros (P. Os. LI p. xv-xvi). P. Lnd. 2173, 7; Ille 
S. av. nè., est également mutlé. Voir aussi Pestman (P. L. Bat XX p. 49): i 
souligne que le mot ne se trouve pas dans P. Lil 1 et qu'il s'agit de contributions 
financières pour travaux neufs, «(pour lé main d'ocuvre) des digues transversales» 

4 Pestman, ad PL. Bat. XX 11, #19 xi 257 av. nè., p. 61-62. 
%5 Liste ad P. Ox. 3690, 16. 
M6 BGU 1270, 14 en 192-191; je suggère gpucya)ve ot 
Mr P. On. 375; en 79/80. 3690, 10; en 139. SB 11233, 323 # vi 247. P. Où 

3638, 12; 11 ix 220 
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  géométrie. De là l'explication que je propose: pleurismes serait une 
digue qui ne retient pas l’eau en tout temps, mais seulement au mo- 
ment de l'irrigation par submersion, c’est-à-dire une digue de bas- 
sin, à distinguer d’ailleurs de périchôma que nous verrons un peu plus 
loin. Plus précisément encore, pleurismes serait une digue de section 
de bassin et diapleurismos serait une levée transversale, perpen- 
diculaire à une digue périchôma entourant un bassin. 

    

   Perichôma 
Le sens de ce mot demeure le même tout au long du millénaire 
papyrologique. Il est clair que, depuis le Ille siècle avant notre ère, 
berichôma, neptxoa, est une «section de bassin d'irrigation»#?, un 
espace entouré de digues de tous côtés; il est toutefois inexact de dire 
que ce mot désigne toute parcelle de terre entourée de canaux’. 
Par contre, on peut alfirmer que c'est un «exemple d'un mot 
utilisé pour traduire un terme égyptien», bien que celui-ci 
encore identifié. I est réservé à une structure du réseau hydraulique 
correspondant à une distribution des eaux en vue de l'irrigation par 
submersion: 

Dans nos papyrus il est désigné de différentes façons: soit par la 
proximité%5 soit par le nom d'un village‘; très souvent par un 
nom propre de formation égyptienne", ou un nom d’hommes5*; 
parfois il prend le nom du lieu-dit où il se trouve*55, parfois il est 
identifié par la superficie qu’il contient#%, par son orientation*5? ou 
par la numérotation qu’on lui a donnée‘ au moment de sa créa- 

  

  

     

  

  

  PL, Bat. XX À, 6 et 20. 
sp. L. Bat. XX À. Voir Sipesteiin, Talenta 6 (1975) 48. D 

Prisigke 39, 10) et 1916 (P. On. 1409, ad 1. 9 959 J.C. Shelton, CAE 91 (1971) 117 ni. P. Fam. Teb. 315, 26-27 ne semble 
pas concerner un périchôme. 

Crawford 1971, p. 10 n1. La proximité est marquée par rept (Alabanthis, 
P. Tebt. 701, 2 en 235 av. nè.), ou par Karé (Theogonis, P. Ta. 61 b, 167) 

52 Prrichôma de Magdôla Mirè, P. Chari 7, 10; en 347. 
Périchôma Pekay, PSI 1071, 10 (Pruneti 1981). 

de Ptolémaios», 2. Tät. 1005, 12. =... du marchand de piquette» 
CPR gr. 1 8 (voir Bingen, CAE 104 (1977) 358). 

35 4... du terroir dit de Karabos, P. O. 2385, 8; en 315 356 212! des 51(7) aroures (= 14 ha), P. Mi, 104, 15; Île s. 
357 4. du milieu, P. Os. 280, 9. a». à l'est des bassins», OPZ 157, 60-61 
35 À Philadelphie, P. L/B. XX A p. 256. À Kerkéosirs, Crawford 1971, 110 

n.5. À Nabôo, W. Ghrest. 341, 9-10. Dans le nome Panopolit, les parcelles dé 
rites qui se trouvent dans le périchima portent les numéros 584 et 585 (P. Bouriant 
41b) 

  

1911 (P. Caire 
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tion. À partir de ces deux derniers modes de dénomination, il y 
aurait lieu de chercher si un perichôma contenant un {9pos#% garde 
trace d’un bassin d'irrigation existant à l’époque pharaonique, alors 
qu’un ensemble de prrichôma numérotés serait de création ou réor- 
ganisation récente, c’est-à-dire des décennies qui ont suivi l’arrivée 
des Grecs avec Alexandre?%0, Comme nous connaissons plusieurs 
centaines de noms de frrichôma, une telle recherche aiderait grande- 
ment à l’histoire du sol de la vallée du Nil 

On trouve le perichôma dans tous les nomes; un «grand perichôma» 
se trouve dans plusieurs nomes5!, précision qui se conçoit étant 
donné que, d'après notre documentation, la superficie en varie de 
5 à 121 ha’? mais si ce dernier nombre est la superficie totale d’un 
même prrichôma, beaucoup d’autres exemples ne sont que des par- 
celles situées dans un perichôma%3. Périchôma désigne aussi la digue 
bordant une section de bassin*ôt; d'où l'expression «digue de 
perichômas®$$, où l’on fait la remontée de la terre; la terre du sol 
d’un bassin est pedion, dont le sens plus large est la «terre alluviale» 
de la vallée #7; les eaux peuvent s’y déverser accidentellement®; le 
mot édaphos est utilisé pour le terrain possédé dans un perichômas9; 
du point de vue de l’état du sol, on y trouve des terres salines en- 
sablées, sous l’eau’, mangées des vers, acides, crevassées/71; ce 

  

  

  

sont des accidents signalés par les cadastre à but fiscal et permettant 
des dégrèvements‘”?. En général, les cultures qui y sont faites sont 
surtout celles qui demandent le plus d’eau: lin, fourrages, roseaux, 

  

39 P. Lapz. 97 col. 24, 7; en 338: t6rog reprrduar(oc for aiafen( ). P. On. 
3255, 9: le tes Telkè est dans le férichéma Pekay: 

3% Date de la création de la déréz d'Apollonios: 259 av. n.. 
351 N. Oxy. près de Peennô, P. Op. 1188, 24 en 13. N. Arsinoite, près de 

Théogonis, disrict de Polémôn, P. Tebt. 61 b, 167. 72. 79. 74. 39. 75, 58, où s'est 
produit un éboulement (ktéma), P. Ta. 84, 140. 

32 P. L/B, XX A: dans la déréa d'Apollonios à Philadelphie, chaque périchéma 
a une superficie de 250 aroures (= c. 69 ha). P. Ted. 1121, 3: le total du périchéma 
dont on a le détail est de 121 ha, Danse n. Oxy. on voit des érichéma très morcelés, 
P. Ryl. 683, 9; en 244. 

     

  

55 Ex, À. Mortn 5, 24: parcelle de 20 aroures (=_c. 5,5 ha) 

  

Sijpesteiin BASP 13 (1976) p. 76. 

  

PT, 13, 12 
O. Thèbes 128, 4; en 139. 
PT. 13, 9. 

#8 P. Tét. 61 b, 170. 
Ex. P. Tét. 84, 2-4. P. Ony. 2585, 8 

Ta. 121 

  

P mp. CZ. 59726. Acide 
oir Bonneau 1971, 68 

  

6797, 2: 25 ix 254 av. nè 
2. Mensuration dans un périchima: ebdvuerpla  
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légumes3. Étant particulièrement repérable, le perichôma sert 
naturellement de limite à une terre%%. 

Il n’est alors pas étonnant qu'on puisse déceler une évolution dans 
l'emploi de ce procédé; la signification de perichôma, «section de bas- 
sin», demeure au-delà du système d'irrigation auquel il correspond. 

En effet, la situation d’une terre est ainsi précisée dans un papyrus 
du Vie siècle®75: «(terre) sise dans le prrichôma Senasi, dans la terre 
irriguée par saqià .…» (1. 7); puisque la terre louée est dite «dans 
la terre irriguée par saqiä» (méchané), c'est que l'irrigation par 
machine hydraulique a remplacé alors l'irrigation par bassin de sub- 
mersion précédemment pratiquée à cet endroit, mais la dénomina- 
tion perichéma est restée #5. 

Le verbe perichômalizein, remxonatiçw"7, signifie «construire 
les digues de sections d’un bassin d'irrigation». Ce sont des travaux 
que seul l’État ou des responsables de grands domaines peuvent en- 
reprendre, tant pour le financement que pour l’organisation du sys- 

s au Ille 

  

  

     

tème hydraulique. Il semble que le verbe utilisé dans ce 
siècle avant notre ère était repovwvüvat'’#. L'opération correspon- 
dante est périchématismos, repriouatoués; mais elle semble s'être 
pour ainsi dire miniaturisée au cours des siècles, puisqu'elle ex- 
prime la construction de petites digues formant de très petits bassins 
autour des palmiers#?. 

  

  

Parachôma 

  

Tapézoua, «bassin d'irrigation» ne se trouve dans les papyrus qu 
une époque tardive, au-delà de la conquête arabe%%?. C’est un mot 

53 Lin: PSI 469, 9-10. P. Ow. 103. 2585, 7. 3255, 9. 3257, 7. Fourrage: SB 
10216; Ille-IV s. 2. Op. 512, 5 en 173. Légumes: P. Hamb, 86, 12 et 20. 
Roseaux: P. Bei. Leïhg. 2, 31 2, 6, 7; 2% moitié Îles, 

34 P. Graf. 1 27 it 2. I 23 a 2, 8, 9. 32, 8. P. Lond. 2191, 24, tous de la 
du Ile s. av. nè. P. Amst inv. 103, 11; VIe- Ve s 

575 P, Lond. 1765, 7; en 554. 
576 11 y a peut-être une situation du même genre dans CPR VIII gr. V. 8; mais 

on peut aussi penser que a crue de 319 ou 320 a été mauvaise et qu’on a entrepris 
des cultures dans le fond de canaux sans eau, mais humides 

57 P, Land 1170, 298 et 453; en 258/259: comptes du domaine d’Alypios; sont 
employés 100 hommes dans le kr de Kyamôn et 36 dans celui de Kia il s'agit 
de travaux neufs, à mon avis, Cf. P. Mil. Vogl. 306, # et 106; Ie s. 

57 SB 8243, 2 
57 P, Rpl. 172, 22; en 208. 
50 Napayénata AxëuaoB (), P. Lond. 1433, 266, 402, #26, 490, 520, 566. 
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grec classique, puisque Strabon l'emploie®#!, et le verbe rapa- 
xowvivat est présent dans Hérodote? avec le sens précis de 
«mettre la terre évacuée lors du creusement d’un canal sur les côtés, 
le long des rives». Différent de chôma qui a le sens général de «digue», 
parachima se trouve dans un mên 
«digue latérale» qui borde un canal d'État#%#. Le grec est dans ce 
cas plus apte à rendre par composition d’un seul mot (préfixe + sub- 
stantif) ce que l'arabe exprime par deux (substantif + adjectif 

e document officiel##5; c'est la   

  

Goés (@os) 
Dans aucun des textes où apparait l’un des mots yÜ06, yÜnS, ne se 
trouve la preuve que le sens de ces mots soit «digue»%®5. 

ils ont certainement rapport avec l'irrigation, en désignant une sec- 
tion cadastrale dont l'origine et la nature ne sont pas claires. Ils se 
trouvent sur les papiers officiels: rapports d’épiskpsis, cadastres, ete. 

38%, C'est une terre bordée de digues", comme nous l’appre- 

Toutefois 

nons dans plusieurs cas de descriptions de terre%%, ainsi que par un 
document montrant un gyos dans lequel se trouvent des terres sèches 
inondées accidentellement’®, et un autre où l’on voit des gens s’oc- 
cupant d'irrigation attaqués au moment où ils étaient en train de 
boucher (?) l'ouverture (aphési) destinée à la prise 
d'irrigation®*, mais dans ce dernier papyrus mutilé on ne sait pas 
exactement le rapport de ges avec aphéis. Le gyos est une terre 

  

de l’eau   

su 17 is. 
5 1185 (éd. C. Hude). 
55 P. Lond. 1433, 328 et 365; en 706-707: compte émanant du bureau du 

pagarque, Aphroditô. CF. Sud. Pal. X 4; VIIe s., nome Hérakléopolit. 
Si SE 10458, 6: 19 v 710. 
545 Preisigke 1925: Flutdamm, Schutzdamm, Schnebel 1925, 34, relevant dans 

SB 9699, 231 l'expression «la digue («héme) du gyos des mêmes aroures», en conclut 
que gyor ne peut pas être une digue. Rémondon 1954, 200 dit à propos du réseau 
hydraulique de Dionysias: «Des canaux plus petits et leurs digues, les réag, 
devaient compartimenter les champs .». Swiderek 1960, p. 30 (discussion p. 82) 

traduit avec hésitation: «Remblai (héma) de la digue (gësÿ=. Voir aussi ad P. Op. 
3482, 22. 3638, 12. 3600,11 

5% P. Rol. 207 a 3, ete. … (gé). P. On. 918 i 4, 10 (vs). 
#7 Cf. P. Of. 12, ad n. 8: «dyke, a field surrounded by dykes. 
5%. Gpos, limite de terre faisant l'objet d'un contrat: F. Æy. 166, 11 (bordé d'un 

canal). P. Fam. Tt, 23, 10. P. Mic. 272. P. Op. 918 i 10, etc 
% BGU1132, 10, 13, 15 en 1 av. nè. Sur le sens de Latakyzin, Bonneau 1971 

a, 281 
5% P. Gwob9, 3; Ile 4. av. nè. 
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  cultivée®1, mais le verbe cirriguers (potizein)®? ne suffit pas à nous 
renseigner sur la particularité qui distingue gyos de périchôma. Com- 
me ce mot existe depuis l’époque ptolémaïque jusqu'à l’époque 
arabe%9, la différence entre gyos et périchôma ne paraît relever ni des 
lieux, ni des réalités de l'irrigation, au moins à l'époque où com- 
mence la documentation papyrologique; elle doit tenir à une spéci 
cité administrative®”#. Nous n'avons pas beaucoup d'indications 
pour estimer la superficie d’un ges, qui paraît plus petit qu’un 
érichima®® le mot lui-même le suggère: en effet, gyès est initiale- 
ment, selon Hesychios, une mesure de surface de 100 pieds x 100 
pieds, c'est-à-dire à peu près 10 aroures (c. 2,76 ha). 

Souvent le gyos est une terre d’État, «royale» sous le règne des 
Lagides, «publique» sous la domination romaine*%; dans le cas où 
il est privé, son voisinage est encore terre d’État ou domaine cédé 
par l’État#%7. Il se pourrait donc que le gas soit une terre dont le 
nom aurait gardé le souvenir de sa superficie initiale et qui aurait 
été divisée en sections de 10 aroures irriguées, attribuées à des 

bé ; dans la suite des temps, certaines de ces sections ser- 
aient restées à l’État, tandis que d’autres auraient été transmises 
comme propriété privée®®. Il est alors tentant de voir dans la ter- 
minologie du gyos la survivance de lot de terre attribué à un soldat 
antérieurement à la conquête macédonienne. Là encore l'étude ap- 
profondie de la situation de gros dans la vallée du Nil aiderait à 
retrouver des éléments géopolitiques de l’époque pharaonique: 

  

        

    

  

  

  

  

     

      

  

  

    

  

Tainia 
Il y a des atterrissements que les modernes appellent «digues du 
Nib, qui sont longitudinaux et destinés à contenir des hautes     

51 Cf. n. ad P. Tebt. 311, 18: »gpas nouvellement plantés. 
582 PSI 1143, 15.     Magdôla n° 1 à 5 (voir Drew-Bear 1979, 164). Dans la cômogrammatie de 

Ténis (Drew-Bear 1979, 293). Même lieu n° 9, 10, 11 (P. Rpl. 207 a; Ile s.. 
% Par ex, ges larehikas, P. Te. 373, 7. PSI 1143. D'après ce dernier docur 

ment, contrat de louage (4 xi 164) pour 68 ans de terre «royale sacrée» entre des 
prêtres, la terre semble 
terre) du chef des indigènes», dénomination gardant le souvenir d’une a 

de terre de l'époque ptolémaïque remontant elle-même à une époque antérieure? 
5 Cf. P. El. 75, 12 en 535 (CSBE). 

396 Gps, «terre royales: P. Tab, 106. P. Tab. 23, 10. P. Ryl. 166, 11. PSI 1143. 
P. Mid. 272, 4, 5. P. Te. 373. 

597 Gps dans une région où étaient des terres ayant appartenu à Séi 
RyL. 99, ou à Auguste, PST 1036, 4. Près de Tôou, BGU 1211, 12; avant 215/214. 

538 Kires inclus dans un ges: P. Jend. 136, 8 
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eaux®, C    de expression ne semble pas avoir en grec d’autre équi- 
valent que le mot tainia, rawvia. Ces hautes levées de terre sablon- 
neuse sont bien antérieures à la conquête macédoniennt 
à quelque distance du fleuve et parallèl 
«hautes» se trouvent entre le Nil et ces digues: de là l'existence de 
lieux-dits situés sur la dainia"®; de 1à aussi la forme irrégulière 
qu'elle peut présenter, comparée parfois à un ver de terre#; de là 

+02 

  

  s à son cours; des terres dites 

  

vient encore qu'elle se trouve parfois dans la «terre riveraine» 
des habitations peuvent y avoir été construites. 

Tainia est un atterrissement naturel; les papyrus en font connaître 
de Canope#t5 et en Haute-Égypte 

de terre n’a pas de rôle sur 
l'écoulement des basses ou moyennes eaux; il n’est qu’une protec 
ion qui n’intéresse pas, sauf accident, l'administration de l’irriga- 
tion aux différents niveaux où se situent nos documents; il a joué le 
rôle de chem os 

  

     en deux endroits d'Égypte: prè 
à Pathyrist#. Ce genre de ler     
    

  

  n, comme les digues##. Le mot n'apparaît qu'à l'é- 

#07    lit e au IVe sièc#. Le mot classique qui 
désigne les bords d'un fleuve ou d’un lac, cheils, xehog#®, ne se 
trouve pas pour les bords d’un canal: par contre il se rencontre dans 
la terminologie de la saqia#®. 

    

Géphyra 
Ce mot signifie, d’après les dictionnaires, «digue» jusqu’à Homère 
et «pont» après Homère#!0, Le sens de «digue» est assuré en Égypte 
au moins dans un composé dont se sert Hérodote à propos de Mem- 

  

  

5 Barois 33, 110, 287. 
*% BGU 1119, 7; en 5 av. nè. Terre située au milieu de la tainia de Pathyris: 

P. Svasb. 85, 20, P. Land. 880, 20 (II p. 8-9) 
M Athénée 1.33 e; près du Lac Maréotis 
#2 Bonneau 1971, 281. 1985 a. 
4 BGU 1119, 7. Sur tawia dans le Delta, Fraser, Pole. Alexandria, U, Notes 

(1972) p. 254 
401 Voir ci-dessus n. 400. Pestm 

sauvia (PL Bat, XIV p. 103 et 54) 
#3 €. On. Pal. 53, 30 
#6 Bonneau 1992: Les ralia du paysage égyptien dens le roman gre (à paraître) 
#1 P. Mal. 82, 7; voir le commentaire de l'éd. 
40 Hérod. II 70. IL 94: rà yrika süv te rorauv Kai rüv auvéuv 
#® Paroi d'un réservoir de saqià, P. Oxy 2197, 192, 149, 151, 197; Vle s. Voir 

ci-dessous. 

  2 reconnaît dans un terme démotique Le mot 
   

  

#10 Chantraine s.v.: «Chez Homère le mot n'est employé qu'au pluriel et dans 
l'liade seulement: le sens est levées de terre qui contiennent un cours d'eau».
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phis: «Les prêtres (m’)ont dit que Min, le premier roi de l'Égypte, 
mit à l'abri d’une digue (äroyepup&oæ) l'emplacement de Mem- 
phisstil. Get auteur expose alors comment la ville fut ainsi protégée 
par des levées de terre artificielles (verbe mpooxwvvüvai) du cours 
(rheithren) du Nil qui était alors plus à l’ouest#!?. La fondation con- 
struite d’une telle digue s’appelle themelion#!3, à l'instar du fonde- 
ment d’un réservoir, Aydreuma##, et elle a besoin d’être renforcée 
par l'opération pArganismos#!5. Une telle digue se trouve dans le 
nome Arsinoite, dans le district de Polémôn, près de la prise d'eau 
(aphésis) que gardent # prêtres en 25 de notre ère#16. Si l’on cherche 

éphyra se distingue de chôma, on peut proposer que, tandis 
que le second est formé des déblais de terre tirés du creusement d’un 
canal, la première est construite sur un terrain lui-même humide, 
imbibé d’eau d'infiltration, et permet de franchir des espaces de 
terre facilement embourbés; de là viendrait la confusion, sur la terre 
d'Égypte, de l'emploi de géphyra pour désigner à la fois une sorte de 
digue et un pont#l?, au sens technique de passage au-dessus d'une 
voie d’eau. Géphyra est peut-être le nom de la digue encore visible 
entre le district de Polémôn et celui de Thémistos#!®, Cette con 
jonction entre la terminologie grecque de l'irrigation en Égypte et 
l'archéologie est assez rare pour être soulignée. Une étude approfon- 
die des données papyrologiques sur la géphyra du sud du Fayoum 
devrait permettre des progrès dans la localisation des villages avec 
lesquels elle est mise en relation par les prépositions lg, En, Katd, 
npéct°. 

  

en quoi 

  

   

2. LES PASSINS ET LES RÉSERVOIRS 

Après avoir fait le tour du vocabulaire des diverses digues qui appor- 
tent quelque contrainte à l'écoulement de l’eau venant de la crue du 

A1 IL 99, Legrand a eu le mérite de donner à géphra le sens de digue» pour 
l'Égypte (p. 130 n. 3). Voir Lloyd 1988, 10. 

#2 Voir Jelreys 1986, 53. 
M3 P. CZ. 59176, 71, 116, 120; vi 255 av. nè. 
M4 SB 8364 
HP, Parie 43 (2) ii 18 sqa 
M6 P. Mich, 233 8; 13 ix 25. 
H7 SB 8884, 9; 7 vil 104 av. n.à. 
#18 Garbrecht 1988, fig. 9. J'ai moi-même longé cette digue à partir dItsa le 9 

ix 1989. 
#19 P. Parie IL 43 (2) iv # 599  
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Nil, nous allons examiner les différentes espèces de réserves d'eau, 
en rapport direct avec l'apport d’eau de la crue du Nil‘. Nous 
abordons d’abord le bassin d'irrigation, puis les réservoirs d'ap- 

hydrauliques et enfin seront examinées les nombreuses 
de noms signifiant de quelque façon une réserve pos: 

  

      

Limné, bassin d'irrigation 

  

En Égypte, limné, Muvn correspond à des réalités hydrologiques à la 
fois semblables et différentes de celles de la Grèce, où le mot signifie 
ac», mais peut aussi être défini comme «un terrain d’où l’eau se 

  retire l'été, où se déploie l’exubérance des plantes .… qui offrent un 
pâturage toujours vert#2!. Déjà dans le grec classique, les auteurs 
lui donnent le sens d’une étendue d’eau en principe temporaire, 
laissée par un fleuve, comme le montre bien ce passage d’Hérodote 
où limé se distingue bien de hélos, «marais»: une reine babylo- 
    enne, nous dit l'historien, avait fait faire une limné le long de 
l'Euphrate et Cyrus, lors de son attaque contre Bab 
ainsi: «Au moyen d’un canal, il dirigea le fleuve dans l'étang (limné) 
qui était e (hélos)#22. Limné est, de même, 
difiérente de dymos® et d'aigialos, «terre riveraine» souvent recou- 

 (Birket Karoun) était appelé 
bien antérieurement à l’arrivée d'Alexandre le Grand; ce nom ser- 

one, l’utilisa 

  

     état de marécag 

  

     
     verte d’eau*’#, Le lac Moéi imné#25 

  

vait à désigner toute la cuvette du Fayoum et correspondait, par son 
ambiguïté en grec même, à la nature imprécise du lac Moéris, lac, 
mais aussi décharge du Nil partiellement détourné par la main de 
l’homme. I] se: 
In, «étendue d'eau 

ble traduire ainsi à la fois l’égyptien 40-shé, «lac» ct 
à variantes géologiques, climatiques ou saison- 

ne formation du même genre, résidu de la limné originelle, 
au nord du 

  

  

  

subsistait encore au Ille siècle avant notre à     

    

   

évaros, dont il n'y a que 2 occurrences fort éloigr 
€ lemps, mais toutes 2 du Fayoum; mot classique pour dé 

une seau peu profonde». P. Petri IL 6, 12 (p. 17); en 256 av. nè. BGU 14 ii 1 et 
12; en 255. Häes, prairie marécageuses, Robert, À rave l'Asie Mineure 
(1980), 13-14 35. En Égypte, se trouve partout à l'exclusion du Fayour. 

a Robert, id, 13 et n. 13, 35. 
#2 191 
#35 Sur dymes, Bonneau 1982 a. 
#1 Bonneau 1985 a. La remarque ad P. Téb. 701 a, 12 sur atnahogophroo qui 

aurait dû être plus logiquement vopopirou est inopportune et marque l'absence 
de connaissance précise de ces étendues d'eau. 

25 P. Th. I p. 387 
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  la Mikra Limné*?5. Ce sens déjà acquis de «détournement partiel 
ndue d'eau temporaire», etc... s’est appliqué 

plus précisément au résultat de l'opération que les Égyptiens accom- 
plissaient lorsqu'ils pratiquaient l'irrigation par bassins de submer- 
sion. Limné est alors le terme technique pour désigner le bassin 
d'irrigation où l’eau est déjà introduite et d’où elle sera évacu 

  d’un fleuves, «é 

  

  

  

viron 45 jours plus tard#?. C’est en somme le périchôma rempli de 
l’eau de la crue annuelle. Le mot s'emploie en ce 
vallée et à toutes les époques; mais limné se distingue bien, pour les 
Grecs qui connaissent l'Égypte directement, de l’ensemble des 
terres cultivables recouvertes naturellement par les eaux d'inonda- 

  ns dans toute la 

  

tion, sans intervention des hommes et de l'administration; dans ce 
cas, l'Égypte est une «mer». La maîtrise de la distribution des eaux 
estivales, de plus en plus développée au cours des siècles, réduisit la 

Mais la distinction entre 
es divers termes apparaît encore dans un passage d'Achille Tatius 
qui, au Ie siècle de notre ère, voulant définir le rôle du fleuve 
d'Égypte, élément le plus remarquable du décor pittoresque et exo- 

st tout 

    

superficie des terres librement inondk 
  

  

tique de son roman, s'exprime ainsi: «L'abondance du N 
pour eux (= les Égyptiens), un fleuve, une terre, une mer, un 
lac»t28 
Comme les réalit géographiques en Égypte sont très spéciales et 

varient d’un endroit à l’autre, limnazein peut se dire d’un terrain qui 
pourrait être soit désertique (Epnuoc), soit non-inondé (&Bp0X0S), 
soit trop inondé (ëuBpoxoc). Pour la limné que mentionnent les 
inscriptions du Colosse de Memnon##?, les crues de 139 à 148 ayant 
été très abondant ssl 
entendre chanter le Coloss 1 
dessus de ce «lac» situé alors entre le Colosse et le Nil, là où il n°y 
a d'habitude que des bassins d'irrigation remplis temporairement 
pendant quelques semaines. Le sol de la limné 
section de bassin périchôma, la terre Eagos##?; les cultures peuvent 

     
  

s dans l’ensemble#51, les touriste      qui venaient 
lever a 

  

pouvaient voir le sol     

  est, comme pour la 

6 P. Parie I 6, 10. IX 37, 9. Mikra Linné disparaît après le Ille s. av. n.è 
Voir Gérémek 1969, 50 (carte). 

#17 Sur la durée de la stagnation des eaux dans les bassins, Barois, 68. 
48 Erotica 4. 12, 1. Cf. Aristide de Smyrne (Île s.), Dis. Ée. 15, 11. Bonneau 

1992, «Les relie ….», cité n. 406. 
129! W. Chr, 34. 
#0 À. et E. Bernand 1960, 51, 6. 
#1 Bonneau 1971, 245-246. 
#2 P. Ow. 1911, 80. 
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être de celles qui demandent beaucoup d’eau; sur ses bords, on sème 
le ricin (ki); on y rouit le linf; on y cultive des raves#%; des 
sycomores poussent tout près#%6. En cas de crue déficiente, s’y trou- 
vaient de rares pâturages où se nourrissaient et séjournaient les 
moutons##. Lorsqu'un papyrus cite occasionnellement une «em- 
barcation d'engrais de limné#%, il nous renseigne sur l'emploi du 
limon comme fertilisant; lorsqu'un autre mentionne les revenus de 
pêche d’une limné, c’est du lac Moéris qu’il s’agit 

Du point de vue du droit, la limné étant de la terre normalement 
cultivée, temporairement recouverte d’eau, elle est objet de cession 
Dans un partage de propriété, il est précisé que, avec un des lots, 
sont comprises «les dépendances jusqu'aux sycomores, ainsi que 
ceux des sycomores qui sont au-dessus du bassin d'irrigation», et un 
autre lot contient une part de maison et tout ce qui la concerne, dont 
des pigeonniers et «la partie de limné qui y est contiguë»##°. Limné 
est aussi, naturellement, objet de location##! et sert de limite de 
propriété##2, Elle porte souvent un nom, soit de village##, soit un 
nom propre d’origine égyptienne qui marque sa parenté avec la 
än#5, De la vingtaine d’attestations de limné, l'avant-dernière est 
du premier quart du IVe siècle et la dernière du VIe siècle##5. La 
disparition de la Mükra Limnè est probablement due non seulement 
à l'assèchement progressif du Fayoum, mais aussi aux travaux des 

Grecs dans le nord du nome Arsinoïte. La rareté croissante du mot 

139 Hérod. II 94. Legrand traduit ici improprement «marécages» 
#4 P. On. 103, 18; 13 x 316. #55 P. Prin. 147, 11-125 en 87/88. 
456 P. Fr, 50, 32. 
#57 P. Four 110; 11 ix 94. 
#36 P. Lond. 317, 9 (I p. 109} 2 ix 156. 
#59 P. Tu. 867, 68 et 201; fin Ille s. av. nè 
40 P. Fr. 0, 72. 
Hi Ex. P. Amh. 100, 3; en 201-202. 
#2 Ex. BCU 94, 9. PSI 1025, 16. 
#5 Stud Pal. XVI 435, 453, 510: dinné du village. 
#4 [La note ne figure pas dans le ms]. 
#5 Pmen Anoubios, Pmen Akoak, PS 1025, 16; 5 ix 104 av. n.è. Pmoun 

Pchete, voir Quacgebeur 1982, 272. L'élément pmm/pmoun correspondrait à 
2m à plus un nom de lieu. Limné serait la manière de rendre en grec la formule 
égyptienne signifiant «l'eau dans (tel lieu)». Le copte semble ne connaître que 
NOYT. comme équivalent de limné (Crum 229 b). Sur 4m, Yoyotte 1962, 98. 
Vycichl 1983, 304. 

#6 P. On. 103, 18; en 316. 191 
16-17; en 517. PSI 283, 21; en 550. 

    

  

  

en 557. Voir aussi auvégeu: P. Fr. 281, 
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limné et de ses composés à l’époque byzantine a peut-être une expli- 
cation voisine, à savoir la diminution de la pratique des bassins d'ir- 
rigation aux Ve et VIe siècles en raison d’une modification des 
modes de culture et des procédés d' 

  

  

Réservoir d'appareils hydrauliques    
      

        

    

   

                    

     

    

                   

Les réservoirs d'appareils hydrauliques ont ceci de particulier que, 
comme le bassin d'irrigation (/imn, ils contiennent de l’eau qu'on 
peut dire courante, puisqu'elle n’y demeure que le temps nécessaire 
à la distribution. Nous en connaissons deux: celui du shadouf et 
celui de la sai. 

      

Dexaméné, réservoir du shadouf 
   La dexaméné est une sorte de trou d’eau aménagé lorsque le shadouf 

ne peut être installé directement sur une voie d'eau; elle est connue 
des Grecs depuis le Ve siècle avant notre ère“#?. Il y a peu d'attesta- 
tions papyrologiques de ce genre de réservoir extrêmement simple; 
la terminologie en paraît même flottante, puisque dexaméné, au [Île 
siècle avant notre ère, est le réservoir du shadouf dans un établisse- 
ment de bains, alors qu'à la même époque le puits d’un shadouf 

€ pour l'irrigation est appelé apodicheon*#. Les attestations 
postérieures sont de l’époque byzantine##?. La dexaméné présente as- 
sez d'intérêt du point de vue juridique pour qu’elle soit mentionnée 
dans les cessions de terre à côté de la citerne de saqià (lakkos); mais 
en tant que bien immeuble elle joue un rôle trop élémentaire dans 
un système d'irrigation pour être susceptible d’être divisée en parts 
proportionelles#5!, à la différence des autres réservoirs (#ydreuma, 

    

9 Hérod. VI 119. Dexamént existe aussi dans le désert dans des pays autres que 
l'Égypte (Hérod. III 9, Strabon XVII: 45). À l'époque byzantine, ce peut être un 
Baptiste (Procope, Hisuria Arcana 3: éd. Haury, 1006, p. 23); mais pour aucun 
de ces cas nous n'avons d'attestation papyrologique. 

‘HP. Lond. 1974 ii 6; probablement ix-xi 254 av. n.à. 
M9 P. Te, 815, 6 64. 
#50 P. C/M. 67300, 8 et 17. P. Land. 1769, 5. P. Michail, #3, 6. 46, 9 (tous du 

Vie s). PSI 66, 4; Ve s. 
#51 P, Michal. 46, location d'une partie de ferme, «avec partie de la citerne 

Clos) qui s'y trouve et avec réservoir (dexaménf»; la construction grammaticale 
Cgénitif partitif dans le premier cas et datif d'accompagnement dans le second) 
montre la différence de condition juridique de ces deux sortes de réservoirs. P. 
CM. 67300, 8 et 1 + : «… (ie prendrai) l'eau de la citerne (labs) et du réservoir 
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   lakkos); elle n’apparaît jamais équipée d’un appareil hydraulique tel 
que la saqia#5%. Au Vile siècle, elle peut être à parois de briques 
cuites dont le prix est de 4,5 carats##};, comme les briques coûtent 
probablen 
qu’il faut 300 briques pour garnir les parois de ce réservoir#%. 
Cette évolution de la dexaméné, qui était depuis des millénaires un 
simple trou dans la terre, vers une sorte de puits paré, est à ajouter 

  

le même prix qu’au Vle siècle, on peut en déduire 

  

aux remarques à faire sur le progrès dans la finition de tout ce qui 
concerne les appareils d'irrigation à l’époque byzantine. 

Lakkos, réservoir de sagià 
Une centaine de papyrus contiennent le mot A4KxoS; se trouvant 
aussi dans un vignoble#%5, Zakkos est tout réservoir où l’eau courante 

puisée pour différents besoins#5%. Déjà dans 
ingue de limné#7. Le mot se trouve dans toute 

  

arrive et d'où elle es 
Hé 
l'Égypte à l'exception du Fayoumi%. L'échelonnement dans le 
temps du nombre des attestations de lakkos donne matière à réflex- 
ion: rares avant l'époque romaine, elles sont trois fois plus nom- 
breuses pour les Ve VIe siècles premiers siècles de 

notre ère. La traduction grecque d'époque ptolémaïque de l’histoire 
de Daniel rend par lakkos la fosse où le prophète est exposé aux 
lions##?. Un papyrus de la même période, contenant des comptes de 

travaux, indique à un carrier pour les frais de deux 
couffins «destinés à évacuer la terre du lakhose#00 que l’on creuse, ce 

  

rodote il se dis     

pour le     

un versement fai      

  (dexaméoé) sans loyer 
la sai 

#2 Cf. P. Lond. 1769, 5: location de vignoble «avec deux citernes (labos), un 
réservoir (dexamén, deux appareils hydrauliques en bois équipés (orgemen?) -… »; 
Les deux appareils sont certainement pour les deux citernes. 

55 P. Bade 95, 460: dans ce document Arkaev(o0) Keveyfér(ou) a ét interprété 
comme un nom de lieu; i semble plutôt que seul Keveufés(ou) est le nom de let 
d'où la résolution possible: 6x9) me) drraxi(ion) cEaev(e) Keveufér(ov). 

4% Prix de 1600 briques: 1 sou (= 24 carats), P. On. 2197. 
45 Schncbel 1925, 274. En Palestine, une précision est donnée lorsqu'il s'agit 

de réservoir pour l'eau: Gompoë 2xkob, P. Nessana 32, 11; Ve s. 
6 P. Lmd 904, 11; en 517. P. C/M. 67110, 32: 25 vi 565 
#7 VII 119. 
“3 P. L/B. XI 10, 6. Cette unique attestation de {alor au Fayoum renforce le 

doute exprimé par les éd. sur l'origine arsinoïtique de ce papyrus. 

Sans loyer» ne vise que lakls, ic partie prise pour le tout, 

  

  

    

    

#9 Codex Ambresianus À 56, 211 v° 16. Cf. F, Bilabel, Grchisch-Koptische und 
Arabische Teste zur Religion und rligiter Lätratr in Agyptens Spätzt, Heidelberg 1934,      
238. 

KO P. GIZ. 59176, 276; vii 255 av. nè. 
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qui semble ne pas concerner un volume bien important. Les papy- 

  

s d'époque romaine citent un lakkos dont le contexte prouve qu’il 
est un vivier#l et un autre où l'on pêche des poissons#6?, Ces dé- 
tails assurent que ce genre de réservoir ne contient pas une eau stag 
nante; ilest cité avec les moyens d'irrigation de la propriété de deux 
soeurs#5?, ou avec une fontaine (krén1, ou avec un appareil 
hydraulique#55, shadouf ou sagiä; il peut être double*6f; 
prise directe sur le réseau hydraulique ou lié à une citerne#? 

L'eau qui remplit un lakbos est l’eau fraîche», niron, pôvi68. 
Quand il est alimenté en tout temps, il est dit lakkos pégaios, «réser- 

    

  

  

5 il est en 
  

    

voir d’eau de source» 
de la crue, il ne fonctionne que lorsque la crue atteint une certaine 

hauteur et son usage est donc intermittent. Une année de Nil très 
abondant, un lakkos en construction est achevé 
recevoir l’eau qui inonde trop une vigne#70. Dans la hiéra: 
appareils hydrauliques, selon le progrès technique qu’ils révèlent, 
Lakkos est supérieur au puits, pAréar, comme en témoignent ces lignes 
d’une plainte d’un propriétaire: «… j'ai fait la remontée des atter- 
rissements du lakhos jusqu’à l’année dernière, j'ai irrigué mon bien 
avec mes boeufs (en puisant l’eau) à ses puits»#71. E) 
est pourvu de terrassements: Kexwouévos Aékkoc#72. Il peut être 
construit (ktige)#?3 soit en briques cuites##, soit en pierrest’5. Ce 
genre de réservoir est de quelque importance; dans une propriété du 

, et lorsqu'il est anabatikos, «réservoir d’eau 

  

  en hâte afin de 
chie des   

    
         

     n effet, un lakkos   

nome Hermopolite qui offre des particularités remarquables, il es 
possible d’irriguer 70% aroures ( =_ 19,5 ha) avec deux de ces réser- 
voirs seulement##, ce qui prouve bien que l’eau s’y renouvelle. Les 

  

  

61 P. Oy. 2234, 5 et 15; en 31: plainte pour vol de poissons pris dans un Labs. 
K62 P. Tamer 25, 14; 28 xûi 161 
163 P. Ryl. 157, 15; en 135, Lakes aussi dans le syst 

baine, CPA 95 Île 
WP. Où. 2197, 113 et 124 
#5 Trochobols, P. CIM. 67139 v 6. 
#66 P. Michail. 43, 6; 8 vi 526: 

À un Aydreuma, SB 8384; en 263-268. 
169 PSI 165, 23; Vle s. Sur nérm, Bonneau 1979 a, 12. 
#9 P. Lond. 1695, 7. Je suggère de lire évapauxoë au lieu de àvaporuxot. 
#70 P. Ou. 1934, 5; fin Ve-déb. Vle s. Cf. P. Sb. 63, 3 et 5; VIe s 
#71 P. Caire Goods. 15, 8-10; en 362. 
#72 P. Strasb. 29, 38; en 289. P. Hem. Res 34, 12; Vlle s. 
#3 P. Os. 1913, 17. 
#4 P. Flo. 50, 58. P. Op. 2197, passim 
#75 P. Op. 1911, 166: en 557; 150 pierres. 134, 24; 9 vit 569: 200 pierres. 
#6 P. Flo. 50, 

1 d'adduetion d'eau ur:   
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dimensions des pierres où des briques employées pour ce genre de 
construction sont connues par l’archéologie#?” et permettent de cal- 
euler approximativement la surface intérieure d’un lakkos pour le- 
quel il faut de 30.000 à 48.000 briques cuites au VIe siècle#?8. Un 
traité de métrologie de cette même époque donnait la méthode à 
suivre pour calculer la capacité d’un lakkor; les signes de séparation 
de ce papyrus mutilé qu’on remarque entre les diverses rubriques 
mettent dans un même groupe le calcul d’un canal dix et d’un 
réservoir lakkos#??, ce qui prouve le lien d'utilité pratique de ces 
deux éléments du réseau d'irrigation. Une lettre privée du Ve siècle 
renseigne sur le creusement d’un laklos en indiquant qu'avec sa 
voûte (psallis), il nécessite un déplacement de 113 maubia de terre 

85 m°)#%0, Le bord d’un lakkos est désigné dans le langage de la 
construction par le mot qui dans le grec classique signifie «rive; 
nous le voyons réparé##! pour 1000 briques cuites (1. 149, 151) ou 
3000 (1. 132, 197). Il faut rapprocher ces données, d'époque tardive, 
des progrès que nous voyons dans l'importance et le luxe des con- 
structions d'appareils hydrauliques par d’autres indices. 

La construction du lakkos est faite par des ouvriers souvent 
spécialisés#t?; il a en effet parfois une voûte (psallis) dont nous avons 
plusieurs attestations papyrologiques. Psalis, différent de gpsis'®3, 
est la partie voûtée du réservoir de saqiä qui fait la transition entre 
le puits circulaire dans sa partie inférieure et la partie rectangulaire 
qui lui est superposée###. C’est en somme une voûte pleine dont la 
calotte aurait été découpée. «La voûte du réservoir (de la sagià) s’est 
effondrée», écrit Chaerémôn à la fin d’une lettre d’affaires##5, et cet 

    

        

#7 G. Spencer 1979: les briques cuites égyptiennes (0,30 x 0,40 x 0,15 m) 
étaient placées de manière à assurer à la paroi une épaisseur de 0,30 m, présentant 

une surface de 6 dm? dans la paroi. 
La surface intérieure des parois d'un Labs était alors de 0,6 m° x 30.000 

à 0,06 m? x 48.000, soit de 18 à 28 m* environ. 
#5 P. Lmd 1718, 74-75. Cette table métrologique qui a probablement appar- 

tenue à Dioscoros d'Aphrodité illustre toute l'importance pratique de ces caleuls 
pour l'exploitation d’un domaine. 

#9 P. IFAO I 12, 4-5, lei ce cubage suggère un volume de # x 4 x 5à6m 
{soit 80 à 96 m). 

#1 P. On. 2197. 
#2 Ouvrier non-spécialié, egaté, P. Bade 95, 226. Maçon, olodomes, id. 228. 

P. Ox. 18%, 5. Potamüs, P. Ryl. 642, 10. P. C/M. 67139 v & 6. P. On. 1776 
4 «Arc, arche», Orlandos 11 235. Bali, P. Os. 1911, 157. P. IFAO I 12, 9. 

Taillardat (REG 91 (1978) 4-5 et 11) n'utilise pas la papyrologie. 
#3 Menassia 6-7; fig. 4. 
#5 P. Où. 3409, 25; IVe s 
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       accident semble requérir sa présence sur les lieux; en effet, ce genre 
de voûte est construit par les puisatiers#% et la responsabilité, dans 
une location, en incombe au locataire. «Si besoin est», lit-on dans un 
contrat de location de vignoble, «la réparation du réservoir ou de la 
voûte sera à la charge de Primiôn (le locataire)». 
opération, les puisatiers doivent «découvrir» le lakkos#®®. Psallis à 
pour correspondant copte EXEK 4%. II se peut qu’il y ait eu des 
calottes de voûte en matériau divers et d’une seule pièce: ce serait 
le cas pour celle du château d'eau d'Arsinoé qui pesait 2 mine 
(= 1,2 kg) et coûtait 8 drachmes en 1134, Le lakkos était en- 
tretenu systématiquement, car l'étanchéité de ses parois est la condi- 
tion nécessaire de son bon usage‘”!. Dans un domaine comme celui 
des Apions, on prévoit les matériaux nécessaires pour le «bon 
aspect», rpégows, de ce genre de réservoir“, dont on fait la 
«remise en beauté», philokalia#®. L'état d’un lakkos a son impor- 
tance administrative; dans les contrats, il est souvent indiqué s’il est 
«vieuxs#%, ou «rénové»#% ou «neuñs#®. M’appuyant sur le sens de 
neos à propos des cultures, je déduis que neos se dit de renouveau 

  

    
  

  

. Pour une telle 

  

plutôt que de création; en effet, une «nouvelle plantation», 
veépuros, est faite là où est mise une espèce jusqué 
dans une terre déjà cultivée; ainsi un neos lakos serait une construc- 

rvoir existant déjà, tandis qu’un kainos lakkos 
serait une création. Le 

      à non cuk   

  

    

tion neuve sur un r 
jour où un lakbos est mis en eau donne lieu 

; une sorte d'i    à une fêt 
vint 

  auguration, avec une distribution de 

#6 P. On. 2195, 134; en 581/582 
#7 P. Rois. Georg, IL 19, 54 7 xi 141 1 Anakaptin, P. Op. 2195, 134; en 581/582. 
19 P. Lmd. copte 1631 col. 5 1.6. 
#0 P. Lond. 1177, 234 

  

À Tell Avrib, les foules palonaises ont mis au jour un réservoir lé au sys 
tême d'irrigation, dans lequel avait ét employé un plâtre mperméable (Kolodiee 

ke Rent te Polih Archarlgical Msn s Exsatins, Sudia à Prace. Etude et 
Traseus, Warszavea 13 (1972) 8, 197-145 

#82 P. On. 2197, 109 le compte de briques pour ce genre d'entretien es de 500 
à 1000 briques par lb. P. Ou. 2244, M. IO11, 96 

fa P. LB. XI 10,6 
4 naaués P. Lend. 1157 19 (EI p. 1); en 246. 1898, 7; en 594. 
4% Néoc Pe On. 1072, 9.1911, 06. 191$, 18, 2197 passim. 224, 81-83, 87. P 

CM. 67087 w° 2, P. Müh 749, 3; VIle 
% Kands, P. Om. 1776, 6: fin IVe a. PSI 165,2. Kaïnr, travail neufs à propos 

de lakos, Shekon ZPE 25 (1977) 172 
7 PSI 165, 2-3 Vie 
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  Le réservoir de saqià est surmonté de l'appareil qui permet d'y 
puiser l’eau. À l'époque byzantine, lakkos signifie par métonymie 
l'ensemble réservoir-saqiä; d’où une expression comme celle-ci: un 
Lakkos a besoin d’une corde à laquelle sont attachés les pots qui se 
remplissent d’eau#?, ce qui aboutit à des formules comme: «dakkos 

saqiä) dans la méchané (=. champ) Akceis»#®. 
L'appareil hydraulique est administrativement indépendant du 

Lakkas; aussi est-il nécessaire, dans tout acte de vente ou de loca- 
tion de terre, de préciser, le cas échéant, l'existence d’un lakkos ou 
d’une servitude consistant en un droit à l’usage du lakkos, propor- 
ionnel à la terre cédée, ainsi que la situation juridique des appar 
qui y sont installés5®!, De 1à l'habitude de dire éventuellement d’un 
Lakkos qu’il est holokléres, 6 6KANPOS; cet adjectif, qui se dit d’un bien 
immeuble, signifie «(appartenant) à un seul propriétaire» par oppo- 
sition aux biens en co-propriété, et, en conséquence, lorsqu'il s’agit 

d'un lakhos, le sens est: «qui n’est grevé d'aucune servitude», «dont 
l'usage n’est pas partagé»®?. Il peut être limite de terre. Le 

tretien d’un laktas apparaît 
dans les comptes, parfois sans aflectation particulière5® 

   

    

  

ls   

  

  

  

financement de la construction ou de l’e   

, ou bien 
pour paiement de nettoyage#05 ou de main d'oeuvre au charpentier 
où au responsable (épikimenas) 

Ce réservoir qui n’a rien de spécifique ni dans sa construction, ni 
dans sa situation par rapport à la terre et au Nil, ni dans son mode 

  

  P. Wise. 29, 14; entre 2 
#9 P. Bo. Zill 7, 15; en 574. Cf. encore P. Mer. #1, 3. P. Ow. 2 

scribe s'est embrouillé lorsqu'il écrit «briques pour) la saqiä du réservoirs 
alors qu'à la ligne suivante, il écrit: (briques pour) le réservoir de Ia saqiän. VIe 
5. P. Mer. #1, 3: «… le charpentier qui travaille au shadouf (ones) du réservoir 
akhos) du champ (michanf}r; en <. 406. Ce dernier exemple montre bien la com 
plexité du vocabulaire technique des appareils d'irrigation 

50 P. Op. 2195, 13. 1 Ex. CPR VI 6,9 10; 8 vii 439. V 16, 9; 16 ix 486. Bonneau 1984 b, I sem 
ble qu'au début de l'époque romaine le labos situé dans des biens partagés restait 
indivis, P. Ups. Frid. 1, 8; en 48. Bonneau 1090 

502 Ex. P. Fr. 282, 23. P. C/M. 67007, 2; 67170, 20. P. Michal. 60, 4. P. Prnc. 
180, 1. PSI 77, 17, Dans une de ses conférences à l'EPHE 1967 - 1968 Rémondon 
commentait ainsi Anloklres dans P. Flar, 325: Asaqià) qui n'appartient qu'à ce do- 
maine», «à un seul domaine», «qui arrose le terrain d'un seul maître». Je ne suis 
pas d'accord avec les explications de P. Meyer ad P. Gi. 56, 8, suivies par l'éd. 
de P. L/B, XI 10. Bonneau 1984 b. 

#3 P. Lond. 1157 v° 19; en 246. P. O. 1910, 10. 
#4 P. Ryl. 651: 900 drachmes; déb. IVe s. P. Ox. 2035, 23, 30: fin Vle s. 
#5 Slar-codes, 801 

    

33, le 
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d'alimentation en eau, si ce n’est qu’il est rempli d'eau vive, est un 
élément important d’un système d'irrigation par saqi de plus en 
plus développé dans le vallée du Nil à l’époque byzantine. Il est 
différent de la dexaméné que nous avons vue, de l’hydrodochion et de 

  

l’Aydreuma avec lesquels il est cité dans un même document#%; il se 
trouve dans tout genre de terre, à l'exception des bassins d’irriga- 
tion (limné, perichôma). 

Hjdreuma, citerne 
Le nombre d’attestations du mot hydreuma, G8peuna, en Égypte, ne 
cesse de s’aceroître et de confirmer que ce terme est utilisé partout, 
dans la vallée et dans les Oasis‘?, dans toutes sortes de plantations, 
et aussi dans le désert®%, Ce n’est pas un appareil hydraulique”; 
il peut être donné comme limite d’une terre510; c’est une citernes} 
destinée à garder l’eau qui s’y accumule de façon naturelle, sans in- 
tervention de la main de l'homme. Elle se distingue du puits, phréar, 
gpéap—qui se trouve surtout au voisinage des maisons5l?——et son 

pacité 
est parfois très importante, puisque l’écroulement d’un seul hydreu 
ma au village de Karanis suffit à expliquer que, dans le territoire 
agricole du village (eneria), 190 aroures (= _c. 52 ha) n'aient pas pu 
être ensemencéess. Ce serait le démotique 4.1. Dans le désert, il 
est alimenté par les pluies; dans les oasis, par des puits artésiens; 
dans la vallée du Nil, par infiltration de la nappe phréatique. Les 
Égyptiens distinguent pégaion hydreuma, «citerne de source», dont 

l’eau est pérenne comme celle d’une source, et anabatikon hydreuna, 
«citerne d’eau d'inondations5#, qui n’a d’eau qu’au moment de la 

  emplacement est généralement hors des agglomérations. Sa 

   

  

506 PSI 77, 17: 31 vit 551 (CSBE) 507 Parsons 1971 
“8 Ex. SB 8360, (graphie Gpoua). A. Bernand, Panion p. 65: «(Hydrama) 

désigne … tout à la fois l'aiguade, l'abreuvoir, puits ou citerne, et la station 
elle même. 

59 Contra Calderini 1920, 53: machine idraulica 
510 BGU 1130, 12; en 4 av. nè 
5h Bagnall, CAË 113 (1982) 125-126. 

12 Husson 1983 n'a pas traité de l'alimentation en eau des maisons. Un phréar 
nesertqu'exceptionnellement À l'irigation: andin, BGU 1732, 12; en 250 av. n.è 
païiein, P. Caro Goods. 15; en 362 

5 B. Col. inv. n° 181 (27); IVe s. Une citeme à l’époque pharaonique doit 
avoir 10 coudées en tout sens (=_ €. 145 m), pour les terrains ensemencés qui se 
trouvent autour d'elle (Lepsius DK II 149 €). 

SAP. Michaïl. 42 À 16-17; en 566. P. Fer. 50, 15, 54, 92, 105; en 268. 
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crue (anabasis); dans ce cas, elle est d’usage temporaire, environ 
d'août à décembre. Le mode d'arrosage auquel sert l’eau de l’Apdreu- 
ma n'a rien de spécifique: poizein, épantlein pour une terre «non- 
inondée» (abrochos)S'5. Cette citerne est parfois ombragée d’arbre: 
qui poussent dans son voisinage immédiat: acacias‘l6, perséas517. 
Ses parois sont de terre et s’écroulent parfois (katapiptein). Dans la 
vallée, l'entretien en est fait selon les besoins5lÀ; sa construction est 
sous la responsabilité du cultivateur du terrain$1?. Comme pour le 
réservoir de saqià (lakkos), la jouissance de l’Aydreuma est propor- 
tionelle aux terres cédées où il se trouve5#. Dans les contrats de 
vente ou de location, des conditions exceptionnelles apparaissent 
parfois: droit d'y prendre de l’eau pour les «terres étrangères», c’est- 
à-dire autres que celles qui font l’objet du contrat#?!. Comme pour 
le lakkos, les mentions d’hydreuma se multiplient à l’époque byzan- 
tine, signe d'une extension certaine de l'irrigation à l’aide de 
moyens artificiels. 

Voici maintenant les noms de réserves d’eau qui se forment pour 

  

ainsi dire toutes seules. 

Hdrostasion, mare 
Les 5 occurrences papyrologiques que nous ayons d'Éépootéaiov 
sont des Ie et Ile siècles de notre ère et proviennent seulement du 
Fayoum®2, C'est une réserve d’eau qui se forme? non pas dans 
un endroit creusé intentionnellement, mais dans une dépression? 

3 PSI 1078, 12 et 30; en 356. 
516 P. Rend. Harris 80, 16; en 250 
57 BÇU 530, 17; ler s. 
518 Episeué, $B 10971, 10; en 314. Anakatharsis, SB.8380, 4-5; 6. ptol. Voir A. 

n° 12; remarque de J. Bingen (C4É 95 (1973) 196-197) mettant 
raison, le caractère religieux du curage des puits et des citernes. 

2 25 (1977) 172 
50 P. CM. 67006 51. 67151, 116. P. Michail 41, 16. 42 À 16; B 11; en 566. 

L’hydrauma est un bien cessible: ex. vente de terre P. Rpl. 164, 8; en 17 
Fi P. Lmd. 1695, 7; en 531? Intéressante est dans la Grande Oasis la cession 

de l'usage d’un Aydreuna pour une période de 5 jours en guise d'intérêt mensuel 
d’un prêt de 1000 drachmes, P. Grnf. IL 69, 273 en 265. 

%2 BGU 402, 9 (BL I 438); en 148/149. 189%, 26; en 157. P. Co. 1 v® 1a, 36: 
en 160. SB 9328, 10; 14 vi 171. P. Fayoum 131, 12; Ille/Ve s. Ce mot n'est pas 
dans Schnebel. 

53 P. Fayoun 131, 9-15: «Sil'eau coule, met tout ton zèle à ce que la mare soit 
remplie, mais de toute façon, arrose les légumes de notre ami Dekasios». 

5% SB 9328, 10-11 
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Un passage des Basilique permet de mieux comprendre qu’il 
n fortuite; car, à 

  

s’agit d’une étendue d’eau stagnante, de form 
propos de l'évacuation de l'eau de pluie dans un champ par un 
drain, il y est dit: «Si le voisin n’a pas nettoyé (le drain) et qu’une 
mare se soit formée, il porte préjudice à mon champ». Le cultivateur 
lésé a le droit d’exiger que son voisin fasse ou du moins laisse faire 
les nettoyages nécessaires. En Égypte, l'existence d’une mare de ce 
genre peut durer assez longtemps pour qu'elle serve de point de re- 
père pour l'emplacement d'arbres dont il est fait rapport; les en- 
quêteurs signalent les manques par comparaison avec la liste de 
148/149; un sycomore y est identifié comme poussant au bord de 
L'hydrstasion du village®#. Cette dernière précision permet de con- 
clure que ce genre de réserve d'eau était propriété de l'État; géré par 
l’État, l’Apdrostasion lui fournit des revenus, comme le témoigne, à 
Théadelphie, un document comptable; le revenu des hydrostasia sig- 
nalé en 157 pour 5 aroures (= 1,4 ha)#? est de 4 plus important 
en 16058, Ceci s'explique par le fait que la superficie de l’Apdrosta- 
sion est variable et ces renseignements correspondent bien à l'état de 
l'irrigation au Fayoum au Ile siècle, pendant cette période d'abon- 
dance des eaux que nous avons décelée à partir du règne d’Antonin 
le Pieux52 

  

    

Hppodocheion, réceptacle terminal 
‘Yroëoysiov est un terme grec de la Aoiné, apparemment apporté par 
les Grecs vers le dernier quart du IVe siècle avant notre ère. Il a 
plusieurs sens; je ne retiendrai ici que celui qui concerne l’eau l’idée 
qu'un hypodocheion serait un bâtiment à ranger des produits 
agricoles, grains ou fourrage, semble écartée par les spécialistes de 
la maison et de ses dépendances dans la campagne égyptienne’%° 
Je le traduirai par «réceptacle terminal. Le mot üroÿoxi, dont 
iypodochion est un diminutif, désigne dans un papyrus émanant de 
l'administration au Ille siècle avant notre ère5%1 le réceptacle du 

  

    

#5 Bas. 58, 13, 2, 1-2 (Scheltema À VII p. 2678) 
#26 P, Fayoun 131, 12 
#27 BGU 492, 9. Voir Paréssoglou, Ari f. Pap. 24/25 (1976) 76. 
52 P. Col. 1° 1a, 36. Voir Youtie 1973. 
52 Bonneau, 1971, 183-184 
30 Le mot n'apparaît ni dans Husson 1983, ni dans les travaux de M. Novicka 

sur Ia maison. Voir en dernier sur le rôle éventuel de sstorehouse», BGU 2485, 
19-20; 29 xi 210, n. repoussé avec raison, pour celui de «pond 
SP, Tab. 70%, 32. Le rôle de réserve d'eau de hypodeché ressort bien de Diod. 

Sie. 152, 1 
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canal d’amenée d’eau de type Aydragégos. Dans son acception pour 
ainsi dire «hydraulique», Aypodochion est utilisé très localement au 
Fayoum seulement et plus particulièrement sur le pourtour de la 
cuveite, au voisinage de Tebtynis®?, d’Héphaistias®, de 
Philadelphie®%, de Karanis#35, de Dionysias®®; cette disposition 
s'explique par la nature même de l’Aypodockion, «réceptacle termi- 
nab, qu'on peut situer dans le paysage du Fayoum à l'extrémité de 
l'éventail des canaux; il est l'aboutissement d’une branche de canal. 
Car les canaux du Fayoum ne vont pas tous au lac Karoun et ne se 
déversent pas tous les uns dans les autres. L’Aypodochion est le stade 
terminal d’une voie d’eau. Il reçoit un volume d’eau très variable 
d’une année à l’autre. Nous connaissons parfois ses dimensions: 
1/16 aroure (= 172 m*)5%7, 1/8 aroure (= 344 m*)5%, 1/4 aroure 

(= 689 m°)5%, 1/2 aroure (= 1378 mt), 5/8 aroure (= 1723 
#1, L'hypodochion Psei, qui a 72 1/4 aroures (= c. 20 ha)#2, est 

d’une superficie exceptionnelle qui s’explique par des circonstances 
extraordinaires: les crues de 138 à 141 ont été abondantes où 
fortes5#3 et le sol gorgé d’eau est quasiment imperméable; la terre 
reste «sous l’eau»; dans la région de Thèbes, à la même époque, une 

    

  

    

  

  

  

limné reste permanenteS# 
Un hypodochion permet des arrosages5#5; grâce à ses réserves, cer- 

taines terres deviennent cultivables et entrent dans la catégorie des 
«terres en plus»5#6, À l'inverse on le trouve dans des terres «sèches» 

  

52 Ex. à Tali, P. Fam. Téb. 1, 24; à Kerkèsis, P. Fam, Tebt. 3, 10. 53 P. Hamb. 6, 7 et 14; 28 viit 129; deux ypodochia dont s'occupe un pitrétés 2 
SP. Ryl. 583, 62; 12 xi 170 av. nè. 
5 P. LB. II 12, 8; i-viü 154. L'éd. E. Wegener, ainsi que 

48 et Johnson 376-377, ont abouti au sens satisfaisant, Toutefois je l'hésftation de Wegener sur l'identité ünoBoyiov = GäpoBoyos. 
% P. On. 3089, 28; en 146. 

57 P. Tebt, 843, 515 Île s, 344, 9. 
58 P. Teb, 343, 66. 
59 P. Ted. 86, 15; fin Île s. av. nè 
#0 P. Tab. 86, 43. 
Si P. Tab. 86, 50. 
#2 BGU 571, 1. L'hypodochion Psei pourrait être le point terminal du canal Psinals et serait entre Théadelphie, Evhéméria et le lac Karoun. 
53 Bonneau 1971, 244-247 
54 Voir ci-dessus n. 429 sq, 
5 PSI 286, 11; Ille-IVe s. L'expression «réceptacle terminal du norde laisse 

entendre qu'il y en a un du sud. De même GPH 7 i 16. 
6 P. Mich. 344, 9 

  

lderini 1920, 
partage pas     
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(chersos) soit parce que plusieurs inondations consé 
bles, soit pour d’autres raisons, comme le prolongement récent d'un 
canal dont le termi 
chersoss#? 
du désert, où le passage de la terre alluviale au sol dé 

al se trouve dans une terre fiscalement 
par le limon, pélas53. À proximité 

ertique est bru- 
tal, il peut être à la fois proche de la terre sèche et d’un lieu de 
maraîchage (lachania) ou d’un jardin (paradisos)5#, il est souvent cité 
dans un vignoble“, ce qui n'étonne pas si on se souvient que la 
vigne a besoin d’une certaine sécheresse et est plantée de préférence 
dans les terres en bordure de la vallée, proches de la partie sableuse, 
et toujours à l'écart des bassins d'irrigation. Au voisinage d’un 
hppodochion poussent des plantations de roseaux55!, qui se trouvent 
généralement aux confins de la 
tique; il est parfois voisin d’un dymes, «fourré aquatique 

  

  11 peut aussi être enli   

    

    
  

     
cerre alluviale et de la falaise déser-     

    

les mêmes raisons; il est cité dans le contexte normal du r 
hydraulique dont il est un point final des ramifications: canal, 
hydragôgos, shadouf, puits5®?. Il servait éventuellement de vivier’ 
Il relevait de l'administration de l’État et appartenait, antérieure. 
ment à la période que nous étudions, au pharaon, comme le 
dymos 
souverain» (idios logos). Une lettre d’un procurator usiacus du 26 à 
cembre 14 au stratège des districts de Thémistos et Polé- 
môn du nome Arsinoîte, en donne la preuve: les résultats de la pêche 

dans l’Aypodochion loué sont versés au compte impérial (kyriakos Lo 
205)5%, situation fiscale héritée sous forme de «coutume»‘®?; de 
telles continuités relèvent de la compétence des «Anciens» (pres- 

  

555, et à l'époque gréco-romaine, au «compte particulier du 

  

  adressé   

541 P. Ryl. 583, 62. s* $B9523, 12; Ile s 
5 P. Teb. 86, 50, 43, 15. 
550 P. Tab. 240 décrit. P. Fam. Tibt.3, 10. P. Al. 583, 62. P. Mich. 276. 

S1 P. Fam. Tebt. 8, 16. P. Mi. 274, 6. P. Mich. 310, 9 et 24 
‘2 P. Fam. Tab. 8, 16. Bonneau 1982 a 
ss Avec déryx: P. Mich. 272, 2. PSI 1056, 6-7. Avec Hydragigos: P. Teb. 240 

décrit P. Mich. 274, 5-6. Avec puits ct hadouf. P. Fam. Tab. 1, 24. PSI 918, 2. 
P. Mick. 392 a, 7. Avec fotisra: P. Mick. 317, 18, Avec labos: CPH 7 ii 16. Stud. 
Pal. XX 74, 4. 

Si pêche dans un yodechiom: P.L/B. IX 12, 3 et 8. P. Fam. Téi. 3, 10 
P. Mih. 274, 6. 317, 9. 39%2a, 7 et 24, Sud, Pal. U 838: «pécheurs du grand 
hypodochion» (ef. Rea, commentaire ad CPR VIII gr. V 14,8, P. 36). 

55 Bonneau 1983 a, 10-12 
556 P. Ox. 3089, 8-18. Sur le Eyriakas Lagos, Bonneau 1983 b, p. 
557 Sur alhos, Bonneau 1990 a 
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bieroi, 1. 4) et créent des survivances“%8. 
appropriation privée: à la terre cédé 

  11 peut être l’objet d’une 
‘st attachée une part propor- 

dionnelle de jouissance d’un hyodochion dans une division de 
       

9. 560 propriét tre loué   À peut ou géré en communauté5fl; sa 
jouissance peut aussi dépendre de ces terrains qui sont attribués tan- 
tôt aux uns, tantôt aux autres, selon les besoins de la culture, ou en- 
core de ces terrains qui subissent l'opération administrative appelée 
méaphora®?, c'est-à-dire «échange»; il est mentionné dans les re- 
levés cadastraux®6 où on voit que, parce qu’il a débordé de chaque 
côté, la terre voisine a «trop d’eau» (embrochos). Son statut juridique 
en même temps que sa position géographique peut être précisé par 
un adjectif tel que «sis le long de la zonc cultivée» (parachôrétikas), 
dans une demande de «concession additionnelle» (parathéis): la 
jouissance en est alors ajoutée aux biens du demandeur moyennant 
un revenu qu'il paiera chaque année‘ 

À l'époque ptolémaïque, il peut recevoir, comme la section de 
bassin (périchôma), un numéro5, À l’époque byzantine, il en 
existe de grands et de petits%%5; il peut porter un nom de lieu56?. En 

  

  

  

  

  

550 Sur les survivances indigènes, Bonneau, Mélanges P. Lééque, &. 7 (Besan- son), à paraître (1993) 
5% Ex. contrat de location de jardin, BG! 

0 SB 0645, 3; ler-Ile s. 
“#1 P. Tbt. 240 décrit: Kowvèv [Éjroëoxiov 
#2 PSI 286, 11: «.… tu me feras savoir d'où se fait l'échange de l’Aypadochion pour le Be et le 9e arrosages 
SP Tabl, 84, 12: GSoxio. L'éd. à restitué GB(poë)oioo au lieu de SCo)Boxou. Ce document este relevé cadastral de tout Le terroir (édaphns) de Ker- Kéosiris en 118 av. n.è. (Crawford 1971, 160), donnant la description des terres s Jon leur statut juridique (royale, clérouchique …) avec déduction pour les surfaces des canaux. Les lignes 11-16 intéressent particulièrement le système d'irrigation l'arpenteur va de l'est en ouest et énumère ce qu'il rencontre en avançant toujours vers l'ouest: «En allant à l’ouest, digue hors de location, 14 aroure (= 0,41 ha en allant à l'ouest, terre en décompte trop inondée (embrucha) jusqu'à la 39e ann = 132 av. nè.) à l'ouest, /ypodochion, 2 aroures (= 0,55 ha); en allant à l'ouest, terre en décompte pe 

la 3% année, K aroure (= 0,14 ha), en allant à lé 
= 0,07 ha); en allant à l'ouest vers le 
39e année, #34 aroures (= 1,24 ha}. L'éd. a bien compris qu'il s'agissait d'une réserve d'eau qui avait débordé sur ses deux rives. Ce ne peut pas être un bpdndochion: a) superficie importante (plus d'# ha), b) impossibilité de faire figurer sur un cadastre ce qui est souterrain 
5 PSI 1126, 13; Ille s. 
55 P. Te. 86, 50; fin Île s. av. n°2. Aypodochion numéro 4. 5% Stud. Pal, T1 838: «les pêcheurs du grand #ypodochon pour la 2ème indiction ont reçu … (?) sous (à l’étalon d'Alexandrie) 
#97 Stud. Pal. IL 467, 2: nhypodochion de Tamanis», BGU 571, 1: « 

     485, 19-22; 29 xi 210 
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conclusion, l’ypodockion du nome Arsinoïte est un réceptacle termi- 
nal à ciel ouvert, à capacité variable, où l’eau arrive, stagne, mais 
ne court pas. Ce n'est pas du tout la même chose que l’Aypodochion 
du nome Hermopolite, conduit souterrain menant l’eau d’un réser- 
voir (lakkos) à un appareil hydraulique®. 

#8 Voir ci-dessous p. 107, n. 883 

 



  

C._ DISTRIBUTION 

La réservation de l'eau dans les canaux et divers bassins ou réser- 
voirs a pour but de permettre les irrigations en des temps et des lieux 
autres que ceux que la nature même du rythme du Nil laisserait 
prévoir. C’est ce qu’expriment les instructions du divecète en 278 
de notre ère: «… . que (les canaux) contiennent aisément le flot de 
l’eau pour l'irrigation des terres»56?, de même que les constitutions 
impériales: «…. (il faut) distribuer les eaux de la crue du Nil», dis- 
pensare (incrementa Nili)5?0. 

Continuant la partie technique de cette étude, nous allons voir 

  

quelles ouvertures, naturelles ou non, volontaires ou non, et par 
quels moyens on laisse l’inondation se répandre sur les terres. La 
mise en oeuvre de ces moyens sera étudiée dans la seconde partie de 
cet ouvrage. 

1. DISTRIBUTION PAR LES CANAUX: EMBOUCHURES 

Stoma 

  

11 faut commencer par un mot qui, ailleurs qu’en Ë 

  

ypte, n'a r 
à voir avec l'irrigation: soma, otôpa, mot classique”?! qui, dans la 
vallée du Nil, désigne non seulement l'embouchure des branches du 
fleuve dans le Deltaÿ?? ou d’une lagune sur la mer$%, mais aussi 
celle d’un canal sur un canalf’#. Dans ce dernier sens, les papyrus 
présentent un petit nombre d'exemples pour les nomes 
Pathyrite5%5, Hermopolite5%6 ou Arsinoïte. Dans ce dernier, un st0- 
ma se trouve «sur l'embarcadère»®7, ou sur le canal Ps 78 

  en 

  

  

deitis’   

5 P. Op. 1409, 19. 
5 D. 47, 11, 10, Bonneau 1969 

Ex.: Hérod. VII 37 (percée du canal du Mont Athos) 
SR 8209, 25; Les. av. n.è.: otéuata tüv rotayüw. Philon, Vie de Mois I 20. 

ler 2 rà ro NéDiov répare. 
5 Ex.: du grec stoma viendrait l'arabe athtäm, -ouverture d’une lagune sur la 

mers (O.V. Volkoff, Notes addtionles au coyage en Égypte de J. Coppin (1638-46), 
dans Bulletin du Cetnaire, IFAO suppl. 1961, p. 476). 

514 Galderini 1920, 61 
57 P. Paris 66, 42: stoma du canal de Philôn: 
56 P. Stasb, 750, 5; VIe s. 
SP. Parie IL 23 (1), 8 (BL 
58 P. Srasb. 55, 9; Île s 

     
   

    

360); Iles. av. nè.
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comme point de repère à partir duquel commence le territoire dont 
la garde des prises d’eau (ahsophylakia) doit être assurée par des 
hommes de Théadelphic. 

Le diminutif stomion, otémov, est également employé®®; il se 
rencontre dans le compte-rendu d’un procès à propos d’'empêche- 
ments de laisser parvenir l’eau d’un canal (diôyx) au village de 

  

  

Théoxénis; cette «petite embouchure» a été obstruée par des ter- 
sements (proschonnynai) intempestifs. Deux noms composés sur le 

même radical que soma nous intéressent ici: Distomon et Tristomon. 
Adjectifs substantivés, ces mots, en tant que noms de lieux, étaient 

  

neutres. Distomom, «double embouchure», n'apparaît pas dans la 
documentation papyrologique; mais il est connu pour l'Égypte par 
un passage de Strabon°®, C’est le nom de la «double bouche» qui 
se trouvait à l'entrée du Fayoum. Ce dispositif de deux bouches 
avec des portes séparées, nous allons l'expliquer) était tout proche 
de Ptolémais Hormou, puisqu’une lettre d’Apollonios le dioec 
Zénon, son intendant, du 19 septembre 251 avant notre ère, lui en- 
joint d’acheminer des volaille 
bouchure»5®3. Ce distomn aidait à 
Fayoum, Voici comment je le comprends: l’une des bouches se trou 

sur le Bahr Youssouf avant qu'il se dirige vi 
l'autre était sur le début du canal de Memphiss®i 

Lorsque la crue commençait, les deux bouches étaient fern 
L'une empêchait l’eau de s’en aller le long de la falaise libyque en 
direction du nord de la vallée avant que le nome Arsinoïte ait été 
alimenté. L'autre, mome: 

     
  

  

  

  à Ptolémaïs qui est sur la doubl   
x dans le     égler l’arrivée des 

    s le Fayoum et 

        

risait_ le     
venant du sud par le Bahr Youssouf. Le canal est-ouest (Bahr Basha 
shin), directement branché sur le Nil passant non loin d'El Kôs5%5, 
permettait aux eaux d'inondation d'alimenter la branche nord du 

    

57 P. Sakaon 33, 10; en 321 
520 Bonneau 190 b, 149 et n. 64. 
1 Voir ci-dessous n. 600. 
XVIL à 35 (C. 809): Biorogov elvar rdv Bxépuya. L'éd. de P. Ta. 971 pro: 

pose (. 5) uorôuov à la place de 190 WoGou?; il me semble impossible d'envisager 
Distmon dans ce contexte 

585 P. Mich, Zén. 48, 4. IL est sûr qu'il 
bourg, Bonneau 1979 € 

58 Voir G. Goyon, Les Port des Pyramides «Le canal de Memphis, Rd'É 23 (1970) 
137-153 et particulièrement 148-149, Pour cet auteur, le canal de Memphis est 
l'actuel canal El Asara. 

5% Bonneau 1979 c, 20-21. 1979 d, 267. 1979 e, 325. Cete disposition à été 
de par Brown 1892, pl. XXL 

  

  

agit de Piolémais Hormou. Sur ce 

    

  

en partie s     
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réseau hydraulique du nome (Bahr Wardan) en premier. Puis les 
diverses portes-écluses à l'entrée et à la sortie du couloir du Fayoum 
étaient à leur tour ouvertes selon les opérations que nous décrivons 
plus loin. D'après le texte de Strabon, l'ouverture de La porte-écluse 
de Distomom donnant accès au canal de Memphis avait lieu plus tard, 
lorsque le cours du Bahr Youssouf avait besoin d’être dérivé vers le 
nord, ce qu'Hérodote et Strabon ont interprété comme un retour 
des eaux d'inondation revenant du nome Arsinoïte5%. 

Avant d'aborder le dispositif des «trois embouchures», Tristomn, 
signalons les termes qui concernent encore la division en deux d’une 
voie d'eau. Zeugma, Ge5yua, «embranchement de deux canaux», est 
en grec littéraire un pont de bateaux; en Égypte, c’est une construc- 
tion qui permet à un canal de donner naissance à deux voies 
d'eau5t?; on peut suggérer qu'elle était constituée d’une voûte qui, 
du côté de la sortie des eaux du moins, présentait un double arc 
offrant l'aspect d’un joug. Le mot Géyoua au IIIe siècle de notre 
ère est probablement la même chose; il se trouve dans les ar- 
chives d’Héroninos et donne une bonne indication pour situer un 
embranchement de canaux—dont l’un est nouveau—à Sathro 
(Thraso) dans le sud-ouest du Fayoum. Le mot Busvyua a sans 
doute un sens très voisin‘®?; peut-être le préfixe dia- permet-il de 
compléter la signification du mot en laissant entendre que cette 
construction sert aussi de pont pour franchir cet embranchement? 
Quant à &éamaua pour lequel a été donnée la définition sui- 
vante: «point où un canal se divise en deux ou plusieurs bras»5%, 
je ne sais ce qu’il signifie exactement. À l'époque ptolémaïque, 
une partie d’Arsinoé dite «celle qui est sur le zeugma»S! se trouvait 
dans le district de Thémistos; je la situe au sud-ouest de la métro- 
pole, tandis «qu’Arsinoé sur la digue»%% était probablement un peu 

         
        

        

    

    

                                    

    

     

  

   

    

      

  

  

  

  5 Hérod. 11 149. Strabon XVII à 37. 
Calderini 1920, 61, suggérait que c'était la jonction d’un vieux canal avec 

un nouveau, ou seulement une fermeture; la prernière hypothèse était la bonne: 
5% P. Fr. 273, 26; 7 vi 260. P. Rain. 115, 5; 31 vi 261 

    

      

      

55 58 9699, 205; n. Herm. LSJ: «bridge over or branch of a canal», Swiderek 
1960, 63: «ensemble de toutes les digues sur la parcelle» est inexact 

5% P. Parie LL p. 290; n. Ars. Hohlnein 1960, 69 
SP. Parie UL 78, 5. 79 a, 6. 

P. Ent. 4, 2; en 244-243. 25, 10. SB 10959; 15 ii 220 av. nè. P. Teb. Il 
. 369. Démotique pen}, P. Liledém. 96,9. 63 A 4 et B 7: 225 av. n.è.: «Arsinoé 
de Thémistos». Wessely, Die Stadt Arsinae, 1902, ne mentionne ni l'une ni l'autre 
de ces dénominations d'Arsinoé; dans l'ensemble, Arsinoé telle qu'il l'étudie ne 
semble avoir aucun rapport avec aucune voie d'eau 
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plus au sud, tout en étant aussi dans le district de Thémistos. 
Il est maintenant établi que Arios, xptéc, est une structure de 

canaux ou d’écluses#%. D'après les détails donnés par quelques 
papyrus, on peut se faire une idée de cet ouvrage. Le travail auquel 
il donne     s parylismos%, technique de construction relevant de 
spécialistes (polamiles) qui y travaillent toute une journée®%5. Or 
parylismes par le préfixe par(a) indique une action faite «le long 
dew‘%5 et cette indication entraîne pour le sens de Arias l’idée que 
cette structure s’étend en longueur. Son rôle est probablement de 
distribution; elle donne son nom à une rue d'Oxyrhynchos dont 
l'environnement mérite une garde particulière en temps de 
troubless®?. Quant à sa forme, je suppose qu’elle était un moyen de 
répartir les eaux en deux directions opposées”; comme le zeugma, 
le krios devrait son nom à sa forme; tandis que le zeugma évoque celle 
d’un joug, le Arios peut évoquer celles des cornes du bélier qui, en 
Égypte, sont quasiment horizontales. En architecture ornementale, 
Hrios désigne les volutes d’un chapiteau corinthien. Dans un réseau 
hydraulique, érios pourrait être l'aboutissement d’un canal divisé en 
deux courants partant à droite et à gauche du point d'arrivée de 
l’eau; un tel dispositif est connu pour les temples et son nom égyp- 
tien est attesté. D’après les papyrus grecs, un Arias se trouve dans 
plusieurs points de la vallée: un à Oxyrhynchos, un au sud du nome 
Arsinoïte®®. Krios en ce sens ne date que du Ile siècle de notre ère 
dans les papyrus. 

L'autre composé apparenté à soma est Tristomonf0, attesté de 

  

5 Première interprétation en ce sens: Preisigke WB s.v. Voir pour Ari, l'ex 
celent commentaire de Day-Keyes, Tax Deummi from Thadtphia, 1956, 
251-255, ad P. Col. V v° 6, 91 

54 BGU 14 ii 9 10: «Ont renforcé avec du bois le Arias du hameau, par l'inter. 
médiaire de Ptolémaios puisatier, 43 puisatiers (travaillant) toute la journée à 9 
drachmes chacun... 
5 Jhid. ii 10 et 2. 
5% Voir P. Col. V p. 252. 
57 P. Oxy. 43 Vi 24 peu après 295. Ce «canal du Arioss est au voisinage du 

bain royal. 
5% Preisigke s.v.; Wallace, 163. 
5 BGU 14: sur la même liste de comptes: digue des Libyens, ii 1; digue Ie 

byque, ii 11. Ce compte fait sans doute parte des archives d’Héroninos. Sur le 
financement de ce Ares, voir P. Tebt. 352, 7 et 10. 

60 P. Tebt. I p. 405. Grenfell-Hunt disaient qu’il était incertain sie nominatif 
était splorouos ou xplorouov. SB 12726, en indiquant des contributions pour des 
travaux aux canaux et «pour la triple embouchure, els cd (spio)rouov (1. 3, 4, 6, 
10) (fin ler s, av. nè.-début ler s.), apporte la preuve de la forme neutre du 
nominatif Trisoman. 
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nombreuses fois dans les papyrus; cette localité doit très vraisem- 
blablement son nom à une «triple embouchure» de canauxf!; 
dénommée kômé à toutes les époques, elle semble s'être dédoublée à 
l'époque byzantine, puisque, parmi les 12 embarcadères du sud du 
nome Arsinoïte où une flottille doit embarquer du charbon de bois, 
il y a à la fois Tristomon et le hameau (époikion) de Tristomonff?. Elle 
était à l’époque ptolémaïque un des villages appelés Boukoloué5: 
en raison de son importance pour le trafic fluvial, le noeud de 
canaux que laisse entendre la «triple embouchure» était surveillé 
depuis une tour de garde®%, magdélos; il se trouvait dans le district 
de Polémônt®5, était en rapport administratif avec le sud du nome, 
Taleï et Tebtynis, et avait une douane%. Je suppose que Tristomon 
jouait, au débouché du couloir d'entrée du Fayoum, un rôle symé- 

de la vallée. Si comme son nom 

  

    

  

tique à celui de Distomon du côt 
le suggère, il était le lieu où le Bahr Youssouf se divise en trois 
canaux, voici comment se faisait la distribution dans les voies d’eau 
à cet endroit, à mon sens: tandis que le cours de l’eau était libre en 
direction du nord du Fayoum (par le Bahr Wardan), il était maîtrisé 
par le Tristomon où s’ouvrait le départ des canaux suivants: celui dj 
va à Arsinoé, Argaïs, celui qui était l’actuel Bahr Nezla et celui 
qui allait tout à fait au sud, le canal de bordure du désert (orné), ac- 
tuel Bahr Gharaq). Ce noeud du ré 
portant, donnait-il lieu à une © 

  

  

  au hydraulique étant très im- 

  

d'un   imonie _ accompagné 
sacrifice? On lit dans un compte de dépenses: «pour le sacrifice à 
Tristomon, 10 drachmes»S#, ce qui serait alors à rapprocher de ceux 
qui sont faits pour les canaux para potamonS® 
ouvertures successives les 19 et 24 septembre 

L’embouchure des canaux était consolidée par des parements 
construits, comme le prouve l'emploi de kataskeuazzin à propos de 
stomaf; des portes pouvaient la fermer. 

au moment de leurs 

  

GP, Land. 1219, 3 (IL p. 124). sce nom à sans doute quelque rapport avec 
jannes d'irigation: 

P. Bade 29, 11-12; 26 ii 443 (en 120 de l'ère d'Oxyrhynchos) 
Voir L. Youtie 1982, 91-92, P. Ta. I p. 374. 

PB. Srasb. 537, 21. CI. G, Husson 1983, 251 n. 1 
P. Tébt. 400, 6. P. Land. 256 v° (néd.). 
F. Mi. Vogl. 303, 88; ii-iv 164. Douane: BGU 1072 +°; 25 à 1432 
Pearl 1954. 
P Tab. 112, 2 (BL 1 424); en 112 av. nè. 

Nachtergael 1984, 908; O. Homer 4, 8 et 9; IleIlle s 
S0 P. C/Z. 39256, 3; en 252/251 

de 
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Les fermetures 
Avant d'aborder l'étude des divers moyens de fermetu: 
papyrus nous font connaître pour les courants d’eau 
faut se faire une opinion aussi claire que possibl 
fermetures: couper le courant de l'eau afin de la maîtriser, oui. Et 
ici précisons en quel sens nous devons comprendre le mot français 
«écluse» (anglais sluice-gale) assez ambigu. Au sens technique précis, 
une écluse est destinée à permettre un changement de niveau dans 
la navigation fluviale; elle est alors un bief fermé à ses deux extré- 
mités. Une telle écluse n’a jamais existé dans l’antiquité en Égypte. 
Nous l’entendrons donc au sens général d’«ouvrage hydraulique, 
formé essentiellement de portes mu 
ou à lâcher l’eau selon les besoins»! 
était pourvu de fermetures mobiles 

Le mot «écluse» a servi à traduire des mots grecs de sens très 
différents. Katarrakés, Karappéxrmet!? ple, qui 

lité une «dénivellation», convient aux «rapides» du Nil près 
d’Assouant}. Ce n’est pas le cas pour les katarraktés qu'Arrien men- 
tionne sur le cours du Tigre, faisant à l'avance d'Alexandre le 
Grand un obstacle que celui-ci vaine aisément5lf. C'était un 
ouvrage construit, destiné à la régularisation des eaux d’un fleuve 
en ce sens que, fais 
quantité d’eau, tout en pk 

  

  

  

  

  

    de vannes, destiné à retenir 

  

Tel était le stoma lorsqu'il 

  ten 
  

  

  

nt obstacle au courant, il retient une certaine 
ettant au surplus de passer par-dessus 

nseignés sur la construction de cette 
sorte d’ouvrage hydraulique par un passage des Éthiopiques d'Hélio- 
doref!5. Dans ce roman, lors du siège d’une ville, les assiégeants 
CÉthiopiens) pe: 
d’un fossé où l’eau parvient par une «petite embouchure», somion. 
Mais une rupture accidentelle (krégma) se produit et les assiégeants 
interviennent pour limiter l'invasion intempestive des eaux en con- 
struisant un Æatarrakl mblage de 
planches qui sert de base®l6, puis tassent de la terre (xoBv) que l’on 

  

  

cet obstacle. Nous sommes r   
   

nt à utiliser la crue du Nil en entourant la ville   

ils construisent d’abord un à     

&11 Robert 1970, s.v. écluse 
&12 Héiod. LL 29, 5 
13 Arrien, Anabase VIL 7, 7. 
&14 CF. Briant, 1986, 11-22 

Héliod. IX 8, 5 
616 À cause de la nature gl 

a fond d'une saqiä, Mér 

  

   

  

€ du terrain formé de limom ef. la pièce de bois 
asia 4 
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consolide à l'extérieur (Ekroaëev), c’est-à-dire du côté où l’eau ar- 
rive, en mettant en travers (ô1a-) de gros troncs d'arbres et il lient 
le tout avec des bois qui servent ordinairement de bois de chauffage 
Copuravinôa Ganv). L'ouvrage ainsi construit n'a pas de portes, 
c’est un barrage transversal fait de terre accumulée sur un fond de 
planches et consolidé de fascines, analogue à l’embléma; mais ce n’est 
pas la même chose et l’on trouve les deux mots dans le même docu- 
ment où on a reconnu l’unique exemple papyrologique de 
katanaktsS1?. Ce dernier dispositif n’a pas la même fonction: il n’est 
pas établi pour une retenue, mais pour barrer temporairement l’ar- 
rivée des eaux, et peut être aisément détruit pour livrer passage 
éventuellement à des embarcations. Il y en avait apparemment un 
au Fayoum, à un endroit précis qu’on ignore 

Pour les fermetures mobiles des voies d’eau, la terminologie que 
nous rencontrons dans les papyrus est pauvre et peu claire. Deux 
techniques de fermeture existaient: l’une permettait l'ouverture par 
des manoeuvres horizontales, l’autre requérait un mouvement ver- 
tical. Les premiè: 
permettaient la navigation. Les secondes consistaient en panneaux 
de bois coulissant verticalement pour régler le débit des eaux; la 
manoeuvre de ces vannes était la même que celle des volets des mai- 
sons égyptiennes d'époque pharaoniquef!f. La combinaison des 
deux systèmes existant, les portes d’une écluse peuvent être aussi 
munies de vannes. Les portes dont parle Strabon avaient un système 
de fermeture «à clefil?: à l'entrée du Fayoum «se trouvaient à 
l’une et l'autre embouchures du canal des fermetures (xAe18pa) par 
lesquelles les ingénieurs (hydrauliciens) (äpyrtévroves) réglaient 
l'arrivée et l'évacuation de l’eau». Une même technique de ferme- 
ture à clef (karakA£lc) est mentionnée dans un papyrus du Ille siè- 
cle avant notre ère52, Un même type de fermeture, mais plus petit 

  

ont les portes munies de vantaux qui, ouvertes,   

517 BGU 2257, 5: xarapkx(rn); en 18/19. 
G18 Ex: E. Wallis Budge, À Guide 1 the third and fourth Egyptian Rooms (British 

Museum), 1904, 183, n° 21804: les ouvertures de ce grenier coulissent ver- 
ticalement, 

519 XVII à 37 (C 811): énikerrat & roïc crépaow dugorépons rs Bubpuros 
xasïpa, ole rauusdouav où dpmékrovee 16 6 slapéov Gp xai 0 éxpéov. 

20 P. Pare I 13 (18a) 4. Voir Pearl 1951, 229. Ce mot lu dans P. Mi. Vogl 
105, 20, a disparu à la suite d'une correction (J. Schwartz, ad P. Cal. Youte 27, 
9-10). Ces clefs sont analogues à celles qu'on voit encore aujourd'hui aux portes 
‘des couvents de Saint Antoine et de Saint Paul des borde de la Mer Rouge (vus 28 
x 1983); les grosses portes d'entrée sont fermées au moyen d'une lourde et longue 
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(kkaBiov), se trouvait à la «petite embouchure» (stmion) placée 
entre les villages de Théadelphie et de Philagrisf! du nome Ar- 
sinoïte au IVe siècle 

   Thyra, porte d’écluse 
Thyra, Güpa, est la porte d'écluse que fermaient des barres horizon- 
tales; les vantaux s’ouvraient en s’écartant et pouvaient laisser pas 
ser les eaux sans les régler; ils étaient pourvus de vannes man 

  

  

  

verticalement permettant de moduler la quantité d’eau lâchée lors- 
qu’elles étaient soulevéesf?2. Ce genre de porte existait dans divers 
points de la vallée du Nil. Pour le Fayoum, la correspondance de 
l'ingénieur Kléon‘® en fait connaître un groupe: l’une concernant 
Montilaf’#, une autre, Boukolôn5®5, isf26, C'est 
là que, au Ille siècle avant notre ère, s’est produit un incident que 
nous connaissons par une lettre: «… . au sujet du lâcher des eaux à 
Prolémais .… plusieurs portes s'étant ouvertes par l’impétuosité de 

mbranchements 

  

une autre, Ptolém: 

    

l’eau, le flot s’est déversé sur la partie nord des 
(eugma); tu feras bien de nous envoyer le plus possible de fagots 
(anouchi), car je ne peux y parer jusqu’à ce qu’on aît consolidé»?. 
C’est en effet à partir de ces portes que se fait le «lâcher des eaux» 
(aphesis). 

Plusieurs documents de l’époque romaine font connaître des 

  

  

«portes» dans le nome Oxyrhynchite; selon l’un, elles laissent passer 
l’eau du canal de Thethôthis et sont en rapport avec le «lâcher des 

  

  pièce de bois que deux hommes font glisser horizontalement dans leurs crampons 
de bois. Voir aussi xAnGogtaretv, P. Reinach 117, 8 n 

1 P. Théad. 14, 34. Le partage de l'eau entre les deux villages est devenu 
liigieux à la suite du déplacement d'une «pierre (lthss) de la première em 
bouchure (1. 33); le compte-rendu de l'audience devant le stratège est d'autant 

plus obscur pour l'aspect technique de cette fermeture que le dialogue parlé 
parties se déroule en deux langues: le grec administratif et, par interprète 

tien des témoins. 
2 “Oploüoflas, 2. Parie IL 13 (16), 13 (p. 41, commentaire). 

63 P. LB. 20 suppl. B (p. 266-267); 14 x 258 av n.è 
62 P. Pare 1 13 (8) p. 36, L. 1; 26 vii 256 av nè 
25 Ibid. 1.2. Sur Boukolôn, L. Youtie 1982, 91 + 
26 Même document que ci-dessus n. 624. Rien ne dit qu'il s'agit de Polémaïs 

Hormou; je pense plutôt à Ptolémaïs (Arinoë) qui n'avait pas encore Le surnom 
d'Évergéts? Je reviens donc sur ce que je disais 1970 e, 325 n. 5, à propos de 
KaraxisïBeg que je situe maintenant près d’Arsinoé. 
7, Parie IL 37 2a vo, p. 120 (II 64 d). L'ouverture de ces portes revient sou 

vent dans les P. Pare faudra la réédition de ces papyrus pour y voir plus dair. 
8 P, Pari IL 37 2 v°, 19-20 (BL 1 372) 
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eaux» de Phoboouf® dans un autre, elles sont au voisinage de 
Pela, donc prè 
Tanyris et Matrinos. Au Fayoum elles sont dénommées par le 

nombre de portes qu’elles offrent en un même dispositif. C’est une 
manière de Les 

  d’Oxyrhynchos et portent un nomf%. portes de   

  

gner bien grecque, à rapprocher de la numérota- 
tion des section de bassins (périchôma, gp, etc. .…), mais qu’on ne 
trouve que sous l’Empire. 

Héxathyros, Les six portes 
Deux ouvrages de ce genre ont existé au Fayoum, puisque l’un est 

»; ils   dit «les six portes anciennes» et l’autre «les six portes neuvi 
sont attestés à la même époque pendant les Ter et Ile siècles551 
Pour l’un et pour l’autre de ces ouvrages, les travailleurs viennent 
des points les plus divers du nome6%? faire les travaux d'entretien 
habituels et le débroussaillagef. Seules les «six portes» neuves sont 
dites «en bordure du désert»6%. L'hexathyros présentait, pensons- 
nous, six portes mobiles qui st 
l'eau dans trois canaux différents. L'obstacle que ces portes oppo- 
saïent à la navigation à certaines saisons est évident. Ce point serait 
à étudier particulièrement en fonction des communications fluviales 

etle Fayoum et se lierait, en partie du moins, 
au fait maintenant connu des transports à travers le désert, entre le 
nome Arsinoïte et la vallée au niveau de Philadelphie (en direction 
de Gerzeh et Rikka) et au niveau de Tebtynis (en direction de Leu 
kogion). L'existence d’un hexathyros, dont on ne saît s’il était dit nou- 
veau ou ancien, à Ptolémais Hormou, à l'entrée du couloir du Fa- 
you, n’était pas sûre, jusqu’ 
digues paraisse en donner la preuve®%. Mais en l’état actuel de nos 

  vaient deux par deux à laisser passer 

  

entre la vallée du N   

  

    
  

  ficat de travaux aux 

  

ce qu'un 

62 P. Op. 3268, 11; Le s. 
G0 P. On. 3269, 3; Ille s. 3270, 10; 14 ix—15 x 309. 681 Liste dans F.W. Jenkins, ZPÉ 41 (1981) 262. Ajouter P. Br. inv. 7341 (Ar. 

div f. Pap. 28 (1982) 46: êv + kawvÿ ÉEa@(üpe), Karanis 101-102. SB 11046: êv 
äouk eau #adépou Tebtynis 13-17 v 163. À Mic. 380,6: âuaouoo) Kasvlie 
éadipou, 14-18 vi (cette dernière occurrence n'est pas dans un certificat de 
travaux aux digues, mais dans une liste d'hommes y ayant participé; inf est 
attesté 8 (ou 92) fois; palia, 7 fois. 

832 Soknopaiou Nésos, 1 fois. Karanis, 4. Philadclphic 
Tebtynis, 4 (ou 5). Narmouthis, 1. Sur hear, Pearl 19 

659 P. Lond. 166b (IL p. 106) (BL. LIL 92). $B 11046. 
64 SE 9266c 
5% P, Calf. inv. 21.056. 

  

  

    

1. Théadelphie, 6. 
reste fondamental. 
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connaissances, il est impossible de dire où étaient les 

  

portes» 
nouvelles, qui semblent dater de l’époque romaine5%; il est 
raisemblable que les «six portes» anciennes étaient à Tristomon; 

mais on ne peut en dire plus et une étude détaillée de ce problème 
s’imposerait 

À l'existence des «portes» d’écluse, faut-il rattacher les «quatre 
portes» dont il y a 6 occurrences du IVe au Vile siècleS#7? Si c'est 
un ouvrage analogue aux «six portes», il se trouvait dans le sud du 
Fayoum, puisqu’un chôrion (agglomération dotée de personnalité fis- 
cale) de ce nom5% est cité parmi les localités des districts de 
Thémistos et de Polémôn; il serait alors placé à la bifurcation de 
deux canaux. Les attestations étant toutes tardives, ne serait-ce pas 
un ouvrage à «six portes» qui, s’étant dégradé, n'aurait plus que 
«quatre portes» en fonctionnement? Seraït-ce le signe de l'abandon 
d’un des trois canaux de Tristomon(?), ce qui serait vraisemblable, 
historiquement, étant donné la dégradation du réseau hydraulique 
du Fayoumé5?. 

    

  

  

Les ouvertures volontaires 

Aphésis, le lâcher de l'eau 
Aphésis a pour correspondant en copte le mot qui signifie «place de 
donner cours à l'eau, qui ne rend pas un terme € 
unique, mais une périphrase. Aphéis, GQëois, est en gr 
le substantif qui exprime l’action de «laisser aller», ägievat; du sens 
de «lâcher des 
Égypte, il en est venu par glis 
matérielle construite. Cet «ouvrage régulateur» comporte des portes 
(ühyra) et des jambages de côté (skelos) qui ont des parties dites 
intérieures (Evr6c) ou extérieures (Extéc)#l. Le mot technique 

   

eaux», acte précis au cours d'une année agricole en 

  

  ement de sens à désigner une réalité 

  

S%6 Ière attestation: P. Lond. 139b (IL p. 103); en 51 
67 P, Flr. 113; IVe Ve s. Stud. Pal. X 252, 9; VIe s. P. Vindob. Tandem 33, 3; 

Vle-Vile s. Stud. Pal. X 82. 239, 16. 281, 3; VIle- Ville s 
5 $B 9583 frg. 4, 9. P. Rainer Cent. 143, 1; Vle- Vie s. 
459 Les ouvrages régulateurs relevés par Barois sont: à Illahoun une écluse à 

trois arches» (3 m X 3 = 9 m), et à l'intérieur du Fayoum, à la division du Bahr 
Youssouf et du Bahr Seilah, une sécluse à 2 arches» (3 m x 2 = 6 m). Une con 
tinuité avec l'emplacement des ouvrages antiques n'est pas impossible. 0 Crum 198 b 
GP. Parie VI 39 à 12 (p. 88). 39 äi 8; Ile s. av nè 
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français «bajoyer» ne désigne que le mur qui consolide les berges aux 

  

abords d'un pont ou d’une écluse; le grec skeos sert pour les mon- 
tants de portes d'écluse ou pour le côté d’une digue qui sert de 
limite$#?; il appartient alors, au Ille siècle avant notre 

  

re, au 
voque 

romaine n'offre pas d'exemple d'emploi en ce sens. Peut-être cepen- 
dant l'ouvrage en qu tique qu’il est 
devenu un nom de lieu à l'époque byzantine; on connaît un chérie 
Skelos dans le sud du nome Arsinoïte$#}, un époikion Skelos dans le 
nome Oxyrhynchite®# et un Skzlos du sud à Hermopolis, région ad- 
ministrative à l’époque arabe5. 

Pour une aphéis, au Ille siècle avant notre ère, les travaux sont 

vocabulaire de la construction d’un ouvrage hydraulique. L 

  

tion est-il devenu si caracté   

d'abord des terrassementsf#6 faits par des ouvriers non-spécialisés 
qui apportent la terre; l’aphéis est surélevée pour retenir 
eaux; dans le cas de crue forte, elles forcent les portes£# ou passent 
par-dessus; les parements de la digue d’une aphéis sont en briques 

cuites liées par du plâtre$#?, dans certains cas, en pierres®%; elle sert 
ysagefl et se trouve avec une ék- 

batéria et la digue gephyra dans le Fayour. Comme ces constructions 
ne sont pas très fréquentes dans l’ensemble de la vallée, aphésis de- 
vient le nom d’une rue à Hermopolis, dans le quartier oriental de 
la garnison®5?, et le nom d’une digue dans le nome CoptiteS53. Les 
documents qui les font connaître sont disparates; les aphésis con- 
struites se trouvent dans le nome Oxyrhynchiteé#t et le nome 

  

  

  

alors de point de repère dans le p: 

  

  

  

2 Nome Latopolite: P. L/B, XIX 6, 23; en 109 av n.è 
53 P. Th. II 402: Exéhou, 
54 Pruncti 181 
M5 P. Lond. 1461, 14; c. 709. CF, BCU 304, 3; ép. arabe. 
56 P. Gurob 9, 5. CF. P. Pare IL 18, 2, 4; 246 avr. 
7 P. Brême 14 Les. La prise d'eau en question est « 

de construction 
SP, Pare LL 37 2a, 4-14. 

0. Tait 1827 À; [lle s. Haute-Égypte. Les 3 premières lignes se rapportent 
aux travaux d'une digue d'aphésis, les. 4-9 aux travaux d'une digue de la gnoria 
(division administrative) du nome Coptite, Pour la première digue, 100 briques 
cuites, un maçon, plus de 100 kg de plâtre et un homme. Pour la seconde, 20 
hommes pour le nettoyage préliminaire, 3000 briques cuites, du plâtre en quantité 
indéterminée, 40 hommes pour couper (2) et 2 () plâtriers. 

50 P. Op. 2849, 17; 21 v 296: des animaux doivent transporter des pierres 
pour des aphéis. 51 P. On. 918 v 20: «chemin public dans lequel i y a une aphéir en pierre». 

52 BGU 2139, 11; Ve s. 553 0. Tait 1897 À. 
54 P. Où. 3268: Ile s. P. Rend. Harris 194, 9; en 183/4 ou 215/6. 
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Arsinoïte®5%5. L'entretien, le fonctionnement et le personnel de ces 
ouvrages régulateurs seront examinés plus loin; c 
réalités que se situe essentiellement le rôle de l’État. 

  st autour de ces 

   
        

    
      
      

              

   

              

    

    

       

        

Diaphragma 
Diaphragma, Biégpaynaf, n’est attesté qu’au Ille siècle avant 
notre ère au sens technique d'ouverture de canaux élaborée, com- 
portant des portes closes par un loquet. Il devait y en avoir deux au 
Fayoum65?, d’après un papyrus provenant sans doute du dossier de 
l'ingénieur Kléon sous Ptolémée I1 (285-246). À la même époque 
un ingénieux diaphragma fut construit sur le canal du Nil à la Mer 
Rouge, au témoignage d’un historien du ler siècle avant notre 

Des dispositifs de ce nom se trouvaient dans le nome 
ce sur les canaux et les bassins (perichôma), pour lesquels des 

remontées de terre étaient exécutées dans le cadre d’un vaste plan 
d'aménagement du réseau hydraulique au Ille siècle avant notre 
ère5% 11 paraît tout à fait vraisemblable que le même disposit 
était désigné hors d'Égypte par le simple phragma d’une inscription 

‘Antiocheff?, Le vocabulaire technique d’Égypte paraîtraît ici une 
fois de plus comme plus précis, par préfixation de dia- 

      

Diazôma? 
AréGona serait le nom d’un ouvrage dont on ne peut dire ni la forme 

ni la fonction. La notion de courbe comprise dans la racine du mot 
n’aide pas. On croit trouver mention de l'un à Paeimis6f!, dans la 
toparchie occidentale du nome Oxyrhynchite, et d’un autre à 
Koma, village du nome Hérakléopolite®6?; à partir de celui- 
étaient faîtes des ouvertures volontaires (diakopos); cet ensemble pe 
mettait de recevoir des embarcations apportant où emportant des 
céréales, jouant le rôle d’entrepôts flottants temporaires, au moment 
de la moisson et des semailles; étant plus utile à la navigation fluviale 

    

    
  

  

65 P. L/B, XIX 6, 23; en 109 av nè. P. Sasb, 686, 8. 55, 9; Ile s. 
656 P. Perie IX 48, 6. P. Paris 66, 72. 
657 P. Ale 4, 2 ex 4 Ille siècle av n.è 
60 Diod, Sie. 133, 11; verbe avrxiaiv. 
5 P. Paris 66, 72, Voir Wilcken UPZ p. 21-22. 
0 Feissel 1985, 87. 
Si P. On. 3463, 6. Cf. P. O. LI p. xv-xvi. 
&2 BGU 1188, 7; après 15/14 
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qu’à l'irrigation, il se distinguerait par là d’un régulateur. Mais il 
s'agit probablement de diazeugma, «embranchement. 

Après avoir fait l'examen du vocabulaire des ouvertures des 
canaux par le moyen des appareils régulateurs, nous allons voir les 

  

différents mots indiquant les ouvertures faites dans les canaux eux- 
mêmes. Une fois l’eau introduite dans les voies d’eau, elle doit par- 
venir jusqu'aux sols à irriguer. Là encore des ouvertures étaient 
faites volontairement dans les digues et réglementées; après quel- 
ques coups de pioche dans la digue la poussée de l’eau agissait e 
suite d’elle-même et le problème était alors de la limiter. 

C'est à cette réalité du système d'irrigation que répondent les 
mots diakomma et diakopos. Réservant la traduction «prise d’eau» à 
aphésis, je traduirai ces mots simplement par «ouverture» et je cher- 
cherai à les distinguer. 

  

  

Diakomma 
Employé seulement à l'époque ptolémaïque avant l'apparition de 
diakopos, Géxoyya, se trouve tant au Fayoum qu’en Haute-Égypte; 
ouverture faite sur un canal diéryx665, elle ne demande aucune tech- 
nique particulière. Le travail le plus important à son sujet est de la 
colmater avant la nouvelle crue pour empêcher les eaux de se 
répandre inconsidérément; il faut «remonter les cubages de terre, 
afin que l’eau, une fois lâchée, ne soit par conduite par le tuyau vers 
le (.…) neuf parce que les ouvertures (diakomma) n’ont pas été com- 
bléess6#, Presque tous les documents où paraît diakomma révèlent 

  

   
ce souci: calcul des terrassements à faire®5, attestation que le 
vail a été fait$55 et, dans un cas exceptionnel, héroïsme de celui qui 
a eu la présence d'esprit de veiller à temps aux dégâts possibles607 

9 P. Pari TU 37 b ii 9 (p. 83) 
4 P. Pari IL 37 (1 b) (p. 119). 
35 P. Pari LI 45 (2) 4 (p. 135): près de Kerkéosris sont calculés les cubages 

de terre «pour les dialomma des vieilles digues»; il s'agit probablement de travaux: 
prévus pour les combler. 

56 WO 1025, 2; Thèbes: document bilingue (grec et démotique); un homme a 
remué 30 naubis (= €. 40 m’) pour boucher une ouverture (diakomma). 

“7 P. Tebt. 781, 13; Île s. av n.è.: dans une pétition d’un prêtre du temple 
d'Ammon à Arsinoé, on devine le danger que peuvent faire courir les ouvertures 
non fermées à temps; après avoir été endommagé par les soldats d'Antiochos IV 
en 169/168, le temple est de nouveau attaqué par des rebelles égyptiens qui 
détruisent autel, portes, colonnade; le prêtre, pour que le reste de la colonnade 
tienne bon, ferme les portes (d’écluse?) et les dislomma. Comme il n°y à aucun 
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Diakomma est une ouverture pratiquée sur un assez grand canal per- 
  ater des canaux secondaires dans un domaine66; 

pratiquée sur les berges. 
  mettant d'alim 

c’est une saigné       

  

    

  

2. DISTRIBUTION SUR LES DIGUES, PAR LES FONTAINES ET DÉVERSOIRS 

Diakopos, coupure volontaire 
Diakopos, &téxoroc6®® apparaît au début de l'époque romaine 
depuis le règne d’Auguste jusqu’à celui de Justinien et est répandu 
tout au long de la vallée; il semble se substituer à diakomma qui a dis- 
paru alors. La définition exacte de cette ouverture dans une digue 
st difficile à établir; en Égypte, c’est une brèche volontaire57, per- 
mettant à la fois d'emmagasiner l'eau dans un tronçon de canal 
coudéf?! qui ne mène nulle part et de l'amener sur les terres d’un 

  

bassin (hérichôma)®"?; ce sens convient pour tous les documents 
égyptiens. Il correspond certainement à une particularité du 
vocabulaire égyptien, mais on n’en connaît pas actuellement l'é- 
quivalent; intraduisible en latin, le mot est tout simplement transerit 
dans un passage du Digeste relatif à l'irrigation en Égypte®”. Ce 
  

exemple de diakomma signifiant une brèche dans un mur et que les destructions du 
réseau hydraulique tiennent une place importante dans la stratégie (cl. W. Chr. 
11), ces dalomma peuvent être les ouvertures de digues avoisinantes que Le prêtre 
obture pour protéger le temple des effets destructeurs des eaux si on les Insse af: 
fouiller le sous-sol de l'édifice 

68 P. Parie LU 37 à i 19-20; 16 x 257 av n.è 
9 Liste des attestations papyrologiques: BGU 1188, 8; en 15/14, P. Jand. 139, 

21, 29, 39: 21 vii 148. P. Pelaur 18, 25, 26; 15 v 185. P. Cair. Goods. 30 vi 4 ex 
191102. P. On. 3475, 16 16 220. 1409, 16; en 278. SB 9614, 2; en 283. PSI 
83,11; en 299, P Op. 469, 6j en 28. P. Lend. 1246, 7. 1247, 10. 148, 8 en 

5. P. CM. 67109, 21; en 565. Pour BGU 1188, 8, une correction ét 
parce que le papyrus porte un texte qui mêle le maseulin et le féminin ( 
Favoutvous Staxorde, les ouvertures (de digues) étant faites»), l'éd. Schubart a 
proposé de corriger au féminin le groupe=ce qui fait apparaître diahopé—, tandi 
due Schnebel (1025, 36) propose le masulin=-ce qui fait apparaltre dialape 
j'opte pour la correction de Sehnebel (voir encore Wilcken, Arch. f. Pap. 6, 282). 
La forme diahopé n'est ainsi connue que pour l'époque byzantinc. 

#70 Ouverture volontaire» correspond au sens du verbe diakapein, qui marque 
un acte de coupure volontaire non seulement dans une digue (W. Chr. 1 frg. a 
6), mais aussi l'ouverture d'un grenier (P. Te. 857, 2)et, au sens figuré, la sépara 
tion entre mari et femme (P. Mag. Lud. V 11, 15) 

671 P. Paaus 18, 2: un diakopos sert de limite, au nord et à l'ouest, à un bout de 
terre qui va être remis en culture. Voir commentaire ad 1. 25. 

672 P. Land. 139, 21 
3 D. 47, 11, 10. 

  

  

    

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  



  
   

82 DISTRIBUTION 

  it ce que Linant de Bellefonds appelait «de simples saignées des 
berges des canaux»57# 
travaux d'entretien au réseau hydraulique et leur importance se 
conçoit lorsqu'un papyrus fait connaître le cubage de terre néces- 
saire pour la fermeture de ces sortes de brèches®®; par exemple, du 
12 au 16 mars 220, environ 226 m° pour la toparchie occidentale du 
nome Oxyrhynchite. De plus, un diakopos est une amenée d’eau as- 
sez importante pour qu'elle soit surveillée par un «garde de l’eau» 
CpdrophylazT. 

Les frais payés en espèces pour l'ouverture ou la fermeture de dia- 
kapos sont importants et passent par le village? de Théadelphie 
dans un document de 283; il est vrai qu’il s’agit d’arriérés dépensés 
pour le cai 
de 474 drachmes peut représenter des dépenses exceptionnelles de 

ï s Blemmyes 
du Ile siècle mentionne une dou- 

zaine de fois des dépenses sous la rubrique suivante: «à (un tel) pour 
les travaux de l'ouverture des digues (diakapos)s5®8, Ce salaire 
versé à un homme qui dirige les travaux, Hôriôn (iv 3 et passim), 

Leur fermeture se fait au moment des 
  

  

    

  

  

  

  d qui va de ce village jusqu’à Dionysias et que cette sortie 

  n état de la région aprè   que Probus ait chassé   
  en 280. Un autre compte de la f 

  st 

       
  

    

puis à un cavalier (xxi9, 15), et enfin à un légionnaire (xxxi 15). Des 
versements sont faits au nom de «Chérémôn, pour l'eau, 24 
drachmes» (sxii 7) ou d'«Agripianus pour l’eau, 20 drachmes» (xxx 
20); nous ne savons pas comment s’articule la ventilation de ce 
budget de plus de 1300 drachmes, ni l’étendue de 

  

  

ône concernée; 
le document est de Karanis et le compte s'étend sur plusieurs mois, 

de janvier à mars, période d'irrigation. 
Un autre document montre le paiement en nature d'ouvriers 

spécialisés; deux jarres de piquette «pour les potamites de Ptolémaïos» 
qui ont travaillé à releve: des diakopos (pour les boucher) aux 
alentours de Sennis$? 

Il n'y a parfois qu’un dickopos par village, dont il prend le nom, 
comme c'est le cas pour Paeimis, village pourvu d’un diazéma, 

   la ter 

  

Barois 147. 
P. O. 475, 16. 
P. Vindob, G 15467, 8 
SR 9614: éd. et commentaire de Rémondon, P. [FAO inv. 78, en 1954. 

58 P. Caire Goods. 30 iv 3 et passim; en 191/102, Lire Bwaxbrou ct non Eva 
xénon. ps 
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comme nous l'avons vuf Cette coupure volontaire de digue ou 
du diverticule qu’elle alimente est vraisemblablement toujours faite 
au même endroit, d’où l'habitude de lui donner un nom propre5®! 
et de la prendre comme repère##?. Elle donne à la partie du ré 
hydraulique où elle se trouve une certaine sensibilité et la digue où 
elle est pratiquée devient fragile: i s’y produit des accidents; sur la 
digue du Grand Bassin à Téis, à la coupure de la digue deux syco- 
mores qui y étaient plantés sont tombés5#i; d'autres fois, des 
affouillements&## ou des ruptures accidentelles (ekrégma) s'y pro- 
duisentf5, L'exemple d’une ouverture de ce genre (diakapos) à la- 
quelle s'ajoute une brèche supplémentaire involontaire (ekrégma), 
près de Ptolémaïs Hormou, montre la terre voisine, alors classée en 
catégorie «sèche (chersos), vendue par l'administration en vue d’une 
culture maraîchère®%; elle bénéficiera d’une atélie de 3 ans (1. 29) 
jusqu’à ce que la terre soit frappée des impôts perçus sur les jardins 
(aradeisos). Plus que son histoire fiscale, les dimensions de cette 
terre sont intéressantes: c’est une petite surface de 3/32 aroure 
(=_c: 260 m°) qui a pour dimensions 3/32 de schoene sur 1 schoene, 
c'est-à-dire c. 5 m x 52,5 m. Cette forme suggère qu'il s’agit du 
diverticule appelé aussi, par extension, diakopos. De cette déduction 
on peut rapprocher un autre renseignement sur un autre diakopos 
au VIe siècle, un de ces diverticules est devenu un creux asséché5%?, 
précieux indice qui s'ajoute à ceux que nous avons sur la transfor- 
mation du réseau hydraulique à l’époque byzantine 

Il y a donc lieu de constater à propos du mot diakapos, «coupure 
volontaire de digue au moment des hautes eaux», puis «étendue 
d'eau provenant d’une ouverture de digue», un glissement de sens 
analogue à celui que j'ai signalé pour aphéis, l'évolution allant de 
l’action au résultat de l’action. La volonté de l’homme pour 
maîtriser la matière—ici l’eau—s'efface sémantiquement au profit 
de la souveraineté de l’objet technique. La technologie est sur le 

  

    

  

  

  

  

  

    

    

Siû P. Oxy. 1469, 6. Gti P. Lond. 1246, 7. 1247, 11. 1248, 9. P. On. 475, 16. 
G2 P. Paaus 18, 2. 
35 P. Land, 139, 21 
64 P. On. 1469, 6. 
GS P. Pelaus 18, 25. 
Sté P. Paaus 19. 
7 P. C/M. 67109, 21   
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chemin de dévorer la pensée de l’homme comme elle le fera, pour 
certains domaines, dans l’histoire de la science arabe   

Diakopé 
De ce mot, il ny a qu’une attestation papyrologique sûre6®?, du 
Vle siècle. Dans les textes littéraires où le mot est fréquent, c’est 
aussi une «coupure volontaire laissant le passage à l’eau», Dans 
notre unique exemple cette &axorf a entraîné des dégâts; la terre 
alluviale a été balayée par les eaux et le même événement a eu 
diverses conséquences: terre emportée (1. 98), terre râclée et dis- 
parue (L. 193 194), qui aboutissent à des dégrèvements pour les cul 
tivateurs concernés, dans les comptes des Apions, selon la politique 

naire pratiquée dans la vallée du Nilé®!. 11 n’y a donc 
pas de différence de sens avec diakopos. 

Cette rupture volontaire appelée diakaps peut entraîner les dégâts 
que nous venons de voir; mais le mot spéc 
accidentelle» de digue est ekrégma 

  

  

      

  

  

fiscale mi 

  

ique pour une «rupture 

Ekrgma, ouverture accidentelle 
   Déjà au Ve siècle avant notre ère, le verbe fryvont est employé à 

propos du Nil par Hérodote pour dire que «si le fleuve venait à 
rompre la digue (de Memphis) et à déborder, Memphis entière 
risquerait d’être submergée»®®?. Au Ler siècle avant notre ère, Dio- 
dore de Sicile appelle kréma, Exprrua, une rupture consé 
la violence de la crue du Nil%. Les graphies de ce mot dans les 

594; la traduction par «brèche», de signifr 
cation trop neutre, est insuffisante; «brèche accidentelle» où «rup- 

  

  

   

    

  papyrus sont très diverses! 

ture accidentelle de digue» correspond mieux aux réalités de l'irri- 

% Voir l'importance de la noria dans les manuscrits arabes techniques, mise 
en lumière par les attestations rassemblées dans Schioler 56 49 

9 P. Op. 1911, 98, 141, 143, 194, Ceue référence doit dans LSJ remplacer 
BGU 1188. 

#0 Ex.: Strabon I if 18 traite des ruptures ou affaissements naturels qui ont 
donné naissance à des détroits (colonnes d'Hercule); il indique pour le détroit de 
Leucade que l'île de ce nom, ancienne presqu'le, aurai été détachée du continent 
par «coupure de main d'hommes, taxoral xe96tuntoL 

1 Bonneau 1971 
ce 1199. 
S 119, 2 
6% “Expire est la forme habituelle; ex.: P. Mil, Val. 307, 37. Autres formes 

Exxomue, W. Chrest, 1,10. Expire, P. Mich. inv. 198, 4 ira seul, SB 9699, 45. 
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gation en Égypte%5. Constater les dégâts, prendre des mesures ur- 

  

gentes, colmater ces brèches sont les tâches des responsables. Au 
Ille siècle avant notre ère, l'architecte Théodôros écrit à Hippar- 
chos: «Puisque tu as trouvé la rupture accidentelle qui est sur. 
tu feras bien d’aller avec Ploutarchos et de lâcher l" 556 
En effet, il faut réagir au mieux, comme l’a fait ce culti 
de 55% aroures (= 15,4 ha) près de Boubastos au Fayoum qui, 
vers 153 avant notre ère, se plaint d’avoir «travaillé jour et nuit à 
l'irrigation de ces aroures en raison de la brèche accidentelle qui 
s’est produite près du village, afin de ne pas manquer la saison 
favorable»5%7. Ces brèches sont parfois provoquées volontairement 
quand elles sont dues à la malveillance: le 23 ou 24 septembre 123 
avant notre ère, 24 ruptures de ce genre furent faites par les habi- 
tants d'Hermonthis dans des intentions hostiles à l'égard des habi- 
tants de Crocodilopolis de Haute-Égyptef®#. Mais dans la grande 

d’origine naturelle et se 

    

  

    
  

  

  

majorité des cas, la rupture accidentelle e 

  

produit en temps de crue: telles celles du 1-2 septembre 78 dans le 
nome Hermopolite5®, ou antérieurement au 19 octobre 257 avant 
notre ère, L'ekrégma est un événement si fâcheux, en causant une 
inondation catastrophique et en demandant une intervention 
immédiate?!, qu’elle fait date dans la région où elle s'est prodi 
et peut, en cas de négligence pour y faire face, laisser des terres en- 

suivante, les rendant ainsi inaptes à la 
culture et mises en décompte70?; une surveillance attentive per- 

704, mais pas toujours5. Si l'ebréma peut se 

  

  

  

core sous l’eau l'anné 

  

    
met de l’évite 
produire partout où il y a des digues”, il y a toutefois des points 

5% Bonneau 1969, 11 et n. 1 
56 SB 10844; 19 €) x 247 av nè. Sur la lecture du sigle signifiant «10.000 

arouresm, Clarysse 1979, 739 n. 29. 
607 P. Teb. 782, 8. 
6% W. Chret. 11, 10 et 14. Bonneau, Le elia du paysage égyptien dans le roman grec 

@ paraître). 
6 SB 9699, 45 et 60. 
70 SE 10844. 
7 ypeta, PSI 488, 5. 
30 Terres près de Kerkèsis, P. Mi. Vogl. 167, 10; en 109/110; 180, 11 et 181 

en 148. 
0 Hppolages, P. Téb. 828, 7: c. 130/129. Bonneau 1971, 67. 
30 Brèche réparée en 48 heures, surveillée par un «garde de l'eau», 52-9659, 60 

où un «garde de prise d'eau», P. Mic. 233 
05 Ex: une longue garde des digues, pendant 5 mois, pendant laquelle des 

ruptures de digues se sont produites, P. C/Z. 59296; été 251 av n.è 
F5 Fayoum près de Kerkèsis, P. Mil. Vogl, 167 et 180. Près de Kerkéséphis 
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plus vulnérables, particulièrement là où l’eau est pour ainsi dire déjà 
«autorisée» à s'écouler: aux ouvertures volontaires (diakopos)07, 
ou aux prises d'eau (aphéi)®, ou aux «fourrés aquatiques» 
cultivés7®. 

Un passage d'un compte agricole rend de façon vivante la répara- 
tion nécessaire: «le 2 septembre (78), 8 ouvriers à #4 drachme (de 
salaire journalier) colmatent la brèche de la digue de 2 aroures 
(= c. 0,5 ha) d’Indios et y portent de la terre jusqu’à midi, 4 
drachmes» et le 4 septembre, 5 ouvriers étayent la brèche et y mon- 
tent la garde également”!0. Les ouvriers sont des manoeuvres; il 
faut d’abord faire des travaux de terrassement” et colmater, va- 
Aaufävew, puis con 12; si besoin était, les 
forces militaires étaient appelées à la rescousse et dans les jours sui 

vants l'accident les instructions administratives visaient à utiliser au 
mieux les eaux qu'il avait lâchées/!%. L'ekrégma sert temporaire- 
ment de point de repère topographique”! 

La constance de la signification du mot ebrégma s'étend sur un 
millénaire, du Ille siècle avant notre ère au VIe siècle. En aucun 
cas, le sens d'«écluse» ne peut se soutenir. 

D'autres mots doivent encore être examinés ici. Abe et A6o1g ex- 
priment une autre sorte de rupture de digue; ils ont parfois une 
valeur religieuse/15 et le composé értvot, a un sens assez large 
pour être poétique, comme on le comprend dans un poème bota- 

  

     

  

  olider de diverses façons   

    

    

nique sur le «comportement», pour ainsi dire, d’un arbre auquel le 
poète prête conscience au moment de l’inondation: «Car l'arbre 

BGU 1003. Sur le territoire d’Héphaïstas ou Bacchias, SB 11013, 3; en 10/9. A. 
Oxyrhyncha, P. Mil. Vogl. 307, 37; VIe s. Près de Ptolémais Hormou, P. Paaus 
18, 25. Au Grand canal (Bahr Youssouÿ, PS7 577, 21; avant le 23 xi 248 av n.è 
Nome Hermopolte, au lieu-dit les deux aroures d'Indios», 58 9699, 45 et 60. 

70 P, Peaus 18, 25, 
7% P. Mid. 233, 19. Voir ci-dessous spértona. 
7 P. Mi Vogl. 180, 11. 181, 12 
710 SB 9699, 45 et 60. Réparation d’un ebrépma: P. Mich. inv. 145 (La), 53 en 

154. 
711 zagopav SB 9609, 45. gowvüva P. Pare IL 18 (2) 8. Gtaxowiva P. C/Z. 

9788, 1 
712 SB 9699, 45 et 60, ÉnuoguMGav. P. C/Z. 59296, 21, rapagpujranonés, 
13 SB 10844; le travail est organisé pour 20 jours 
714 SB 6736, 16; en 256/255. 

à Schnebel 43 n'était pas assuré sur ce point. Supprimer le sens de 
“sluice» LS] s.v. Exprrue, et d'sécluse» pour P. Strsb. 606, 4. 

716 Bonneau 1964, 114 n. 5; 174. 
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s'aperçoit de la venue du fleuve (polamou epibsis)17. Lysis est une 
coupure de digue permettant aux eaux de fuir sans contrôle, mais 
elle n’est pas due à une intention malveillante”!f; elle n’est cepen- 
dant pas due à une cause naturelle comme ekrégma, mais à des circon 
stances particulières. C'est pourquoi, sans avoir un sens technique 
et 

  

  

  svoir d'emploi proprement administratif, ce mot se trouve 
dans des documents officiels: Hein dans un rapport sur les épisodes 
de la guerre civile à Crocodilopolis en Haute-Égypte en 123 avant 
notre ère719 et dans un autre de 118 avant notre ère rendant compte 
de faits analogues dans le nome Thinite”2, Aussi n’est il pas éton- 
nant de trouver sis dans un acte de garantie de présence d’un garde 
de l'eau, garantie assurée par un garde mi fin, il sem- 
ble qu’une Hsis à une digue soit un des chefs d'accusation invoqués 
dans un procès à Hermopolis au Ve siècle/2?, Quant au composé 
apobein, dans une lettre des archives d’Héroninos/? 
distribution de l’eau par un embléma: «Nous avons donné l’ordre à 

Koprès de clore le canal d’une digue transversale pour un seul jour 
et d'ouvrir le jour suivant. Car si l’eau est lâchée immédiatement 
sur nos possessions, elle. là. Car elle arrive en premier pour 5 
jours sur les olivettes». Dans un autre document, afobin exprime 
le lâcher des eaux (aphésis) d’un bassin, souhaité parce que le Nil est 
en décrue rapide72 

  

  

       aire721, E) 

  

il concerne la 

      

  

  

Diasphax 
Pour un même accident, une équivalence est donné   ntre ekrégma 
et Gaogayh (ou &og6E) dans un rapport du Ile siècle avant notre 
ère sur les troubles de Haute-Égypte”?5, mais le rapprochement est 
circonstanciel et il n'y a pas identité de sens de ces deux mots, alors 
que k Diasphax est dans Héro- 
dote une «brèche faite dans un sol rocheux pour laisser passer 

       effets sur le terrain sont les même   

717 P. Ow. 1796, 1; Ile s. Bonneau 1971, 49-50. 
718 P, Tab. 54, 16: pétition d'un clérouque dont la terre a été envahie par les 

eaux dans la nuit du 6-7 xi 86 av. nè 
79 W, Che. 11, 10. 
720 PSI 168, 21 
Fa P. Caire Preis. 15, 10; IVe s 
722 PSI 684, 19: restitution proposée par R. Rémondon (EPHE 9 vi 1970); ce 

document est postérieur à 372, date de Ia eréation des mllustres» (1. 18) 
73 SB 9415 (31), 6 et 7; e. entre 255 et 260. 
T4 P. On. 3167, 7; en 195 
75 W. Crest. 11 B 6; équivalence soulignée par Schnebel 47. 
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l’eau»/%; retenons le passage concernant, en Égypte, le canal de 
kao qui «se poursuit vers des brèches et, de la montagne, se dirige 

vers le midi ...»27. Diasphax, dans le système d'irrigation de la 
vallée du Nil, semble bien être une «coupure faite dans une masse 
dure» et, dans nos papyrus, faite dans une digue renforcée de 
matériaux solides. Le cas de Crocodilopolis de Haute-Égypte sou- 
tient cette interprétation puisque les coupures ont été faites à la 
digue royale. Dans un autre cas, elle est produite dans la digue du 
grand perichma du nome Oxyrhynchite/#, Pour la troisième et der- 

729 Les détails manquent, mais il s’agit en- 

  

  

   

nière attestation connue 

  

core d’une attaque entre villageois. Ainsi ce mot apparaît dai 
contexte de violence grave ou de luttes entre groupes. Ekrégma et di- 

er se dit d'une rupture grave 
du point de vue des effets pour l'irrigation, mais le second se charge 

  

  asphax ne se confondent pas: le pren   

du poids supplémentaire de l'importance du désordre public et des 
destructions volontaires d'ouvrages appartenant à l’État 

Ekptôma, proptôma, éboulement 
Dans le sens de éfptéma, Exrtoua, «éboulement d’une digue» se 
trouve l’idée d’une chute des éléments d’une masse qui tombe en 
poussière, se désintègre. C’est, en matière d'irrigation, essentielle 
ment l’effet de la négligence, de l'absence d'entretien. Car une 
digue peut s'effondrer sous la poussée de l'eau, danger prévisible car 
nous voyons la dépense faite pour la «paye d’un travailleur qui reste 

730, Eté 
un éboulement important, tel celui qui s’est produit au grand 

you, entre le 21(?) août et Le 27 
; au moment des hautes eaux du 

  

  

     sur la digue d’Hippostratos pour qu'elle ne s 

  

bérichma près de Théogonis au 
septembre 145 avant notre ère” 
Nil; l'accident a rendu la terre inculte pendant des anné, 

    

  

    
  , puisque 

  

Ex.: Hd 
rèches.; ces brèches deviennt 
des portes (ul), de sorte que 
que diasphagé signifie <écluse». 

11158. Voir le tracé du Fresh Canal Water (Bacdeker 1929, 198) through 
the rocky barrier of the Serapeum»; le nom de ce canal évoque, à la manière égyp= 

eau «fraîche» du Nil, c'est-à-dire l'eau d'inondation (Bonneau 
; 279. 1971, 40). 

P. Op. 1188, 2; en 13. 
79 P. Bon. 22, 11; éd. Vle-Vlle s.: Sujogaytv 
F0 $B 9699, 243; nuit du 11 x 78: wo oxaa(Ovu). 
Fi 25ème année de Ptolémée VIII Evergète II (Skeat 1954, p. 14) 

TI 117: «Dans ces montagnes (où passe le fleuve AIS) il y a 5 
des écluses parce que le Grand Roi y a fait mettre 

eau ÿ est enfermée; mais le texte ne comporte pas 
       

       

  
  

    

19 
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l'événement est encore cité sur les registres de 14/13 pour un 
terre en décompte (hypolages)*?. Dans le cas d’un accident de même 
nature arrivé après la crue de l'été 147, près de Sébennytos, au Fa- 
your également, le canal reste en ruine pendant un an/%; dans ce 
document le sens d’éboulement a passé de la digue au canal, pour 
lequel il devient impropre 

Proplôma, Rpér tua, est aussi un éboulement de terre; cependant 
le mot est bien distingué d’ekpléma dans un même papyrus où sont 
précisées les responsabilités des gardiens de prises d’eau?#. Si l'on 
tient compte de la valeur spatiale des préfixes grecs dans les com- 
posés, très précise lorsqu'il s’agit d'irrigation, on peut penser que, 
dans un ekptôma, la terre de la digue s’est éboulée du côté des champs 
en laissant éc et que, dans un proplôma—dont le préfixe 

est tom- 
bée du côté du canal, obstruant ainsi le passage de l’eau à une prise 
d'eau (aphésis). 

Smplsis, obrtwa, se dit de l'écroulement de parois con- 
struites/#; le mot se trouve dans un état descriptif de terres in- 
cultes, à propos d’un réservoir de saqià (lakkos) et de son conduit 
souterrain (hydrodochion) qui sont «en partie en ruine»7%6. 

      

     

    

  

     apper l’eau 
  marque l’idée de quelque chose qui est «devant—, la t 

  

    

Ekchysis, déversement d'au 
L 
cidentel, atakhysmos/%. Mais l'évacuation normale des eaux hors 

Ex 
chynein, Ekxôvew; la première de ces formes ne se trouve qu'aux 
deux premiers siècles/#3. Les descriptions du système d'irrigation 
d’une terre cédée par vente, location ou autre mode d’accession à 

  

résultat d’une rupture de digue est un déversement d’eau ac- 

iv ou ek- 

  

du terrain irrigué est exprimée par le verbe ekchzin,     

  

minent le lieu d'évacuation des eaux:    la jouissance d’une terre, dé 

  

est une formule 

  

«.… canal par lequel (le champ) se déverse: 
quente. Ce droit de déverser les eaux fait partie des servitudes 

  B2 P, Te. 72, 19; cf. 61 b, 166 
533 BGU 889, 10; en 151 (date du document). 
T4 P. Mich, 233, 18; en 23: dpeaogihe. 

Husson 1983, 201, 296. 
%6 Stud. Pal. V 7 ü 17; les. 

751 Bonneau 1964, 71 n. 3. 1971, p. 142 et 278. Cf. BGU 1132; 1216, 107. 
5 Première attestation: P. Mih. 256, 4-5; en 29/30, Dernière: PS7 1143, 15; 

64. 
19 Ex.: acte de division entre 5 frères: part afférente (à chaque lot d'arrosage 

et de drainage», P. Mich. 256, 4-5. Vente de terre, BGU 1049, 9; IVe s 
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coutumières/#?, quand il ne s’agit pas, comme c’est le cas parfois, 
d'un canal d'évacuation publie”, I arrive que la terre irriguée se 
décharge sur la terre voisine 

L'action correspondant à ekchein est ekchysis, Ekyvag, dont la vie 
en Égypte a été aussi longue que l’utilisation de la langue grecque 
Comme nous l'avons observé pour aphési, ebchysis «acte de déversers 
en arrive à désigner concrètement un objet, le «déversoir». L'acte 
d’évacuer les eaux d’un champ après le temps de submersion est op- 
posé à l’arrosage (poismos)#. En tant qu'objet, ekchysis est une 
gorge en matériau divers; en poterie pour les installations 
urbaines’, elle coûte 10 ou 12 oboles l’une au début du Ile siècle; 
en bois de sycomore pour saqiâ, elle était utilisée aussi pour un 
shadouf, il y en avait souvent une de chaque côté, assemblée avec 
des clous/#5. 11 faut 0,650 kg de clous par déversoir neuf dans le cas 
du château d’eau d’Arsinoe/#5. Ces clous (à # crampons) étaient 
spécifiques, selon cette lettre privée: «Envoie-moi des clous de dé- 
versoir, et une jarre de poix pour les outils (ægalia) des sagiäs»/#7. 
À cette même époque, le Ille siècle, le prix d’un déversoir, dont on 
ignore la matière, était de 10 drachmes/#. À l’époque byzantine, 
des déversoirs de pierre coûtent 6 carats l’un’#, L'installation d’un 
déversoir est exprimée par le verbe «monter», ävaféAhewv?50. Le 
simple chysis, qui se trouve dans la langue littéraire d'Égypte, ne 
s'utilise pas dans les papyrus à propos d'irrigation’ 

Ekholé, ExBohñ bouche d'évacuation d’un drain dans le Nil, qui 

      

  

      

  

  

0 Bonneau 1984 b. 1990 a 
1 Diôyx, P. Mich. 263, 10-11; en 35/36 
2 P. Mick. 327, 36; début Ler s.; dans les limites d’une terre lote, il y a au 

nord «e lot (d'un tel) par lequel se déverse le lot (dont on décrit les limites)»; voir 
la remarque de l'éd. ad 1. 36. 

F3 Ex: P. Mic. 252, 5 en 25/26. P. Mi. Vagl. 26, T; en 127/138. 
4 P. Land. 1177, 111 (voir Bingen CAÉ 49 (1950) 97). 
5 «Ont été décloués le shadouf … et ses déversoirs», P. Bon. 22, 7. 
46 «Pour les 2 déversoirs neufs d’un shadouf, 3 mines {= 1,3 kg) de clous à # 

cramponss, P. Lend. 1177, 237; ef. Schnebel 76-77. 
F7 P. Op. 1220, 16: oùe xavaraloug fous. L. 17: tà ipyañaïa. Ce mot se 

retrouve S 10765 1-2; Île 3.: umrawkë épyaia. 
8 $B 9363, 21: il s'agit de travaux neufs. 

   

   
  

  

   

  

   ; lettre privée 
1 Voir ci-dessus pts n. 722; PS 684, 19.



   

  

    

      

  

o1 

  

«mène l’eau au fleuve»/52, est le terme opposé à embolé, ëuBokt, ar- 
rivée des eaux dans les champs (pedion)?5. 

Kréné, fontaine pégé, source 
Puisque la présente étude touche à tout ce qui est fourniture d’eau 
dans la vallée du Nil, deux mots grecs, Aréné, Kptivn, «fontaine» et 
pégé, rnyä, «source» vont être brièvement examinés; leur alimenta- 
tion n’est évidemment pas du tout la même que dans les régions de 
Grèce et l’un et l’autre termes relèvent de l'urbanisme plus que de 
la vie agricole 

Kréné, la «fontaine» est un endroit aménagé 
utile à la consommation courante et à l’abreuvage des animaux; elle 
est étroitement liée à l’unique source d’eau en Égypte, le Nil; elle 
est creusée? et souvent elle fait partie d’un ensemble hydraulique 
nécessaire à la culture; en voici un exemple tiré d’un partage de 
propriété: un lot contient «.… le verger du nord appelé Lalachou, 
avec les palmiers qui s’y trouvent, avec toutes les plantations, avec 
la fontaine du nord et avec Les deux appareils hydrauliques (organon) 
qui sont près de la même fontaine de la grande citerne (hydreu- 
ma)»?%; ici la fontaine est alimentée par la citerne et non pas l'in 
verse. De même, lorsque, à l’époque byzantine, nous lisons dans un 

  754 où l’on puise l’eau 

  

  

    

compte de briques pour réparation de diverses constructions: «fon- 
taine du ré 
d'alimenter l'appareil, mais d’une fontaine dépendant de ce réser- 

7 permet de saisir l'importance 
croissante à cette époque du développement de l'équipement 
hydraulique par appareillage; ce long papyrus cite 36 c: 

  ervoir de la saqià (une telle)», il ne s’agit pas du moyen 
  

  

voir; le contexte de ce document 

de kréné à   

réparer ou à construire, soit environ 30% des chantiers qui concer- 
nent la fourniture d’eau; 16 sont liées à des saqiâs et 3 à des 
voirs de saqià (lakkos). Ces chiffres permettent de constater une plus 
grande fréquence par rapport aux siècles précédents. Le nombre des 

    

  

SB 8243, 8 (Voir W. Clarysse, Actes Athènes 1988, p. 77-81, surtout p. 81). 
P. Has, 16, 4; 18 vii 164 av nè 
Elle est «construite», olxoBoueiv (P. Flr. 200, 5; Ille s.). Kréné correspond 

au démotique 3 ÿ (Quacgcbeur 1982, p. 270); mais en français, non pas «sources, 
mais fontaine» (voir Pestman, Sté Montvechi 1981, p. 313: ontana) 
55. Où. 2240, 20; en 211: 200 drachmes ont été versées à 2 hommes pour le 

creusement d'une iréné, dans le compte d'un domaine 
P. Flr, 50: en 268. 

5 P. On 2197, 123, 126; VIe s. 
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briques prévues pour ces «fontaines» est lui aussi éloquent; dans ce 
compte, il est de 150 à 3000 briques (1. 57, 58, 111); le petit nombre 
de briques est pour une réparation (1. 142); le plus grand est affecté 
à des travaux neufs, «au besoin de la fontaine de la saqià appelée 
Paicou, dite du (terroir) Neuf … .» (1. 193); ces données me parais- 
sent aller dans le sens d’un plus grand confort pour l'usage de l’eau, 

plus peut-être que vers la recherche du rendement agricole. En l'état 
actuel de la documentation, Aréné ne se rencontre pas avec phréar, 
«puits», qu'on trouve surtout dans les maisons, ni avec «source», 
bégé, dans un même texte. 

Il y a en effet une distinction entre #réné et pégé; la première se dit 
pour une eau qui n’est pas jaillissante (donc, une eau qui vient d’une 
citerne ou d’un réservoir), tandis que la seconde se dit d’une eau qui 
sort du sol. La distinction est difficile à faire; cependant les quelques 
ndications que nous donnent les papyrus amènent à une conclu- 
jon. Les voici: une «source» sera mise à la disposition du locataire 

d’un jardin près de Canope, lorsque le moment de l’arrosage (antlia) 
sera venu”. Ailleurs une «source» est construite en briques 
cuites” et son usage, divisé. Dans le nome Arsinoïte, 6 ouvriers 

à l'eau 

  

  

  

    
          

  

  contruisent une «source» pour des boeufs”. C’est un accès 
aménagé, mais qui ne tarit pas, comme le suggère une plainte dans 
laquelle un père expose que son fils a reçu une pierre à la tête alors 
qu’il allait chercher de l’eau potable, car dans son village «il n°y à 
pas d’eau du Nil et il faut transporter l’eau depuis des sources éloi 

761 

  

tivateurs d'Oxyrhyncha au Fayoum expos 
ont pour le ravitaillement en eau de leur village: un été où ils n’en 

, ils vont en 

Dans un papyrus antérieur de cinq siècles’6?, des cul-   

     at les difficultés qu’ils 

  

ont pas suffisamment pour eux-mêmes et leur bé 
chercher «aux sources» (hégé) jusqu’au 22 août (1. 5-7). L'adjectif 
myaios est opposé à ävafanxés dans plusieurs papyrus du VIe 

JE au de la «source» paraît pérenne, alors que 
l’eau de la crue (anabasis) est certainement saisonnière. Pégé, en con- 

on de ces remarques, est peut-être un endroit où la nappe 
phréatique, intarissable: 

  

siècle/6%; là encore l'        

du 

  

est facilement accessible.     

750 BGU 1119, 48; 24 xi 5 av nè 
759 P, Bade 8, 8 fin Ile s. av mè 
760 $B 9408 (2) V 8; en 246. 

61 P. Fouad 2 
62 P. Tab. 787, 3 et 28; €. 138 av n.è 

P. Michal. 82 À 16, B 1; en 566. P. Lmd. 1695, 8 (voir ci-dessus n. 469). 
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3. APPAREILS HYDRAULIQUES 

Dans les pages qui suivent les différents appareils hydrauliques con- 
en Égypte pendant le millénaire qui nous occupe seront classés 

selon leur mode cinétique: ceux qui sont mûs par l’homme, puis 
ceux qui sont mis en mouvement par le courant de l’eau, enfin ceux 
qui ont les animaux pour force motrice. Pour chacun, j'essaierai de 
retrouver la terminologie grecque fournie par les papyrus/64 et de 
rassembler tous les renseignements à notre disposition, y compris 
leur coût et leur personnel technique, de manière à être en mesure, 

e de cette analyse, d'étudier l'aspect administratif et histo- 
rique de l'irrigation faite à l’aide de machines. 

  

      

Appareils hydrauliques més par Uhomme 

Partant de l'idée que les appareils les plus simples étaient connus des 
Égyptiens dans la période que nous étudions, nous sommes amenés 
à nous demander de quelle manière la documentation papyrolo- 
gique évoque l'emploi du natal, outre d’eau que deux hommes 
plongent dans un petit canal et renversent ensuite dans un 
déversoir/55; aucun terme grec ne paraît recouvrir cette réalité 
matérielle, Peut-être est-il compris dans l'«arrosage à la main», nd 
xepèc rorigaw?6, dont voici un exemple du Ille siècle avant notre 
ère: Apollonios le dioecète écrit à Zénon: «Le roi a ordonné d'en 
semencer la terre à deux reprises, Aussitôt donc que le blé hâtif aura 

    

  moissonné, irrigue le sol immédiatement à la main; si cela ne se 
que possible pour irriguer de cette 

7 

  

peut, installe autant de shadoul 
manière, mais ne laisse pas l’eau plus de cinq jours” 

  

Kélôneïon, shadouf 
    Dans le sou 

hydrauliques dans l’ordre chronologique supposé de leur apparition 
ypte, nous commençons par le shadouf, dont l'existence at- 

testée dans la vallée du Nil depuis le Ile millénaire est connue bien 
antérieurement en Mésopotamie, depuis l’époque sargonide (c. 
2500 avant notre ère)? 

de présenter nos connaissances sur les appareil 

  

     
  

74 Voir Oleson 1984, 126-171 
65 Barois 260. Description de l'Égypte L pl. 6. 
76 P. Mich. Zn. 112. P. C/Z. SOS5, 3, Rostovtzeff 1941, 49. 
77 P. CZ, 39155. Voir Orrieux 1963, 89. Crawford 1979, 141 
à Voir Van Laere 1980, 31 
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Appareil destiné à élever l’eau d'environ 2 m, le shadouff est 
composé de deux montants de terre armée, eïgog”7, 
un axe horizontal; à celui-ci est attaché en son pr 
quilibre un long morceau de bois, &ÿkov, le balancier; axe et balan- 
cier sont faits de simples morceaux de bois, tronc d'arbre ébranché 
ou grosse branche équarrie. À une extrémité du balancier pend un 
récipient, fait souvent d’une outre en peau de chèvre, äox6ç?71; à 
l’autre est fixé un contrepoids de boue séchée. Une simple poussé 
de main d'homme suffit à faire lever le contrepoids et baisser le 
récipient dans l’eau d’un canal ou d’un réservoir (dexeméné); lors- 
qu'il est relevé, il est vidé d’un geste dans le déversoir (enchysis) de 
la rigole qui conduit l’eau au champ. Cet appareil qui n’est ni com- 
pliqué, ni coûteux, peut être monté à peu de frais, quand le besoin 
s’en fait sentir, et l'homme qui le manoeuvre n’est pas spécialisé 
Le soubassement, klénostasion??, peut être fait de briques et depuis 
des millénaires on le blanchit à la chaux, comme on le voit sur une 
représentation peinte de shadouf datant du Nouvel Empire”; l’ap- 
pareil y est un des éléments du luxe d’un jardin clos entourant une 
élégante villa à colonnes; il sert à puiser l’eau de bassins ornés de 
nénuphars, à l’aide d’un récipient tronconique de couleur ocre, en 
terre cuite. Cette peinture a le mérite de nous donner le meilleur 
aspect technique possible du shadouf: 4 appareils sont placés les uns 
à côté des autres, par groupe de 2 de chaque côté de la maison; selon 
un usage fréquent de la cinématique du dessin égyptien, le mouve- 
ment est décomposé en 4 phases successives, représentées chro- 
nologiquement de gauche à droite; aucun des balanciers et aucun 

  

       
    
    
    
    
    
    
    
    
        

       

  

      

                            

     

     

    
    

      

      

    

des récipients n’est montré au même point de sa course; le pot, par 
exemple, est soit à fleur d'eau, soit à demi-enfoncé, soit complète- 
ment dans l’eau, soit renversé sur les fleurs. Il y a même une sorte 
de hiérarchie des jardiniers dans ce travail: les deux jardiniers de 
gauche ont sur leur crâne rasé un petit bandeau noué par derrière, 

  

76 Voir Barois 129; 261-264. LA 1983 s.v. shaduf. Schioler 114. 
P. Test. 815, 6 ii 63; entre 228-221 
Mot pointé dans P. Ras. Georg. I 19, 20; en 141 

T2 ‘Epyarie, «manoeuvre», SB 9609, 434: Le 24 i 70. 
773 P. Be. Laihg. 13, 14: 2 soubassements de shadouf sur le canal Montila. 8 

9699, 303: un Alatari construit les 19 et 20 xi 78. P. Egypt Expl. Soc. inv. 14 
K n°1, 7-8 

4 Davies, Tiso Ramesside Tomb, tombe de Ipy n°217, pl. 28 (c. 1250 av n.è.) 
AAutres représentations de shadouf, tombes 49 et 138. 
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tandis que les deux placés à droite ont seulement le crâne rasé. Il ÿ 
a une remarque à faire sur la forme des pots: les deux qui sont dans 
l'eau, tout ou en partie, sont plus allongés que les deux représentés 
hors de l’eau: c’est, je crois, la manière égyptienne de rendre dans 
le dessin la réfraction de l’eau. 

Le nom grec du shadouf est xnadveov/#; l'appareil est parfois 
désigné par l'ensemble des éléments qui le composent, knhovikd?75; 
il suffit à irriguer un peu plus de 2 aroures par jour/77. On sait que 
plusieurs shadoufs peuvent être montés le: 
ce qui permet d’élever l'eau à 3 m et davantage, mais nous n'avons 
pas de preuves papyrologiques d’un tel système. Dans notre 
documentation, si on laisse de côté ceux qui servaient à l’alimen- 
tation urbaine”? et aux bains”, le shadouf apparaît dans les 
jardins/#0 et dans les vignobles’! il peut être loué”#2. La jouissance 
d’un shadouf, comme celle des autres appareils d'irrigation, peut 
être divisée selon la surface cultivée cédée par contrat de location où 
vente. C’est ainsi qu’on trouve la jouissance d’un demi-shadouf 
dans une vente de vignoble/®. L'entretien du shadouf est à la 
charge du locataire, qui doit le rendre en bon état; si le balancier est 
brisé, il doit être remplacé? et le soubassement remis en état; le 
dédommagement pour un shadouf hors d'usage à la fin de la loca- 

tion est de # drachmes au Ile siècle avant notre ère. Tant de précau- 
tions ne se trouvent plus par la suite dans nos documents, d'où le 
mot kééneion disparaît après le Ile siècle de notre ère7%5, Le shadouf 

  

uns au-dessus des autres,   

  

73 Hérod. 1 193. VI 19 (il s'agit de pétrole): «On se sert pour puiser (ann) 
d'un appareil à bascule (Hier) à quoi est attachée en guise de seau (audos) une 
moitié d'outre (ass); avec ce récipient enfoncé dans la nappe (de pétrole), on puise 
la matière et on la verse (gchin) ensuite dans un réservoir (déxaméné) .…». On ne 
connaît ni le nom copte ni le nom égyptien du shadouf. 

P. Fam. Tab. À, 24 en 89/90. 
Cf. Chélu 277: 1 feddan (= 0,42 ha). 

PP, Lond. 177, 65, 181, 197, 221: 16 shadoufs 
7 BGU 1258, 53 Ile s. av nè. P. Lend. 1974, ü 23; ix-xi 254 av nè 
7 BGU 1120, 26, 36; 5 av n.è., environs d'Alexandrie. 0 P. Flr, 369, 9'(voir Sud. Hal. Fill, Clas. XUI (1903) 366). P. Mick. 274, 

5: en 46/47. P. Mich. 322 b 7; en 46. P. Svasb. 387, 7; 2ème moitié du [le s. 
72 P. Og. 971. Le prix de 18 oboles de ce compte d'irrigation par shadouf est 

pour plusieurs jours (p.ê. 37). 
78, Mich. 274, 5. 
TP. Tebt 815, 62-64. Je ne crois pas que le balancier du shadouf soit en grec 

axin comme le pense Oleson, 381, mais EVkov 
745 Dernière occurrence P. Fr. 369, en 139. 
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  n'est pas monté sur un puits (phrér)"%, mais sur un réservoir (dexa- 
méné). Puis, avec l'évolution de l’appareillage hydraulique en 
Égypte, il est monté sur un réservoir (lakks), construction plus 
solide que le soubassement de terre agglomérée, et le charpentier in- 
tervient pour cette installation: «(Paiement) au charpentier qui 
travaille au shadouf (oknes) du réservoir du champ …..»78®. Le 
shadouf est alors appelé oknos par assimilation de sa silhouette avec 
celle de la cigogne”#?. Cet appareil peut comporter une pièce en 
fer”, Au VIe siècle, oknolakkos, ôxvéhakkos, est le nom de l’en- 
semble de l'appareil (shadouf monté sur un réservoir construit) d’où 
l'eau est puisée. Le réservoir est alors construit en briques”! le 

shadouf est également employé dans les fabriques de pots; dans la 
seconde moitié du Ile siècle, il alimente l’atelier/%?. Au VIe siècle, 

  

  

736 Les renseignements de P. Lond. 1177 en 113 ne sont pas utilisables pour 
savoir le prix d’un shadouf à la campagne, car ils sont en cyprès dans une impor: 
tante installation hydraulique d'alimentation urbaine à Aninot. 

387 Les exemples cités par D. Hagedorn (ad 0. Amst. 69) n'impliquent pas que 
Le shadouf fût monté sur un puits (gré): PSI 918, 2, «(vigne) dans laquelle à y 
a un réservoir terminal (hypodaehin), un puits en plerre ct un shadoufr. P. Miel 
274,5, (vignoble) dans lequel il y a (le droit) a la moitié d'un puits en pierre, d'un 

shadouf, d’un réservoir terminal et d'une amenée d'eau (hydiagéges) …». P. Mic. 
322 b 7, (terre cédée) avec la part y aflérente du réservoir terminal, de l'eau, de 
la pêche, des terrassements, d’un puits et des shadoufs … .». Le latin putus n'a pas 
La précision du vocabulaire grec des papyr, i rend aussi Bien gpéap que le réservoir 
du shadouf, ée£auévn, d'où l'ambiguité du rapprochement avec la définition latine 
du shadouf: machina ligne qua iuxta putes. (Schnebel 72) 700 P. Mer. 41, 3; €. 406. 

389 Skeat 1975, 791-795. Cet auteur n'aborde pas la question de la ter. 
minologie du réservoir sur lequel est monté Le shadouf. D'autre part, le rapproche 
ment avec un oiseau à bec pointu fournit peut-être une explication au nom des 
différentes parties du jeu d'enfant consistant à se balancer sur une planche soutenue 
par un tonneau. En effet, Théophraste, Caractères V 5, indique que l'un des enfants 
appelé l’«outres, &oKos, l'autre xékexug; ce dernier terme fait difficulté. Mais 

d'une part née est le nom technique d'une pièce du tympan (voir ci-dessous 
n. 827; SB 9409 6 ii 28), d'autre part, le terme renvoie peut-être à nEAEMVOS 
«piver, «péicans (Aristophane, Oivaux 884. Oppien, Juque (= chasse à 
l'oiseau). Si ces rapprochements ont quelque fondement, la balançoire décrite par 
Théophrast est le shadou. 

F0 P. Mick. 682; 22 v 496 (voir ZPE 56 (1984) 130). Sur le sens d'abnes je ne 
partage pas les hésitations d'Oleson p. 156 qui considère que 15 livres de fer 
C=_4,875 kg) est un poids excessif «pour un simple shadoufr. Mais abnos est sans 
doute un shadouf de taille supérieure et de construction plus élaborée. TP, x. 2197, 66: réparation, nombre de briques inconnu; 101: nombre in- 
connu; 118: besoin de 6000 briques; 130: besoin de 9000 briques; 176: construction 
pour laquelle il faut plus de 10 bautalie de briques (= plus de 30000 briques). 

T2 P. Th. 342, 19. 

  

  

  

  

  

     
  

  

 



    

    

    LA TERMINOLOGIE 97 

une fabrique de pots est pourvue d’un réservoir sur lequel est installé 

  

un appareil en bois équipé, dpyavov EvMkds Eénprionévov’#, qui 
donc remplacé, pour le même usage de fourniture d’eau, le shadouf 
de jadis. Le progrès est sans doute dans le plus grand débit d’eau 
(organon = taibout), mais l'intérêt ne vient pas d’un gain de temps 
ou d’une recherche quantitative du rendement dont nous n'avons 
pas de preuve, mais plutôt d’une recherche du moindre effort 

    

Kochlias, vis d'Archimède 
  La vis d’Archimède, xoxAiag/!, connue dans l'antiquité comme 

étant d’usage proprement égyptien à l’origine, semble avoir été i 
ventée par le savant dont elle porte le nom. Les premières mentions 
littéraires que nous en avons sont d'époque ptolémaïque”*, chez 
Agatharchidès de Smyrne et Posidonius. Ce mot grec n'apparaît pas 
dans les papyrus concernant la vie agricole. Cet instrument était 

Sgypte avant la construction du lac 

   

  

  

encore très répandu en 
Nasser? à cause de sa maniabil 
d’Archimède, mue par deux hommes se relayant, irrigue 1 aroure 
(= 0,2765 ha) par jour”® le salaire de chaque homme était de 10 
oboles par jour au Ile siècle. Les représentations que nous en 
avons# Ja montrent mise en mouvement par les pieds et c 

dit Vitruve®. Nous n'avons donc pas de 

     %8, On peut estimer qu'une vis 

  

respondent à ce qu'e 

  

  

en 517. 
“chimède, Baroïs 261, Dictionnaire archéologique des tech 

niques, s.v. Schnebel, 84. Voir le commentaire de P. IHA40 II 39, 5 (IVe-Ve s.) 
à propos d'un éventuel xoyuta (suggéré par oxhabin), «petites vis d'Ar- 
    

   
  

  

   Voir Oleson 22-23; 291-301 
%6 Voir Oleson 289-290. Le seul papyrus contenant Axeias est le compte de 
sionnement du système d'alimentation d'eau urbaine d'Arsinoé (P. Land. 

1177) dont le matériel était de fabrication bien supérieure à celle des équipements 
agricoles dans la campagne égyptienne. Voir Schioler 123-124. 

97° Surla vis d'Archimède alors en usage, L. Sprague de Camp, The Ancient En 
ins, N-Y. 1963, p. 192. 

Ft Diod. Sie. Î 43, 2: «Les habitants peuvent facilement arroser toute l'île 
Ç= le Delta du Nil) à l'aide d'une machine conçue par Archimède de Syracuse, 

dle, pour sa forme, porte le nom de limaçon. 
Je calcul est établi d'après Barois 261: «Avec deux hommes (elle fait) autant 

de travail que Le nataleh avec quatre»; «un nataleh avec deux équipes de dé 
hommes se relayant d'heure en heure peut arroser en une journée de 1/6 à 1/3 
d'hectares. 

50 BM 37563 (Oleson fig. 71; p. 207-208). Voir encore Oleson fig. 86 et 101 
#1 Vitruve 10, 6. Voir ad P. Mi. Vogl. 308, 97 

  

  

  

  

lag   
         

  

     
   



    
     
    98 DISTRIBUTION 

  l'aide d’une manivelle 
202 

preuve pour l'Égypte qu’elle était mue 
L'homme qui la fait tourner est le Aykleutés 

       
      
    
          

       
        

     

      

   
    

   
    
    

   
    

         
    

  

    

    

   

  

Trochos, roue à eau 
Pour roches, tp0x6g, «roue»#05, dans plusieurs documents papyro- 
logiques, nous ne savons pas s’il s’agit d’un appareil hydrau- 
lique®#. Le frochos est, pour l'irrigation, plus efficace qu’un 
shadouf, en effet dans une lettre pr 

  

  

e du Ie siècle, il a été uti- 
lisé pour achever l’irrigation—apparemment lente—d’une terre de 
14 aroures (= 3,86 ha). À cette époque on trouve «la machine qui 
est placée sur la roue», à émxemuévm 19 tp0x® amxavif"é, dans un 
contrat de location de jardin; c’est probablement une des premières 

  

   

formes de dénomination de la saqiä. Au Ille siècle, le srochos est 
stallé sur un réservoir (laktos) et semble désormais être la partie la 

plus caractéristique de la saqiä. On lit dans une vente de plus de 3 
ha de terrain que sont comprises dans cette cession «un réservoir en 

  

    

mauvais état, la roue à eau également en mauvais état, faisant partie 
@) de la sagià qui se trouve (dans ce terrain)»®07, D'une lettre pri- 
vée, il ressort que érochos est un élément de saqià, en bois®0, I] s’agit 
certainement de la roue verticale qui élève et d 

  

    erse l’eau, se distin- 
guant en cela des deux autres roues dentées; c’est la rot 

  

où roue compartimentée et non-garnie d’une chaîne à pots. C’est 
donc l'appareil appelé en arabe daoulab, Dès cette période du Haut- 
Empi 
irrigue    

la roue à eau est utilisée proportionnellement à la terre à 
; comme nous le voyons dans un acte de partage de terres 

#2 Oleson 102; le nom grec de la vis d'Archimède est peut-être ävrkia; dans un 
contrat de location, est prévue «la réparation de l'andlis, des shadoufs et aussi sou 
vent qu'il le faudra des roues à eau (rohos)», à la charge du propriétaire (BGU 
1119, 26-27; en 5 av nè.) 

#5 Diverses variétés de «roues» sont employées comme outils agricoles. Sur 
truchos, Oleson 114. Sur spoydaéa, BGU 1116, 24. CH. Husson 1983, 176. Dans P. 
Lmd. 1177, 215-216 (alimentation urbaine en eau), cete pièce est en bois 
d'olive. Dans le glossaire gréco-copte de Dioscore d'Aphrodité (P. Land. 1821 
194), poxapéa. On trouve +poxé dans P. Mick. inv. 474, 14 avril? 541 

8H Parex. PSI 1414, 6, 24; Île s. P. Ox. 3407, 23; IVe s. 
WP. On. 645, 14 
w6 P. Ross, Gare. Il 19, 42; en 141. Oleson 164-165. 
W7 P. On. 1475, 16; 19 xi 266, Oleson 160. Le participe ouvepækds est une 

forme difficile à expliquer grammaticalement, mais dont le sens ne fait pas de doute, ef. Husson 1983, 202. 
M8 P. O. 1202, 13; €. 30: =. si tu as besoin de deux pièces de bois pour réé- 

quiper La roue de La saqià ... Calderini 1920, 11 
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auxquelles un équipement hydraulique est communf®. Les progrès 
de la diffusion de l’emploi des appareils élévatoires entraînent le dé- 

veloppement d’une terminologie plus spécialisée. À l’époque byzan- 
tine existe le trochobolos, tpoxoBéhoc; installé sur le réservoir, ilcom- 
porte des éléments en fer#l0, car la roue à eau est entourée d’une 

bande de fer, érisawtpov froi nepiBAmua, «une jante ou plus 
précisément une garniture (de ferp#l1. On trouve également un 
verbe technique, tpoxätewv, «faire usage de la roue à eauv£l?, et, 
pour l’homme qui utilise l'appareil, existe le mot tpoyaothetlf; ce 
n’est pas à proprement parler celui qui fait tourner l'appareil con- 
crètement, mais celui qui assure l'irrigation au moyen d’un frochos. 
On trouve en effet dans un papyrus reconnu comme un contrat de 
services8lf l'assurance suivante: «. … je travaillerai à la roue à eau, 

en faveur de ta part, avec un animal «de fer (= immortel, toujours 
remplacé), fourni parmi mes propres animaux et nourri de mon 
propre fourrage, sans négligence .….» 

     

  

    

Tympanon, roue à eau compartimentée 
Dans l'analyse de l'appareil qu’on peut appeler «tympan», qui est 
sans doute le taïibout, je me reporte non seulement aux papyrus, 
mais à l'existence, encore au XXe siècle, de roues à eau au Fayoum; 
il y en avait à l'entrée du Fayoum dans les années 1950-1955, et 
il en reste quatre, au centre de Médinet-el-Fayoum®#, conservées 
particulièrement pour le plaisir du touriste. Cette sorte de roue, 
ruisselante d’eau, fait entendre un gémissement qu'on ne peut oub- 

lier et qui reste lié au bruit de l’eau qu'elle verse. La caractéristique 
de cet appareil est d’être mû par la seule force du courant, ainsi que 
d'élever l’eau par des augets. Le mot grec pour «roue à augets» ou 
«roue compartimentée»fl® est Gmpanon, tüuravov, dont nous avons 
6 attestations#!?. Tympanon est à la fois une petite partie de cette 

  

    

    

89 P. Mich. inv. 988, 11, 13, 17; 17 ix 189 
50 Siénplonéren), P. CAM. 67139 v # 6; milieu Ve s. Traduire «pour les fer- 

ruress de la roue de l'appareil hydraulique (voir Oleson, s.v. cu6pwuc). 
BP, C/M. 67279, 20: c. 570, Hésychios: ôriacwrpov: À vis 00 1p6xo0, «la 

jante de la roue à eat 
812 Sud. Pal, XX 217, 8-10; 5 v 580 
815 Sud. Pal. VIIL 197; Ve s. 
84 SB 5748, 3; Ve ou VIle s. Voir Youtie ZPE 23 (1976) 112-114: PUG 50. 
#5 D'où le nom d’un quartier à Arsinoé: BGU 9 i 7; i 14. 1087 ii 8. 
6 Oleson 142-143; 145; 364. 
87 $B 9408, 2 v 82, 0400,  i 28. 5300, 3, 1 

VII 1034, 3. P. Gal! You 90, 13, 19; 4 ix 5 

   

   P. Bade 95, passim. Sud. Pal.     
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roueñi8 et la roue entière®!?; elle existe en grand modèle ou en 
petit”; de même dans un autre document qui en énumère les 
partiest?!, Ce papyrus présente en double exemplaire (l’un au rec- 
to, l’autre au verso) le compte de diverses parties d’un appareil dont 
le nom général est unxawxà Gpyava (1. 1); cette dernière formule 
signifie souvent «saqiä», mais aussi toute autre forme d'appareil 
hydraulique. Ici nous avons affaire avec un devis que j'interprète 
comme un projet d'aménagement d’une vieille roue à eau en une 
plus grande de même type, en utilisant les parties encore valables de 
l'ancienne. La roue elle-même, qui coûteraît 344 sous (1. 2), est 
désigné par Arilos, pkoc®? et il en est mentionné un grand (1. 2) 
et un petit (1. 5 et 26); ce dernier est vieux et semble remplacé par 
le grand. Ce nom de Arikos, qui est en réalité celui de la chaîne à pots 
dans une saqià, est donné par synecdoque à l'ensemble. Les élé 
ments placés tout autour de la roue me semblent dénommés mpa- 
non (1. 3) et sont au nombre de 42, auxquels s'ajoutent 3 pélarion (1 
4), total 45 pour la grande roue à compartiments, et les augets de 

la petite et vieille roue sont au nombre de 26 (I. 26). Schnebel voyait 
en pilarin®® des «klunzingers Mäuerchen»; ce sont peut-être des 
stabilisateurs, placés à raison d’un tous les 14 augets; ils coûtent 75 

    

  

  

     

  

  

  

myriades de deniers (1. 21)®#. Avant de passer à la suite des él 
ments de l'équipement, tentons de comprendre l’abréviation ar () (1. 
4,6, 18, 26). Je propose qu’elle exprime la puissance d'arrosage de 
l'appareil en aroures. À l’époque moderne, le «tympan» ou «roue à 
eau» peut arroser une superficie de 13 ha (= c. 50 aroures) pour un 
système comportant 24 récipients, soit à peu près 2 récipients par 

igable. Ces données, transposées à notre papyrus, nous 
fournissent le sens suivant: «Augets (de la grande roue) 42 et sphères 
stabilisatrices, soit 45, en aroures 22%» (I. 3-4); .… «augets (de la 
petite roue) 26, en aroures 13, soit (nouvelle puissance de l'appareil) 

    

  

        

  

  8 $B 5300, 3-4, 17-18. 
#9 P. Bade 95, 337, 390. 
20 P. Coll. Youïe 90, 12-13; commentaire de E. Wipszycka p. 
#1 $B 5300, 2 et 26. Voir l'analyse de Schnebel 78. Reil 1913, 84. Oleson 168. 
22 SB 5300, 1, 5, 16, 26. xpixog y apparaît sous la forme supuxo (), xupux () 

et xpuxto( 
22 Oleson 168, traduit «separators»(?). Le nom filrion suggère une innovation 

technique romaine 
&t Le sou est ici de e. 1436 myriades de deniers (1, 12}; donc le carat à e. 60 

myriades de deniers. Cette valeur place la date de SB 5300 au IVe s, où le sou vaut 
de c. 1350 m.d. (P. Oxy. O1, 6) à 3245 m.d. (P. Oy. 3429, 24) 
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en aroures 354» (1. 5). L'ensemble pouvait donc irriguer 6,2 ha 
avec la roue la plus grande, au lieu de 3,6 ha avec la petite. Inférieur 
à la saqià en efficacité, cet appareil avait l'avantage de ne pas 
mobiliser d'animaux pour fonctionner. Comme la saqi, il avait un 
treuil, ergatés, Epratig qui coûte X sou (1. 7); un «coude, äyév 
(675 myriades de deniers 1. 11 et 23-24) sert sans doute de 
déversoir®®; il y en a un de chaque côté, appelés «du nord» et 

  

«(l’}autre», pour recevoir l’eau sortant des auge 
côtés de la roue; une dénivellation de 0,30 m à 0, 
en mouvement cette roue; elle est pourvue ici de jantes, &yfôta, et 
de rayons, Kvñau (L. 13 et 27); celles de l’ancien appareil resservir- 
nt sans doute puisqu'il n’y a pas de prix en face de la mention de 
ces parties. Des frais de taille des pièces en bois sont prévus (fopé 1 
9 et 20) pour 300 myriades de deniers (autrement dit 5 carats); une 
pièce appelée fermès reste énigmatique (450 myriades de deniers); je 
suppose que c’est le clapet de sécurité permettant l'arrêt de l'ap- 
pareil; il semble compter les dents; son nom grec Épuñs évoque le 

par les trous des 
   D m suffit à mettre 

  

   dieu du calcul Thôth et indiquerait, comme dans les comptes de 
pécheries#26, une pause, «rien», «néant», ici quelque chose comme 
«stop». Le total de la dépense de cet équipement est 534 sous 

C’est au Ille siècle que le tympan apparaît pour la première fois 
dans la documentation papyrologique, dans les papiers d’Héron 
nos. En 253, un tympan installé antérieurement dans le «terroir de 
l’orfèvres, tombe 
sier, un tympan neuf a besoin de dépenses d’entretient?3, Dans un 
compte du VIle siècle, le prix d’un «petit tympan» est de 1% sou 
moins 10 carats? il peut être loué pour 8 carats. 

  

  

  

#7, Vers la même époque et dans le même dos- 

   #25 Prix du coude» sud 750 md. l'autre 600 md 
#26 Menassia 31-32: folie, ou (gl d-sâa, de cerveau de la saga» se rabat sur 

chaque dent … et empêche la petite roue dentée de revenir en arrière 
27 SA 9408, 2 v 82: «Payé à Kanopos le charpentier (pour) le tympan qui est 

en train de tomber .… » SA 9409, 6 ii 8: «(Prix en lacune) des dents des fourches 
Ctala pelkän) pour Le tympan.» il s'agit de bâtonnets (ou dents) qui s'engrè 

ent dans les cavités latérales du tympan pour le faire tourner, dans le cas où est 
mû par l'homme (voir Oleson fig. 31, 32: p. 381) 

22 $B 9409, 6 ii 24: «A (un tel) qui a nettoyé (?) le tympan ne 
Pal. VI 1034, dépense dont on ne sait l'emploi. 
9 P. Bade 95, 131, 337, 390; avant le VIe s. (BL III 256). L. 132: 2 ympans 

achetés à Hermopolis 34 sous moins 21 carats; . 336 tympan détruit (?) qu'il 
S'agirait de remplacer? 

#0 P. Bade 125 

  

  

  

  

   
    

  

Voir Sud.      
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L'absence du nom précis de la vis d’Archimède dans les papyrus 
grecs conduit à constater de façon générale que le vocabulaire des 
appareils hydraulique y est très pauvre. Les Égyptiens les appellent 
«instrument», bpyavov, où «machine», umzavi, sans qu’on puisse 
facilement déterminer de quel appareil il s’agit®#! 

Organon, laibout 
D'après la racine du mot (erg-), organon, dpyavov désigne un appareil 
qui fournit lui-même un travail, ou la pièce qui, dans un appareil, 
travaille le plus; le mot ne s'emploie jamais pour un shadouf®®?, Or. 
ganon peut, au Haut-Empire, être logiquement dit «à eau»f pour 
le différencier des pressoirs à huile ou à raisin®#. Employé dans 
toute l'Égypte, il permet d’irriguer toutes sortes de cultures: terres 
à blé, vignes, vergers, etc. 

Le premier document papyrologique où est attesté l’organon 
hydraulique est un compte agricole de l'exploitation des terres 

machos en 78/7985, où il est possible de suivre la préparation 
ation de cet appareil depuis le moment des hautes eaux (29 

août) jusqu'à l'étiage (en mai): on y voit occupées trois personnes, 
Phibis, Ambryôn et le Aykleuté: laissons de côté le méchanarios, spécia 
lisé dans l'entretien de l'outillage d'irrigation. En situant les trois 
hommes dans l’ensemble de la soixantaine d'hommes qui gravitent 
autour des terres d'Épimachos, nous pouvons faire les remarques 
suivantes: Phibis, fils du maître des terres, ne s'occupe pas d’or- 
dinaire de faire fonctionner l'organe, mais au moment où 
Épimachos lui-même avec deux autres hommes s'occupe d’irriguer 
le verger clos (chéri) après la récolte de dattes (1. 25), il travaille de 

    

  

831 Sur le lottement de la terminologie dans les papyrus grecs, Schioler 110. 
52 C’est la raison pour laquell la restitution proposée pour P. Fam. Te. 1.25: 

xmovxôv [bprévev] ne paraît pas acceptable 
355 “opréwe ÜJ6pavtinew®, Sud. Pal. XX 74, 4: Ille s. Pour P. Flr. 58, 10; 

Ile s., est préférable de restituer bpravov Dôpav(rhmmôv. 
84 Gpravov Ekaowpyxév, PSI L: Ile s. À huile de ricin: xixoupnxév, P. trash 

299 4 Iles. Pressoir à raisin: Re. Laus 26, 1. "Opravov sert aussi pour l'adduc- 
tion d’eau urbaine, CPH 95, 16; Ille. 

855 59699, 26: «Phibis wravaille auprès de l'erganvn avec le méchanariss (29 viit 
78). 1. 311: «Les travailleurs qui iriguent coupent es jones aux alentours de large 
non» (20 xi). L. 504: «Au Hykluts qui tourne l'organon, 3 oboles» (21 iv 79). L. 508: 
‘Au kyklatés qui tourne l’organon avec le méchamarss, 3 oboles» (22 iv). L. 516: 
=Ambryon est employé auprès de l'erganons (24 iv). L. 373: «Au fykleuté qui tourne 
l'organon, 3 obales» (26 iv). L. 577: «Ambryon est employé auprès de l'rganen: 
{même chose chaque jour du 26 iv aux 3 et 5 v 79), ete. .… Dernière menton le 
9v79 
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     son côté avec l’organon (1. 26). Ambryôn, jardinier d’Épimachos 
(hépouros, 1. 630), se sert de l’organon en avril-mai; il est employé à 
plein temps, tandis que le troisième homme, le ykleutis dont nous 
ignorons le nom personnel, est payé à la journée. L'organon ne sert 
pas tout le temps dans ce domaine et il y a d’autres appareils hydrau- 
liques (shadouf, saqiä); il est donc inemployé pendant les mois qui 
suivent l’inondation (d'août à novembre). La végétation se dé- 
veloppe volontiers dans son voisinage: on y voit un bouquet d'arbres 
de 20 sycomores et un mûrier®%5; on y amène des moutons pour 
paître®#, il faut aussi débroussailler les alentours®%. Dans un autre 
compte agricole sont portées des «dépenses (d'entretien) pour les 
organom» à la même période de l’année (6 xi 103). 

L'organom n’est pas un appareil que l’on transporte selon les 
besoins comme la vis d’Archimère; il est fixé sur un réservoir à 
eau courante (lakkos) ou une fontaine (kréné)®#0 il est toutefois déta- 
chable, puisqu'on peut le voler##!; il peut être louét#?. L'homme 
qui le manoeuvre n’a souvent pas de nom spécifiquef#}; ce peut 
être dpyaviore### ou, comme dans certains documents, kuxhev- 
wie; ce dernier nom donne une indication sur ce qu'est l’organon 
on le fait tourner et la force motrice est humaine. À partir de là, 
le seul instrument qui paraisse correspondre à organon est le 
taibout#5. On sait encore qu'il est équipé d’alluchons (skytalé)##? 

  

  

56 CPH 7 i 17; milieu Ille s. CF. CPH 28, 13 
857 P. CM. 67087, 13-14; 27 xi 43, 
5 Je ne erois pas que les jones servent à l'aménagement de l'ergenen (contra A. 

Swiderek 1960, 43). 
59 P. Fr. 388, 23. 
MO Sur labos: P. Rpl. 157, 17 en 135. SB 7167, 1-85 en 477. PSI 188, 8; en 

540. P. Michal. 46, 10% 16 vi 559. P. Lond. 1769, 5-6; VI s. BGU 660, 8: ép. byz. 
Sur krnd: P. Fler. 50, 12, installation complexe de deux organa sur une seule fontaine 
Cr) alimentée par la citerne (Ayéreuna), 
WP, Fr, 58, 11. Cf. peutêtre BCU 1061, 7; en 15 av. mè. Je ne pense pas, 

jusqu’à preuve du contraire, qu'il existt un «garde d'organons; voir BCU 1088, B 
3; 2ème moitié Ille s. av. n.è 
2 P. Michail 46, 19. P. Lond. 1604, 25; 1ère moitié VIe s. CE. BGU 699, 5-13 
M3 Par ex.: 0. Tait 1721, 3; Le s.: «Pour l'organon, 2 hommes à 2 drachmes 2 

oboles, total 4 drachmes, #'oboles». 
4 P. Laipz. 97 col. 7, 14; en 338. 
MS SB 0699, 504, 508, 573. Faire tourner l'orgenvn: dpravGav, P. Com. 5, 

10-11; De 8. av. nè 
6 Barois 269. 
WI CPH95, 17: Ile s. P. Bade95, 464; avant le Vle s. Dans les 2 documents, 

il s'agit des dents en bois pour faire tourner l'appareil (cf. Oleson p. 364). 
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  et que l'eau qu'il élève s’épanche dans un déversoir (enchysis)##8. 
Une carence presque totale de témoignages sur l’organon au IVe 

a peutêtre pas plus de signification que l'absence de réfé 
u shadouf à la même époque. L'organon ne se confond pas 

avec la saqià (méchané) puisqu'il est cité à côté d’elle dans un contrat 
de location de terre du IVe siècle®#?. Mais un changement séman- 
tique très net existe au Ve siècle. Organon prend le sens de «terre ir- 

  

     
                   

           

    

riguée par un organon«, c'est-à-dire de «champ»; il peut alors avoir 
50 

    

un nom propret      

  

Au pluriel, méchanika organa est l'ensemble de 
l’appareillage de la sagiä. Les reçus de pièces d'appareil hydrau- 
lique du VIe siècle illustrent l’état confus de ce vocabulaire: organa 
y désigne l'appareil dont on remplace un élément et méchané est la 
terre cultivable irriguée par les appareils en question®5!, Ceux 
sont en bois (organa xy/ina)5? et forment un ensemble complexe 

assez coûteux. Tandis que le tympan coûte 3/4 sous aux VIe VIle 
siècle ss 

           

  

         
     l'organon coûte 12 sous#53; on connaît le prix de détail de cer- 

tains éléments: les shytala #4 carats (1. 464); le déversoir même prix 
{L. 391); le graisseur (?) 5 carats (1. 222); l'axe 12 carats (1. 338); les 
ferrures 1 souf5#. Tout cet équipement est monté par des charpen- 
tiers (tekôn) qui, eux, sont spécialk 
professionel, redevable à l’époque byzantine d’une contribution fis- 
cale de 8 sous versée pour l'entretien des troupes, en réalité payée 
par quelque patron®. Le réservoir d’un organon, lorsqu'il est en 
briques, est construit par un maçon (oikodomos), payé pour ce travail 
7 artabes de blé56. 

La jouissance d’un organon peut être partagée selon une quote- 

    
    

  

   

              

       

    

     

    

    

     
   
      

  

  

  s et organisés en groupement 

   

part, dans les contrats de location®?. L'entretien des méchanika 
ergana, appareils hydrauliques quels qu'ils soient, e«   réglementé par   

  

WP. Bade 95, 136, 391 
PSI 1078, 12 et 30; 25 xi 356, 

150 «Champ CPR VI 52, 83; Lère moitié VIe a. WO 1224, 4; ép. byz.: erganon 
Pouar. Cf. P. Hem, Ress 63,6; Ve s 

W1_ Méchant signifie «champs (par ex. P. Oxy 1911, 9, 121, ete. ……). 
w2 P. CIM. 67151, 118; 15 x 570. 
55% P. Bad 95, 457. Pour Guei ( ) (. 222), je crois qu'il faut comprendre 

Gulua), «graisses, suggérant le graissage de l'appareil. Ge mot n'est pas repéré par. 
Oleson 
WP. CIM. 67139, 243 c. 542/543 
5 Liste de paiements de ce genre: P. CAM. 67147, 6; avant 528: «De la part 

des charpentiers des organa», 8 sous 
W PSI 88, 3. 
W7 Ex.: év@hoyia, P. Flor. 282, 24-25; 

     

  

  

3 ix 520. Bonneau 1990 b.     
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des clauses précises dans les actes de louage de terres ainsi équipées; 
les solutions sont très variées: par exemple leur entretien courant 
(épiskeu) incombe au locataire et l'entretien exceptionnel (: 
neuf) est à la charge du bailleur#%®. Dans les clauses d’un contrat 
très abîmé du VIe siècle, les parties de bois qui semblent avi 
disparu de deux organon seront remplacées aux frais du locataire#. 
Le mot organon dans les documents coptes se présente soit sous 
une forme complète®®?, soit sous une forme abrégée sans doute 
fautivetôl 

Le mot sinorganon, awvépyavov (1. auv.?), désigne probablement 
un «instrument en rapport avec l’irrigatiom#f? et avec un élément 

  

  

    

  

  

en pierre; il est l'objet de déprédations survenues en. même 
balanciers (Guyéc) et à des déversoirst*, Apparu au 

cle dans la documentation papyrologique, il est maintenant 
attesté 4 fois, il est remplacé en même temps qu’un atipiov et 
une roue à pots (kyklas); il sera en acacia; c’est une pièce de saqià, 

       

  

       mais on ne sait pas à quoi il correspond exactement. Hilastérion, dont 
il y a 2 témoignages en grec, un en coptef5? et plusieurs autres   

  

probables#65, peut être aussi en acacia et se rencontre dans les reçus 
de pièces de saqiâ d'époque byzantine. 

Méchané, saqià 
269 La saqià, «roue élévatoire (d’eau) à manège circulaire»? est un 

#0 P. Bal. Lïhg. 23, 11-13; Iles. 
29 P. Michal. 54, 7 (BL IV 53): Vies. VoirJ. Hermann, C'É 63 (1957) 128. 
%0 Budge, Coptie Apocrypha in he Diaiet of Upper Egypt, Londres, 1913, 97, 90. 61 Crum-White, The Monastey of Epiphaniut at Thebes TL (1926) 237, ostrakon 

312: «Tu lui donnes les pots pour l'appareil hydraulique .…; le copte OPFON est, 
pour les éd. mis pour GPraNoM . Oleson 17 

%2 P. On. 1985, 11; en 543 
363 P. Mein 39, 23 fin IV-Ve s. L'éd. pense à une pièce de moulin. 
64 P. Bon. 22, 6. 
25 Ajouter P. Giss. Unie, Bibl inv. 46, 6; fin VI s. 

P Og. 1985, 11. P. Gies. Univ, Bibl. inv. 46, 6 
CPR 223, # (Krall) 

1. Le mot a été rapproché de fauwrp qui est certainement un élément d'un ap- 
pareil hydraulique: «Si besoin était d’une saqiah neuve ou d’un barotip ou d'un 
axe ou d'une roue (gas) ou de (Incune) ou d'un déversoir (restituer Exec) 
‘ou d’une outre (?), Primiôn (le locataire) la fournira», t-on dans un contrat de o- 
cation de jardin (P. Ross, Gare. I 19, 19-20) 7 x 141). À propos de P. Red. Harris 
79, 16, où burotäp paraît comme une pièce d'équipement hydraulique d'un éta- 
blissement de bains au Ie s, de n.è., Reekmans rapproche ce mot de BLaorpiov 

belge de Philosophie et d'Hisoie 42 (1964) p. 1001) 
39 Définition de Ch. Kuentz 1934, 70. Voir Forbes I1 36. Schialer 110-128 
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appareil hydraulique complexe dont l'existence est liée à l'invention 
de l’engrenage. On ne pense plus aujourd’hui que l’engrenage ait 

inventé par Archimède (287-212 avant notre ère), mais qu'il 
it connu bien auparavant#®?. La saqià aurait alors été connue en 

Égypte dès le règne de Ptolémée II (285-246), lorsque l'ingénieur 
syracusain y séjourna. À partir de ces hypothèses, certains arché- 
ologues ont cru voir dans les résultats de fouille d’un puits à 
Karanis! les preuves de l'existence d'une saqià au Ille siècle 
avant notre ère. Deux arguments ont été 
pots analogues à ceux dont on se sert pour garnir la roue à pots de 
la saqià, et celle d’une monnaie de 265 avant notre ère. Le dernier 
de ces arguments n’est pas sans réplique, puisque les 
ptolémaïques circulaient encore au Ille siècle de notre ère” 
Quant aux débris de pots d'époque ptolémaïque, un examen attentif 
a montré que, outre le fait que ces récipients avaient toujours la 
même forme au Ille siècle de notre ère, ils ne portent pas trace de 
l'usure caractéristique des pots qui ont servi dans une saqiä®”5. Il 
n’y a donc pas lieu de penser que la saqiâ fut utilisée en Égypte dès 
le Ille siècle avant notre ère, mais il n’est pas exclu que l'existence 
d’un tel appareil ait cependant été connu de quelques-uns. Dans une 
requête sur papyrus, datée paléographiquement avec certitude du 
Ille siècle avant notre èref#, un grec d’Apollonopolis (Edfou) pro- 
pose de présenter au roi Ptolémée (I?) une «machine», axavi 
capable de lutter contre les méfaits de la sécheresse en irriguant aisé- 
ment. Comme Le mot umyavi est tout au long de la période où la lan- 
gue grecque fut la langue officielle de l'Égypte le nom de la saqià, 
il m'est pas impossible qu’elle soit ici signalée au roi. Comme Dio- 
dore de Sicile donne le nom de méchané à l'instrument qui, par sa 
forme est appelé «coquillage» (KoyA{as), la méchané du papyrus 
ptolémaïque peut être aussi le nom général d’un autre appareil 

    

  

  

  

avancés: la présence de 

  

   

    

   

  

  

Ménassia 1975, LA V (1983) col. 358-360. G.M. Kaplan, On the Histo of Ancient 
uvoduerkerstuming Mechanisns, VDI 2 (1985) 108-121 (en russe avec résumé an- 
las): la roue verticale date du VIle- Vle s. et la roue centrale et la roue horizon- 
tale du Ve s, av. nè. 

80 Caton-Thompson 1929, 130. Ball 1942, 210-211. Crawford 1971, 107. 
81 Par ex. P. Stasb, 539, ad. 1. 5; en 290/291 
82 Schioler 101-102. Pour d'autres raisons, Oleson 211, écarte aussi cet élé- 

ment archéologique comme preuve de l'existence d'une saqià à cette époque. 
83 Schioler 102 et 107. 
8 SB 9302. CF. Lenger 1957, 356-358. 
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hydraulique, roue à eau ou saqi®”5. Cette requête ne fut même pas 
acheminée vers le roi. Par ailleurs, nous sommes assurés que la 

  

iffusion des inventions, dont celle de la saqiä, n'eut pas lieu avant 
l'époque romaine. On la trouve alors utilisée dans des maisons®%, 
dans les établissements de bains®”?, pour l'alimentation urbaine®?#, 
pour les besoins du culte chrétien”. Bien des descriptions en ont 
été données depuis le début du XXe siècle#%0; on pouvait alors en 
voir en usage dans toute la vallée. Après la mise en service du lac 
Nasser, l'irrigation a changé de visage et, dès 1966, les squelettes de 
saqiä jonchaient les digues, prêts à être emportés pour un dernier 

èvent désormais de l’ar- 

  

  

  

usage de ses parties en bois. Elles re 
chéologie et c’est pourquoi on peut se féliciter de ce qu'il avait paru 
bon à Serge Sauneron d’en fixer la technique de construction! 

La saqià se compose d’un arbre vertical, dont la rotation est as- 
surée par un levier horizontal entraîné par des animaux tournant 
sur un manège de terre battue. À cet arbre, maintenu à son extré- 
mité supérieure par une barre horizontale appuyée sur deux sup- 
ports, est fixée une roue dentée horizontale à laquelle s'engrène une 
roue dentée verticale. L’arbre horizontal de cette dernière passe 
dans un conduit souterrain et met en mouvement une deuxième 
roue verticale garnie d’une chaîne de corde porteuse de pots de terre 
cuite; la partie inférieure de cette chaîne plonge dans l’eau d’un 

  

  

réservoir à eau qu’on peut dire courante parce que toujours renou- 
velée; les pots se remplissent et, arrivés au haut de la course de la 
roue, se vident dans l’auge latérale. On trouve dans les papyrus les 
noms grecs correspondants à ces divers éléments. L'eau est amené 
dans le réservoir par un conduit souterrain, dôpoëozelov, Aydrodo- 

2, à ne pas confondre avec Aypodocheiont®. Le réservoir où 

  

cheion 
  

#55 Cette dernière hypothèse paraît à Oleson 146-147, comm ême,   

envisageable 
5 Parex. BGU 275, 8. Cf. Husson 1976, 49. 

8 P. For. 384, 63. P. Rmdal Haris 19, 16. SB 9921, 
45-46; Vle- VIe s 

80 P. Lond. 1177, 11 
MP. On. 147; 3 iv 556. 
0 Par ex. Barois 264-267. Chélu 27. Vercouter, Dictionnaire archéologique des 

uchniques, sav. sakich. La meilleure description reste celle de Barois (Schialer 4). 
#1! D'où l'ouvrage de Menassia. 
#2 Voir Calderini 48. Je connais # atestations de ce mot: P. Te. 84, 13; en 

118 av. n.è. CPH 7 i 16, 265-266? Sid. Pal. XX 74, 4; en 276. P. Land. 1821, 
208: glosaire grér-cpte Ve s. 

85 Voir ci-dessus p. 67, n. 568. 

  Ille s. P. Où. 224, 
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plonge la chaîne à pots est lakhos, étudié ci-dessus. 
Sur le terre-plein, entre le sol où est planté l'arbre vertical et les 

piliers qui soutiennent la traverse horizontale supérieure, se trouve 
le chemin circulaire où tournent inlassablement les animaux qui 
mettent l'appareil en mouvement; ce manège peut être consolidé de 
plusieurs rangs de briques et son aspect extérieur est parfois soigné; 
nous pouvons en avoir une idée, flatteuse d'ailleurs, d’après la 

fresque trouvée dans la nécropole ouest d'Alexandrie (quartier War- 
dian), qui représente une saqià d'époque romaine: l'appareil est 
soutenu par deux rangs de briques, blanchi à la chaux et orné d’une 
treille##. Les deux animaux qui font tourner la saqià sont des 
bovins, comme il est d'usage constant d'après le témoignage des 
papyrus 

L'ensemble de la saqiä occupe un emplacement désigné dans le:   

locations du nom de umzavootéaov##5, dont il y a 4 attestations. 
Dans la plus ancienne, contrat de location d’un établissement de 
bains du Ve siècle très abîmé, il semble que 
(arabolé) de ce méchanostasion est à la charge du locataire. Le nom 
arabe en est madär, Le mot engloberait aussi les deux piliers sur 
lesquels est posée la barre transversale où s’emboîte l'extrémité 
supérieure de l'axe vertical. Ce serait le parallèle de lénostasion que 
l'on connaît pour le shadouf. Cette barre transversale ne semble pas 
avoir en grec de nom spécifique; elle est désignée probablement par 
äëov ävaropnés, puisqu'elle est faite d’un tronc d’arbre%7. Sa lon- 
gueur est proportionnée à la puissance de l'appareil. Perpen- 

st placé l'axe vertical mû par le levier at- 

    entretien des bords   

  

  

diculaire à cette travc 

  

taché aux bêt 

  

et entraînant la roue motrice de l'appareil. Je ne 
connais pas le nom spécifique de ce levier, si ce n’est par une exten- 
sion du mot Guyés, 230$, «joug», car les courroies qui lient les bovins 

8% H. Riad 1964, 169-172, La date de cette fresque d'abord don 
byzantine a été fortement reculée (époque romaine) et Oleson la considère comme 
de l'époque d’Auguste (p. 40); fig. 40. Je la croirais plutôt du début du Île 

85 P. Flo. 384, 63; Ve s. 58 4483, 6; VIle s.: contrat de location d'un verger 
Gomarion) “avec ‘le réservoir (aklos), la saqià (méhan?, son emplacement 
Cnéchanosasin) et son apparellage (méhanika ergana)=. SB 4481, 10: en 486. P. L. 
Bar. XI 10, 3; Vle s. (restitué, mais l'ordre des mots me paraît devoir être inversé 
en raison de l'énumération de SB 4483), Oleson 382. 

88% Menassia 28. | 
B7 SR 9408 (2) v 86; Ille s. «À Kanopos le charpentier, un axe neuf (fait d'un 

tronc d'arbre) destiné au terroir des Coloquintes, 5 jours (de travail à # drachmes 
par jour), 20 drachmes». $2 9409 (6) i 26: «… axe neuf (fat d’un trone d'arbre) 
en À jours, 8 drachmes», Menassia: dahr, 2. 
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à la saqià sont les Geuxrpuatt, on peut penser qu'elles étaient en 
fibres de palmier, comme toutes les cordes utilisées dans une saqià 
Pour l’axe vertical, il n'avait pas de nom autre qu'&£wwv, axôn, com- 
me l'axe horizontal®®. En haut, il tourne dans un tourillon dont on 
connaît le nom arabe®% et, à son extrémité inférieure, il s'appuie 
sur une crapaudine, xe16mov, la «tortue», qui n'apparaît à propos 

      

des appareils hydraulique que dans les saqiàs d'aliments 
urbaine?! où elle coûte 2 drachmes. Ces pièces, initialement en 
bois, peuvent être globalement comprises, à l'époqu   byzantine, 

s en fer, cuënpéuata. Le mot axôn, fréquemment men-   dans les pi 
tionné dans les papyrus, a eu un sens générique et a fini par désigner 
tout l'ensemble d’un appareil hydraulique, qui doit être la saqiâ. 
C’est ainsi qu’un document du 26 juin 267%? demeure obscur, 
d’autant plus que le mot probolé qui s'y trouve est lui-même de sens 
inconnu. Voici la recommandation d'Alypios à Héroninos en péri- 
ode d’étiage: «Veille aux axes afin que, aussi longtemps que le 
canaux n’ont pas d’eau, la retenue d'eau (?) (probolé) soit suffisante 
pour notre service»®®3. Le mot proboles, rp6BooG®%, me paraît être 

    

  

  

  

un ouvrage de retenue d’eau, ce qui expliquerait que des arbres 
puissent pousser dans son voisinage et qu’on y coupe du bois (Ayloto- 
mia) (1. 6); de plus, cette retenue d’eau caractérisant un lieu, probolas 
devient à l’occasion un toponyme®®. L'abondance d'axes à rem- 
placer dans certains documents®% a conduit les commentateurs à 
penser que ce sont des axes de shadouf; mais ce grand nombre s’ex- 
plique par des raisons administratives qui seront présentées dans la 
troisième partie de cet ouvrage 

  

    

  

  

M8 P. Mer 79, 3; le s. «Tu feras bien de nous envoyer deux courroies de joug 
puisque La saqià (méhané) du domaine est en panne». Cf. P. Oxy. 934, 5 Iles. P. 
Fr, 16, 26; 23 ii 239. PSI 286, 20; Ille-IVe s. P. Land. 1177, 167; en 113. CPH 
95, 18. Le joug lui-même: Curorpém(ov), P. Land. 1177, 190. 
9 Menasia 37: Corus. 
8% Menassia 23: gofa 
21 Vitrave X 2, 2: partie d’une grue dans laquelle tourne l'axe. Menassia 37: 

bee %2 P. Flor. 153, 10-11; 19 vi 257. Voir Rathbone 1991, 224. 
853 xpofok: LS] (s.v. IL 7) y voit une corde pour descendre les pots de sagià 

Dans P. Lond. 1177, 10, 78, i faut à une prob 5 pièces de bois d'acacia (I. 180), 
pour 22 drachmes; l s'agit de «probalé des canaux», Voir Johnson 1936 p. 685. 

8% Prboles: P. Laur. 15, 6 et 9. 
#5 P. Théad. 17, 9 «gens venant du probalos de Sérénos-; en 332. 
0% Par ex. P. Op. 197. 2244. 
#97 Pour sylen «axe de shadoufs, ci-dessus p. 95, n. 784. 
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Revenons à l'axe vertical de la saqià; ses dimensions n’ont pas de 

rapport mathématique avec les autres pièces; il doit cependant avoir 
une hauteur suffisante au-dessus du terre-plein pour dépasser celle 
des bêtes motrices, soit environ 2,15 m et une hauteur supplémen- 
taire de 1,50 m pour l’espace compris entre la roue horizontale et 
le sol sur lequel elle s'appuie; donc au total 8 coudées. Dans les papy- 
rus, un axe de 10 coudées (5,25 m®%® est commandé le 2 vii 255 par 
Appien au gérant des terres d’Alypios au Fayoum, Héroninos. Dans 
une lettre au même fournisseur, Ninos, tenancier d’une terre voi- 

ne, écrit: «Envoie vite un axe de 9 coudées (4,75 m) .….»#% 
D'autres plus petits (8 coudées = 4,20 my” sont probablement les 
axes horizontaux qui relient les roues verticales. 

La documentation s'appauvrit au Ve siècle pour le terme axôn. Ce 
que nous savons pour la période postérieure au IVe siècle est exa- 
miné plus loin en traitant de l'administration de la saqiâ. 

Sur l’axe vertical est fixée la roue dentée horizontale mue par les 
est elle qui entraîne l’ensemble, c’estelle qui «travaille», 

Epratis. Cette pièce est parfois dite «de sagiä», anxawxéc, mécha- 
nikos®1. On trouve dans un même contexte un «petit srgaté2, et 
un «grand ergatés%,; ce sont les roues dentées qui s’engrènent l’une 
dans l'autre. En copte elles sont désignées par des périphrases: la 
roue dentée horizontale est «la roue qui est au-dessus», la roue den- 
tée verticale est «la petite roue», ou «la roue qui rentre dans la 
terre», EI es en même temps que la troisième, la roue 
à pots, dans un seul reçu de pièces de saqiä”. La grande roue den- 
tée est fixée sur l’axe vertical par une pièce de bois sur laquelle elle 

de tout son poids®%5, dont le nom grec me paraît être rtuyis. 
Les jantes de ces trois roues sont faites de pièces de bois courbées 

et ajustées (hapsidion) avec des rayons formés de poutres en croix, 

  

  

  

       

    
    

     

    

repos   

%8 P. Flwr. 175, 4. 
89 P. Flo. 15! 31 ii 256 #9 P. Fur. 262; Ille s.: leure de Hermès le menuisier à Héroninos; 160 

drachmes pour 2 axes de 8 coudées (. 4); le jardin de Théoxénis à besoin d'un axe 
de (9% coudées (= €. 5 m) (1. 6-7) 

1 8 9503, 6; 6 xi 440 
2 P. L/B, XII 20, 8; 28 xi 592. PSI60, 16 et 32; 10 x 595. Menassia 3 els 

4 soir. 59 $B 0503, 6. P. Lond. 774; 11 x 582? P. On. 202: 8 x 582. P. Lond. 776, 18. 
P. On. 1987, 18, 34; 17 i 587. Menassia 36-47: des el kebr 

90 Crum, sv. KOT . Cet auteur envisage le sens de «roue». 95 P. Lond. 776. sé P. Oy. 1925, 14; VIe s. Menassia 37: ragol, d'homme 
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que désigne le mot classique «vän, «rayon»®?. Les dents de ces 
roues à engrenage sont oxurdan, sta, en copte2@TE®, Ce 
mot, qui désigne proprement un bâtonnet, sert aussi pour les allu- 
chons de la roue à pots et pour ceux d’un tympan°l° où d’un 
organon1. La roue dentée verticale, «petit ergatés», a un nombre de 
dents inférieur à celui de la roue dentée horizontale, ce qui a pour 
effet que le temps qu’elle met pour accomplir un tour sur elle-même 
est plus court que celui que mettent les bêtes pour faire le tour du 
manège; c’est à l'intérêt de l'invention de l’engrenage. Nous con- 
naissons au Ve siècle un «grand ægatés» de 36 dents”!?, mais nous 
ignorons le nombre de dents du «petit ergalé» auquel il s’engrenait 
Le «petit ægatés porte aussi le nom de kuxAeurrptov, kykleutérion, et 
a besoin d’un axe (axén) que l'on change s'il est usé”; il n’est pas 
exclu que ce mot couvre l’ensemble de l'engrenage d’une saqià (les 
2 roues dentées), car on le trouve dans des formules de contrats de 
location de terre” en même temps que le réservoir (lakkos) et 
d'autres installations, comme l'emplacement où se tiennent les 
bovins (boostasion) en plein air et souvent abrité de palissades de 
roseaux séchés. 

Avant de quitter la partie dynamique de la saqià et d’en arriver 
àla partie passive (roue à pots placée au-dessus du réservoir, lakkos), 
on peut s'interroger sur une pièce qui est le fondement du réservoir, 
à savoir la pièce de bois”! sur laquelle était construit le mur de 
briques de la partie circulaire du laktos. Une seule indication dans 
la documentation papyrologique peut être rattachée à cette pièce: 
une clause d’un contrat de location de terre où il est question de 
la construction d’une saqià neuve915 précise que le locataire est 

          

  

907 P. Lend. 1177, 202, restituer «vuag an. 
30% P. Bade 95, 386, 366 (il y en a 26), 464 (je comprends «salaire pour (la fabri- 

ation ou Le remplacement) des dents de l’oganoms), 465. Menassia 34: durs, les 
«dents» 

90% Crum 140. 722. Voir Schialer 111. 
10 SB 9409 (6) i 28. 
911 P. Bade 95, 136 
912 SB 9508, 8: en 440 
913 P. On. 2244, 82 et 86. 
918 P. Stasb. 474, 8; 11 x 553. P. C/M. 67151, 117; 15 xi 570. P. Bat Zll. 

15: 11 vi 574. P, Rats, Georg. III 40, 8; iv 580. P. Giess. Unie. Bibl. inv. #7, 4 en 
592/593, P. Gies. 56, 8; VIes. P. Led. 1012, 33; en 683. PSI 77, 18 11 vi 551 
ou 565. P. Ow. 3242, 915 Menassia 4-5: 

916 P. Rend. Harris 80, 19 en 250. 
  



  
112 DISTRIBUTION 

  

é à couper un seul des acacias qui poussent au bord des 
citernes (hydreuma) pour la fabrication d’une &vic. Hapsis pourrait 
alors désigner cet élément circulaire fondamental d’une saqià, tan- 
dis que Hapsidion se dit des jantes de roues. Si cette hypothèse est 
juste, il faut conserver Aapsis dans un papyrus de Théadelphie”17 où 
la sécheresse sévit sur le village et a motivé une inspection. La situa- 
tion est ainsi dépeinte par les villageois: «Nous n'avons pas d’eau, 
non seulement dans cette année, mais depuis longtemps» (1. 11 - 12 
Les autorités venues sur place,—inspecteurs des digues 
tionnaire et le pracsilus bagi—ont pu voir lAapsi (1. 10) de leurs 
propres yeux, c'est-à-di 
du réservoir 

  

  

  

   un fon     

constater l'absence totale d’eau au fond    

La roue kukA@s, kyklas, «celle qui tourne», est placée verticale- 
ment dans le réservoir (lakkos) et porte la chaîne à pots. Dans le 
papyrus où les 3 roues de la saqiä sont citées en même temps, la 

de «bossue», KoXAR KukAGG°!8, et 
cette expression apparaît encore ailleurs”!® 

par une forme assez caractéristique pour qu’une saqià «bos- 
sue» serve de toponyme%%?. La Ayklas a besoin d'être changée quand 

  «roue qui tourne» est qualifi 
; elle était sans doute 

  

mot 

elle est usée”; elle est, comme les autres pièces de bois d’une sa- 
qiâ, fabriquée par un charpentier à qui le bois est fourni®2?; dans ce 
cas, le prix de la main d'oeuvre seule apparaît dans le compte. Au 
Ve siècle, le prix d'achat d’une roue à pots est 1 sou (moins 6 

  

9 P. Théad. 20, 10; c, 323. Jougue a traduit sakiah». Parassoglou (P. Sekaon 
orge en By et traduit «lght» Je n'ai aucun exemple d’une enquête qui, en 
ère d'irrigation, se rédui. 

P. Lmd, 176, 10; 13 ix 552 
P. On. 1991, 22; en 601 (BASP 18(1981)35). P. On. 1985, 11-12. Menas 

sia 9-10: mahala #0 P. Op. 2244, 5; Vle s, Ce même nom de lieu dans P. Ox. 1892, 3: viii-ix 
581. Voir encore amx{avh) «vf, P. land. 63, 3; VII s. L'explication de All? 
proposée par Monneret de Villars, rappelée par Schioler 128, adoptée par Oleson 
153, est plausible: Aylé serait alors la transcription grecque du mot copte qullsh 
“pots; mañsje ne pense pas qu’une sagiâ avec une chaîne à pots sot assez remarqua- 
ble pour devenir un repère toponymique. Peut-on suggérer que ce serait une saqià 
A lanterne, avec des barreaux bossus comme an le voit dans Schioler fig, 18 bet 352 

#2 P. Om. 189, 11 et 14; 8 v 475 (CSBE): reçu de Æyklas neuve. 
#2 PSI 809, 4 (BL VI 179); en 478: «Phoïbammôn, charpentier qui travaille à 

La roue (bykls) donnée pour la saqiä de Pekysios cultivateur du verger, 1050 myri 
ades de deniers», Oleson 166-167. 

42)     
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carats)# et au VII siècle il reste du même ordre de grandeur”%. 
Cette roue en copte est «la roue qui fait couler l’eau»®%5, La chaîne 
porteuse de pots est désignée par un nom général, «corde», Gxowviov, 
(ichoinion) et faite en fibres de palmier’. Dans les contrats de loca- 

  

  

tion de terre pourvue d’une saqjà, la fourniture en est à la charge 
du locataire”; nous n’en connaissons pas le prix exact, mais dans 

un compte de blé nous lisons: «Le 3 Phaménoth (= 27 ii), à Hiérax, 
corde pour le réservoir (lakkos), # artabes de blé (= c. 92 kg)=92 
Dans le reçu d’une corde fournie pour la saqià du baptistère de 
Sainte-Marie, il est écrit: «La chaîne (à pots) ou plus précisément 
l'anneau (de corde pour les pots)», axowviov foi kpixog’%# le krékos 

n°%, 

      

  

st un anneau de corde d’une longueur déterminée, pense-t-01 
sur lequel sont attachés les pots; ceux-ci sont supportés par des bar- 
reaux de bois®’l qui semblent s'appeler eux-mêmes en grec 
xpxet6c, krikétos®%?, Il est difficile de penser qu'il s'agit de clous, 
comme cela a 1955 que 
je comprendrais ainsi: «Andromachos à Théon, salut. Donne à 
Dioscoros fils de Philôn l’irrigateur, pour la réparation de sa saqià, 
une den are de barreaux pour l'anneau (de corde); total, une 
demi-mesure. Année 2(?), Mécheir 13 (= 7 i}»®%#, Ceci expli 
ait que dans les archives d’Héroninos, au moment où l’on construit 

  

  agé pour la traduction d’un document 

  

      

des appareils hydrauliques neufs, il soit envisagé # ânes pour trans- 

9 P. Ham. Ress. 38, 4. 924 P. Bade 95, 129 (1 sou moins 3 carats), 138 (14 sou moins 9 carats). Dans 
ce même document, méshos a été interprété comme «location» de cette roue (1. 127 
128, 225); mais ce sens ne convenant pas pour l 1. 13 (Wuo8g rw ), «location 
de briques.) j'opte pour le sens de «rémunération» pour La fabrication d’une roue 
à pots, 8 carats. De même I. 502: «pour la rémunération de 2 kyklas à Telbôn. 
this, L sou moins 6 carats». Avis différent, Schnebel JEA 14 (1928) #1. Dans P. 
Michal. 43, 11, l lecture syxk@8g est trop conjecturale pout être retenue; la terre 
me parait iriguée par un shadouf, comme le suggère 8ekanevi (. 7). 
5 Vicychl 340. 
9% Menassia 13-18: sh. Séhoinrion est associé aux pots à propos d'une saqià 

d'un établissement de bains, 2. Fr. 384, 64; Ve s. 
9 P. Michal. 19, 7; Ie s, Même convention pour la corde d’un puits loué 

avec une maison, PO. 502, 36: en 164 9% P. Wise. 29, 143 entre 222/233 ex 302. 
2 P. On. 147, 3; 7 iv 556. P. On. 20 

164) 
2 P. On. 2015, 4. Cf. P. Op. 3640, 4; 20 vii 533. 
#1 Menassia 19 92 Menassia 15: gel. 
95 Voir Bagnall 1968. 
5% Longueur d'été, Ménassia 19. 

     
   
  

  

  

  

3, en 555. P. Lond. 1164, h 8 (p. 
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porter des «bois de #rikôt(os »®%5. D'autre part, si kupiko ( ) est une 
forme de krikas, nous aurions une fois de plus une dénomination 
d'un appareil hydraulique par synecdoque, désigné cette fois par 
«anneau» de la chaîne à pots”. Les barreaux en question doivent 
être remplac 

    

assez souvent et un document des archives d'Héroni- 
nos contient peut-être la mention d’une dépense à cette occasion: 
«Coût de 20 Arikät(oi) fournis par Horeion le charpentier et envoyés 

997 

  

   

à la ville par ordre de Ninnos, 120 drachmes» 
Le mot éôog, Æados®%, e de 

la roue verseuse; dans les saqiäs de campagne, il est fait de matériau 
    , est le nom du pot attaché à la chañ 

  

pauvre, en terre cuite, qui s’oppose au bronze de certains pots des- 
ppareil d'alimentation en eau d’Arsinoé; d’où son nom 

courant: Kepapie®. L 
chalques l'un*#? au début du Ile siècle, mais change peu au Ille 
de, 34 chalques1 
les rattacher fréquemment”? par des cordelettes, Aertooyorvia®#; 
leur mise en place est GaxhAnoi"#. Ils ne sont loués que lors- 
qu'ils sont en matériau noble 

tinés à 1   

  

prix du pot de terre cuite est peu élevé: 3 

  

Leur usure est rapide, il faut les remplacer ou 

t résistant*#5. Leur contenance est 
très discutée”. Le fabricant de pots de saqià, 1AouBoKepapeüc°#?, 
était à l'époque byzantine chargé de plusieurs saqiäs et semble payé 
forfaitairement pour la fourniture et l'entretien de leurs pots. La rai- 
son de cette organisation du travail ne paraît pas d’ordre technique, 
carle procédé de fabrication n’a pas changé; mais_elle est sans doute 
d'ordre administratif, comme la gestion de la saqiä, et dépend du 
découpage des responsabilités dans l’organisation du système d’irri- 
gation à cette époque 

  

      

    

      

       

      

         

         
        

       
        

     255 SB 9410 (7) à 16-17 
93 SB 5300 r 2, v° 1 

957 SE 0408 (2) 66 c. 255. Schisler 121 
9% $B9379 i 6. Voir Aloni, Orsemezins su gr. K4Bx 

255.    

   
  

   
(Gr. xäBo nella wmparazione linguistin, Aemé 36 (1983). Menassia 18: gadur. 
5% P. Lond. 177, 75. 

9% P. Lond. 177, 159 sqg   

941 SB 0408 (2) 52. 
9% Menassia 18-23. 95 P. Michaïl. 19, 11 M P. On. 1985, 11 

965 P. On. 1177, 93 % Schioler 103: 8 à 10 litres. Barois 271. La capacité du Aader pour les grains 
était très supérieure. 

5 P. On. 1913, 22; en 554/555. 
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Aucun document papyrolog actuellement connaître le 
nombre de pots utilisés pour une saqià 

L'eau puisée par la roue à pots se déverse dans une auge en bois 
en forme de coude%#® auquel correspond le grec äyk&v, ankén. Une 
pièce de bois en forme de cube, xüBos, figure dans la sagiä plus 
sophistiquée du système hydraulique urbain d’Arsinoé, mais on ne 
sait à quoi elle correspond”#®. 

L'étude de la terminologie que les pages précédentes ont tentée s’est 
révélée bien incomplète et amènerait à des réflexions philologiques, 
linguistiques ou historiques qui n’ont pas leur place dans cet 
ouvrage. C’est pourquoi a pris naissance un projet, dont l’exécution 
sera fondée sur la même documentation, mais qui sera plus propre- 
ment lexicologique et conduira aux conclusions, que je renonce à 
présenter ici, sur la brièveté de l'emploi de certains mots grecs clas- 
siques, sur l'adaptation du vocabulaire grec aux réalités agricoles et 
hydrologiques propres à l'Egypte hellénistique et romaine, sur les 
tendances du développement de ce vocabulaire au cours du 
millénaire parcouru, et sur les niveaux de culture ou de situation s0- 
ciale qu’il révèle. Ce sera le but d’un lexique hydrologique en prépa- 
ration. 

9% SB 5300, 11 et 23. 9415, 2: c. 250-260. Menassia 36: gay 
9% P. Land. 31177, 26.  





DEUXIÈME PARTIE 

LE FONCTIONNEMENT  





  

     

  

INTRODUCTION 

Dans cette partie seront examinés les opérations et le personnel qui 
les accomplit, en rapport avec l'irrigation de la vallée du Nil 
Comme il a bien fallu faire un choix de méthode pour exposer un 
engrenage administratif très complexe, tant à cause de l'importance 
et de l'étendue du réseau hydraulique concerné qu’en raison des 
changements politiques survenus pendant la période étudiée, j'ai es- 
sayé de rester aussi près que possible du déroulement concret d'une 
année agricole.! Aussi les trois phases de l’inondation proprement 
dite, à savoir l'observation (ou prévision) de la crue, la retenue des 
eaux et leur distribution, seront-elles précédées de l'étude des 
préparatifs exécutés en vue de la meilleure utilisation des eaux 

Un tel choix a plusieurs inconvénients. Tout d’abord les opéra- 
tions et le personnel qui les assure sont désignés par des vocables 
souvent très proches de la terminologie vue dans la première partie, 
mais il fallait les dissocier du vocabulaire technique. Ensuite ce choix 
d’une année qui suit les étapes matérielles du rythme du fleuve ne 
coïncide pas avec les calendriers de l’époque grecque, romaine ou 
byzantine, c’est-à-dire ni avec le calendrier égyptien en usage sous 
les Ptolémées, ni avec l’année officielle imposée par Auguste à la 
conquête de l’Égypte?, ni même avec l’année agricole et astrono- 
mique encore observée par certains centres religieux, qui débutait 
avec le débordement du Nil et le lever héliaque de Sothis le 19 
juille®. Pour une étude qui se veut administrative, une telle situa- 
tion peut paraître étrange; mais il est nécessaire à ceux qui étudient 
les fonctions (liturgiques ou non) en rapport avec le rythme du Nil 
de constater quelle souplesse le génie administratif égyptien mon- 
trait dans toutes ces fonctionsf. Le choix que j'ai fait se rapproche 

  

  

    

  

  

de l’année financière égyptienne; elle commençait le 1er Mécheir (c 
entre février et avril) sous le règne des Ptolémées; elle était fondée 
surles calculs que permettait la récolte prévisible des moissons et elle 
se rapproche aussi de l’année indictionnelle byzantine dont Le début 

  

   

1 Bonneau 1991 
2 Geraci 1983, 160 
 Bonneau 1964, 43. 1987 a, 92. 
4 Bonneau 1974 a. 
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a varié selon les époques, mais q itue en Égypte avant la venue 
de la crue. La chronologie administrative que je me propose de 
suivre fait commencer de façon très générale l’année agricole avec 
l’étiage du fleuve; mais en raison du développement des méthodes 
d'irrigation, les dernières utilisations de l’eau d’une crue donnée se 
situent en même temps que les premiers travaux d'attente de l'inon- 
dation à venir. 

 



   A. OPÉRATIONS D'ENTRETIEN DU RÉSEAU 
HYDRAULIQUE      

      1. PRÉPARATIFS EN VUE DE L'IRRIGATION 
    

L'entretien du ré 
travaux dont la nature sera donné 
que permet la documentation papyrologique. Dans l’ensemble, ils 
sontles mêmes pendant toute la période étudiée, aucun changement 
fondamental n'étant intervenu pour ce qui est de leur nature 
matérielle. Ils sont globalement appelés «travaux aux digues» 
xonanxà Epya, chématika gas. Certains travaux sont plus spécia- 
lisés et le vocabulaire en sera relevé plus loin. Leur exécution est 
äxepyaoia et le verbe correspondant ärepyéteo@m$. Comme il ar- 
rive souvent en grec, le mot simple sans préfixe a le même sens que 

    
  u hydraulique comprend un certain nombre de 

      -dessous avec tous les détails 

  

      
    
    
    
    

                                                

    

le composé, le contexte ne permettant aucune ambiguïté”. Ces mots 
ne sont pas propres à l'entretien du réseau hydraulique et sont égale- 
ment employés dans d'autres opérations agricoles ainsi que pour 
tous travaux de construction. Apergasia se distingue de épyateia, 
«toute entreprise accomplie par l'autorité publique sur les digues où 
les routes»?; il signifie que l’accomplissement du travail est mené à 

  

son achèvement parfait de consolidation, imperméabilisation, 
tc… ;tôn chmatôn est alors sous-entendu, et le mot a une valeur in- 
tensive que n’a pas chémalika erga, express 
il ne s'emploie que pour les digues; mot officiel”, il implique que la 
tâche est obligatoire, décidée par &étayaa, diatagma, «règlement 
édicté»!®; nous verrons plus loin son mode de financement. Chaque 
dossier concernant l’apergasia des digues, appelé BiBAiov, biblion!!, 

  ion de sens plus concret; 

  

5 La dernière attestation serait BGU 519: egasa tôn chômatôn; IVe s. La plus 
récemment publiée: PSJ inv. Cap 371 de 141(?. 5 Dans ce qui uit, les références sont données indifférement au substantifou au 
verbe. Sur pergasia des digues, Bonneau 1983 b, 147. 

7? Par ex. 8 10458, 9-10. PS7 460. SE 9340, 20. BGU 519,16; IVe s 
# A. Marin, commentaire ad P. Ou. 800, 8. P. Rai. Il 115, 4; en 261, pour 

l'aménagement d'un canal. P. Fouad 1 Unir. (éd. Crawlord) 31; ler Ile s. 
9 Parex. P. On. 1469, 12, 17. 1409, 10. 

10 Cf. P. On. 3508 
1 P. Ross, Gurg. I 31, 20; Île s 
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était conservé dans le bureau financier (logistérion) du chef de l’ad- 
ministration des eaux (aigialophylax au Fayoum) avec tant de soin 
qu’on pouvait le consulter un siècle plus tard. Par exemple, en 188, 
dans un papier du service de l’idiologue, est mentionnée la vente 
d’un acacia qui était sur une digue du nome Oxyrhynchite lors de 
la remise en état (apergasia) des digues en 72/73%2. 

Il ressort de ces renseignements que l’apergasia des digues était su 
pervisée par l’État et plus particulièrement par l’idios logos, que la 
digue soit privée ou publique 

La charge de cet entretien soigneux incombait à tous. D'un côté, 
une part fixe était due par chaque contribuable individuellement; 
c'était la prestation de cinq jours que nous verrons plus en détail 
D’un autre côté, une part proportionnelle à la terre cultivée incom- 
bait au tenancier de la terre. Nous avons pour les cessions de terre 
et pour les actes de louage des témoignages qui montrent que le par- 
tage de cette obligation présentait une certaine souplesse et que la 
responsabilité étant au propriétaire de la terre celui-ci s'en déchar- 
geait sur le locataire dans les contrats de louage!? et, éventuelle- 
ment, celui-ci sur le sous-locataire!#, Ceci amène à constater que la 
réelle tâche d'entretien du réseau hydraulique devait être accomplie 
par celui qui bénéficiait concrètement de l’eau, dont l'accès était as- 
suré par le propriétaire, et au-delà de celui-ci, par l’État. Mais com- 
me le tenancier de la terre était fondamentalement responsable, les 
actes de cession précisent bien que ces obligations ne pèsent sur la 
terre cédée que pour l’année en cours! et que l'acheteur les sup- 
portera à partir de l’année suivante!5. Toutefois, lorsqu'une terre 
comprend une digue privée, le tenancier paraît être exempté de 
toute contribution d’apergasia aux digues publiques!?. Comment 
tout ceci s'articule n'apparaît pas à travers l’apparente rigueur des 
certificats de travail aux digues, aboutissement final individualisé 
des obligations collectives. 

Cette notion d'entretien du réseau hydraulique reste fondamen- 
talement attachée à la terre possédée, au delà du Haut-Empire. 

   

      

  

  

  

        

    

        

2 P. Op. 1112, 12. 
1 PSI 315, 22-23; 196/137. P. Ony. 3589, 10; le s 
KP. Op 729; 12 x 137. Bonneau 1901 
15 P. Ox. 1270, 39; en 159. 1208, 22-23; 5 vi 29. 
16 P. O. 1700, 17 sq; fin Île s. 
D P. Wie. % 25-26, 27 x 183. Voir Sijpest 

    

   964, p. 11 n. 2 
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Avec le règne de Dioclétien l’organisation de l'apergasia est entre les 
mains de nouveaux fonctionnaires! le chômatépeiktés et le synop- 
sistés. À l'époque byzantine, le mot apergasia demeure, mais les 
opérations qu’il comporte, si elles restent concrètement les mêmes, 
portent d’autres noms; la «remise en état (des digues)» devient gu\o- 
xahia, philokalia!, qui s'emploie aussi pour les constructions autres 
que celles qui servent à l'irrigation; ävopuëls, anoxis remplace 
anabolé®. 

2. LES OPÉRATIONS D'ENTRETIEN 

   

      

   

    

    

        

      

      
    

    

      

    

   Les opérations d'entretien sont assez élémentaires. Ce sont: le col- 
matage des brèches, le nettoyage des canaux et conduits, la réf 
des digues. En un mot, la recherche de la solidit 

Une brèche, volontaire (diakoos) ou accidentelle (ekrégma), doit 
être fermée en vue de rendre aux canaux leur double fonction de 

  

tion 
    

  

réserve et de distribution contrôlée des eaux. Il en est encore de 
même lorsqu'il s’agit d’un déplacement de terre à une brèche, 
diakomma?!, ou à celle d’un bassin d'irrigation??. Pour ce faire, il 
faut «apporter la terre»?3, renforcer, consolider?#, tasser la terre; 
il s’agit dans ce dernier cas de briser les mottes et de durcir la terre, 
afin de ne pas laisser de fissures par où l’eau pourrait pénétrer et af- 
fouiller le sol, donc de la rendre résistante? et imperméable. Cette 
notion d’imperméabilisation de la paroi des digues obtenue par 
tassement de terre est exprimée par le verbe oteyavoüv, steganoun??, 

     

  

38 P, Beat Pan, 2, 226 15 300 
19 P. Land. 14335 706/707 20 SB 4774, 8-9: ép. bye 

21 MO 1023; p. pol. Annék 
mophilos». 2 MO 1043; 25 Hi 76: «Kametis et ses associés ont travaillé au bassin d'irrige 
don de Klauphis pour 1 nano 

23 Xupopatv: SA 9699, 6, 31 vi 78, 402: «Un uv amendes d'eau (bag) 
24 Gomslidation, Éxépgong: P Bième 1, je. 115-117 25 Bañoxonav xoûv r0b autos, SA 0609, 51. Hohluin 69. 1 faut que les 

digues deviennent «compactes», auverg, «bien accolées lune à l'autre», À Läle 
1 %9 2 (ravaux neufs 

26 ‘avé, résister (à la pression de L'eau} en parlant d'une digue: P. On. 
1409, 17 
2. Bed inv. 25233, 7. P. On. 3508, 14-15: overvafoivas 16 iv 72. PSI315, 

253 en 197-138 

    

    

pportant de La terre aux 
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et par le substantif otérvwais#, vocabulaire classique et tout à fait 
officiel. Le maintien du bon état d'étanchéité des digues fait partie 
des clauses dans les actes de louage d’un vignoble. Une lettre 
d’un agent du dioecète Apollonios à Memphis, adressée à Zénon, 
en souligne toute l'importance: «Je t'ai envé orandum 

  

   
  

depuis Tartairos. Les cultivateurs de Tartairos nous ont rencontrés 
pour que les digues qui sont dans leur terre soient consolic 

  

com- 
me toutes les autres, selon ce qu'a fait proclamer Apollonios, de les 
rendre imperméables. Puisque donc il faut faire les terrassements 
(oïv), écrivez à ceux qu'il faut pour qu’elles soient rendues im- 
perméables. Car c'est actuellement le meilleur moment, afin que les 
travaux ne soient pas faits plus tard avec plus de dépenses». Ad- 
daios est ici un excellent administrateur: non seulement il écrit en 
un grec clair et précis, mais il s'adresse à Zénon avec autorité tout 
en le faisant entrer dans l'intelligence de la bonne marche de l’ad- 
ministration, pressant sans être cassant; il a bien accueilli les cul- 
tivateurs de Tartairos et il laisse entendre que, si leurs digues sont 
traitées comme les autres (1. 6), cela n’arien d’une faveur. La masse 
de terre ainsi traitées s'appelle x00ç, chous. On lit dans un contrat 
de location d’un jardin: «Il sera permis au locataire de remonter 
chaque année la masse de terre (chous) qu’il voudra en la prenant au 
canal qui est à l'est du terrain et où pousse un saule»®l. Chous est 
bien, en matière d'irrigation, l'épaisseur de terre qui forme la 

  

gue#?; c'est aussi la masse de terre déplacée et tassée chaque an- 
née pour l'entretien de l'installation d’une roue à eau’? 

Le verbe le plus employé pour les travaux de terrassements dans 
le réseau d'irrigation est xowvüvat, chémpnai, qui indique une con- 
solidation par apport de terre et non pas une construction. Dans un 
contrat de location, un cultivateur d’Hermopolis (Magna) loue pour 
3 ans 2 aroures (= 0,55 ha) à ensemencer «avec leur part de réser- 

2 P. Lond. 1177, 196. Oleson 154, 295. P. Mad. inv. 81.02, 16; Île s. av. nè 
2 P. Ow. 729, 23; 12 x 137. 
30 PSI 486, 8 et 10; 9 ii 257 av. nè. (Samuel). Wipszycka, 1961, 178. 
51 P. Ras. Gemg. 1 19, 25. 

52 P. Tebt 13, 14. SB 9699. 
5 “Opravov, P. Sash. 339, 11. Cf. P. C/Z. 59176, 276: vi 255 av. m.è.: terre 

qu'on ôte d'un bles. Dans la documentation papyrologique, chvur est aussi le dis. 
positif de terre tassée avec des bords relevés qu est ensuite chaulé, où les vignerons 

mettent le raisin pour le fouler aux pieds, comme on le voit sur les peintures des 
tombes égyptiennes au Nouvel Empire 
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voir consolidé»#. Nous avons d’autres exemples de l'emploi de ce 
verbe: pour la consolidation d’une prise d’eau (aphéis)*5, ou d’une 
amenée d’eau (hydragôgos), dans un cas où ce travail a 6 
contre-temps#, ou pour la remise en état d’une digue après ar- 
rachage d’un acaciaŸ. La valeur des prépositions devenues préfixes 
dans les composés de ce verbe demeure très spécifique. C'est ainsi 
que rpécxwox, proschésis, s'emploie pour les atterrissements 
naturels ou involontaires, en parlant du limon du Nil chez les au- 

  

fait 
  

  

teurs classiques®®, tandis que dans les papyrus des comptes 
d'Héroninos où on lit: «{payé) par nous les fermiers, 
puisatiers, pour le terrassement, 20 ouvriers … .», le mot proschôsis 
fait bien la distinction entre les travaux spécialisés exécutés par les 
puisatiers et la simple main d’oeuvre fournie par le personnel du 

en dehors des   

domaine 
Dans le compte-rendu d’un procès d' 

proschônnymi exprime l’obstruction qui a 
Gheithron). 

Synchônnymi se trouve dans une plainte pour un dommage subi par 
ps: «L.ykas, pensant que le 

moment était venu, a fait des terrassements dans les parties de 
l'hpdragôgos qui sont dans sa terre, de telle manière qu'il m’a em- 
pêché d'irriguer la terre au moment voulu .….»#!. Le préfixe épi 
marque nettement que la consolidation s'oppose à l'invasion de 
l'eau: «S'il faut faire de petites digues dans le lot de terre, construis- 
les»#2. Et ailleurs on recommande que, quand l’eau sera lâch 
ne soit pas amenée par un conduit (sélér) «de manière à ne pas ob- 
struer les brèches»# 

rigation, ce même verbe 
6 faite à un conduit d’eau       

une amenée d’eau bouchée   contre 

    

elle 

  

4 P. Her. Ress 34, 19; Ve si paraît difficile de penser que le locataire L 
La part proportionnelle à la terre cultiva 
parce que comblé; le sens de «consolidé» convient aux autres ex. (P. Parie LI 42 
G(7) a 11. P. Ssb. 555; en 289, P. Cairo Goods. 15, 9j en 362) 

5 P. Mit Vogl 212 v° ix T; en 109. CL. P. Gureb 0, 5; Ille av. n.è 
6 P. Tab. 709; Ile s. av. n.è. 
57 P. Oxy. 1674, 8; Iles. 

3% Hérod. I 10; 99. Aristote Métr. L 14, 11, Strabon Ii 29. Diod. Sic. III 3 
29 $B 9373, 26-27; fin Ile s. 
10 P. Rp. 653, 8. 
#1 P. Téb. 50, 11-14; en 112111 

#2 PSI 403, 21-24. 
P. Parie 1 37 (1b) 12-14; Ille s. av. nè 

  

  le d'un réservoir qui serait hors d'us. 
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Perichônnymi, «faire une levée de terre tout autour» relève du 
vocabulaire de l'agronomie plus que de l'irrigation et je le laisse à 
ceux qui s'occuperont de l’arrosage des plantes pied par pied, com 
me les arbres. 

Les mots que nous venons de voir concernent des travaux de ter- 
rassement faits avec de la terre seulement. Lorsqu'il s’agit de ren- 
forcement à l’aide de matériaux complémentaires, les opérations 
sont exprimées par le verbe dyupoüv, adhrountt et ses dérivést®; 
elles sont faites aux points sensibles du réseau hydraulique, par ex- 
emple à l'endroit où l’eau se déverse d’un canal (diéryx) dans une 
amenée d’eau (Aydragôges): elles ne sont pas de routine et ne font 
pas partie de l'entretien annuel, mais de mesures d'exception, té- 
moin cette lettre de Théodôros à Diotimos: «le canal ayant débordé 
par-dessus toutes les digues, il faut tout renforcerst?; elles peuvent 
faire partie d’un plan d'amélioration soigneusement calculé, comme 
en témoigne, à l’époque byzantine, un papyrus des comptes des 
Apionst®. Lorsqu'il s’agit du colmatage d’une brèche, les verbes 
diffèrent selon que l'accent est mis sur l’obturation même de la 
coupure ou sur les éléments de consolidation insérés dans la masse 
de terre. Dans le premier cas, on trouve ävañanfévev pour une 
brèche accidentelle? ou volontaireS® ou plus généralement pour un 
canalÿ!; ici le préfixe évoque l’action de remonter la terre. *Axo- 
gpayñvar,? qu’on trouve dans un document officiel, indique une 
action contraire à la rupture qui s'était 
Dans le second cas, les verbes utilisés diffèrent selon le matériau em- 
ployé: roseaux5® et bois mort. Le verbe Enaogañ£ew signifie littér- 
alement «rendre fiable»; rapagpuraviGaw est plus technique et 

  

  

  

  

e, donc «être colmatés. 
  

#p. 

  

, 37. OGI 90, 25; ép. pt 
a, À Land. 191, 39: 27 x LG av. nè. "Orinoow, P. On. 1053, 2 
708, 35-37 

9 Pari 19 (D 8 HE 45 (8) 9 241-239 av. nè PO 1055, 2 
49 SB 9609, 454 2 vi 78: drégma 
50 PSI83, 11; en 293: dioapar. Cf. PSI 446, 5; 258/257 
Si P. Brême A, 3 Îles. (vain) 
52 P. Om. 140, 16; en 27 

3 Kéhaog: SB 9699, 87. À l'ép. ol les textes grec transcivent le mot gyp 
ten évoqué n'indique pas um matériau précis, mas Fit qu'il soi en bottes, 
en got. Voir Sete 1972, 143. Reckamans 198, 330; 340 

HSE 9699, 60 87-80 
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exprime l'insertion de végétaux secs dans la masse de terre‘ 
L'emploi de la pierre relève de la construction plus que de l’entre- 
tien et nous y reviendrons plus loin 

Colmater, consolider sont des opérations courantes, mais aucune 
n’a autant d'importance que le nettoyage des canaux; en effet, elles 
relèvent du souci de parer aux accidents, tandis que le nettoyage est 
vital pour la réservation de l’eau et pour son acheminement vers le 
but prévu. 

Ce nettoyage consiste essentiellement à ôter la terre qui s’est en- 
tassée dans le lit des canaux, tant par l'apport de limon que par le 
glissement insidieux de la terre des côtés vers le fonds de la voie 
d’eau. La remontée de cette terre sur les rives, où elle forme les 
digues, est avaBorà (râv xonérav) et fait l’objet des «travaux aux 
digues», zonanxà Epya. Anabolé est presque toujours précisée par le 
genre de canal où elle est effectuée: difryx, hydragôgos, rheilhron, 
potamos. 

  

Anapsésmos, désembourbement 
L’enlèvement du limon, ävaynonés, est le substantif dérivé du 
verbe ävayäv celui-ci se rencontre dans une lettre privée du Ter 
cle de notre ère, datant d’un 3 juin$ÿ, à propos d'une citerne 
(hdreuma), où encore à propos d’un canal qui évacue le surplus des 
eaux d'inondation (ombrisér)7. Anapsésmos est une opération ac- 
complie aux orifices d’un réservoir (lakkos) les 5 et 9 mai 7958, Ces 
dates sont normalement placées dans la période des préparatifs pour 
recevoir les eaux nouvelles. ‘Avéynois se dit à propos d’un puits 
(bhréar)®. IL est notable que dans les noms de ces travaux de net- 
toyage le mot grec correspondant à «limon» n'entre pas. Nous 
n'avons pour le mot #nk6c qu’un voisinage douteux dans un papy- 
rus abiméf®. ‘IAÿg, d'emploi classique, ne se trouve pas en rapport 
avec l'entretien du réseau hydraulique5!. À l’époque ptolémaïque 

    

  

5 Bois mort, gpüyavov. Cf epyanxèv Eufinua, SB 7361, 13; Ille s 
rapaopuyananés, P. CZ. 59296, 3, 19, et 

% BGU 530, 17 
51 P. Roy. 583, 16; en 170 av. nè 
5 529699, 62; 631-633. Sur dvaynouée, voir P. Gies. I p. 52. Voir encore 

P. Ryl 157, 17. 90, 20. BGU 2964, 5 (et p. 239); en 198. PSI 286, 20; Ille IVe. 
SP. Lod. 1177, 329. Contexte urbain 
ü SB9523, 12; Îles. Voir aussi ad BGU 2516, suggestion de Sijpesteijn de res- 

tituer és dans un certificat de travail aux digues, mas i n’y a pas de parallèle 
61 Bonneau 1964, 115. 
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où l’on parlait un grec encore proche de la langue classique, dans 
un contrat de location d’un vignoble établi entre gens d'Asie 
Mineure et un habitant de la vallée dit «Perse de l’épigonè», le mot 
9e, «banc de sable», se dit de la terre accumulée dans un canal 

     

       latéral®?, Agïoa, dimon», est le plus employé dans les papyrus 
Quant à anapsésmes, il semble ne désigner l'enlèvement de la boue 

  

que lorsqu'elle est accumulée dans des parties construites en dur. 
Ge genre de nettoyage est fait de telle manière que l’un des élé 

ments du système hydraulique ne risque pas de réembourbe 
l’autre. Si l'on se fonde sur la chronologie des travaux agricoles du 
domaine d'Épimachos5#, parce qu'il s’agit de comptes journaliers, 
on constate: le 5 mai 79, nettoyage de la boue du réservoir (lakkos) 
(. 621), le 8 mai, celui du puits (phréar) (L. 631), probablement in- 

cau hydraulique proprement dit; les 9— 10 mai, 
1 (diôrygion) (1. 635, 636), qui vraisemblablement 

servoir vers quelque culture. Anapsésmos ne se 
ss pour les digues; il côtoie anabolé(1ôn chématôn) dans un 

documenté; c'est une opération distincte de la remontée de la 
terre elle est assez importante pour être estimée en naubia dans un 
compte de travaux à exécuter aux diguesff; l'estimation du raclage 
à faire est donnée à part: «pour anapsésmos, naubia B» (1. 7) …; «pour 
anapsésmos, naubia 45» (1. 13); la date du # août 117 est celle de la 
délivrance du document par les fonctionnaires signataires; l’opéra- 

     

  

    
  emporte l’eau du 

trouve jam        

tion de curetage ne peut se faire qu’à l’étiage; elle avait probable 
ment un caractère particulier et n’était pas de routine; elle avait lieu 
«après la remontée des digues» si l’on peut interpréter ainsi les mots 
abîmés de la 1. 12. Elle était en tous cas assez importante pour que 
nous ayons le témoignage qu’au Ille siècle elle a été attribuée®” à 
des liturge ent, pour lesquels on exigeait une garantie 
financière égale à celle du répartiteur des travailleurs aux digues 
(chümatekboleus), de 600 drachmes. 

Pourquoi l'opération anapsémos a-t-elle disparu de nos documents 
à partir du IVe siècle? Plutôt que d’incriminer le hasard des trou- 
vailles de papyrus ou la négligence du sys 

  

  

  

    sépar     

  ème d'irrigation, on peut 

G2 P. By 585, 63. 
St BGU 14 ii 12. 119, 31. P. Teh. 105, 27, 60. 106, 2. 
54 52 9690 
& BGU 2264 i 5; i 7: canal de Memphis; en 198. 

P. Gies 42, 7 et 13; 4 vi LI. 67 P. Ryl. 90, 20; début Ille s 
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   conclure, non à la disparition de cette forme de nettoyage, mais à 
la suppression du mot dans le cadre de la réforme administrative de 
Dioclétien, peut-être à la suite de l’exhaussement du sol au cours des 
millénaires qui a abouti à l'extension de l'appareillage en machines 
hydrauliques. 

  

  

   

        
     

     
         

  

   

        

   

        

   

  

   

          

   

  

   

      
    

Parlismos, aphylismos, débroussaillage 
Dans l’un et l'autre mot, l'élément—vaauéc me paraît dériver du 
grec &an, lié, plutôt que de Bu, Aplis. Le second signifie «boue» et 
la différence avec les opérations de nettoyage dont on vient d'étudier 
la spécificité serait inexistante, étant donné l’homogénéité du sol al- 
luvial de la vallée du Nil. Hylé, avec le sens de «bois» peut concerner 
ce que nous appelons en français «petit bois» par opposition aux 
troncs et branches d’arbre, et au grec dendron, «arbre». Il s’agit 
donc, dans l’un et l’autre des composés en—wou6c, de débrous- 
saillage de tout ce qui, desséché, se trouve encombrer quelque élé- 
ment du réseau hydraulique. La distinction entre les deux opéra 
tions ne peut venir que de la préposition devenue préfixe. Apkylismes 

d'irrigation®? est le nettoyage du lit du fond d'un canal”? 
et particulièrement luse neuve à 6 portes/!. Le mot continue 
à apparaître sur les attestations de travaux du IVe siècle”? de for- 
mule nouvelle, où äguuouég est estimé en naubia, dont la valeur 
concrète a évolué 

Panlismos serait différent du mot précédemment examiné en ce 
que le préfixe indique une opération qui se poursuit «sur Le côté»". 
On trouve à la fois ce substantif et le verbe parylizein dans un long 
compte de 255: il s’agit de travaux au sud du Fayoum au voisinage 

du désert libyque (col. ii 1), dont la variété indique l'aménagement 
d’un lieu inexploité, analogue à ceux du domaine géré par Alypios 
à la même époque. Le débroussaillage est fait à une «étendue d’eau 

  

  

  

    

  

    
  

  

    

68 La distinction me paraît aussi devoir être faite avec gpüyavov, «bois sec», ui 
lisé pour le renforcement des digues; voir mblème. 

& Le mot se trouve pour le filtrage du vins (H. Cadell, J/P 19(1983) 129), 
opération qui se situe probablement au moment où l’on sépare le vin du marc de 

  

  

  

raisin écrasé au sortir de pressoi. 
7 Sur les discussions sur le sens de ce mot à propos des travaux aux digues, voir 

en dernier lieu Sijpesteijn 1986, 128. J'opte pour le sens donné par Westerman 
29 

7 Sijpestciin 115: 193a. P. Mich. 380, 6. P. Ta. 660,5. 
2 P. Cal. VII 166, 4-5: 3493462 P. NYU 22, 5; 332-3337 
53 BGU 14 üi 1 et 20. Digue des Libyens, Hi À et 11 
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peu profonde», révayos (ii 1 et 10); ce dernier vocable, v 
etrouve lui aus ï dans un papyrus du Ille siècle avant notre ère con- 

cernant cette même région’#. Le verbe paylizein apparaît aussi dans 
un document du nome Hérakléopolite s attesta- 
ions se situe donc vers le sud du Fayoum; nous avons peut-être af- 

mais persistante 
Les nettoyages que nous venons de voir font partie de l'äva- 

Kébapais du réseau hydraulique, littérale: 76, 
mot très souvent employé 

    
    

  L'ensemble de 

  

  

faire avec une terminologie locale,   

  ent. «purifications” 
  

Cubage des travaux de terassement 
L'essentiel des travaux de terrassement était la remontée de la terre, 
anabolé, indifféremment déterminé. 

  par «des canaux»/? ou «des 
digues»®® jusqu'au Ille siècle où le langage administratif fait alors 
une distinction” la langue courante expédie plus brièvement l’ex- 
pression en disant «le travail des digues», épyaca räv xouétav, que 
nous rencontrons dans une clause de contrat de locationt?. Anabolé 
en rapport avec les travaux d'irrigation n'apparaît qu’à partir de la 
domination romaine, en 8 avant notre ère, et le mot est complété par 
«des cubages de terre», ävaBorh vauBtuvt!, ce qui s'explique par le 
passage de l'expression égyptienne nb à la formulation grecque. 
Celle-ci semble disparaître jusqu’à ce que, à partir du IVe siècle, elle 
soit de nouveau fréquente®?. On peut ajouter cette remarque à 
d’autres sur la réapparition d’un substrat proprement égyptien à 

  

  

  

   

      

24 P. Parie 1 
75 P. Be. inv. 2 

(pp. 251-253) 
7 “AvaxdOapauc: P. Où. 1409, 3 et 8. PSI 87. P. Appoll Ané 26, 8; 27, # et 8. 

P: Parie 23 (1) Set 8 (soma). Avaxadapfvat: $B 8360 (hdreume). P. Os. 1409, 
17, P. Ryl. 653, 23 (latin reurgare). Ete 

37 Parex. P. Amk 91, 11;en 159. P. Gen, 78, 27 (BL 1 167); Ile s. P. Æyl 
172, 23; 14 ie 208. BGÛ 362 xs 21; en 215. 

à Parex. BGU 513, 4 9 vit 178. P. On. 1469, 9j en 298. P. Théad. 5, 11 x-xi 
338 (J.D. Thomas). P. For, 346; Ve s. 0. Ontrio 285; 286 

? P. Ow. 2847. Bonneau 1983 b, 142-148. 
% BGU 519, 16; IVe s. Bonneau, 1989; 1990b, 
%1_P. Lo. H171, 60. Ce renseignement ne permet pas de savoir à quels travaux 

correspond exactement le déplacement du cubage de terre. Dans HO 1399, 3; 8 vi 
68, il s'agit de travaux neufs: *AveB(ers) ele 10 Kevèv 100) vaifla) Béxa 
ave 

82 PSI 1078, 23; en 356. P. Bol. Zill 7, 26; en 574. P. Michaïl. 34, 8. P. On 
1968, 8; Ve s. 

ur napoGnGs, voir P. Col. 1 v° 6, 1. 91 
2 (p. 17) 256 av 
233, ; 25 av. nè 
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l'époque byzantine. L'importance des masses de terre remuées pour 
l'entretien du système d'irrigation est telle que le problème du calcul 
du volume de terre à déplacer tient une grande place dans l’adminis- 
tration égyptienne. Le calcul du cubage des canaux ayant pour but 
la mise en circulation ou en réserve d’une certaine quantité d'eau 
de la crue annuelle, le volume d’eau qu’un canal ou un réservoi 
pouvait contenir était identique au volume de terre qu’il fallait 
creuser#3. Les trois paramètres nécessaires au calcul (lgos) du 
cubage (largeur, platos; longueur, métas; profondeur, bathos) étaient 
évalués avec la mesure linéaire de base, la coudée, nfizus, péciys, 
dite «royale», ou «divine», ou «nilométrique» à cause de l’usage par- 
ticulier qui en était fait au nilomètre®5. Le multiple de cette coudée 
est le schoene, ayowviov, dit «sacré», ispariôv (= 52,5m); il est uti- 
lisé pour la mesure en longueur des canaux#5. La coudée a des 
multiples qui seront cités plus loin à propos des hauteurs notées dans 
les nilomètres; ils n'apparaissent pas dans les mesures des canaux; 
la plus petite dimension rencontrée à leur sujet dans les papyrus est 
le tiers de coudée®7. 

Le volume de la terre déplacée aux cours des travaux de terrasse- 
ment est exprimé par une mesure dont le nom et la valeur ont 
changé au cours des siècles. ‘A@lMov, aéiliom, n'est connu qu’en 
Égypte, dans la documentation papyrologique exclusivement et 
pour le seul IIIe siècle avant notre ère; volume de 2 coudées cu- 

biques, d’origine inconnue, il est également appelé, dans les mêmes 
documents, vaüiov, naubion®®. Naubion paraît d’origine égyptienne 
assurée: nb, «(journée de) travail aux terrassements des digues»? 

        

  

  

  

  

       

  

® Cf. P. L/B. XX A p. 260: «La largeur du fossé (sera) de 4 coudées, la profon: 
deur de 2: nous supposons que d'un tel fossé on pourra tirer (la terre pour) les 
digues des dimensions projetéess (1. 8-0) 

Pour les mesures ci-dessous utilisées, voir Segrè 1920, 184-188 et Vleeming 
1985, 211-212; 214 qq. 

%5”"Bonneau 1971, 24. 
%6 Par ex, PSI 488, 10 gg. 
#7 P. C/Z. 59280, 7. «Sache donc que la profondeur de l'eau est de 2 3 coudées 

(= 140m)s: 12 250 av. n 
8” Adilion, comme l'avaient remarqué en 1905 Mahalfy et Smyly (P. Pari LL p 

44), concerne es transport de terre et de sable; je préciserai que naubion est utilisé 
constamment dans les dossiers papyrologiques du Ille s. av. m.è. pour le cubage 
des canaux et des digues, tandis qu'alin paraît employé pour tous travaux publics 
en général, D'autre part, naubion se rencontre sous diverses graphies qui ne seront 
pas examinées systématiquement dans le présent ouvrage. 

% P. Os. 3264, 14; B0/BL. L'équivalence: 1 naubion = 1 journée de travail aux 
digues me paraît assurée, Sur l'origine nb, P.L/B.XX À, p. 50,51 
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Je vois dans sultat de 
la victoire de l’empirisme égyptien sur la science des Grecs, dans un 
domaine où ceux-ci ont eu à s'adapter aux conditions de vie agricole 
dépendant essentiellement du rythme de la crue d’un fleuve. Le mot 
naubion est utilisé comme mesure de volume de terre jusqu’à l’é 
poque arabe, tandis que la coudée nilométrique demeura en usage 
jusqu’au XIXe siècle” 

Pour l'administration de l’h 

  

tte hellénisation d’un vocable indigène le 
  

   

igation, il faut tenir compte de la 
; carrée. «Le naubion est une mesure de 

terre creusée qui a trois coudées, en largeur, en longueur et en 
profondeurs, dit un texte officiel paléographiquement daté de la 
première moitié du IIIe siècle? cette mesure cubique est appelée 
couramment à l'époque romaine le xyln®%. Dans un tableau de 
mesures du IVe ou du Ve siècle, l'équivalence de l’hamma considéré 
comme égal à 4 fois le xylon ou 12 coudées, repose sur la même 
donnée”. Enfin un autre tableau de la seconde moitié du VIe siècle 
reproduit la même équivalence de l’hamma et du xyln°5. La valeur 

   

    

coudée de 0,525, royale’ 

  

métrique du raubion est, lorsqu'elle est fondée sur la coudée royale 
ou nilométrique, de 1,575 m° %. 

L'opération de mensuration des quant 
l'entretien des digues est àvanétpnong, anamérésis. Ce terme a pour 
sens premier la mensuration des surfaces, établie à l'aide du 
schoene, anamérésis tou schoiniou, dont on a de nombreux exemples; 
par extension, c’est la mesure des ensemencements, anamérésis tou 
‘sporou, qui sous-entend le rapport de la quantité de graines pour une 
surface donnée, c’est-à-dire, selon un règlement d’origine pharao- 
nique, une artabe pour une aroure. Par extension encore, c’est la 
mensuration des volumes en raubion, àVauétpnois ZOHÉTUV, pour 
les digues”. 

À partir du moment où le cubage de terre, à propos du réseau 

  és de terre à remuer pour 

  

% Richard Klimpert, Levikon der Mine, Mas, Gavicte, Zählarten und Zigrès 
sen ar Länder der Erde, Belin 1896 (rééimp. Graz 1972) p. 310: Agypten 1 Pik 
Nili = 5245 em, 

31 Cf. Vieeming 1985, 229. 
32 P. Oxy. 2847, 24-26. Bonneau 1983, 142 35 P. Ox. 669, 11-12. 94 P. By. 64 38 P. Lond 1718 (LV p. 161) 

on la manière de compter égyptienne: 0,275 m* x 3 = 1,575 m? (lé 
quivalence donnée Bonneau 1983, 144 n.64, est À corriger) 

97 P. Op. 2847, 21 (Bonneau 1983). P. Daris inv. 104; IVe s 
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hydraulique, est exprimé à l’aide du xyln, le calcul des terrasse- 
ments est fait avec cette mesure; le premier document qui le prouve 
à l'heure actuelle est le serment du surintendant aux digues du 16 

déclare qu'il s'engage «à faire accomplir à chacun les 
cubages qui lui incombent (mesurés) au xylom appropriés. 
D’autres documents, d'époque byzantine, attestent la permanence 
de l'usage du xylon dans un contexte de travaux pour l’irrigation® 
Une telle terminologie témoigne de la volonté romaine de continuité 
dans ce domaine, ce que le titre du mesureur qui emploie officielle- 
ment cette mesure confirme complètement. En effet, un rapport 
d'inspection de travaux aux digues mentionne la présence de «Théo- 
dôros, fils de Sôterichos, géomètre, originaire du nome Hérakléo- 

qui prend les mesures en superficie et en volumen!® dans le 
de Thémistos, avant le 14 juillet 181. L'emploi de deux 

verbes simultanément, geémetrein et xylometrein, implique une spécif- 
cité du second: le géomètre est celui qui mesure la superficie des 
terres, le «xylomètre» est celui qui, avec le xplon, mesure le cubage 
de la terre à remuer. Dans le papyrus du Ile siècle le titre de gé- 
omètre est dominant et englobe sa double compétence pour les 
mesures de surface et pour celles de volume; c’est pourquoi pour l’a- 
gent qui, à la fin du Ile siècle, opère un calcul de naubion\°!, on n'a 
pas hésité à restituer eou] érpou (L. 7). Mais le titre de «xylomètre», 
mesureur de cubage de terre, apparaît bientôti®? et est attesté en 
373 dans une liste de liturges!®. Ainsi, dans la documentation 
papyrologique, la coexistence des travaux aux digue 
qui s’en occupe est assurée parallèlement jusque dans le cours du 
IVe 

Les dimensions des canaux étaient fixées par voie d'auto: 
profondeur et la largeur doivent être respectées lors des travaux 
d'entretien!®#; nous verrons plus loin de quelle autorité dépen- 
daient les décisions à ce sujet. Nous avons rarement des données 

   
      
      

      

          

      
    
    
          
     

     

   

        

      

   

    

    

          

  

  

avril 72 où 

    

    

  

  

  

t du métreur     

  

    

% P. Osy. 3508, 12. La lecture 
pl. Il 

3° P. Ow. 1053, 3-7; fin Vle-déb. VIle s. 
100 W. Chrst. 380 (BGU 12), 27. 
101$ 9363 (P. Rein. 52), 
10 P. Og. 1301; fin IlLe-déb. IVe s. 
18 P. Land. 1648, 8. 
14 P. On. 1409, 16-18: vos, mhétos, et Béomua, «distance (entre les 

digues). 
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chiffrées; toutefois, un papyrus officiel!® indique la largeur de 18 
coudées (= 9,45m) qui doit être la distance entre le sommet des 
digues latérales, comme le pense l'éditeur. Dans ces règlements, il 

  

  

s’agit essentiellement du type de canal diôryx. Comme le système qui 
est étudié ici était déjà très ancien lorsque le vocabulaire grec s’y 
adapta, il est très rare de trouver le point de départ de la création 
d’un canal, même localement; la documentation papyrologique 
nous présente le perpétuel recommencement d’adaptations aux- 
quelles furent contraints ceux qui étaient chargés des travaux d’en- 
retien. C’est pourquoi nous distinguons mal les travaux neufs, pour 
lesquels il faudrait une étude particulière. 

L'exemple qui suit concerne une digue appelée «de la prise d’eau» 
aux environs de Coptos; datant du Ille siècle de notre ère, il s’agit, 
comme CI. Préaux l’a dit justement, d’une «réfection»; elle ajoute 
«on utilise des briques et, pour le mortier, du plâtre mesuré en ar- 
tabes»195; voici la traduction que je propose: «(matériaux et main 
d'oeuvre) pour la digue de la prise d’eau: maçonnerie (litt. maçon), 
briques cuites 100, plâtre 5 artabes, homme 1; pour la digue du 
voisinage immédiat de Coptos, pour le nettoyage, hommes 20, 
briques cuites 3000, plâtre artabes (x), hommes 40 pour couper 
(), plâtriers 2 .….»197, Autre exemple: «Fournis à Anouthios et 
aux occupants des terres du erif( ) pour trois lits (de briques) au 
canal d'en haut Pelek () pour la construction, 30.000 briques»1®; 
on ne saît, dans ce papyrus du IVe Ve siècle, s’il s’agit d’un canal 
neuf ou d’un tronçon neuf. 

Aussi pour les travaux neufs doit-on s’en tenir à la présence d'ad- 
jectifs signifiant nouveau», comme xaivés ou véos. Néos indique un 
équipement neuf sur un ouvrage déjà existant et correspond au 
verbe ÉmokEUdGEv, «restaurer», tandis que KataokevéGeuv exprime 
bien une création, comme il ressort du contrat de location suivant 
«L'entretien des appareils m'incombe à moi, le sous-locataire; l’é- 
quipement de neuf, à moi le locataire principal 1%? 

Une lettre du Ile siècle, adressée au stratège pour le tenir au cou- 
rant de travaux neufs dans le nome Hermopolite, qui faisait alors 

  

  

  

  

  

     

  

  

  

  

105 P. Oxy. 3508, 12-15. 
10 O. Tai 1827 À 
107 «Voisinage immédiat» rend faiblement le grec awvopla. Voir Lewuillon: 

Blume, CA 105 (1978) 121-122. 
10 Stud. Pal. 8, 1023, 1-2. 
10 P. Bel. Lahg. 23, 12-13 10 vis 252. Oleson 143. 
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partie de l'Heptanomie administrée par Apollonios, montre de fa- 
çon vivante comment se déroulent les travaux et comment il y a per- 
pétuellement lieu de changer de cap avec la plus grande souplesse 
dans l'exécution des opérations prévues: «Hermaios à son très cher 
Apollonios, salut. Il n’est pas nécessaire de curer le canal. Ta Bonne 
Fortune ayant soufflé, tout est recouvert d’eau. Le garde que tu 
m'as envoyé m'a trouvé à la prise d’eau neuve en train de chercher 
des ouvriers pour les travaux de terrassement. Puisque la prise 
d’eau ne se trouve pas plus haut que la construction (déjà faite) et 
qu’actuellement les ouvriers rassemblés par moi n’ont ni pelles ni 
couffins, j'ai envoyé (une lettre) à l'irénarque de Poéôs à qui on 
avait dit d'envoyer 50 ouvriers, (pour lui dire) d’en mettre 20 au 
transport du remblai et 30 à la garde (de l’eau). Je dormirai à 
Terythis, afin d'aller demain avec les cultivateurs examiner les 
«terres neuves», puisque je ne suis pas en retard. J'emporte l'échan- 
tillon (de blé) de Pôis et Térythis et je prends avec moi l’accompag- 
nateur, Porte-toi bien, je prie pour cela, mon seigneur». Verso: «À 
Apollonios le stratège de l’Apollonopolite de l'Heptanomie»! 1? 

  

  

  

  

      

3. Le PERSONNEL EXÉCUTANT 

Dans toutes les tâches que nous venons de voir pour l'entretien où 
nts du réseau hydraulique d'Égypte, l'énorme 

majorité des e demandait pas de compétence technique 
particulière, mais par 
l'expérience du terrain. Désignée en grec parle mot épyérne, ergabés, 
«ouvrier (sans qualification)», cette catégorie d'exécutants n’a pas 
besoin d’être commentée autrement qu’en rappelant l'élément fon- 
damental de ce mot: #g-, c'est-à-dire lation, ce que la langue 
familière française appelle «l’huile de coude». C'est ainsi que nous 
voyons le manoeuvre, ægats, fournir son travail pour arrosage", 
pour la garde de l'eauii?, pour les travaux aux digues. Dès 
qu’un ouvrier est affecté à quelque opération plus importante ou à 
quelque instrument, il prend un nom particulier et apparaît comme 
un technicien 

la création d'él 
    

  

lement de la main d'oeuvre, valorisé   

  

  

10 P. Brom. 14. 
M P. Op. 971 
12 SB 9699, 50. 
15 P. Paaus 49, 8.
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Il existait des spécialistes que les papyrus grecs appellent 
Rotapine et que je dénommerai en français des «puisatiers» 

Polanitis, puisatier 
Les «potamites!1#», dont le nom dérive de potamos, «fleuve», ne sont 
pas des ouvriers agricoles. Connus par une trentaine de documents, 
ils n’assurent pas le travail de routine aux digues; aussi sont-ils em- 

à la demande. Les comptes les distinguent des ouvriers (er 
ls sont payés beaucoup plus 

cher!15. C'est qu’en effet ils exécutent des travaux exigeant une 
certaine technique et de l’expérience. L'opération qu’accomplit un 
otamités porte souvent un nom spécial, par exemple analépsis, quand 
il s'agit de refermer l'ouverture d’une brèche volontaire (diako- 
05)116; on le voit construire des voûtes !?, aménager un soubasse- 
ment le long d’un canal!!8 et creuser le réservoir d’une saqià (lat- 
4s)9. On le voit souvent au milieu de travaux neufs? C'est 
pourquoi ils apparaissent nombreux!?! dans de grands chantiers, 
en équipes organisées sous la responsabilité de l'entrepreneur 
polamitési2? dont les compagnons sont dits hdaires!#. Cet artisan 
semble avoir d’abord été désigné sans spécificité terminologique, 
comme «ouvrier du fleuve? le nom de polamités se trouve à partir 
du Ile - Ile siècle, jusqu’à la fin de la documentation papyrologique 
grecque #. L'équipe porte le nom de l’un d’entre eux, sans doute 
celui qui commande un groupe de dix, selon l'organisation du tra- 
vail propre à l'É À 

plo; 
gatés tout particulièrement parce qu 

  

  

  

    

  

ypte ouvrière. À l’époque byzantine, il est dit    

114 On trouvera ici l'essentiel de l'étude de J. Bingen 1950, surtout p. 96, com 
plétée de l'apport des papyrus parus depuis cette date. Voir aussi Oleson 141 

15 Par ex. SB 9363. 
6 PSI 3, 11; en 293. 
17 Pralis: P. Os. 1911, 1573 en 557. 
18 Krpis (à Kléopatra): P. Hem. Ress 69, 15. Voir aussi P. Ross. Gerg. V. 55, 

où ils sont impliqués dans le creusement d'une station pour le bateau de plaisance 
royal. 

M9 P Ryl. 642, 10; c. 325. P. On. 1776, 14-16; fin IVe s. 
120 P. On. 1053; fin Vle-déb. Vile s.: I6annés pelamiés et kain(opoiss). P. For. 

273, 13-17; canal neuf. 
1h 589873 
12 P. Og. 1053, 28 et 30. 

13 P. Ow. 1911, 157. 2195, 134. 
12 P. On. 1263, ; 128/129. 
125 Sid. Pal. X 168; VIe s 
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archipotamités"%. L'équipe est organisée selon le type d’administra- 
tion des corporations: hypérdési?, scribel2#, dès le Ille siècle, 
épistalés plus tard. 

L'ensemble des puisatiers est formé d’un personnel technique re- 
cruté selon les circonstances et rémunéré librement; ils ne font pas 
partie de l'administration de l’État. Leur salaire journalier est nette- 
ment plus élevé que celui des manoeuvres; quand ils sont payés en 
argent, on les voit gagner le double: ouvrier, 2 drachmes par jour, 
puisatier, 4 drachmesi®. Ce dernier est aussi payé en naturel#!; 
son salaire paraît modulé selon qu’il fait une «journée entière»%?; 
il est parfois compris dans un compte de fournitures diverses en rap- 
port avec son travail!%3. Comptabilité complexe, qui explique peut- 
être ces lignes au verso d’une lettre: «Montre cette lettre à ton frère 
au sujet des potamites, puisqu'il ne comprend rien à l'affaire»! 

  

  

  

    

   
      

    

          

     

  

     

     
     

      

      

Exéeulants non-spécialisés 

  

Tous les terrassements nécessités par les travaux publics que 
décidait l'État étaient exécutés par des hommes réquisitionnés. À 
l'époque ptolémaïque, ils apparaissent à l'œuvre tant pour les 
travaux aux digues que pour la construction de bâtiments d'intérêt 
public; ils sont désignés sous le nom de c@ua sma, que l’on traduit 
couramment par «esclave» 1%, maïs ce ne sont pas des esclaves. Qui 
sont-ils dans la population égyptienne? Le rapport entre ces exé- 
cutants et les autorités n’apparaît que dans certains documents où 
est impliqué le toparque Thésénouphis, dans le nome Arsinoïte; ce 
nom du toparque, au Ille siècle avant notre ère, indique qu’il est 
égyptien; c’est lui qui a recruté les ouvriers qui travaillent aux 

  

  

  

    

  

126 P. Hem, Ress 69, 6; 5 v 410. 
1 SB 9410 (7) à 9, 10; c. 255. 
1 P. Og. 1497, 1; Ille s 
12 BGU 295; x 891 (Rouillard 1928, 64). CPR VI gr. II 10, 5-6; vii-vii 584 

ou 5992 
10 P. Og. 1288, 13. 
131 Pain, blé: P. Op 1674, 17-18; Ille s. orge: SB 9409 (7) i 35. lentilles: id., 

405 en 252-253. piquette: id, 7 v 85. PSI83, 11-12; 24 vi 203. vin: P. Oxy. 2032, 
3 VIe s. huile: Sud. Pal, VIIL 905; Vlle s. 
2 BGU 14ù 20: 6 drachmes, id 
1353 Sud. Pal. x 153, 15: compte de chor(ègia). Voir P. Fer. 16. 
14 BGU 818 v°; 6p. byz. À l'époque moderne, le prix d'un pui 

saqiñ revient à 1/5 du prix total (Menasia, 8). 
5 Par ex. P. Patrie IL 13 (15) (HI 42 E (2) p. 107, 2.11 43 v® iv (p. 125), 8. 
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digues; ceux-ci sont appelés indifférement sémat% (1. 7), puis 
chommes» (anthrépos, v°3); le travail une fois terminé, ils sont libérés 
par un Grec, Euarchos, dont nous ignorons à quel titre il agit. À 
travers le peu de renseignements qui nous restent, l’organisation 
paraît suivre un système bien établi, certainement égyptien; pour ce 

n requise 
aux travaux est désignée comme un ensemble, les dl; à l'é- 
poque romaine, ce sont les indigènes inscrits», langraphoumenoi, qui 
sont passibles de ces prestations; le mot est alors accompagné de &v- 
8pc, andres, «hommes», dans des listes où ces exécutants sont 
désignés nommément{#; anér n’a pas la valeur générale qu'a anthro- 
as à l’époque ptolémaïque, mais déja il pr 
dis, la connotation de l’«homme fiscal», «homme imposable» qui se 
précisera à la fin du Haut-Empire et au début de l'époque byzan- 
tine. Ces «indigènes inscrits» sont dits Æichôris dans un texte ad- 
ministratif du temps des Sévèresl®. Ces exécutants des travaux 
d’État au réseau d'irrigation sont, globalement, tous les habitants 
de l'Égypte considérés comme autochtones, à toutes les époques que 
couvre la documentation papyrologique. Ils ne sont jamais dits 

qui est précisément du contexte de l'irrigation, la populat   

  

  

  

  

    nte, en ce contexte pré- 
  

  

  

«manoeuvres» (ergatés) dans les papiers officiels, à cause de l'aspect 
fiscal des travaux. Le mobile de ces travaux étant l'intérêt collectif, 
personne ne doit y échapper. Cependant, il faut poser le problème 
des exemptions. Pour l’époque ptolémaique, nous n’en avons au- 
cune indication précise. Les Grecs n’étaient pas autochtones et cher- 
chaient à rester à part dans des catégories non-indigènes, en ar- 
borant un ethnique plus ou moins fictif. Ainsi échappaient-ils aux 
prestations de travaux aux digues. Ce fut la même chose pour les 
citoyens romains; cependant lorsque la citoyenneté romaine fut ac- 
cordée à tous par la Constitutio Antoniniana en 219, les «indigènes» 
(épichérios) continuent à fournir les prestations de travail réel! 

     

  

136 Voir SB 10458; 8 x 219 av. nè 
13 Lans, population du pays», Montevecchi 1979, 56-61 
1 BGU 2263, 4 milieu Île s. 618, 12; en 213-214 (à mon avis, la restitution 

Auoyplagias) (BL 1 57) ne doit pas être retenue: ce sont des listes de futurs exécu- 
tants). Pour ävip fiscal, Carrié 1981, p. #39 sq. 

15 P. Og. 247, 21-22. 
10 Voir Bonneau 1983, 146-148, Mes conclusions (rédigées en 1974-1975) 

n'avaient pas pu bénéficier des travaux postérieurs où la portée de la Tabula 
Banasitana a été examinée (voir RAD 61 (1983) 457-458 et 474-475); mais le con. 
stat que les déditices «continuent de supporter, dans le cadre de leurs communautés 
d'origine le poids de leurs devoirs financiers envers Rome» et que (subsistent) les 
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Qui alors échappait à cette obligation matérielle, et comment!#1? 
Une longue liste d'hommes ayant travaillé pour les digues, datée de 
1931#?, donne un bon exemple de la variété des métiers des 
prestataires; aucun ne paraît exclu. Ne sont pas exemptés les sol- 
dats, puisque nous en voyons un figurer sur un certificat de travail 
aux digues!#3; les fils de vétérans y sont également astreints!#. 
taient évidemment exemptés de l'exécution de ces travaux tous 

ceux dont la constitution physique ne pouvait la supporter: 
infirmes#, malades, vieillards, femmes!#. Lorsqu'un nom de 
femme apparaît dans une liste d’exécutants, c'est pour une raison 
qui n’a rien à voir avec une obligation matériellement imposée aux 
femmes. Le cas de Nilos, affranchi d'Eudaimonis, n’est pas un €: 
emple de remplacement d’une femme, mais le nom d’Eudaimonis 
fait seulement partie de l'identité de ce Nilos#. La présence des es- 

claves dans les listes d’exécutants a donné lieu à des interprétations 
sur lesquelles il faut revenir. On a cru qu'ils remplaçaient leur 
maître ou maîtresse, mais en réalité l’esclave avait une responsabi- 
lité personnelle à l'égard de ce travail obligatoire!#® parce qu'il était 
soumis à la capitation comme son maître“. 

      

  

      

On a soutenu aussi que les prêtres étaient exemptés des travaux 
aux digues. Certes, ils sont exemptés par une loi sacrée des liturgies 

institutions locales compatibles avec les principes (du droit romain)», convient 
parfaitement à mon interprétation, exposée dans La troisième partie de La présente 
étude, à savoir que les travaux aux digues sont un impôt en nature, 

Mi'Sijpesteijn 1064, 9 
M SB 5124. Voir WO 1 p. 338. 
13 0. Mich. 832 (Sijpesteijn n° 149); II s, 
14 BGU 1634, 11; À s'agit de travaux préparant la venue de la crue de l'été 

229. 
15 P. Mic. 618, 11-12; prêtre exempté parce que non-voyant 
146 CI, Préaux, Le statut del femme à l'ipoque hllémistique, Recueil J. Bodin 9 (1959) 

p. 138, disait: Les femmes ne sont) pas astreintes à la corvée des digues ni aux 
gardes du fleuve». 

7 SE 5124, 92. Même explication pour Herôn, esclave (Sipestein 1964, 47 
n° 8) 

M JA. Straus, Le statut fiscal des esclaves dans l'Égypte romaine, CÉÉ 96 (1973) 
368, Voir aussi es remarques de Sijpesteiin à propos d’un certificat de travaux aux 

digues (P. Tebt, 670 (ZPE 64 (1986) 125 -126) délivré à Kronion fils de Tephorsos, 
qui « accompli les 5 jours de travail réel à la place de Kerdôn, exclave de Paulinos, 
À savoir qu'il ressort de Les esclaves aussi étaient obligés à ce tra. 
vai. Ajouter encore les réflexions de Straus, Deux notes su l'esclavage dans l'Égypte 
romaine, Anagemneïs 4 (1986) 263-263 et L'exclavage dans l'Égypte romaine, ANRW 11 
10, 1 p. 882-883 (1088) 
9 Où Soñhot Laorpagonvra 6 oi Écorérat, 

  

    

        

     PSI 1146, 11-12; Île s 
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du pays, Aroupnäv op vi. Or les travaux aux digues ne sont 
pas une liturgie: aucune condition, aucun peros n’est exigé pour l’ac- 
complissement de ces prestations. C’est une forme d'impôt, comme 
nous le disons plus loin. Mais, d'autre part, il est difficile «de savoir 
pour quelles taxes l’atélie des prêtres n’était pas de rigueur»!5!. À 
l’époque pharaonique, un texte hiéroglyphique sur ce sujet est bien 
clair: «Quant à toute personne qui requerrait tous prêtres (pour les 

cter) à tout travail de corvée et tout travail du nome, qu’elle soit 
à la maison de labour du temple et affectée elle-même à 

la corvéen!#?, Mais si, comme je le pense, les travaux aux digues 
sont une formé d'impôt, les prêtres ne bénéficiaient pas d’exemp- 
tions, car ils payaïent des impôts. 

D'autre part, on sait que des obligations de diverses sortes leur 
ont été ôtées peu à peu. Ils ont été exemptés de la culture forcée en 

des prêtres de Soknopaiou Nésos!5% 
n effet accordées d’abord au coup par 

coup, selon les époques et selon les lieux. Nous avons l'exemple des 
prêtres de Bacchias; vent accomplir eux-mêmes les travaux 
aux digues, mais ils jouissent d’un léger privilège, à savoir de les ex 
écuter toujours au même endroit (au canal de Patsontis)!##, non 
loin de leur village, de sorte qu'ils peuvent néanmoins remplir 
chaque jour leurs tâches sacerdotales. Mais un nouveau répartiteur 
de la main d'œuvre pour l'entretien des digues les envoie plus loin, 
ten conséquence les prêtres portent plainte, non pas parce qu'ils 

  

  

rattaché   

54, du moins pour ce q 
   

   
Les exemptions leur ont ét 

  

      

  

sont astreints à ces travaux, mais parce que ces nouvelles condi 
les empêchent d'accomplir les prières au dieu, les sacrifices pour 
l’empereur, les prières pour la crue du Nil et pour la bonne santé 
du pays. Ils se trouvent dans une situation conflictuelle: d’un côté 
les lois sacrées, de l’autre, la loi égyptienne, alors devenue «cou- 
tume» (éhos); les unes et les autres ne relèvent pas à proprement 
parler du droit romain. C’est le grand-prêtre qui tranchera en les 
exemptanti$ des travaux manuels. Dans un autre cas, l’empereur 

  

  

150 P. Aberd 16, 3; €. 134. Voir le commentaire de Turner afL. | 
151 J. Quaegebeur, Documents égyptiens et rôle économique du clrgé em Égypte hellénis. 

tique, Sat end Temple Economy in De Ancient Ner Esst 1 (1979) 716. 
à Urkandm 1 171, 12-15. Je dois la communication de ce texte à Didier 

Devauchelle 
155 OGI 664 = 1GFay. 1 75. 
158 SE 9328, 14 vi 171. Voir J.A. Evans, YCLS 17 (1961) 265. 
155 $B 9339, 15-16; 178 ou plus tard. 
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Hadrien a exempté du travail aux digues des membres du personnel 
attaché au temple d’un lieu inconnu; le papyrus duquel on tire ce 
renseignement est trop abimé pour qu’on puisse savoir à quel degré 
de la hiérarchie religieuse appartenaient les exemptés!%5. Beaucoup 
plus tard, au IVe siècle, après la réforme administrative de Dioclé 
tien, l’empereur s'adresse «aux prêtres (lepeÿc), aux maîtres des 
synagogues, aux pères des synagogues et à tous autres qui servent 
dans ladite place» pour ordonner que «les prêtres, les maîtres des 
synagogues, les pères des synagogues et tous autres qui servent dans 
les synagogues soient libres de tout service public obligatoire de na- 
ture corporelle»!7. Cette disposition impériale destinée à Constan- 
tinople étend une exemption qui existait déjà pour d’autres. Mais 
à cette même époque le clergé chrétien subalterne (diacre, téxwv) 
faisait les travaux aux digues, ce qui est attesté par des reçuslff 

par rapport au Haut-Empire, mais 
pas le but administratif, ni la tâche concrète. 

  

   

  

  

dont la formulation avait chan( 

  

   Sur cette question des exemptions aux travaux d'entretien du 
réseau hydraulique d'Égypte, nos connaissances ne sont pas claires. 
Il va de soi que certains athlètes vainqueurs devaient en béné- 
ficier®. Celle des dégrèvements et allègements en la matière n’est 

pas davantage éclaircie: nous en reparlerons à propos de la durée du 
penthéméros. Ce dernier, étant un impôt en nature, n'entre pas dans 
les munera corporalia dont les citoyens romains sont exemptés. C'est 

  

  

    

pourquoi les certificats de travaux aux digues établis selon le schéma 
connu depuis le Ter siècle se trouvent encore après la Constitutio An- 
Loniniana et, avec des formules différentes!5?, jusqu'au IVe siècle16! 
Cette constatation s'ajoute aux raisons pour lesquelles on a pu 
souligner le peu d'importance de l’impact de cette Constitution! 6? 

4. LE PERSONNEL ADMINISTRATIF 

La préparation—on pourrait dire le planning—de cette exécution 
des travaux aux digues était faite par les bureaux où la documenta- 

156 BGU 176; lle s. Voir Sipesteiin 1984, 125 n.2 
197 GC. Th 16, 8, # 1 xi 391 
158 Par ex. P. Mich. 596. 
1 SB 11334 (= BCU 2474, voir int, avec bibliographie). 
160 Par ex. Sipesteiin 1964, p. 26, n° 55. 
161 Id. p. 44, n° 89 (= P. Co. VI 166). 
1 Voir R. MacMullen, BASP 21 (1984) 167.
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tion administrative permettait de repérer d’une part les travaux à 
faire et d'autre part les hommes imposables qui fournissaient la 
main d’œuvre. Celle-ci était recensée de manière à ce que la popula- 
tion puisse collectivement faire face à tous les travaux qui ne deman- 
daient pas de spécialistes. Dans la pratique chaque homme imposa- 
ble (je préfère ce mot à «corvéable») n’était pas chaque année mis 
à contribution; mais il restait disponible en cas d'urgence. La liste 
des contribuables étant établie à toute fin fiscale par village et 
déposée au bureau du nome, le travail préparatoire à l'exécution de 
l'entretien des digues (ou à celle de travaux neufs) consistait en une 
double tâche menée parallèlement: coordonner les nécessités de l’ex- 
écution et la disponibilité de la main d'œuvre. 

L'établissement des travaux à faire demandait la collaboration de 
plusieurs personnes. Ce que nous en savons est valable essentielle 
ment pour l’époque romaine, mais pour chaque opération je pren- 
drai soin d’en indiquer les antécédents et les prolongements quand 
nous les connaïssons. Le travail commençait sur le terrain. Ce 
repérage des travaux à faire se faisait par un cheminement le long 
des canaux et aussi, de manière plus ou moins précisée dans notre 
documentation, par consultation des paysans. Comme celle-ci avait 
lieu d'ordinaire à l'échelle du village et était purement orale, les 
traces n'en sont pas fréquentes dans nos papyrus; d'autant plus que 
les entretiens entre la paysannerie et l'administration de langue 
grecque se déroulaient en langue égyptienne; aussi toute cette in- 
frastructure de la vie agricole nous échappe-t-elle de ce fait 

Au niveau du village, c'était dans le rôle du cômarque et du 
cômogrammate de s'occuper de ces contacts. Mais exposons 
d'abord le rôle du personnel spécifiquement concerné par l'irriga- 
tion, et avant tout, à partir du terrain, celui du géomètre. 

  

  

  

  

    

  

  

   Gebmatrés, géomètre 
Les papyrus le montrent surtout dans les opérations cadastrales; or 
la nature de l'hydrologie en Égypte lie étroitement son rôle de 
mesureur du sol cultivé ou cultivable à l’inondation elle-même: il est 
appelé dans un litige à faire un bornage «après la saison de la 
crue»!63 elle-même; ses connaissances technologiques le font appe- 
ler pour tout mesurage des terrassements à prévoir; © 

  

  

  

       

163 PSI Omaggio #, 18-19 5 x 115 ou 21 x 170
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dans les travaux en rapport avec le réseau hydraulique on le voit 
dans ses diverses activités. À l’époque romaine, il calcule le cubage 
à prévoir pour un réservoir de saqià dont l'importance est en 
relation avec la terre à alimenter en eau! il s’agit de 36 naubia 
C= 56,7 mŸ) que creuseront des potamites. Son activité cadastrale se 
distingue de sa tâche de mesureur de terrassements par le 
vocabulaire: ycœuétpne dans le premier cas, EvhouÉtpnS dans le 
second!65. Ce fonctionnaire est dit poliikos lorsqu'il est attaché à 
l’une des cités d’Égypte!%5, sinon il est «géomètre public»1f?, re- 
cruté par le «préposé aux contrôles»; il intervient pour remettre en 
état les parties accidentées du réseau hydraulique; sa compétence est 
clairement indiquée dans une pétition adressée à celui qui, en 298, 
occupait la place du préfet; le géomètre fait un devis, GüvOyIS, synop- 
sis, dans lequel l'estimation de la réparation à une brèche volontaire 
et à des éboulements dû à l’affouillement des eaux se monte à 400 
naubia (= 730%). I1 semble qu’il y ait un géomètre par nome, 
mais que, lorsque pour quelque raison il y a défection, le géomètre 
du nome voisin est appelé®. Le géomètre se situe donc dans la hi- 
érarchie administrative au niveau des fonctionnaires placés à la tête 
d’un nome; ceci expliquerait pourquoi un cômarque, chef d’un vil- 
lage du Fayoum, s'adresse au stratège du nome pour demander un 
devis concernant les canaux appelés «cours d'eau» (rheithrom) aux en- 
virons de Tanis dans le nome Arsinoïte, le 26 avril 305; le mot 
«géomètre» n’est pas dans le document, mais le contexte ne laisse 
pas de doute à ce sujet!?. Que le mot spnopsis, «devis», (et ses 
dérivés) n’apparaisse pas pour l'irrigation avant le règne de Dioclé- 
jen est probablement l'effet du hasard, car il se trouve au Haut- 
Empire dans le vocabulaire fiscal; or les devis de travaux de ce genre 
furent très nombreux et quelques-uns sont parvenus jusqu’à no 

Le géomètre opère sur le terrain en liaison étroite avec l'adminis- 
tation égyptienne intégrée dans le système grec: cômarque et An- 

ciens du village. Lui-même dans notre documentation porte souvent 
un nom grec dès l’époque ptolémaïque!7!. 11 dictait les relevés 

  

    

  

      

  

  

  

  

  

    

164 SE 9863. 
158 BGU 12, 27-28; 181/182. Voir ci-dessus n. 100. 
166 P. Morin 5, 9; 149-195 av. nà. 
167 SB 11647, 3; 280/281 
1 P. Op. 1468, 6- 
1 Du n. Hérakléopolite dans le n. Aninoïte: BCU 12, 28. 
0 P. Wise, 32, 16. 
1 Anôsis, géomètre et «préposé aux digue 

    
  

  

CP. Lond. 2172, 14-15); pê. à    
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chiffrés qu’il établissait à un scribe qui l’accompagnait. On peut 
avoir une idée concrète de la scène par analogie avec celles que les 
peintures des tombes pharaoniques nous présentent encore pour la 
mensuration «selon les jeunes pousses»? la méthode de travail 
était également analogue à celle des relevés cadastraux!”. Quel- 
ques papyrus qui nous ont transmis le résultat des calculs du géo- 
mètre permettent de deviner deux étapes dans la mensuration des 
travaux à faire aux digues: l’une s’accomplit le long des voies d’eau, 
l'autre dans le bureau des calculs. 

Les papyrus P. Giess. 42 du 4 août 117 et P. Oxy. 1053 recto du 
20 juillet 587 (ou 602 ou 617) sont le résultat de ces deux sortes d’é- 
tapes. Dans le premier, le géomètre mesure un seul canal (diôryx) 
dont le nom n'est pas donné, en partant du nord de la partie qu’il 
a précédemment mesurée, et donne en 14 sections les dimensions 
qui permettent d'établir le cubage du terrassement à faire. La lon- 
gueur est exprimée en schoenes et en équivalent de xylon, puis vien- 
nent la largeur et éventuellement la profondeur; dans le cas où celle- 

pas donnée, elle doit être connue par la partie du papyrus 
qui précédait. Ces éléments sont nécessaires pour obtenir le volume 
établi en naubia à la fin de chaque ligne. Les mesures sont données 
avec précision, mais parfois la largeur v. 
3 coudées (= 1,57 m), mais elle est deux fois (1. 12 13; 1. 14) de 2% 
coudées (= 1,31 m) et une fois (1. 15) de 2 coudées (= 1,05 m). La 
profondeur est également indiquée avec la même précision: 5 cou- 

,62 m) dans le sud du tronçon de 6 schoenes (= 315 m) et 
6 coudées (= 3,15 m) dans le nord du même tronçon (I. 6). L'emploi 
du mot angpsésmos, «désembourbements, distingue techniquement le 
genre de travail qui doit être fait pour la remise en état du canal (L 
7; 13). Le document étant presque complet, daté et enregistré (1 
19,20), nous avons là le reflet des déplacements concrets du gé. 
omètre sur le terrain. La longueur totale de la partie du canal ainsi 
examiné est de 1474 schoenes (= 7730 m). L'origine de ce docu- 
ment (Fayoum) permet de dire qu’il concerne un canal du nome 

  

  

  

    

  

  ie; elle est en général de 
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   Philadelphie dont est devenu le cômogrammate (P. L/B. 21, p. 287). Harmodios 
dont les subordonnés mesurent le cubage de travaux à faire aux digues en 241 av 
nè. (P. Pare UT 45 (1) p. 135). Pour l'époque romaine nous ne connaissons que 

1ôros fils de Sôterichos (BCU 12, 27-28) ex Isidôros, géomètre public du n. 
Memphite, qui fait une «révision des travaux des digues et des canaux» (SB 11647). 172 Cuvigny 1983, p. 11 m1 

173 Gasse, 1988, 218. 
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Arsinoïte; ces calculs étaient destinés à l'établissement de travaux en 
vue de l'entretien du canal; le total du travail étant de 853% naubia 
(= 1344, 42 m°) demandait 170 hommes à 5 jours chacun. On peut 
se demander comment est délimitée chacune de ces 14 étapes dont 

la longueur varie de 315 m (I. 6) à 1050 m (1. 12). Comment le com- 
mencement et la fin de chaque tronçon est-il déterminé? Ces limita- 
tions sont, je pense, empiriques; ce sont sans doute des repères con- 
crets qui ont engendré le caractère administratif du découpage, te 
que: embranchement d’une voie d'eau plus petite, fermeture d’une 
prise d’eau, etc. .…… et l’on peut supposer que le canal se rétrécit au 
fur et à mesure qu’il joue son rôle distributeur 

L'autre papyrus, P. Oxy. 1053, est d'époque byzantine; il con- 
cerne aussi des terrassements à faire, comme la présence du mot 
profondeur (bathos) l’assure. De la même manière, les dimensions 
sont exprimées en xylon ( = 3 coudées), ici mesure de longeur utilisée 
pour chacune des trois dimensions, et le résultat des calculs est 
donné en naubia. Ce document, établi à des fins financières, 
reproduit dans les 1. 3 à 8 le relevé qu'avait fait le géomètre sur le 
terrain; la direction dans laquelle il s’est déplacé n’est pas indiquée, 

  

  

  

mais nous voyons ici aussi un découpage en tronçons de longueurs 
inégales: de 18 xyla (= 28,35 m) à 90 xyla (= 141,75 my(l. 3); la 
profondeur va de 12 xyla ( = 18,0 m){L. 4) à 46 xyla (= 72,95 m)(l. 3); 
là encore la largeur est plus grande 1à où le tronçon est le plus long: 
elle est de % xylon (=0,78 mYI. 5) à 3 pla (= 4,72 mL. 4,6,7). Par 
la terminologie de celui qui a établi ce compte des terrassements à 

pas de travaux de routine, mais de créa- 
tion ou de rénovation: il est potamités et «entrepreneur de travaux 
neuf(?}», xavoro6c?) (1. 2). L'écart de temps entre ces deux 
documents montre, à un demi-millénaire de distance, les r 
blances dans les modalités techniques, mais aussi les différences 
ministratives: ressemblance dans la méthode de mesure et con- 
tinuité dans l'emploi des mêmes mesures; différence, en ce que le 
géomètre du Ile siècle ne doit que calculer les masses de terre à 
remuer, tandis que le «puisatier» de l’époque byzantine passe du 
volume de terre à son coût: 5528 naubia (= 8706,5 m5) coûteront 
110% sous d’or (I. 8). Le second document est destiné à la con 
tabilité d’un grand propriétaire terrien de l’époque byzantine, tan- 
dis que le premier allait à un bureau de l'État. On pourrait aussi 
tirer de ce dernier papyrus la configuration de l'ouvrage hydrau- 
lique ainsi estimé: il s’agit d’une opération appelée dyépotc (1. 1); 

    
     

     

faire, on sait qu'il ne s'ag 
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ce mot indique, depuis le Ille siècle avant notre ère, la consolidation 
des prises d'eau entre un diômx et un hydragégest7# et des em- 
bouchures de canauxl#, exécutée en dur; on peut alors considérer 
que les diverses parties de cet ouvrage s’enchaînent selon l'ordre où 
elles sont présentées dans le document. Ce serait un ouvrage dis- 
tributeur de 308,6 m de longueur totale, formé de tronçons inégaux, 
situé dans le nome Oxyrhynchite. 

Mais pour les variations de 
papyrus, P. Giess. 42 et P. Oxy. 105 

seuls besoins—inégaux—de l’ouvrag 

    

rofondeur notées dans ces deux 
; je crois qu'elles sont dues aux 

etelles seraïent À l’origine des 
dénominations administratives de «double» où «triple» ou «quad- 
ruple» opération (ergasia) que nous verrons dans un papyrus un peu 
plus loin! 

Mais revenons au résultat du relevé du géomètre. À partir des 
dimensions fournies par ce relevé, on faisait le calcul en volume; ce 
sont les naubia qui figurent à la fin de chaque ligne des P. Giess. 42 
et P. Ow. 1053. Ce papier du géomètre est un constat de l'état du 

  

  

  eau hydraulique en même temps qu’un plan prévi 
travaux à faire 177. Il était, je pense, déposé dans le bui 
nome, où les caleuls étaient alors faits à partir des mesures du gé 
mètre. Ce papier, devis des travaux à faire, me paraît être du même 
genre que le bordereau d’ensemencement, en ce sens qu'il était de 

‘iné à faire un aller et retour, partant du nome à destination de l'ad- 
ministration centrale, d’où il revenait avec le visa nécessaire pour 
l'exécution des travaux. À l’époque byzantine, le devis res 
de suite son estimation financière, tandis qu’au Haut-Empire il était 
traduit en jours de main-d'œuvre 

Le bureau du nome avait donc d’un côté l’es 

  

    

    

  it tout 

imation du travail   

14 CE. P. Téh. 103, 37: bgupodv. Voir ci-dessus p. 126, n. 45. 15 OGI 90, %5. 
16 P. Mic. inv. #12 re. 
7 En bonne logique, ce papier pourrait s'appeler oyaroypaola, «description des digues»; maïs la seule attestation qu'on a eru avoir de ce mot est abolie par une lecture omaarorpaoia, plus satisfaisante pour le contexte du papyrus (P. Téh. 237), de H-C. Youtie (ef. P. Tebt. 1101, ad L. 6). Cette abolion de xouatoypagia devrait entraîner celle du mot zonoypaunareie (P. Lend. 1648) qu'on a corrigé en 

xou(ax)orpauatets, «le scribe (de la deseription) des digues», avec une ex: 
cliente adéquation au contexte. Je n'ai pas ici la possibilité d'examiner ce problème: il faudrait approfondir le sens de oynyatoypagia, «plan (descripti) de La terre», qui pourrait en effet contenir tout Le réseau hydraulique, étant donné que celui-ci tait cadastré avec la terre (par ex. BGU 1216; P. Teb, 1122, 37 et 39). Voir p.258. 
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à faire en volume de terrassement et d’un autre côté la liste des 
hommes disponibles pour tous travaux matériels exigibles par 
l'État. La répartition en vue de l'exécution se faisait en deux étapes 
administratives, que j’appellerai «ventilations» 

La première (ventilation A) consistait à attribuer à chaque village 
la quantité de travail qu’il avait à assurer. La seconde (ventilation 
B) consistait à désigner les hommes nécessaires pour accomplir ce 
travail. Dans cette distribution des tâches, le maximum de justice 
semble avoir été pratiqué. En effet, dans la première (A = terrasse 
ment/village), la répartition était faite au prorata des terres cultiva- 
bles; dans la seconde (B= travail aux digues/homme), chaque 
homme enregistré comme valide et passible de cette forme d'impôt 

t faire une même quantité de travail: cinq jours, ou 
minologie administrative parallèle adoptée dans cer- 
nq maubia. Donc égalité pour les hommes et en principe 

égalité pour l'unité de superficie de terre cultivable, privée ou pub- 
lique, unité modulé 
«mode d'emploi», pour ainsi dire, que les travailleurs aux digues 
n'étaient pas appelés tous les ans, mais selon un roulement. Ce 
même principe était appliqué pour toute charge publique, les litur- 

par exemple; mais pour celles-ci, d’autres garanties que les 
physiques étaient requises 

Une telle organisation paraît avoir pour origine un système da- 
tant de l’époque pharaonique, dont nous soupçonnons l'existence 
Dans l'ignorance où nous sommes sur ce point, nous insisterons sur 
l'époque romaine, faute d’avoir beaucoup de renseignements précis 
pour l’époque ptolémaïque. 

    

    
  lon la valeur productive. Il ressort de ce 

    

   

  

Ventilation par village 
La première ventilation (A), qui consiste à répartir les travaux sur 
la superficie des terres d’un village qui en porte le poids, était 
l'œuvre d’un responsable à l'échelon du nome, que je crois être, à 

le chômatépiméltés. Je ne connais pas, actuel 
ent, de papyrus qui nous permette d'illustrer cet aspect de son ac- 

  

    l'époque romaine 
  

  

Le principe de cette ventilation n’a pas disparu avec les 
réformes de Dioclétien; carle hasard des trouvailles de papyrus nous 
donne pour le début de l’époque byzantine plusieurs documents la 
concernant, ce qui nous permet d'en voir le fonctionnement vers la 
fin du Ille siècle. Voici ce que disent les villageois de Pacimis dans 
le nome Oxyrhynchite: «C* 

  

  + toujours le géomètre public qui, con-  
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naissant les lieux eux-mêmes (pas), assigne la réparation de chaque 
gue à la population voisine au prorata de la surface de chaque vil | 

lage»!®®, Cette déclaration des cômarques de ce village, dans la 
plainte qu'ils adressent au préfet d'Égypte, montre la compétence 
et la confiance qu’ils reconnaissent au géomètre; dans un tel contex- 
te, notons l'importance du vocabulaire administratif: le mot topos | 
n’a pas le sens vague de «lieu, terrain», mais désigne une division 
administrative publiquement connue et soumise à l'autorité de 
l'État. C’est une entité qui joue un rôle important dans l’adminis- 
tration de l'irrigation et par là de la fiscalité; demeurée en vigueur 
pendant toute la période que nous étudions? elle est par 
nubilée, mais reparaît avec vigueur dans les toparchies au IV 
dle. C’est une subdivision de la méris (ou méros?), elle-même subdivi- 
sion du nome!#° dans le découpage de l'Égypte du point de vue de 
l'administration de l'irrigation. 

Le cubage de travail à accomplir est calculé chaque année, cer- 
tainement à un haut niveau, etnon pas par nome, mais par tronçons 

plus ou moins importants de voie d’eau. La ventilation, pour l’exé- 
cution, est faite par nome. Nous avons un document qui nous éclaire 
sur ce point, dont voici la traduction. Pour le rendre plus concret, 
je donne les équivalences métriques, puis les pourcentages!#!: «Du 
canal Apollophanès .… 13.125 m ont besoin de travaux. De ceux- 
ci, ont été déclarés pour une quadruple opération (ergasia) jusqu'en 
Pharmouthi (27 mars - 25 avril) à partir du Grand Fleuve (= Nil), 
à l’ouest … 525 m; au-delà de cet endroit, pour une triple opéi 
tion, au nord 1050 m et pour une double opération au nord, 1575 
m, total pour une seule opération 8400 m et pour une seule opéra- 
tion, le reste 9.975 m; total de ces travaux réduits pour la ventilation 
(dianemésis) à une seule opération 18.375 m, dont Athychis 5,65 % 
Senyris 1,85%. Sinkepha 8,85%. L'esbah de Sadalou 3,71%. Mer- 
merthôn 24,32%. Monimos 14,57%. Kerkemounis 5,71 % 
Mouchinaxap 0,71%. Kerkethyris 7%. Seryphis 5,71%. Pela 
15,57 %. Lénônos 1,14%. Pacimis 2,85% . Senckeleu 2,28%. Total 
comme dit ci-dessus». Ce document permet plusieurs remarques. 

      

   

  

   

     

      

    

          

178 P. Op. 1469, 11-13; en 298. Sur Paeimis, Pruneti, 130. 
179 Par ex, reçu fiscal de versement en blé en faveur de tel où tel pos géogra- 

hiquement désigné à Thèbes (0. Bodlien 147; 9 vi 220 av. n.è.). 
1% «Digues de la toparchie ouest de La méris du sud», n. Oxy. (P. Oùy. 3475; 16 

ii 220) 
MP. Mi. inv, 412 r°. 
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La longueur de canal à travailler est sur le terrain de 13.125 m et, 
après la conversion administrative, de 18.375 m. Comme il n’est 
question que de la partie ouest puis de la partie nord, ce canal est 
sans doute ainsi orienté; puisqu’il part du Nil, ce devis de travaux 
suggère un embranchement sur le Nil, à l’ouest, se dirigeant ensuite 
plein nord. C’est l'orientation du Bahr Youssouf, mais plutôt que 
de penser à des travaux sur une partie seulement de ce canal, on peut 
chercher plutôt à identifier le canal d’Apollophanès avec un de ces 
canaux transversaux qui reliaient le Nil au Bahr Youssouf. L'étude 
limitée ici à l'aspect administratif de ces travaux ne permet pas 
d'aller plus loin sur ce point. L'écriture du papyrus est selon 
l'éditeur une «élégante cursive», ce qui incite à penser que ce docu- 
ment émane d’un bureau important (celui du chômatépeiktés?). Le 
travail n’y est pas chiffré en volume, mais en ærgasia, qui est sans 
doute une nouvelle unité administrative, datant des réformes de 
Dioclétien. C’est en effet vers la même époque qu’un papyrus 
témoigne de l'existence d’un Aô7oc ämepyaciag, «compte des 
travaux au réseau hydraulique»i®?, établi par village, dont nous 

moignage par un papyrus appartenant au dossier di 
trôles de ces travaux. La répartition des parts d’apergasia, qu'on peut 
traduire «accomplissement (des travaux au réseau hydraulique)» 
porte, toujours à la même époque, le nom officiel de cxowoués, 

schoïnismos du 
papyrus traduit ci-dessus pense qu’rgasia correspond à des tâches 
diverses: nettoyage du canal, restauration des digues, réparation de 
brèches, consolidation avec des matériaux (paraphryganismos). Cette 
simplification de la désignation des tâches est très vraisemblable 
Toutefois nous n'avons pas la clé de ce que comprendrait une unité 
d’ergasia. À l'époque byzantine, quand l'entretien du réseau d'irri- 
gation aura changé à la fois son aspect administratif et, en partie, 
la réalité de sa réalisation, l’unité de compte des travaux aux digues 

  

    

  

  

  

  

   

  

  

  

; «estimation et répartition par schoene». L'éditei 

    

  

  

  

  

sera le «momwl##, c'est-à-dire le «nom (du responsable devant 
l'État)» de la partie du canal concernée. 
Pour l’époque romaine àlaquelle nous nous tenons pour l'instant, 

le document indiquant le compte affecté à chaque village était en- 
voyé au stratège pour information. Le cubage à accomplir, que ce 

  

    

2 P. On. 1546, 3; fin Ille s 
5 P. Ox. 1469, 13; en 298. 
M P. Had. gr. inv. 95. Voir ci-dessous.
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soit pour des travaux d’entretien ou pour des travaux exceptionnels, 
est calculé chaque année pour le nome entier, mais il n’est pas as- 
signé à la fois à tous les villages de la division administrative con- 
cernée. C'est donc le même principe, je pense, que pour la réparti- 
tion sur les hommes: un système de roulement qui a pour effet que 
les villages ne sont pas obligés à l'exécution tous à la fois, mai 
désignés tour à tour avec justice et souplesse. 

Cette ventilation par village concerne les digues publiques. Les 
adjectifs «publique» ou «privée» à propos de digue n’apparaissent 
sous cette forme qu’à l’époque romaine. À ce que nous avons déjà 
dit sur les dénominations des digues, on doit ajouter ici le cas où une 
digue est nommée d’après la place qu’elle occupe dans un tronçon 
du réseau hydraulique: «digue de Bacchias à Pathontis» par 
exemplelf5, ou encore par le nom de l'ingénieur qui s'occupe du 
creusement du canal qui la borde: «digue de Kléon»!%5, ou enfin 
par son statut juridique: «digues royales» à l’époque ptolémaïque!®” 
qui deviennent à l’époque romaine «digues publiques» 1%. Il existe 
aussi les «digues privées»!®, les unes et les autres dépendent du 
point de vue de l'entretien de la même administration d’État, mais 
l'incidence des calculs de travail à faire se répercute sur la ventila- 
tion d’exécution par homme. Nous le voyons globalement dans les 
clauses d'irrigation de cession de terres!% ou d'actes de louage!%1 

  

  

  

      

Ventilation par homme 
Tandis que la ventilation par village se faisait au niveau du nome, 
la ventilation par homme (B) était faite à l’intérieur du village. Cette 
répartition était dressée dans une graphé des digues chaque année et 
conservée dans la «bibliothèque des comptes publics»1??, numéro! 
par feuille (kolléma); elle a été établie par le «ventilateur» (ekboleus) 

  

    

    165 P, Parie UL 42 € (7), 
166 P. Parie UL 42 c (7), 5. 
10 P. Gies. 37: 194 av. naè. PSI 168, 11-12; 118 av. nè. P. Lond. 480, 13; 113 

av. nè. P. Yale inv. 64; Île s. (restitution de Paréssoglou), 
it Nombreux ex. Noter qu'au Ve s. des digues du n. Oxy. sont encore ap- 

pelées «royales» (P. Red. Harr, 78, 4; en 454) dans un contexte qui paraît concerner 
une cérémonie religieuse, le 30 Pachôn (25 mai) «pour les eaux de la 8e in- 
dicton». 

1% P. Oy. 290, 1; 83/84. P. Ryl 379, 21; c. 168/169. P. Wire 9, 10; en 183. 
190 Voir Sjpesteijn ad P. Wite, 9. 
11 Bonneau 1991 
12 BGU 618, 1-2; 213-214. 

  

28 xi 256 av. n.à 
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que nous verrons ci-dessous et communiquée par le cômogram- 
mate. En effet, comme les hommes imposables pour cette prestation 
étaient appelés à tour de rôle, du moins pour les digues publiques, 
il fallait tenir à jour la liste de ceux qui avaient déjà été mis à contri- 
bution une année donnée. C’est ainsi que nous avons la list 
tronquée—qu'établit le cômogrammate du village de Dinnéôs dans 
le nome Arsinoïte pour les hommes à désigner pour l’année 
229/230, après avoir signalé que l'année précédente (228/229) le vil- 
lage avait fourni 366 hommes! 

Cette liste d'hommes faisait un aller et retour, du village où elle 
était préparée au bureau du nome, puis du nome où elle était en- 
térinée par le chômatépiméltés, et, consignée, elle retournait au village 
pour exécution; le visa qu’elle avait reçu était l'effet de l’ordre (dia- 
tagma) donné par le préfet au nom de l’empereur, acheminé par 
V'idios logos; les hommes désignés étaient dits dtaterayuévoii%. 

Bien que nous n’ayons pas de papyrus contenant une liste de 
prestataires des travaux aux digues postérieure à la fin du IIIe siècle, 
on peut penser que le même système de répartition par homme de- 
meura à l’échelon du village. Du moins savons-nous que la respon- 
sabilté collective est restée le principe essentiel de l'administration 
de l'irrigation. Un papyrus du IVe siècle montre le responsable du 
village de Théadelphie, Sakaôn, s’engageant «à faire les digues pu- 
bliques en faveur des aroures»1%5, ce qui signifie «correspondant fis- 
calement aux aroures qui sont comptées au village comme culti- 
vables». Ainsi le rapport digues/aroures préside aux obligations 
d'entretien des digues. Un papyrus du ler siècle prouve que les 
mêmes règles valaient pour les digues privées: «Liste des digues pri- 
vées de la 3ème annèe du règne de Domitien .…. à savoir à Tychis 
Nekôtis, à la digue dite Papsis, établie selon l'affectation proportion- 
nelle au nombre d’aroures possédées par chacun des hommes in- 

scrits ci-dessous (pour une longueur de) 13/16 de schoene (= 42,65 
m): Hôriôn fils d’Harpaësis, 16 aroures (4,40 ha); Démêtrios et 
Théôn, tous deux fils de Didymos, à part égale 50% aroures (= 13,9 
ha)», ete. Vient ensuite le total des aroures des personnes con- 
cernées ( = 111 ha); puis suivent les affectations pour la digue pub- 

  

    

  

    

  

  

    

19 BGU 1634. 
1% P. On. 3508. Cf. Stay pour un canal à Antioche en 73/74 (Feissel p. 82) 

195 P. Strsb, 43; 14 à 332.
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lique (L. 14), mais le papyrus est brisé"%, Cette estimation des 
digues privées par rapport aux travaux d'entretien à assumer aux 
digues publiques était bien délicate à faire; elle avait lieu à l'in- 
térieur du village et elle était le fait des «Anciens du village» 197 

Nous allons voir maintenant le 
travaux sur le terrain 

modalités d'exécution de ces   

Penthéméros 
Le travail exigé des «indigènes» étant de 5 jours et ces 5 jours étant 
l'équivalent d’un certain cubage de terre remuée, le nombre 
d'hommes fournis par village en une année donnée était le résultat   

de la division du volume de terre à déplacer par le volume de terre 
remuée en 5 jours. Cette transformation du volume de terre en un 
nombre d'hommes à convoquer s’appelait le A67OS revênaép@v, 
gos penthémerén\®, opération qui se faisait dans le bureau du 
responsable de l'irrigation dans la métropole du nome, où avait été 

envoyée la «liste des indigènes inscrits 1. Un exemplaire du résul- 
tat de l'établissement de ce compte était déposé au bureau du 
stratège pour contrôle des opérations. Un billet du Ille siècle 
témoigne de ce dépôt: «N'écris pas les comptes de travaux aux 
digues en journées précipitamment, jusqu’à ce que tu viennes au 
bureau de la comptabilité du stratège»2%, Au IVe siècle, la formule 
«compte des digues»?! exprime le compte de volume de terrass 
ment exécuté dans les certificats de travaux aux digues. La ter 
minologie pour désigner les mêmes tâches administratives que sous 
le Haut-Empire est devenue flottante et il est difficile de délimiter 
la compétence du chômogrammateus (pour chômatogrammateus?) que 

   

        

l'on trouve dans un papyrus de 37322, liturge de village, par rap- 

196 P. Og. 200; 83/84. 
197 P. Ryl. 379; c. 168-169. Voir Tomsin p. 486. Dans ce compte officiel, on 

voit les «Anciens du village de Pemê (n. Oxy.) donner l'estimation en superficie 
de digues privées (L. 21) pour leur revenu fiscal, il me semble qu'on peut en induire 
que les mêmes «Anciens faisaient l'estimation de l'équivalence pour les travaux 
aux digues, ceux-ci étant une forme d'impôt en nature. 
1 P, Gie. 64; Île s. SB 9925. P. Bou, 39; Ille s. Voir ci-dessous. 
19 BGU 2263, 4, milieu Ile s.: A6rog kaoyP(apounéwuv) &vi(PG) 
20 SB 9925; IÎle s.: Aonorhpuov 
201 P, Mid, 596, 16-17; 10 iv 328 ou 343: 6ros xonéruv 
202 P. Land. 1648, 8 et 18 le mot est de lecture axsurée; l'éd, remarque qu'on 

attendrait ronaroypannareÿ; il était chargé de la construction et de la réparation 
des digues», précise-il 
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port à celle du logographos?5 qui s'occupe des digues en liaison avec 
le chômatépeiktés; on ne trouve que dans le Code le titre de «logo- 
graphe des digues», sans doute un fonctionnaire à l'échelon du 
nome 

Le découpage administratif de 5 jours de travaux aux digues 
prend ses racines dans la tradition égyptienne pharaonique du sys- 
tème décimal utilisé pour tous les calculs pratiques du travail: 
équipe de 10 hommes par exemple. Cette durée de travail de 5 jours, 
qui n’est pas seulement obligatoire pour l'entretien des digues, com- 
me nous le dirons dans la troisième partie de notre étude, porte le 
nom grec de revñuepog au Haut-Empire®t5 ou encore de revra- 
vavBia «cinq naubia de terrassement» 2. À vrai dire, il arrivait que 
le penthéméres soit de 7 jours®?, ou de 2 jours®®, ou encore qu’il y 
eût une seconde série de penthéméras®®9. Ces apparentes irrégularités 
étaient sans doute dues à des circonstances particulières; mais elles 
illustrent les indications suivantes d’un document administratif 
émanant de l’idios logos, la plus haute autorité dans le domaine de 
l'administration de l’eau en Égypte: «Mensuration des digues: cha- 
cun des indigènes creuse 5 maubia pour la sécurité en ce qui concerne 
la construction des digues, moins si le besoin le demande»210. 

Venons-en maintenant au personnel qui faisait exécuter sur le ter- 
rain les travaux présentés ci-dessus. Il y a lieu de distinguer, dans 
une administration si complexe, d’un côté le personnel qui fait fonc- 
tionner l'appareil administratif et de l’autre celui qui en contrôle la 
bonne marche. De plus, je m’efforcerai de suivre un découpage ver- 
tical en examinant d’abord ce qui se passe depuis le village jusqu’à 
la métropole de nome, puis, dans une autre partie de notre étud 
depuis la métropole de nome jusqu’au souverain 

  

  

  

205 P Laur. 167, 6; en 336 
24 C.Th. 11, 24, 6, 7; 3 xi 415: lgographi chomatum; Oertel 1917, 194. 
205 Voir Le livre fondamental de Sipesteijn, 1964. 
2% P. On. 3264, 14; en BU/B1 
207 P. Stasb. 18; 28 V3 vi 141. CE. P. Strasb. 249 e; 20-26 vi 158. Voire de 10 

jours: SB 5746; 8-17 iv 176. 
20 P, Fay. 78 31 vi-1 vit 147. PSI 1110; 17-18 x 157. 
20 P. Teb, 662; en 170. P. Teb. 6543 20-24 vi 201 (Sijpesteijn 1986). 210 P. On. 2847, 21-24 
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5. LE PERSONNEL D'EXÉCUTION AU VILLAGE 

Ekboleus, «ventilateurs 
Le titre d’ekboleus, ExBoneÿe?!1 est formé sur le verbe ExféAketv et 
correspond à l’action administrative d’éxBoAñ, «ventilation»21?; 
celle-ci concerne la répartition des ânes requis pour des trans- 
ports?13, dont certains sont en liaison avec les travaux d'entretien 
du réseau hydraulique; cette partie de leur rôle sera ici laissée de 
côté. Mais souvent ebholeus est l'équivalent de xonatexponeie, 
répartiteur des hommes affectés aux travaux aux digues»?l#; la 
durée de sa fonction est d’un an, commençant avant l'inonda- 
tion’, car ce qui concerne les travaux en rapport avec la crue 
forme un tout et l’ékboleus doit avant tout adapter ses activité 
calendrier agricole; la date la plus précoce dans l’année à laquelle 
apparaît une liste de propositions pour cette charge que je connaisse 
estle 2 Tybifl6; elle n’était pas liturgique au ler siècle, lorsqu'il fal- 
lut répartir des gardiens de l’eau aux digues du Patémite sud?17 
dans une situation pressante. D'autre part, dans les textes littér- 
aires, ekbolé signifie la «répartition (des eaux de la crue)»218. C’est à 
partir du Ile siècle et jusqu’à la fin du IVe que s'échelonnent les 
témoignages de l’ekholé comme liturgie*!°. L'ekboleus dont le ressort 
est le village est recruté sur une liste proposée par le cômo- 
grammate2?, Le nombre pour chaque village varie: 1 ou 2 ou 4221; 

ti fixé en raison de l'importance numérique de la population du: 
village? C’est l'hypothèse la plus plausible?2; les noms sont ensuite 

    

  

  

   

     
   

    

portés à la connaissance du stratège pour information? et ils sont 

  

2 P. Mich, 618; c. 166/169. SB 9 14 vi 171. P. Où. 1301, 8; fin II 
déb. IVe s. P. Lond. 1648, 7. 1822 1649, 8; en 373. 

212 P. Paaus 49, 85 28 ii 185. Sur éxfoat, P. Nip, 20,22n 
21) Sur cette réquisition des ânes, BGU 969. 
24 Sur la distinetion entre les 2 termes, Tomsin, P. Ber. Leihg. 1 p. 56. 
25 Lewis 1982, s.v 

Sud. Pal. XXL 178 v° 
WO 1025; p. pl. Année 22, a travaillé à la brèche, pour 30 naubie, 

Hermophilos». 
218 Philostrate, VAT IIL 20; vers 215-230. 
29 Dates extrêmes: €. 161 (P. Mich. 618) ct 373 (P. Lond. 1648). 
20 P. Paaus 49, 86. 
Zi Un seul nom: P. Ryl. 90, 17. Deux noms: P. Paaus 49.86. Stud. Pal. XXL 

178 ve. Quatre noms: P. Lend 1648. 
ombre par village: Soknopaïou Nésos 1. Niloupolis du Fayoum 2. 

aïs Hormou 2, 2, 1. Syrôn Kômé 1, Bacchias 1 (2) 
C'est sans doute La raison pour laquelle les documents suivants sont parve- 
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visés par l’aigialophylax qui «installe» l’ebholeus?#. Cette charge peut 
être cumulée avec celle de cômarque?? et il agit en accord avec le 
cômogrammate?#. Son poros de 600 drachmes le met sur le même 
pied que le chef du village (cômarque); il appartient vraisemblable 
ment aux anciennes structures égyptiennes et il ne dépend que de 
l'administration de l'irrigation et du fisc 

Au IVe siècle, il garde le même nom, la même fonction et est 
toujours désigné par village et antérieurement à l’inondation??; ce 
n’est plus le cômogrammate qui le propose, mais l'irénarque, et il 

    

relève du riparius. Autrement dit, il est alors inséré dans le service 
d'ordre. Cette évolution ne surprend pas, quand on voit quelle atti- 
tude l’etholeus prenait avec la population déjà au Haut-Empire, par 
exemple dans le procès de Bacchias où les prêtres refusaient d’ac- 
complir leurs travaux obligatoires aux digues, parce qu'ils étaient 
affectés à un lieu trop éloigné du temple qu'ils desservaient: on voit 
L'ekboleus les contraindre par la force??; son attitude brutale l'avait 

té dans les années 

  

  

  

  

conduit à désigner l’un d’eux malgré sa quasi- 
précédentes?®. L'évolution administrative du IVe siècle montre le 
durci 
lence des documents byzantins ne permet pas de voir direc 
suite de ces tendances. Quand les textes arabes donnent le nombre 
de 120000 hommes occupés aux travaux publics, où l'entretien du 

réseau hydraulique tenait une très grande place, il est certain que les 
«ventilateurs» existaient toujours; mais leur position administrative 
précise nous échappe, surtout parce que le vocabulaire a changé. Il 
me semble pouvoir trouver trace du rôle de l’ekholeus de l'époque ro- 
maine dans ces lignes d’un contrat de location de maison du 
VIe Ville siècle: «Vous, les économes, vous m'enverrez (travailler) 

sement dans les structures de la gestion de l'irrigation; le si- 
ement la 

  

  

  

     
  

  

  

  

   au canal et à la digue, de mon côté je verserai la con 
habituelle (pour 1 
sage a le mérite de rapprocher les travaux aux digues et les impôts 
en espèces selon l’administration fiscale byzantine que j'étudierai 

digues) selon l'antique règlement»?%0, Ce pas     

  

nus jusqu 
1822 
2 SB 0328, 12 
25 P. Mich. 618, 13-15; en 154/155, 
26 P. Mich. 618. Voir P. Paaus 49 intr 
22 P. Lond. 1648, 8-9. 1649, 8-9. 
2 $B 9328, 14: Muégera 14 vi 171 
2 P, Mic. 618, 11-12; en 166/165. 
2 $B 11240, 13-15. 

nousen plusieurs exemplaires: 3 pour P. Ryl 90. 2 pour P. Led. 1648. 
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plus loin. Ici, notons seulement que les économes (1. 13) assurent la 
ventilation faite par le chématekboleus de l’époque romaine; le verbe 
äxogofeïv (1. 14) remplace Expéraav?!; la ouvrdeia (1. 15) a été 
substituée au xoHanxév. 

Kômarchés, chef du village 
Le rôle du konépyns dans l'irrigation a déjà été bien étudié???. Il 
fournit les noms des hommes à désigner officiellement pour la 
de l’eau aux digues publiques pour 5 jours? et il s'engage avec ses 
collègues à garantir ces gardes par serment royal®#; en cas d'ab- 
sence ou de retard de ceux-ci, ils feront les frais de leur défaillance, 
soit en payant de leur personne ou de leur poche. Liturge dont le 
poros de 1000 ou 2000 drachmes le situe au-dessus de l'ékboleus que 

té depuis l’époque 
ptolémaïque, il est le porte-parole de la population indigène et c’est 
à ce titre qu’il est saisi, ainsi que les «Anciens des cultivateurs» et le 
cômogrammate, dans une affaire d’obstruction de canal d’amenée 
d’eau (hydragägos)?. Après une longue éclipse dans les affaires d’ir- 
rigation, i reparaît à partir du règne de Dioclétien; il s'occupe du 
colmatage des coupures volontaires de digues (dikapos)®%. Ces 
préoccupations vont avec son rôle dans le recensement des terres2%7 
ou ses responsabilités financières®%8. 1] s'adresse aux autorités su- 
périeures pour porter plainte dans un cas d'abus dans l'exigence des 

    

  

nous venons de voir à l’époque romaine, att   

  

  

    

travaux aux digues? ou au stratège pour avoir l’eau à laquelle le 
village a droit?#?, D'ailleurs, le ressort de la compétence du cômar- 
que paraît plus large que le village, en matière d'irrigation; dans le 
premier de ces deux derniers cas, la division de l’adi 
Peau semble avoir retrouvé son découpage originel en toparchies du 
nome Oxyrhynchite; dans le second, qui est du Fayourn, les cômar- 
ques du village de Philadelphie ont non seulement affaire avec leur 

en partie avec celui de Tanis, auquel il est lié pour 

     
nistration de     

    

ge, ma 

  

231 Voir ZPE 13 (1974) 13. 
232 Missler 1970, 51-60. 
255 PSI 219, 6; Ille 
2% P. Lond! 1247, 16; en 345. 

58 P. Tebt. 50, 19; 112-111. Voir P. Yale I p. 160. 
236 P. On. 1460, 6. P. Lmd. 1246; 1247; 1248. SB 9614. 
237 P. Wie, 32; 302-305. Voir Lallemand 176. 
2 P. Flar. 346; Ve s 
239 P. On. 1469, 2; en 298. 
240 P. Wie. 32, 5; 20 iv 305 
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l’acheminement de l’eau, comme en témoignent les papyrus de Zé- 
non depuis le Ile siècle avant notre ère. De plus, dans l’un et l’autre 
de ces documents, les villages ont deux cômarques. Le cômarque au 
Ve siècle continue à intervenir dans l'administration de l'entretien 
des digues, puisqu'il remet au responsable des travaux, boéthos (ad- 
joint?) des digues publiques de Temseu Skordôn, dans le nome Her- 
mopolite, l'argent nécessaire pour payer les travaux?#1. C’est lui 
aussi qui transmet les ordres du chômatépeihtés?#? 

    

  

Kémogrammateus, seribe du village 
Il y a lieu de se demander pourquoi cômarque et KoHOypappateds 
ont coexisté et, pour le sujet qui nous occupe, comment se faisait le 
partage de leurs compétences. C’est tout simplement que l'intérêt 
du cômogrammate pour l'irrigation n'a rien de spécifique et que sa 
fonction dans ce domaine est essentiellement de contrôle. D'ailleurs, 
sur ce point elle pouvait être cumulée avec d’autres: les «Anciens du 
village» sont parfois cômogrammates temporaires et dans ce cas les 
responsabilités pour la gestion locale de l’eau sont confondues##?; 
celle du cômogramm 
nécessaires à l'exécution des travaux aux digues, à savoir la liste des 
hommes###, et à surveiller l’ensemble des terres et du système d’ir- 
rigation du village. C l'époque ptolémaïque le 
cômogrammate du village de Kerkéosiris, Menchès, découvre au 
cours d’une inspection des travaux aux digues le vol de terre sur 400 
mètres, près de la digue de Thémistos”#. Le même Menchés, 
semble-t-il, est le destinataire d’une démarche des villageois pour 
obtenir exécution d’une remise en état d’un hydragégos*5. De 
même, plus de trois siècles plus tard, le cômogrammate de Téis, 
dans le nome Oxyrhynchite, signale des faits de nature à provoquer 
des réparations dans les digues; il s’agit d'arbres plantés sur les 

digues qui ont été arrachés par la violence du vent, incident signalé 
en Mécheir (27 i-25 ii) 140 et pour lequel les dégâts n’ont pas été 

  

semble bien se limiter à fournir les éléments 

  

  st ainsi qu’à     

    

241 P. For. 346 
242 PSI 460, 2; Ille—IVe s 2 P. Op. 1112, 20-21 
24 BGU 618; 213/214. Voir commentaire ad P. Lond. 1648, 8. 
245 P. Tebt. 13, 43 26 vii 114 av. nè 
26 P, Te. 50) le méfait date de 116 av. n.è
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estimés par le cômogrammate parce que ce m'est pas de sa 
compétence? 

Avec le chômatépiméléés et le chômatépeiktés dont nous nous occupe- 
rons maintenant, nous touchons au coeur même de l'administration 
de l'irrigation au niveau du nome. L'un et l'autre titres indiquent 
que leur tâche concerne essentiellement les digues. En effet, leur in- 

    

tervention commence di 

  

avant la venue de la crue nouvelle, au mo- 
ment des préparatifs qui la précèdent, dont les travaux d'entretien 
des canaux et des digues sont, avec les observations au nilomètre, 
les principales manifestations de l’attente de l’eau. En nous effor- 
çant de suivre l’ordre chronologique des opérations agricoles et ad- 
ministratives pour l'irrigation à venir, nous rencontrons une double 

  

difficulté: la coexistence de personnels, liturges et fonctionnaires, 
q nes et même souvent identiques, et la com- 
plexité de leur rôle à la fois de conception, d’exécution et de 
contrôle2#. 

    nt des tâches voi    
  

Chmatépimélités, superintendant des digues 
Le xonarempeanths a déjà été bien étudié”; son existence est 
maintenant attestée de 72250 à 220%. Son statut de liturge, assuré 
sous le règne de Trajan?%?, est également certain pour le Ier siècle; 
bien que le mot pores n’apparaîsse pas dans le document de 72, la 
chômalépiméteia®"® est déjà une liturgie; cela ressort du rapproche- 
ment de deux papyrus et du montant de la fortune donnée pour 
garantie et de la manière de la présenter: d’une part un montant en 
biens réels, d'autre part l'estimation des «promesses», c'est-à-dire 
de l'argent que le personnage peut éventuellement présenter en 
plust5t 

vo.     

    

2 P. Land. 139, 14; ce document est du 21 vi 148. La valeur des arbres 
plantés sur les digues est établie par l'idio loges. 

21 Pour une vue d'ensemble de ces 3 points à l'époque ptolémaïque, Bonneau 
1981 b. 

1964 b. 
8: 16 iv 72 

Où 3; 16 ii 220, Même opinion que Thomas 1983, 39. 
Gis. 58 15 (en 113-114) 
Oy. 3508, 25-26. 
Guss, 59: «Nikanor … éhématpiméls ayant présenté une garantie de 

ents 5000 drachmes et, en argent éventuellement disponible (lit. “en 
1300 drachmes dont rien n'a té prélevé». P. Oy. 3508: «total 

3500 drachmes» (voir ci-dessous la traduction de ce papyrus). 

      
     3 talents 
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La durée de cette charge est de 3 ans#%5; elle ne commençait pas 
au début de l'année officielle romaine (29 août) mais, comme 
d'autres fonctions en rapport avec l'irrigation, à un moment plus 
adéquat aux tâches dont elle avait la responsabilité; on la trouve 
dans toute l’Égypte et elle peut être située dans la hiérarchie ad- 
ministrative. En effet, le chômatépimélétés était dans chaque nome à 
la tête d’une division administrative de la gestion des caux, la méris, 

  

dont nous ne savons ni l'étendue, ni même la définition exacte. 
Dans le nome Arsinoïte, il semble être le second dans ce domaine, 
après l’aigialophylax®%5. En Haute-Égypte, le ressort de ce liturge 
avait une autre dénomination: «chômatépiméétés du sud-ouest du 
Péri-Thèbes»#%7. On sait maintenant qu'il dépendait directement 
de l'idios logos qui l’installait dans sa charge; il prêtait serment au 
stratège en raison du pouvoir de contrôle de celui-ci sur l’adminis 

  

  

tration de l'irrigation dans son nome, comme on le voit dans le docu- 
ment suivant: «À Tiberius Claudius Hérôdés, stratège du nome 
Oxyrhynchite. Moi, Diogénès fils de Diogénès, petit-fils de Sara- 
pion, des résidents de la ville d'Oxyrhynchos, établi à la suite d’un 
ordre écrit de Julius Lysimachos, préposé au bureau de l'idios lagos, 
comme superintendant des digues publiques de la toparchie 
moyenne à la place de Théogénès libéré par le même Julius 
Lysimachos, je jure par la Tychê de l’empereur César Vespasien 

  

  

  

   
Auguste et par les dieux de mes pères d'assurer l'administration des 
digues et de faire 
l'ordre d’y faire les travaux (apergasia) accomplissent avec tout soin 
les naubia qui leur incombent, (mesurés) au cubage (xylon) qui con- 
vient; qu’ils fassent la remontée des digues à l’écartement de 18 cou- 
dées (= 9,45 m) en faisant les travaux aux digues et qu'ils les ren- 
dent imperméables comme il convient; de même, (je jure) d'assurer 
l'administration de la garde de l'eau en rapport (avec ces travaux) 

et de contraindre les hommes qui en recevront l’ordre à mener à leur 
achèvement les travaux de garde de l’eau qui conviennent .… (texte 
abîmé sur 8 lignes) .… . du ministère des finances et de l’idios logos, 
de mener à bien tout ce qui concerne la superintendance des digues 

  n sorte que les hommes qui ont reçu ou recevront 

  

  

255 P. Cine, 58 i 17. 
25 Cette position se déduit de celle de son successeur (PS7 460). 
257 WO 1399. 1567; 7 v 105: «Eriophmois et Kephaliôn ch{maépinélts) du 

Péri-Thèbes, à Bêchis dit Phaënis et à Phatrès son fils et à Petechespochratés son 
autre fil, salut. Remontez à la digue des Athéniens 6 naubis, total 6. An 8 de Tra- 
jan, 12 Pachôn. 
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comme il convient, mes biens—dont chacun est énuméré 
dessous— (servant de) garantie, selon la valeur estimée de 

je pourrais acquérir éventuellement comme de ceux que je possède 
jusqu’à ce jour: (à savoir) dans le voisinage du village de Senckeleu, 
sur Le Héros de Sôsos et Agathôn, 15 aroures ( = 4,1340 ha) de terre 
à blé, (d’une valeur de) 1 talent, et sur le Aéros de Kapistotélès et 
Diophantès, d'après ce qui ressort du contrat, 8 aroures (= 2,20 
ha)d'une valeur de) 2500 drachmes, et 2 talents 3000 drachmes que 
je possède sur les biens de Sarapion et Ptolémaios, tous deux orph 
lins de Sarapion, (biens) précédemment à leur père et à son frère 
Théon. Total du tout: 3 talents 5500 drachmes. Que tout soit bien 
pour moi si je respecte mon serment et le contraire si je suis parjure. 

  

  ux que 
  

    

    

An 2 de l'empereur César Vespasien Auguste, Pharmouthi 21, jour 
anniversaire». 

Le chimalépimélétés, portant la responsabilité des estimations de 
terrassements à faire, couvre de son autorité l'établissement du com 
pte des cubages, le logos chmatôn, qui est ensuite acheminé vers les 
différents bureaux intéressés; il s’occupait des 
compte était envi 
C'est ici que s’insère un billet tel que celui 

    gues publiques; ce 

  

jé au stratège pour rendre le contrôle possible. 
adressé au stratège de 

l'Heptanomie, Apollonios: «Hiérax, le porteur d'épée (a reçu) des 
chmatépimélts le compte des travaux à faire aux digues»®%. Ceux- 
ci envoient ensuite un rapport des travaux faits sur les digues 
publiques? en prenant soin de distinguer le cubage accompli pour 
fermer les brèches volontaires (diakopos) (1. 16) de celui qui est fait 
pour la terre attribuée en supplément (#ifolé) parce qu’elle était cul- 
tivable ou parce qu'elle était ajoutée à la terre productive par suite 
d’une bonne mouillure (pléomasmos}{. 21). Ces travaux ont été ac- 
complis par des hommes travaillant par groupe de 5 jours (I. 25), ce 
qui prouve que le penthéméros n’était pas obligatoire seulement au 
Fayoum, Le chématépiméltés était en somme l’agent responsable qui, 
avec le stratège et les scribes royaux (basilikogrammateus), s'assurait 
de ce que les travaux prévus «fussent achevés selon le plan du 
nome», Se tenant constamment au courant de la bonne marche 

    

      
    

  

P. Op. 3508. Voir P. Ow. XLIX p. xix; la trad. anglaise a oublié «(digues) 
publiques (4) 

2 P. Ges, 64, 9-12 (BL V 35). 
20 P. On. T5, 7-8; 16 ii 220 
251 BGU 12, 17-18; en 181: 100 vo(uoD) Bloa. 
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des travaux, on le voit signer lui-même les cer 
digues en Haute-Égypte2?, du milieu du ler siècle au milieu du 
Ile. II était donc, et par sa richesse personnelle et par l'autorité que 

e important de l’administra- 
tion de l'irrigation, un rouage indispensable à la bonne marche de 

la recherche de la prospérité de l'Égypte. Ce n’était pas une création 
romaine. À l’époque ptolémaïque, existait le «préposé aux digues», 
$ éri r@v xwnétuv, titre qu’on trouve au Ille siècle avant notre 
ère263 et qu’on retrouve sous Dioclétien?6. Entre ces deux périodes 
et malgré les efforts des Romains pour organiser rigouret 
toute cette administration complexe, le chématépiméléts était doublé, 
pour ainsi dire, par le «surveillant de digue», ÉmUEANTIS HÉHATOS, 
qui d’après nos papyrus s’occupait des digues privées/#? et qui ap- 
partenait au groupe indigène des «Anciens», rpeoBürepot, avec le- 
quel il avait parfois de sérieux démêlés?%. À l'époque byzantine, 
nous retrouvons un épiméléés de canal qui au Ve siècle a la respon- 

du nettoyage du canal Trajan#t? 

  

lui conférait l’idios logos, un personnat 

  

  

    

  

  ment 

   

  

sabil 

Chômatépeihtés?58 
La première attestation datée avec précision du titre de xoua- 
rexexmis est de 3002. Le premier état de ce titre est sans doute la 
formule «préposé aux questions urgentes des digues», 6 rf miéet tüv 
onérov Émeiuevos??, ou plus simplement 6 ëri rôv ométuv 
. 9). Ce responsable semble avoir eu, à partir du règne de Dioclé- 
tien, une très grande stabilité, puisqu'on le retrouve au VIe ou VIle 
siècle?1. Lorsque le chômatépeiktés paraît, le chômatépimélétés à dis- 
paru. On a cru qu'il était liturge, mais aucun texte ne faisant con- 

  

  

     

naître une telle situation et des arguments s'y opposant même, on 
peut assurer qu'il é 
permet de récuser une lecture très douteuse dans un papyrus du Ile 

it fonctionnaire?’?, La date de son apparition   

22 Sijpesteijn 1964 a, 39-45. 
23 P. Lond. 2172, 12, 14. 
2 P. On. 1469, 9: en 298. 
265 P. Brême 38, 8 sqg 9 xi 118, 
26 P. On. 326%; en 80/81 
267 PSI 87; 29 vi 423. 
258 Voir Sijpesteiïn 1964 b, 1 
29 P. Beat, Pan, 22, 226. 
270 P. Où. 1469, 7: en 208. 
2 P. Og. 1053, 12. CE. encore CPR gr. X 54, 2; VIle- VII s. 
22 N, Lewis a supprimé le éhématihté de ICS, 1982, 53 n.1 

  

19. 
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5 

  

  3. Ce titre est transcrit en latin dans la sentence rendue par 
le prasses au cours d’un procès d'irrigation au IVe siècle?7# 

On le trouve dans tous les nomes; le ress 

  

  t de son activité est une 
partie du nome; un collège de # a sans doute été la règle dans le nome 
Hermopolite au IVe siècle: puisqu'il y en a 2 pour les parties 
sud? il y en avait autant pour les parties nord. Le tops, unité ter- 

  

rotoriale mal connue et sans doute variable d’un nome à l'autre, a 
dû être son ressort, d’où l'indication «chomatéeiktés des lieux», 
xouareikrai rôv r6xuv?/6 dans un document officiel du nome Ar- 
sinoïte. Dans le nome Oxyrhynchite, où il y avait 6 toparchies, il 
avait pour ressort de sa compétence la méris?7. Dans le nome Ar- 
sinoïte, il n'avait au-dessus de lui que l'aigialphylax??®; dans les 
autres nomes, il dépendait du stratège pour le contrôle général du 
fonctionnement de l'irrigation, mais ne paraît avoir personne au- 
dessus de lui pour ses fonctions propres. 

Celles-ci sont analogues à celles du chématépimélétés; ingénie 
comme lui pour les digues, il s'occupe des digues publiques. 
Responsable de la bonne exécution des travaux aux digues, il va sur 
place mettre le travail en chantier. Voici l'ordre qu’il donne à un 
fonctionnaire dont le titre n’est pas donné: «De la part du 
chômatépaikts, par l'intermédiaire de l’aide du cômarque de Ibiôn 
Pentarouriôn. Les hommes dont l’aigialophylax a fait pr 
ment parvenir les noms, tiens-les prêts après les avoir communiqués 
aux préposés, afin qu’à mon arrivée demain il n’y ait aucun retard, 

    

  

  

  

  

      

mais qu'ils se rendent aussitôt au travail des digues et des 
canaux»#. Une fois la saison de ces travaux commencée, le 
chômatépeiktés envoie ses rapports à un fonctionnaire supérieur qui 
joue le rôle de contrôleur: «De la part d’Aurelius Silvanus et de celui 
qui est chématépæiktés avec lui de la méris sud (du nome Oxyrhyn- 
chite). Compte du travail fait au village jusqu’au 21 avril à savoir 

». Ii suivent les noms des villages et, pour chacun, la formule 
«sur tant (de naubia) sont faits tant; restent tant»?! 

  

  

 P. Bal. Laihg. 37, 45. La définition donnée reste très pertinente 
4 P. Ryl. 653, 12. 

275 P. Lond. 1246; en 345, 276 P. Sakaon 33, 22. 
 P. On. 1546, 2-3, Le nome est divisé en 2 méri (sud et nord), 278 PSI 460, 5, lle-IVe s. 

279 P. Law, 167, 4 en 336. 
200 PSI 460. 
21 P. Ow. 1546: année inconnue, les travaux étant dé 

315, l'ensemble n’était pas en retard. 
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Comme le chématépimélétés, i intervient lorsqu'il y a un litige au 
sujet de la distribution de l’eau, mais il ne dirige pas lui-même l’en- 
quête. Nous le voyons au IVe siècle dans ce rôle d'expert à Théadel- 
phie, comme membre de la commission venue sur place pour con- 
stater de visu que le village ne reçoit plus d’eau; il est en compagnie 
d’un officialis non autrement précisé, probablement un fonction- 
naire du fisc, et du praspositus pagi. Spécialiste du calcul des terras 
ments à manier pour le bon fonctionnement du système d’irriga- 
tion, c’est lui qui est chargé de faire ôter la terre accumulée 
volontairement dans le canal que des paysans malveillants ont ainsi 
bouché#?, il s’occupera donc de la partie technique, tandis que le 
pracpositus pagi veillera plus généralement à la bonne exécution de la 
sentence du juge, le praeses. Son intervention, d’après un autre papy- 
rus officiel, est souhaitée par les cômarques d’un village du nome 
Oxyrhynchite pour faire une contre-expertise du cubage à re- 
monter, dans un litige qui, cette fois, oppose les villageois d’une part 
et l'assistant du stratège de l’autre? au sujet de l'affectation à 
chaque village du volume de terre qui reste à déplacer. Au-delà de 
ces multiples tâches sur le terrain où il est fait appel à sa compétence 
technique, le chômatépeikés doit prévenir les difficultés qui peuvent 
surgir en matière d'irrigation. C'est à lui que revient en dernier res- 
sort, du point de vue administratif, d’entériner le choix des «gardes 
de l’eau» (hydrophylax) proposés par les autorités du village; c 
lui que les cômarques d’un spoikion du nome Hermopolite adressent, 
en 345, la liste des «gardes de l’eau» qu’ils garantissent##. De plus, 

égard du bon rendement fiscal du 
pays, comme cela ressort de l'analyse du document que voici, extrait 
de l'original de la notice officielle envoyée par le procurateur de la 
Basse Thébaïde le 15 février 300 à chaque stratège avec ordre de la 
diffuser dans les principaux villages: «Les (instructions) qui con- 
viennent ont été données par écrit aux chématépeiktés par nome, au 
sujet du zèle qu’ils doivent montrer pour le soin des digues et des 
canaux, de sorte que non seulement les travaux habituels soient ac 
complis, mais que, si quelques autres travaux semblent utiles, d’une 
part en ce qui concerne l'irrigation des terres cultivables et d'autre 
part en ce qui concerne le réseau hydraulique qui, en son temps s’est 

  

  

    

  

  

    

     
  

    

  

il a une responsabilité morale à 

      

  

22 p, Sakaon 33. 
23 P. Op. 1469, 20. 
20 P. Land. 1246.
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trouvé négligé pour diverses raisons, la restauration qui s'impose 
soit faite, sans préjudice de l'autorité de tous les responsables. Je 
crois aussi qu'il convient d'inviter par circulaire les propriétaires et 
les cultivateurs de tous biens, ainsi que les décaprotes sur lesquels 
retombe surtout le risque de la perception des impôts, à ce que, s'ils 
croient que quelque mesure de ce genre leur est utile, ils fassent ap- 
pel aux stratèges, aux chématépeiktés et aux superviseurs en signalant 
les travaux qui auraient été négligés jusqu'ici et qu’il faudrait faire 
utilement, car je pense que ceux-ci se rappellent mes ordres, à savoir 
de ne pas laisser passer au second plan un tel soin … .»2#5. De ce 
texte très important pour l’histoire de l'administration de l’eau en 
Égypte, se dégage la situation du chématépeiktés: non seulement il est 
contrôlé par le stratège comme tous les fonctionnaires du nome 
depuis des siècles, non seulement il est l'objet de recommandations 
traditionnelles de faire preuve de zèle, mais on y voit qu’il dépend 
directement du procurabr%; il a donc à cette date une situation 
hiérarchique élevée. De plus, ce qui est fort intéressant, il est in- 
vité à une étroite collaboration avec les propriétaires et les cul- 
tivateurs; on lui demande donc, en plus d’une compétence tech- 
nique et d’un grand zèle dans les travaux de routine, un réel esprit | 
d'initiative, apparemment à l’instigation des intérêts privés des cul- 
tivateurs, mais en réalité en vue de l'intérêt de l'État. Dans cette | 
tâche de prévention hydraulique, si l’on ose dire, c’est finalement 
le paysan qui est l'élément stimulant en même temps qu’il en est le 
contrôleur, ce qui a toujours été dans la mentalité égyptienne; le 
chômatépeiktés est alors l'expression administrative du dynamisme 
productif que souhaitait Dioclétien. 

On trouve occasionnellement la fonction de chômatépeiktés cumulée 
avec celle de praspositus pagP®® et, un peu plus tard, avec celle de 

ripariust89. | 
Il a eu une situation plus importante que celle du chématépiméltés; 

elle a dû se maintenir à un haut niveau au cours des siècles, malgré 

  

  

  

  

      

235 P. Beat. Pan. 2, 222-207 
26 Cf. Lallemand'90. 

Remarque de Skeat ad P. Beat. Pan. 2, 219. 
5 P. Lond. 1248, 2-3; parties sud du n. Her. 

52 11350, 2. (22 vi 362). Le grec raptor fr{ollouaraikralis uriparior 
où plus précisément éhématéilté» s'explique s le sujet de la déclaration concerne 
un personnage qui aurait affaire avec le bon fonctionnement de l'irrigation (voir 
introduction.) 
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l'absence de témoignage de son existence jusqu'au VIe- VIle siècle 
où on le voit reparaître dans notre documentation#%, Son salaire de 
6 sous, apparemment pour une indiction, le place par rapport aux 
autres persons 
à l’époque byzantine parmi les fonctionnaires importants. C’est sur 

insi que les 
débours pour des matériaux fournis pour la consolidation des 
digues? au cours de la construction d’un grand bassin accom- 
pagné de divers aménagements. Par conséquent, à la veille de la 
conquête arabe, il a toujours les mêmes responsabilités et la même 
importance; il a pour lointains prédécesseurs l’architektôn pour la 
compétence technique et l’économe, dans son rôle conceptuel, de 
l’époque ptolémaïque"”?. Sa place correspond à celle d'ingénieur 
des eaux» au XIXe siècle? 

  

  qui s'occupent de l'administration de l'irrigation 

  sa comptabilité que figurent les frais des puisatiers®1, 

      

Chômatepistalés 
Quant au chômatepistatés, xonatemotérns, c’est un fonctionnaire 
villageois en rapport avec le penthémeros des digues; on en a 2 occur- 
rences, l’une est dans la marge d’un document qui date peut-être 
des environs de 266 et serait du nome Hermopolite®; l’autre de 
3312%, du nome Oxyrhynchite, dit explicitement qu’il s’agit d’un 
fonctionnaire de village 

Le personnel administratif que nous venons de voir, tant au ni- 
veau du village que du nome, faisait exécuter les travaux en vue de 
irrigation, tant pour l'entretien que pour des innovations éven- 
tuelle 

  

  que je n’ai pas la possibilité de mentionner systématiquement 
dans cette étude. Tout cet ensemble avait besoin d’être contrôlé 

Contrôle de l'exécution 
Le contrôle de l’accomplissement individuel des tâches concrètes, 
essentielles 

  

la productivité du pays, était très strict. Le vocabulaire 

#0 P. Op. 1053, 12, 20 (BL V 77). 
1 Id 1, 28 et 30, Au lieu d'un nom de lieu, lire orante(au) 
22 Id. 1, 25; parmi les résolutions d’abréviations proposées pour ouv } tôv 

zou () par Hunt, je retiens ouvê(éccax) rôv xou(éran), lit. «pour les claies pour 
la cohésion des digues, 434 sous». 

#3 Voir Bonneau 1981 b. 5 Cf. Barois 374 #5 P. Prine. 72, 14. 
26 P. Cal. inv. 459, 5 
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n’en est pas spécifique: Émokértew, érioxeuc®?. Mais l’organisa- 
tion en est très rigoureuse à l’époque romaine. Tandis que l’exis- 
tence de la prestation de travail aux digues, couramment et im- 
proprement appelée en français «corvée», est assurée pour l’époque 
pharaonique, le système des certificats d’accomplissement des 
travaux aux digues et aux canaux?® n’est aucunement attesté 
avant la domination romaine en Égypte. Parallèlement, les reçus 
d'impôt en argent versé «pour le manque de terrassement aux 
digues», (p3 w nbj) n'existent que pour le début du Haut-Empire 
Nÿj, mot égyptien correspondant au naubion grec, indique de façon 
suffisamment claire qu’un volume de terrassement devait être four- 
ni pour l'entretien du réseau hydraulique®%. Ce système indigèà 
géré par une hiérarchie indigène dans laquelle se situaient, à mon 
avis, nomographe et toparque sous des titres égyptiens que nous ig- 
norons, n'apparaît pas dans la documentation écrite de l’époque 
lagide, ni en grec ni en démotique. Était-il seulement oral? L’exécu- 
tion de ces terrassements était au niveau du village entre les mains 
des Anciens du village, au moins en partie; c'est ce qui ressort d’un 
papyrus grec du 2 juillet 25 avant notre ère, où les Anciens du village 
de Korphotoi dans le nome Hérakléopolite s'engagent sous serment 
à faire accomplir les travaux aux digues publiques de leur ressort et 
à utiliser dans ce but les fonds qui leur ont été versés’ 

Le nombre des CTD parvenus jusqu’à nous s'élève actuellement 
à plus de 400%! et s'accroît sans cesse, Aussi les études sur ce sujet 

sont-elles abondantes. Le contenu du CTD montre que son but est 
de certifier d’une part l’accomplissement personnel du travail, d'où 
la mention de l’homme pour qui est délivré le CTD, d’autre part 
l'exécution d’une partie de la prestation due par l’ensemble du vil- 
lage, d’où la mention du nom du village au compte duquel le travail 
a été fait; enfin le CTD atteste le point du réseau hydraulique con- 
ceré, la date à laquelle l'exécution a été accomplie et le genre de 
travail qui a été fait. À ceux que nous avons déjà vus plus haut, il 

convient d'ajouter le transport de pierres lorsqu'elles sont destinées 

    

  

  

#7 BGU' 12, 15. P. Ow. 57, 13-14 
28 Abrégé ci-dessous CTD! 
2 Voir traduction de x nhj, B. Menu 1979 à, 
500 P. Be. inv. 25233 
501 À l'étude fondamentale de Sijpestein 19642 ajouter de nombreuses listes 

complémentaires 
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à des travaux en rapport avec l’irrigationŸ®? et la réfection des 
routes, qui lui est forcément liée, puisque le sommet des digues les 
plus larges servait de réseau routier*®. On peut se demander où 
était conservé un CTD. Une étude des lieux de trouvaille des nom- 
breux CTD dont nous disposons aurait été intructive si nous les con- 
naissions, mais l'ignorance des conditions dans lesquelles ils sont 
parvenus jusqu’à nous rend toute enquête bien difficile. Il faut 
écarter l'idée de la conservation du CTD par l’exécutant dans des 

il est logique que les CTD fussent établis en plusieurs exemplaires 
pour un même homme, un exemplaire étant destiné aux archives du 
village entre les mains des cômogrammates et des Anciens du vil- 
lage, l’autre étant conservé par le bureau du topos ou de la mérs, sis 
à l'époque romaine dans la métropole du nome*%#. L'existence des 
CTD a duré pendant tout le Haut-Empire, avec cette réserve que 
le premier CTD daté avec précision que nous ayons est de 15 de 
notre ère%5 et qu’il est exprimé en naubia; un peu plus tard le tra- 
vail est compté en jours; les derniers de ce genre sont du Ille 
siècle#%5. Au IVe siècle, pos 
tation perceptible sous Dioclétien, la formule d’attestation fait 
retour à l'estimation en maubie; le dernier que je connaisse est du 11 
avril 373%7, Le flotement du formulaire à l'intérieur de ce schéma 
global a été 

Voici un exemple type d’un CTD du nome Arsinoïte: 
l’empereur César Titus Aclius Hadrien Antonin Auguste le 
Travail fait aux digues pour la même 15ème année, du 9 au 13 
Mesorê (= 2-6 viii 152), au canal Souchaïnos, au compte de Kara- 
nis, par Ptolémaïos, fils de Phanomgeus, et de Taphérôs, petit-fils 
de Phanomgeus. Signé par moi Sérapion, hatasporeus»%®. Ce genre 
de document porte le nom administratif de aüaBoAov, symbolon, 
«reçu», mot dont il y a très peu d'exemples à propos des travaux aux 
digues; il apparaît dans un papyrus qui porte l'addition suivante: 

  

     

  

ives personnelles dont nous n’avons pas de preuves. Par contre, 

  

  

    rieurement à la réforme de l’adminis- 

  

udié particulièrement pour le Ier siècle%% 

  

   
  

  

   

  

50 Eukubma, 0. Mich. 826; Ille 
505 "Oborola, BU 658; 10-14 vii 185. 
34 Voir CL. Préaux 1964, 123-124. 
505 Voir Sijpesteiin 1964 a, p. 40. 
506 P. Mich. 1038 (Sipesteän 1964 a p. 42} en 233 ou 264. P. et. 371 (ZPE 

16 (1975) 47-62); 4-8 vii 213. 
7 P. Col, VIÉ 168. 
3% Voir G. Browne C4É 89 (1970) 137-139. 1d., P. Mich. XII p. 94-95. 
59 P. Land. 1267 e (Sijpesteijn-Worp 1979 p. 134) 
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«Deuxième série de 5 jours. Ne réclame pas un second reçu sous 
prétexte qu'il y a eu un éboulement (?)»#1°. La nécessaire souplesse 
d'adaptation des travaux aux circonstances de la crue explique 
probablement l'exécution tardive de l'entretien au réseau d’irriga- 
tion dont les CTD nous donnent environ 50 exemples de Thôth à 
Tybifll, alors qu'ils sont faits très majoritairement avant l’inonda- 
tion, c’est-à-dire d'avril à juillet. 

Les CTD étaient soit sur papyrus, soit sur ostrakon; il semble 
qu'il n’y ait aucune explication administrative du choix du matéri- 
au, sauf la nécessité matérielle du moment. Lorsqu'ils sont sur 
papyrus, ils étaient prépa: en coupons au fur 
et à mesure des besoins, complétés du nom de l’exécutant et de la 
signature du responsable#1?, Une étude récente #1 remarque que 
les signataires sont souvent au nombre de 3 au ler siècle: le 
katasporeus, le scribe du basilicogrammate ou le «copiste pour les 
digues» du basilicogrammate (avryp(agedc) xoluétov)). Cette 
multiplicité des signataires et des formules peut s'expliquer par l'ab- 
sence au Ler siècle de centralisation grecque bien définie du contrôle 
du réseau d'irrigation dans le nome Arsinoïte, aussi longtemps que 
la fonction remplie par l’aigialaphylax, dont la première attestation 
est de 107%, n’a pas été intégrée au système romain; mais l’exis- 
tence de plusieurs signataires de CTD au-delà de l'apparition de 
l’aigialophylax a sans doute une raison circonstancielle qu’une ana- 
lyse serrée des documents permettrait peut-être de trouver. Pour le 
moment je m'en tiens à quelques remarques sur le Aatasporeus sig- 
nataire de CTD de 5 jours 

  

  

  

  

    

s d'avance et débit     

  

  

Katasporeus 
Le Karaoropeÿs nous intéres 
liée à lirrigation®!5. Le mot désigne celui qui s'occupe de: 
semencements. Ce titre correspond à la responsabilité qu'avai 
gent exécultif des plans d’ensemencement à l’époque ptolémaïque. 
ceux-ci tenaient compte des temps favorables et de la mouillure des 

  

dans la mesure où son act 

  

   

P. Ld. 316 a (IL p. 104) (Sijpesteijn 1964 a n° 19, voir p. 12) 
Voir Sipesteiÿn 1964 a, p. 10. 

52 CI. Préaux 1964, 124. 
513 Sijpesteljn 1978, 133-141. 4 P Ryl. 813 11 vit 107(7) 
515 Sijpesteiin 1964 a, p. 15-17, 24-30 

  

        

          

 



  

    

  

     

   ENTRETIEN DU RÉSEAU HYDRAULIQUE 169 

lieux. Ces agents exécutifs dont nous ignorons le nom spécifique®15 
avaient la tâche qu'assume le Æalasporeus à l'époque romaine. Le 
préfixe £ata- dans le verbe katasporein a toute sa valeur distributive. 
Le Halasporeus avait à donner des ordres quant à la date des semailles 
et c’est la raison pour laquelle une partie de son administration con- 
cernait l'irrigation. De Ià le lien de son activité avec celle du respon- 
sable de l'irrigation par bassin, limnasteie®1?, et le cumul de son titre 
avec celui de limnastés, «superintendant de l'irrigation par bas- 
sins»%18, 11 était sous les ordres de l’aigialophylar, chef de l'irrigation 
du nome Arsinoïte. L'aspect multiple de ses activités apparaît tôt à 
l'époque romaine, en 25 de notre ère dans un document où il est dit 
«kalasporeus de l’Arsinoïte»#1?. Mais, au même siècle, une péri- 
phrase, 6 rpokezepiouévos thv toÿ vouoÿ karaoopév'??, cor- 
espond au rôle que le fonctionnaire remplissait sous un titre 

égyptien; en effet, cette formule est employée par les anciens 
d'Oxyrhyncha, dans le nome Arsinoïte, et l’on peut soupçonner, en 
attendant d’en avoir la preuve, qu’elle est la traduction d’une for- 
mule égyptienne. 

La kalasporeïa®? à été aménagée en liturgie au Ile siècle. À cette 
époque, son ressort était le topas??, puis au Ille siècle ce fut la 
méris#5; il y a alors plusieurs katasporeus à la fois dans un même 
nome. Le pers de ce liturge est élevé: 5000 drachmes#?#; il était re- 
cruté indépendamment de sa situation sociale, pourvu qu'il eût le 
niveau de garantie financière voulu; nous voyons d 
protester pour avoir été désignés comme Aalasporeus à tort, parce 
qu'ils avaient déjà été liturges’®. Un papyrus fait entrevoir 
l'avancement d’un Artémidôros qui, après avoir été percepteur de 
Limpôt enkykliom, devient «responsable de l’irrigation par bassin et 
des ensemencements»; sa fortune se compose de biens fonciers 

  

     

  

     

     

  

chameliers   

  

56 CE. P. Vidal-Naquet 1967, 38: « 

  

les fonctionnaires habituellement com: 

  

pétents= 
37 BGU 91, 5-6; en 170/171 
518 P. On. M1, 79-82; en 209/210. P. Ryl 90, 22-23, début Ille s, 
5 P. Mi, 233, 5 
#2 P. Fouad 18, 12; 14 x 53. 
32 SB 9050 vi 12; en 114. SB 10198, 8 et 16; 216/2172? N. Lewis, ICS sv. 
32 W. Chrest. 389, 10; en 181 
32 SB 10198, 8-5. 
54 SB 11478, 10; 210/211 
325 SB 10198, 5-8. 
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estimés à 3000 drachmes et d'immeubles valant 2000 drachmes%%6. 
La durée de la charge est d'un an. «Inspecteur des ensemencements 
du nome», il intervient, du point de vue de l'administration de 
l’eau, soit dans le contrôle des travaux aux digues, soit dans celui 
de la distribution de l’eau 

Dans l’organisation de l'entretien des digu   avoir la 
328. 

  , il pa 
responsabilité globale de l'apergasia, «maintenance (des digues)» 
C'est à ce titre qu’il signe les CTD exécutés en jours de travail. Mais 
les signait-il tous? On a remarqué qu’une faible proportion des 
CTD portait sa signature®*?. Mais outre les CTD individuels, il 
signait aussi les différentes sections d’un compte de CTD présenté 
par groupe de 5 jours, comme nous le voyons dans le papyrus bien 

   

connu sous le nom de Charla Borgians*%; cette liste d’exécutants au 
compte du village de Tebtynis est divisée en «ventilation» (ekholé); 
chaque «ventilation» indique la date d'exécution des 5 jours (par ex- 
emple: 4-8 février, l. 3; 5-9 février, L. 192 pour un autre endroit, 
etc...), puis le canal où ont été exécutés les travaux, enfin 
l’énumération des exécutants dont le nom est souvent suivi de celui 
de leur situation (esclave par exemple) ou de leur métier (1. 181 
potier; 1. #9: marchand de légumes); vient ensuite le total d'hommes 
qui ont travaillé dans la tranche chronologique indiquée. Chacune 
de ces «ventilations» est signée par 2 hatasporeus (1. 191, 371). Le 
découpage en «ventilation» est l'œuvre du chômatetboleus, comme 
nous l'avons dit plus haut. Un tel compte semble être ce que les 
papyrus appellent A6706 revômépav, «compte des 5 jours de 
travaux», On ne sait à qui était destiné un tel compte, probable- 
ment à une instance élevée dans le nome, l’aigialophylax etlou le 
basilicogrammate. 
être le parallèle de la Charla Borgiana: c'est un «compte de travaux 
de 5 jours» exécutés par les gens du village de Pe( ), indiquant les 
hommes qui ont travaillé au canal de Thémistos (1.5); il a été envoyé 
par le hatasporeus à on ne sait qui et a été enr 

d'ordre (ici 201) dans un bureau qui est susceptible d'opérer un con- 

  

Un autre papyrus#? en fort mauvais état paraît   

    

326 W. Chrest, 392, 1-4 Île s. 
52 P, Fouad 19 x 54. Youtie, ZPE 
52 SB 11478, 15. 
52 N, Lewis, BASP 13 (1976) 15 
3 SB 5124; en 193. 
291 P. Ge. 6%; Île s. SA 9925; Ille s. P. Bou, 39, 3; Ille s. 
Bt P. Bour. 39. 

   1 (1976) 148, n. 8. 
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rôle (stratège? basilicogrammate?). Ce genre de comptabilité, faite 
après l'exécution des travaux aux digues, servait de contrôle pour le 
chômatekboleus qui, lui, avait organisé le travail avant; elle permettait 

wux autorités du village de requérir les hommes tour à tour en 
se reportant à une telle liste l’année suivante, afin de ne pas exiger 
cette prestation du même homme chaque année: 

Le rôle du katasporeus dans la distribution de l’eau d'irrigation ap- 
paraît dans plusieurs documents. D’après une lettre officielle de 
l'aigiahphylax au stratège®5, ce sont les katasporeus qui règlent la dis- 
tribution d’eau pour les terres de leur ressort. Le schéma est le sui- 
vant: après avoir fait l'estimation des besoins en fonction des en- 
semencements faits, ils présentent leur plan-calcul à l’aigialophylax 
dont les services totalisent le montant des demandes ainsi établies. 
Puis, selon la générosité du Nil, l’eau est accordée par l’aigialophylax 
en fonction des secteurs d'irrigation; un système analogue doit ex- 
ister pour les autres nomes que le Fayoum. Le katasporeus est ainsi 
responsable d’une certaine partie de la distribution des eaux. Les 
papyrus font connaître quelques aspects concrets de leur activité 
dans ce domaine. Au ler siècle de notre ère, le katasporeus reçoit le 
serment des Anciens des cultivateurs publics#% qui jurent de veiller 
à ce qu’il ne se produise pas de déversement d’eau intempestif dans 
les drymoi, ces fourrés aquatiques qui s'étendent au pied des falaises 
désertiques en bordure du Fayoum®%5: ce seraît détourner l’eau en 
une année qui semble bien avoir été mauv 
raison de sa responsabilité dans la distribution de l’eau que le 
Latasporeus fournit les matériaux nécessaires à la préparation d’un 

  

  

  

  

    

  

  

   

  

aise®6. C’est aussi en 

emblème}, digue transversale destinée à retenir une certaine quan- 
tité d’eau calcul 
de terres cultivables. C’est encore au Aalasporeus que 4 prêtres de 
Tebtynis prêtent serment pour la surveillance ininterrompue de 
deux prises d’eau (aphésis) qui leur sont confiées###. Des papyrus du 
Ile siècle montrent comment les malchances et les urgences pèsent 
sur lui. Le 17 mars 110, lorsqu'un cultivateur, locataire de 2 

1,38 ha) incultivables, parce qu’elles sont sous l'eau par 

  en fonction des besoins d’une certaine superficie 

  

     

  

35 P. Ryl 81 
SP. Fouad 18. 
3 Voir Bonneau 1982 a. 
5% Voir Bonneau 1971 a, 235: année 53. 
397 SB 11478. 
SP. Mich. 233; en 25.
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suite d’une rupture accidentelle du canal, dénonce sa location, celui- 
  dit simplement que l'accident tient à la «négligence» du 
Hatasporeus®®, De même une plainte adressée à l’épistratège #0 par 
des propriétaires est fondée sur la «négligence» de ce responsable 
Ces papiers illustrent la vulnérabilité administrative du Aatasporeus 
dont la négligence» est une faute grave, comme tout manquement 
dans ce qui touche l'irrigation et par là les revenus de l’État. 
L'aigialophylax s’en remet à lui: «J'ai donné aux katasporeus la con- 

   
  

duite de toute l'affaire», dit-i#!, et en conséquence, c’est à eux 
qu’on s’en prend quand les choses vont mal 

Malgré le long silence de notre documentation, le Æatasporeus e 
iste encore au Ve siècle#2: il émarge alors au compte des Apions 
pour 4 sous (moins 3 carats); il est donc fonctionnaire dans l’ad- 
ministration telle qu'on la trouve à l'époque byzantine. Il a une des 
situations les plus ambiguës de l'administration de l’eau et une des 
plus durables, parce que la conjonction des semailles et de l’irriga- 

  

tion est fondamentale pour la productivité de l'Égypte. 
Avec le règne de Dioclétien, le système antérieurement en place 

est mod 
une présentation différente, et ils sont émis, à la fin du IVe siècle, 
par le «marin des digues» 
cette tâche de contrôle. Le terme de «marin» est surprenant au pre- 
mier abord, mais il était fréquent au Haut-Empire de parler de 
l'Égypte recouverte par les aux d'inondation comme d’une mer* 

6, Ce terme 

  

qui a donc remplacé le hatasporeus dans 

et un poème grec d'Égypte chante Les «marins du Nils 
Let une certaine forme    de «marin» concernait la flotill fluviale du À 

de police de la circulation sur les canaux. Quelques documents 
papyrologiques évoquent le rôle du nautés dans le transport flu- 
vial#; son appartenance au service de l’État est assurée lorsqu'il 

  

  

55 ‘Auf: SB 9480 (1), 13. CF. SB 7361, 11; en 210-211 
50 SB 7361, 11; 
1 P. Ryl 81, 8 
5 P. On. 2032, 7 
55 P. NYU 2; en 3 

le reçu ne porte pas de titre. Sur vaürne xopéruv, P. Mich. 596, 2 et 1 
Pour les dates, voir P. Col. 168, introd . 
4 Voir J. Maspero 1912; s’interrogeant sur le noué en Égypte, 

possibilité d'une fotlle Nuviale (p. 56-57). 
45 Bonneau 1964, 95 n. 4 
6 P. On. 425 (Pack? 1927). Bonneau 1964, 96. 
547 Vin: P. Laur. I 42, 1; IVe-Ves. Pierres: Stud. Pal. III 303, 2; ce nautés dé 

pend du pagarque Ménas. 

  
en 540/541 (BL VI 105) 
1378? Dans ce document, Aurelios Ptoleminos qui délivre 

5 10 iv 373 
   

    

envisage la 
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   s’agit de bateaux publics. L'existence du «marin des digues pub- 
liques»#% au IVe siècle prouve une spécificité en rapport avec l' 
gation; on le voit d’ailleurs intervenir en plusieurs circonstances 
dans l'administration des eaux. Un Ninnos, naulés, est interrogé 
dans un procès où le délit consiste à avoir déplacé un élément de 
fermeture d’un canal’, il a accompagné les «gardes de l’eau» 
(Hydrophylaz) lorsque ceux-ci ont établi leur rapport et il répond lui- 
même au stratège qui préside l'audience que «la bouche du canal de 
Philagris et l’autre qui est avant sont en bon état» (1. 29-30), s’op- 
posant ainsi aux dires des hydrophylax. Ninnos s'exprime en grec, 
tandis que les déclarations des «gardes de l’eau», en égyptien, sont 
traduites par un interprète. Dans un papyrus très abimé, un nautés 
st envoyé pour faire une déclaration écrite en relation avec une rup- 

    

  

   

  

   

ture accidentelle de digue (ekrégma)*%, dans une affaire où sont im- 
pliqués le cômogrammate de Polydeukia et l’aigialophylax (1. 3-4) 
L'existence de ce genre de nauté qui s'occupe des digues et des 
canaux n’est connue que pour le nome Arsinoîte. 

Nautokolymbétés 
Il en est de même pour un autre fonctionnaire, le mautoholymbétés, mot 
attesté par un seul papyrus du milieu du Ile siècle*51. L'élément 
rautr- évoque l'usage d’une embarcation pour accomplir sa fonc- 
tion, qui consisterait en déplacement sur l’eau, et suggère ainsi un 
rôle d'inspection. Le mot lui-même pourrait signifier «marin du 
réservoir»; KéhouBog, «réservoir est rare dans les papyrus, 
puisqu'on ne connaît qu’un «terrain inondable du réservoir près des 
faubourgs d’Arsinoé»##? et un «saint réservoirs, c’est-à-dire un 
baptstère" au VIe siècle. Le document qui donne l'unique at 
testation de l'existence du nautokolymbétés est une plainte adressée au 
préfet d'Égypte qui, cette année-là, en 147, a annulé son voyage 

  

  

  

8 P. Col. VII 168, 2; en 373 
9 P. Théad. 14, 23; fin Île s. 
350 P. Strasb. 606, 53 début Le s. 351 P. Mich, 174, 4 145-147. Voir le comm 

l'aspect juridique de ce document, Foti-Tal 
32 BGU 303, 12; en 586. Voir Husson 1967, 190-191 
353 Kokuuiôpa, P. On. 147, 3 il s'agit du monastère du Saint Abbé Andréas 

dont le réservoir était équipé d'une saqiñ et servait à l'irrigation du jardin de 
Sainte-Marie»; il faisait partie du même groupe que les monastères de Labla (SE 
6174, 6) dans les faubourgs d'Arsinoé 

  

  

  taire ad L. 4 (J.G. Winter). Pour 
anca 1974, 148-151. 1979, 202   
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dans le nome Arsinoïte pour le convenus où l'affaire aurait dû être 
présentée. Le plaignant qui dit avoir subi des exactions de la part 
du nautokohmbétés demande que son affaire soit déférée au stratège; 

expose ce qu'est un nautokolymbétés; ses explications suggèrent qu’à 
Alexandrie l'administration préfectoral peut ne pas être au courant 
des détails de la situation de ce fonctionnaire, ce qui donne prétexte 
au plaignant d'énumérer les privilèges dont jouit ce personnage; cet 
exposé est à rapprocher des explications fournies en d’autres circon- 
stances à un préfet en tournée qui ne sait pas ce qu'est le système 
du passalon pour le ramassage du blé*%!. La définition donnée pour 
le rautoholymbétés est celle-ci: «ll y a dans le nome (Arsinoïte), au 
nombre des hommes, une certaine catégorie qu'on appelle nau- 
tokolymbétés; ce sont des fonctionnaires publics en service dans l’ad- 
ministration des eaux, ñ tôv É6érov &tohknote, à la disposition des 
aigialophylax et des katasporeus du moment, en raison de quoi ils sont 
exemptés de toute capitation, de toute liturgie et sont nourris aux 
frais de l’État; pour cette raison, il leur est interdit totalement de 
prendre une autre charge officielle (xpayuateia) (1. 4-8). Ce der- 
nier détail prouve que ce fonctionnaire doit rester entièrement dis- 
ponible pour pouvoir faire face à une situation exceptionnelle. Dans 
le cas présent, il peut s’agir d'interventions en raison de la succes- 
sion de crues abondantes au milieu du Ile siècle, qui avaient formé 
d’exceptionnelles grandes nappes d'eau. L'affrontement ici aurait 
lieu entre un indigène, «un certain Isidôros, fils de Maréis» (1. 8), 
acoquiné avec d’autres indigènes (un certain Ammonios surnommé 
Kaboï, «le brutal?) (1. 11), et un militaire en fin de carrière, s’il 
n’est pas déjà vétéran, «Ptolémaios, fils de Diodôros, dit aussi Dios- 
coros» (1. 2)*55, Quoi qu’il en soit, nous avons là un témoignage de 
la souplesse créative de l'administration de l’eau et de l'importance 
des problèmes qui en découlent; le confit doit être porté devant le 
préfet qui seul ale pouvoir juridictionnel en matière d'impôts, d’eau 
et de gestion des biens d'État. 

   

  

    

   

  

  

  

Après les préparatifs pour la venue de la crue consistant essen- 
tiellement en maintenance du réseau hydraulique, viennent les ob- 
servations du fleuve lui-même et tout le système de surveillance des 
progrès et des effets de l’inondation. 

4 P. On. 2341. Voir Bonneau 1970 b, 147-148. 
35 P. Wie. p. 120
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Les travaux d’entretien ou d'amélioration du réseau hydraulique se 
déroulent activement depuis mars-avril. Les contrôles que nous 
avons étudiés ci-dessus servent à faire le point de l'état d'avance- 
ment des réfections; l'achèvement de ce qui reste à faire se poursuit 
parfois tardivement, en particulier au Fayoum, jusqu'en août. 
En attendant la venue de la nouvelle inondation, l’administra 
tourne alors son attention vers l’organisation de la distribution di 
eaux, dont elle doit d’abord dominer l’arrivée. C’est à partir de ce 
moment (juin-juillet) qu’elle se préoccupe de la surveillance des 

ntière par 
les observations faites aux nilomètres, d'autre part par la «garde de 
l'eau» au niveau des 

  

   
  

  

eaux à deux niveaux, d’une part à l'échelle de la vall 

  

iverses voies d’eau. 

1. LA MONTÉE DES EAUX 

Nedonétptov, nilomètre 
Mesurer l'ascension du niveau de l’eau du 
possible dans toute la vallée®? et l'observation paysanne s’y exer 
gait de bien des façons. Parmi les procédés indigènes à la portée de 
tous, ne citons que l’utilisation de la palme ébranchée depuis la pr 
histoire, dont la représentation peut parfois être confondue avec le 
pilier djed®%, et le procédé rendu en grec dans un papyrus par à 
Karà réaoalov, «mesure selon le (système du) piquet»#%?. Ce a 
nous intéresse ici, c’est l’organisation étatique de la «nilométrie» 

    à un point donn 
  

  

  

    

  

356 CE. Sijpesteïin 1964, 10. 
39 Avec a construction du barrage du Sadd-el-Ai et le lac Nasser ent 

et la 2ème cataracte, l'observation de la crue du Nilen aval est devenue un phéno- 
mène archaïque. 

%% Donner comme représentation d'un nilomètre un dessin tré d’un relief 
égyptien montrant un ouvrier en train de tailler dans du bois un pilier ded (B. 
Gilles, Histoire des tehniques, La Pléiade, p. 226-228) est une illustration de 
l'hypothèse de G. Jéquier (BIFAO 3(1906) 64): une perche aurait permis de 
mesurer la baisse dû Nil par soustraction à parür d’un 26r0 très élevé, inscrit sur 
un bord de quai; ou de la question: l'arbre did est-il un nilomètre? (F. Gensler, 
Der Nilmesser und sein Brun, ÀZ 2 (1864) 78-80) 

5 P. Og. 2341, 9; 11 iv 208. Bonneau 1970 b, 147-148. 

cla lère   
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l'on ose dire, à l'époque illustrée par les papyrus. Pour en avoir une 
idée, nous rassemblons ce qu’on peut savoir sur les lieux et les dates 
des observations officielles, sur la méthode et le personnel employés, 
sur la diffusion des résultats. Est donc laissé de côté l’int 
prévisions possibles à partir des nilomètres pouvaient avoir du point 
de vue économique, politique et fiscal, ainsi que l'aspect matériel 
du nilomètre#1. Un nilomètre est en principe tout moyen de 
mesurer les variations des hauteurs de l'eau dans le fleuve d'Égypte; 

ais seul un support doté d’une échelle chiffrée mérite le nom de 
nilomètre%?; il ne convient donc pas de considérer comme 

   êt que le 
   

      
nilomètre les escaliers d’un bassin sacré dans l’enceinte d'un tem- 
ple, s'il en est dépourvu#é5. 11 faut écarter aussi les inscriptions qui, 
quoique chiffrées, ont un rôle plus commémoratif qu'administra- us 

Les lieux d'observation de la crue du Nil sont, aux époques grec- 
que, romaine et byzantine, connus par un très petit nombre de 
papyrus, mais par maints témoignages littéraires, épigraphiques où 
archéologiques. Ils se trouvaient aux points les plus importants de 
la vallée pour l'administration des eaux à ces époques: à la première 
cataracte et à une trentaine de kilomètres au sud de l'actuelle pointe 
du Delta. Entre la première cataracte et la mer, un certain nombre 
de nilomètres existaient, d'importance inégale pour la gestion du 
pays; is étaient entretenus pour des motifs religieux et traditionnels; 
mais ils pouvaient aussi, occasionnellement, avoir une raison d’être 
d'importance politique, quand l’État égyptien ne contrôlait pas en- 
‘ièrement la vallée, comme ce fut le cas aux alentours de 200 avant 

lorsqu’un royaume indigène se reconstitua à Edfou%5; 
les hauteurs du Nil dans l'escalier en colimaçon du temple ne sont 

  

  

  

  

  

  

    
  

    

  

% Bonneau 1971 a, 27-39, 1987 b. 
361 Bonneau 1976 b. 3% Bonneau 1982 c. 
38 L'atitude des égyptologues sur ce point a été longtemps mal définie: 1977, 

indécision de Jarit-Bictak, 58 n. 35. Mais voir J. Leclant, The adfe f Taharga 
1979, 81 
4 par ex.: Gebel Silsileh (Bonneau 1971 a, 32). Achôris (E. Bernand 1988, 

  

    

  

) 
% Bonneau 1971 a, 32. Ajouter W. Clarysse, Hurgonapher et Chaomophis, Les 

demias pharaons indigènes, CAË 106 (1978) 243-253. CI. pour Gebelcin qui fut 
probablement pour des raisons politiques «un des lieux où l'on observait la venue 
de la crue du Nil, pour ceux qui n'avaient plus accès à la cataracte, Ph. Derchain, 
Ca 54 (1952) 367. 
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  <s puis ro- qu’en démotique%56. Notons aussi que les souverains g 

  

mains en Égypte n’ont pas choisi les lieux d'observation offi 
pour la montée des eaux; is ont confirmé l'importance des établisse- 
ments d'époque pharaonique, eux-mêmes imposés par les condi- 
tions géographiques et l'opportunité politique. Notons encore que, 
lorsqu'on rassemble toutes les données pour dresser un tableau des   

nilomètres à l’époque qui nous occupe, on constate l'absence totale 
dans la documentation papyrologique d’un témoignage direct d'ob- 
servation nilométrique dans le Delta, alors que Plutarque, au début 
du Ile siècle donne les hauteurs qui y sont observées? et que la 
profondeur du fleuve dans cette région intéressait la navigation 
D'autre part, des nilomètres existaient sur le parcours du Bahr 
Youssouf, à Oxyrhynchos!®® et, semble-t-il, à Takonaÿ6® 

À la première cataracte, les nilomètres furent nombreux et l’ar- 
chéologie en dénombre 4 dans l’île de Philae#7, l’un d’entre eux, 
le grand nilomètre situé près du mammisi#7!, portait des chifir 
hiératique, en démotique et en copte, ce qui 

stant de ce lieu d'observation. La crue y était sous le patronage d’Isis 
dont le culte a duré jusqu’au VIe siècle”7?. Dans l’île d'Éléphan- 
tine, l'archéologie connaît 2 nilomètres, qui ont l’un et l’autre la 

chiffrées sur 

  

  

  

  teste un usage con- 

forme d’un escalier coudé à angle droit et des marques 
les parois’? Ils étaient dépendants des prêtres du dieu Khnoum 
dont le culte était célébré dans le temple voisin. Ces diverses installa- 
tions de la première cataracte étaient certainement en liaison étroite 
avec le gouvernement de l'Égypte; mais je ne sais laquelle envoyait 

nements relevés à destination des organisations de l’État 
Les auteurs littéraires ici ne sont 

  

   

  

les rensei 

    

installées à l’autre bout de la vallé 
pas d’un très 
le lieu des premières observations possibles de la montée d 

  

grand secours, car lorsqu'ils disent que l’Abaton était   

  

%% Borchardt 1906, 26. 
7 LO. 43 
8 P. Où. 43 v° v 1; de peu postérieur à 295. P. Oxy. 1830; 31 vii VIe; peut 

être PSI 955,19 
3% P. Og. 1830; 31 vit Vle s. 
30 Wild 1981, fig. 11, p. 27. 
5 Toussoun 1995, 269-275. Borchardt 1906, 8-13 
32 Sur le témoignage tardif du lien établi entre la crue et Isis, voir la juxta- 

position d'un hymne isiaque à la erue et de textes chrétiens (symbole de Nicée et 
Psaume) sur un même support (parchemin) considéré comme une amulette, Bon 
neau 1987 a, 69-06. 

7 Jarite-Bictak 1977, 47-62 
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ils restent, du point de vue administratif, dans le vague, aussi bien 

  

Strabon*”* que SénèqueŸ#, qui eurent l’un et l’autre d’étroites re- 
lations avec le plus haut fonctionnaire d'Égypte. Il semble bien, tou- 

tefois, que tout au long de la période qui nous occupe ce furent le: 
autorités des temples qui, à la première cataracte, informèrent le 
gouvernement du développement de la montée du Nil 

Quant au nilomètre de Memphis, que les foules actuellement en 
cours n'ont pas encore repéré, son existence et son importance sont 
hors de doute. À la pointe du Delta, les observations de la crue du 
Nil remontent à des époques antérieures à l’histoire, c’est-à-dire au 
IVe millénaire. On sait 
région®%5; la documentation papyrologique apporte sur le fonc- 
tionnement du nilomètre de Memphis à l’époque byzantine des 
précisions qui s'ajoutent aux indications des auteurs littéraires et 
permettent de les illustrer par des graphiques”%. À côté des deux 
principaux nilomètres (Éléphantine et Memphis), ceux qui se trou- 
vaient dans la vallée permettaient l'échelonnement des ordre: 
donnés tout le long du cours du Nil pour l'ouverture des canaux, 
acte important de la vie agricole et religieuse®7?. Ceux qui étaient 
situés sur le Bahr Youssouf étaient indispensables pour la surveil- 
lance de l'arrivée des eaux en direction du Fayoum et pour le ramas- 
sage par voie fluviale des stocks de blé 
importante voie d’eau 

    

es variations des rives du fleuve dans cette 

  

  

  

  

  entreposé sur les rives de cette 

Mesures nilométriques 
Depuis l'étude faite sur l'aspect technique du nilomètre#9, quel- 
ques points se sont enrichis. Les échelles nilométriques mesuraient 
la hauteur atteinte par les eaux à partir d’un point zéro, dont on ne 
sait pas encore bien comment il était déterminé par les Égyptiens au 
moment de leur établissement, antérieurement à 
Grecs et des Romains en Égypte; ceux-ci n’ont pas remis en ques- 

  

installation des. 

3 17, 1, 48; c. 20 
375 Quaet, Nat. IVa ii 73 €. 65. 
si Cf. par ex. .P. Corteggiani, Une dl Migpoliain d'époque sait, Hommages S. 

Sauneron 1 (1979) 139. Popper 1951, p. 6 fig, 
SFR Rain, Cent. 125; 19 vi 605 (K. Worp, ZPE 5 
5% Bonneau 1971 à, graphique 11 p. 261 (lire, scoudé 

  

       1984) 115). 
de 2 doigts»). 1991 p. 

  

3. 37 Voir par ex. G. Nachtergacl, Quare nouveaux staca, Atti XVII Congresso, 
1984, 908. 1 Bonneau 1986. 
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tion les données scientifiques des nilomètres®! qui, tout en étant 
approximatives et très probablement largement empiriques, étaient 
bien supérieures à ce que les savants du monde méditerranéen 
d'alors pouvaient établir. Le zéro nilométrique fut, je pense, fixé 
localement sur une hauteur moyenne de la nappe phréatique dans 
des temps très anciens de l’époque pharaonique: 

Le mesure utilisée pour chiffrer les hauteurs de l’eau est la cou- 
dée, en égyptien m, «longueur de l’avant-bras»#?, dont l'existence 
est antérieure à l'histoire. Cette coudée de 0,525 m, officiellement 

583 

  

  

en usage dans l'administration des eaux, est dite «nilométrique» 
re»%%6, adjectif qui a qualifié, de l’époque romaine 

à la conquête arabe, tout ce qui émanait de l'autorité de l’empereur 
ou s’y référait et a son correspondant en démotique##5 pour la 
coudée 

La coudée nilométrique est divisée 
été utilisée en Égypte bien au-delà de la conquête arabe (en 
641), étant la mesure officielle dont se servaient les Coptes sous 
le gouvernorat de <Amr#; elle est dite «royale» dans les texte 

  ou encore «div   

  

  

en 7 paumes##; elle a   

     
arabesi® et demeura en vigueur jusqu’à ce que le système mé 
trique fût peu à peu adopté en Égypte. Elle était subdivisé 

521 Wilkinson 1853, 28. 
2 Tue, scoudéer est employé comme mesure pour la première fois dans nos 

sources par Hérodote 11 13, Sur cette mesure à l'époque ptolémaïque, Vleeming 
1985. 

5 p. Op. 669, 36; fin Ille-déb. IVe s. 
54 @rtog: P. Oùy. 2554 à 17; 13; ii 13; Iles. Le lien avec le pouvoir impérial 

ressort nettement du Fat que les prédictions sur la hauteur de La crue données dans 
ce document suivent immédiatement celles qui concernent le rè 

5 Inscription démotique commençant ainsi: «Eau de la coudée divine 
mhtr mi (K. Th, Zauzich, MDIK 27(1971) 185. Jariu-Bietak 1977, 59). La cou- 
dée «divine se trouve aussi sur un papyrus démotique de La seconde moitié du Ile 
5. (Conte de Satné-Khamuese, correction de Zauzich, Encheria 1 (1971) 83-86). Sur 
la coudée divine en démotique, Lüddcckens, Drmotische Tete, Papyrolagie Coloninsia 
I, 19-20, n. 27 

Hahaior. P. Os. 669, 35-36: «7 paumes (font) une coudée nilométriques. 
Bonneau 1971 a, 40 n, 164 et 259, la coudée nilométrique est faussement indiquée 
comme comptant 24 doigts. Sijpesteiin a corrigé l'erreur (P. Rairer Cent. p. 431) 

7 Popper, 111 
5% Popper, 102 
3 Le système métrique fixé en Turquie par rescrit impérial du 14 septembre 

1869 (Forien de Rochesmard, Album des paid: d'Asie et d'Oelanie, 1975, p. 168) semble 
avoir été appliqué en Égypte sous la domination turque en 1873 (Br. Kisch, Sales 
and Weights, À Historical Outine, 1965, p.21; HJ. v. Alert, Mass und Geich, 1957. 
p. 132}: mas la date d'adoption officielle paraît être 1939 et la mise en applicato 
définitive en 1951-1961 (H. Moreau, Le ystème mérique, 1975, p. 107). La cout 
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en 28 doigts”®. Concrètement, ces marques portent des noms 
variés dans les textes littéraires: napaypagñ, «signe graphique», 
avépuor, «repères» ®%2. Dans un document officiel, elles sont désig- 
nées du nom général de yvônav®. Diodore de Sicile est l’auteur le 
plus précis sur ce point, citant les «coudées et les doigts» du 
nilomètre de Memphis”, Une chose est sûre pour la période que 

nous étudions: aux yeux des Égyptiens la coudée était traditionnelle- 
ment considérée comme d’origine mythique, puisque le papyrus hi- 
éroglyphique dit «papyrus géographique de Tanis», daté du Ile ou 
ler siècle avant notre ère contient les paroles suivantes: «J'ai trouvé 

une coudée de Thôth sur le sol de … (lacune. La lacune nous em- 
pêche de savoir quel était le lieu (mythique) de trouvaille de la 
première coudée®5, mais ces paroles recopiées à l’époque ptolémai- 
que montrent qu’alors le contexte administratif des mesures était 
toujours religieux et traditionnel. Les coudées dites «votives»®% 
d'époque pharaonique portent une inscription mentionnant ex- 
pressément qu’elles sont dédiées à une divinité; certaines portent la 
mention gs-pr-nsw signifiant peut-être «administration royale»#97 

  

    

  

  

  

nilométrique existait encore en 1896 sous le nom de «Pie Nilis, avec sa longueur 
antique à 2 mm près: 0,5245 (au lieu de 0,5225 m) (Richard Klimpert, Lericon der 
Münzem, Masse, Ceuicht, Berlin, 1896, p. 370) et en 1900, sous le nom de «Pic 
Mechiass (54 em) (Mechias es le nom du nilomètre au Caire, datant de la conquête 
arabe)(Ludovic Eusebie, Compendo di Marolegia Uniersle, Turin, 1900, p. 31). Je 
dois tous ces renseignements métrologiques à l'amitié du Professeur Yves Noël 

3% Le doigt (1,88 cm) était lui-même divisé en 4 (PSI 488, 16). 
5% Strabon 17, 1, 48: traits horizontaux délimitant les coudées et leurs subdi- 
32 Aristide de Smyne, Dise, sur l'Éppte, 115. 
3 P. On. 1409, 18. 
39 1.36, 14. 
335 Sur Ia coudée de Thôth fondement de toute mesure de la terre ainsi que de 

toute organisation, G. Posener, Annuaire du Colge de France 63 (1963) 302. 
3% Les coudées «votives» sont en matériel dur (schiste, basalte, calcaire dur) 

Elles peuvent être limitation de coudées en bois utilisées comme mesure courante 
(CE. un boisseau en pierre, étalon de mesure de capacité, imitait le bois, Lacau 
1956, 248-249). Une coudée en bois d'acacia plaqué d'or, que je dirais seoudée 
d'honneur a été trouvée dans la tombe de Kha à Deir-el-Medinch; elle est accom- 
pagnée de son étui de mêmes matières; datant d'Amenophis LI (1450-1425) et ac 
tuellement au Musée de Turin, elle est divisée en 7 paumes, lle-mêmes 
en 1 + 1 + 2 doigts. L'existence de ces coudées dites «votives» est attestée pour 
époque ptolémaîque, puisqu'on en connaît 3 au nom de Panas, dont l’une (Caire 
50050) est dédicacée en démotique (c, 30 av. n.à.) (Shore 197). Sur les coudées 

votives, voir A. Zivie 1972, 19774, 1977, 1979, 1980. Certaines coudées présentent 
des mentions en rapport avec les hauteurs de la crue (Schlott 1969, 1972) 

s97 Cf. A. Zivie 1972, 187 n. 3. 
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Élément mythique et élément administratif mêlés se retrouvent sans 
doute dans les récits de transfert de coudée du temple à l’église®% 
et paraissent révéler la permanence du dépôt d’une me: 
dans un lieu sacré. De plus, la gravure dans la pierre d’une coudée 
de grandeur réelle permettait de venir ajouter ou contrôler la mesure 
de la coudée utilitaire sur cet étalon; une gravure de ce genre a été 
repérée sur le pylône du temple de Montou à Hermonthis®®. 

Un autre élément à la fois mythique et administratif attaché à la 
en grec, sig 

num en latin et ‘ng en égyptien. Pour que le pays vive, il faut la coïn- 
cidence d’une certaine hauteur avec une certaine date; le point de 
repère de cette hauteur était gravé d’un signe ankh dans certains 
nilomètres connus par l’archéologie#°!; le signum est chiffré impéra- 
tivement dans les codes romains#®? à 12 coudées au nilomètre de 
Memphis. Le aps que réaliste du 
signe nk est que, en dessous de cette hauteur, l'Égypte risque des 

ure-étalon   

  

  re des hauteurs du Nil est le «signals#®, onpetov 

  

  

  

  signification mythique en même te 

  

difficultés de ravitaillement très grandes et en conséquence des 
èvements fiscaux parfois impossibles. Le «signal» a donc une sig- 
ation à la fois administrative, économique et fiscale: adminis- 

trative, parce qu'il permettait, lorsqu'il était atteint par les eaux, 
d'autoriser le commencement de la distribution des eaux; écono- 
mique, parce qu’il donnait la possibilité d’une appr 
con it la récolte; fiscale, parce qu'il assurait que 
les opérations de perception ne seraient pas globalement inefficaces. 
L nt marquait le début d’une 
prévision active de l’utilisation des eaux. Par les observations qui 
avaient précédé et celles qui suivraient, le nilomètre jouait un rôle 
opérationnel dans la vie du pay 

Aussi les progrès de la crue étaient-ils attentivement surveillés. 

  

  

  jation con- 

  

    nte de ce que se: 
  

  

constatation que le «signal» était at   

    

ordonna que 
l'église la coudée qui jusque-là était porté en procession au sanctuaire de Sarapis. 
Sozomène (His. Eee. L8, 3; lère moitié du Ve s.) précise: = coudée par laquelle 
Les progrès des eaux du Nil étaient signalés (verbe ones) 

#9 Je dois à l'amitié de Chritiane Zivie ce renseignement et la photographie 
qu'elle n'a communiquée de cette coudée gravée (Mond and Myers, Tembles 9 Ar 
mant. À Paliminary Surey, EF 43,1. PL. IX fig, 3) dont on ne sait ni la date, ni le 
but (rep lon pour le travail) 
0 Bonneau 1971 a, 36, 50, 63-64. 1 Bonneau 1971 a, graphique IV p. 263. 
2 G.Th. 9, 32. 1 (CU. 9. 38). Voir Johnson West 1949, 10. 
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Quelle était la durée des observations officielles? La date de leur 
point de départ? La méthode administrative qui les réglait? 

Les observations au nilemètre 
  

Elles ne concernent que la période de l'inondation qui, dans le calen- 
drier égyptien, est une des 3 saisons de l’année, d’une durée de 120 
jours (4 mois de 30 jours). Aux périodes que nous étudions, le nom 
de la saison «inondation» ne coïncide pas avec la réalité de la vie du 
fleuve; dans la documentation papyrologique, nous n'avons pas de 

moignage direct des limites de la période des observations or- 
; le problème de leur durée et de leur rythme n’a que des 

riques et ponctuelles. Cependant le fait de leur con- 

    

ga 
réponses € 
tance à travers les siècles permet de donner un schéma sûr. L'obser- 
vation de la crue durait de juin à octobre, du début de la hausse des 

    

eaux à leur retrait dans le lit du fleuve. Elle était quotic 
lieu dans la journée, la surveillance du fleuve de nuit étant rare. Elle 
commençait avec le lever du jour et l’on notait particulièrement 
l'heure à laquelle Le «signal» était atteint, comme en témoigne une 
inscription d’Achôris (Teneh) du 9 août 286 de notre ère, faite à la 
neuvième heure du jourf@®. Les première observations du cycle 
officiel de surveillance au nilomètre partent du jour du solstice de 
juin (20 juin julien). À partir de cette date, elles sont continues 
jusqu’à la dernière surveillance de la saison, pour laquelle nous 
n'avons pas de date de limite précise. Entre le début et la fin de cette 
période d'observation, se produisait le débordement des eaux sur les 
rives du fleuve, rpéoBaas, habituellement le 19-20 juillet#* 
mais comme la progression des eaux sur les terres était étalée dans 
le temps, d'autant plus que les hommes avaient relativement maî- 
ris l'irrigation, il n’y a pas, dans notre documentation, d’observa- 
tion générale sur ce phénomène et la fin des observations semble 
avoir été fonction de l’évolution de la décrue, lorsqu'elle avait at- 
teint un certain point de non-retour. La décrue était observée selon 
la même méthode que la crue et quelques papyrus en témoignent 
l'un du 15 septembre 29245 montre que le Nil était encore hors de 
ses rives; un autre du Ile siècle*05 est un cas de crue exceptionnelle- 

, avait 

      

   

        
      

    

     103 $B 6598. Voir E. Bernand 1988, # 
#4 Bonneau 1971 a, 41. Pour xpocBaiveuv p. 40 n. 165, ajouter P. On. 2985, 

8-9; Ile-Ille s. P. Rainer Cmt. 125, 
10 SB 11474, Bonneau 1971 a, 43, Youtie 1975, 744-747. 
#06 P. Mich, inv, 5795. Bonneau 1971 a, 47, et 261 graph. IIL 

48 (n° 30). 
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ment prolongée qui peut s'expliquer par la saturation du sol à cette 
époque, due à des successions de crues abondantes; les données no- 
tées (au nilomètre de Memphis) ne pouvaient en rien être exploit 
pour la résorption des excès d’eau, ni pour l'amélioration de: 
semailles en pareil cas. Le nilomètre était alors uniquement un in- 
strument de constat, de prévision fâcheuse, et montre l'impuissance 
relative des moyens de prospective en matière d'administration des 

La consignation par écrit des observations faites au nilon 
suivait une méthode rigoureuse et très certainement égyptienne. Le: 
témoignages papyrologiques que nous en avons ne concernent ni la 
première cataracte ni le Delta, mais la Moyenne-Égypte, à savoir le 
nilomètre de Memphis pour le Nil et celui d'Oxyrhynchos ou celui 
de Takona pour le Bahr Youssouff{; ils ne proviennent pas de 
nilomètres en forme d'escalier, mais en forme de puits. 

Le calcul des hauteurs du Nil y est fait en fonction de 3 repères: 
le premier, au fond du puits, est le zéro du nilomètre, niveau de la 
nappe phréatique au moment de la fondation du nilomètre; le se- 
cond est l’étiage de l’année précédente; le troisième est la hauteur 
de l’eau à la date du solstice d’été de l’année en cours. La hauteur 
d’eau comprise entre le repère 1 et le repère 3 est dite la «vieille eau»; 
celle qui est observée à partir du repère 3 (solstice d’été) est l’«eau 
nouvelle». La mesure est faite entre deux repères de temps, à savoir 
la hausse (ou la baisse) des eaux depuis la veille à la même heure. 
Les Égyptiens n'ont jamais su calculer le volume des eaux fournies 
par le Nil, mais grâce à ces observations empiriques accumulées au 
cours des millénaires ils arrivaient à une approximation qui suffisait 
À leurs moyens de prospective. 

Pour la diffusion de ces renseignements, nous avons quelques 6 
ments. Les observations quotidiennes étaient communiquées par 
groupe de 3 ou 4 jours®, suivies de la cote de l’année précédente 
au même lieu, le même jour. La comparaison avec le passé est un 
des éléments fondamentaux des méthodes administratives égyp- 
tiennes et c’est par la formation et la consultation de ces sortes de 
banques de données que les Égyptiens étaient parvenus à une con- 
naissance globale des phénomènes météorologiques. L'ensemble 

  

   

   

    

  

  

    

  

   

   
107 P. Oùy. 1830; 31 vil au Ve s. P. Rainer Cent. 125; 19 vii 605. Cf. encore P. 

Mich. inv. 5795. SB 11474. 
10 3 jours: P. Oxy. 1830, 18-22. 4 jours: P. Rainer Con. 125, 22-28. 
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des cotes du Nil était ensuite réuni en un récapitulatif établi et con- 
servé par le bureau auquel éta 
ment lorsqu’il s’agit d’une crue remarquable pour quelque raison. 
Les lieux de trouvaille des papyrus qui contiennent de tels relevés 
parvenus jusqu’à nous nous sont généralement inconnus; quand 
nous les savons, ils ne nous éclairent guère. Quel était le but exact 
des envois de ces relevés? En vue de quelle utilisation précise? Nous 

l'annonce des 
par nos papyrus et l'envoi par 

t attaché le nilomètre, particulière   

      

pouvons tout au plus supposer le cheminement de 
cotes du Nil aux périodes jalonnée 

les moyens les plus rapides pour l'annonce du «signal» (sémasia). 
À l'époque ptolémaïque, les états établis en démotique étaient 

traduits par le «scribe des écrits en grec»#°, puis transmis à l’éco- 
nome et de là au dioecète et au roï, et, en même temps, commu- 
niqués à tous ceux qui y étaient intéressés#i®. À l'époque romaine, 

ils étaient envoyés au bureau de l’idios logos à Alexandrie et au préfet 
d'Égypte représentant l'empereur. À l’époque byzantine, les deux 
papyrus connus qui contiennent des états du Nil sont adressés à des 
personnages haut placés dans une «Maisons#l!, ce qui n’est pas 
étonnant vu le rôle administratif des «Maisons» à cette époque. De 
ces relevés, le premier émane d’un «consortium des affaires» a Tako- 
na, qui me paraît un groupement chargé des affaires agricoles, at- 
taché aux rervices de l'État, Le second es émis par un personnage 
dont le nom et le titre son restés en blanc, attaché au nilomètre de 
l'église de Memphis. Ci 
que les nilomètres dépendent, à l'époque byzantine, des Maisons. 

  

  

  

    
  

  

  

éléments ne suffisent pas pour conclure   

Par contre, la main-mise de l’Église sur cette administ 
le et nous savons qu'elle le demeurera 

pendant un certain temps encore sous la domination arabe. Maisons 
lise me paraissent assurer pour l'État le service public de 

tion est as- 

  

surée au début du VIe si   

  

  #9 Tablette de bronze BM 57371, 16. Voir A.F. Shore, ci-dessus n. 396. 
#10 Diod. Sie. 1, 36, 11. Le vocabulaire de Diodore dans ce passage est d'une 

remarquable technicité le nilomètre y est désigné par wAooxoreiov, lieu d'obser- 
vaton du Nil; le bureau qui s’en occupe est dits, mot utilisé pour l'administra- 
on financière (et fiscale); la crue, évépaong et la décrue, Élérewotg, sont obser. 
vées; l'«observations elle-même est raperpnoug (voir ci-dessous, rhpnatg). La 
diffusion est faite en direction des villes, rékeu; on sait que pois en Égypte n'a pas 

le sens de cité, mais celui de «toute agglomération importante», ci les métropoles 
‘des nome. 

MI P. Ow. 1830, 1-2 et 25: Kalos, charudries de lustre Maison (des 
Apions). P. Rainer Con. 125, 1 et v°+ Flavius Strategios le très illustre (voir sur ce 
personnage K.A. Worp, ZPE 56(1984) 114-116) 
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l'observation du Nil, à un haut niveau, tandis que les actions con- 
crètes de surveillance et de relevé des cotes étaient probablement 
toujours faites de façon tradi ison avec la vie 
religieuse. Mais si, comme je le pense, le nilomètre demeure une in- 
stitution gérée pour l'État, les Maisons doivent contribuer aux frais 
de son entretien (bâtiment? personnel?). Un seul papyrus le fait 

s si brièvement qu’on ne peut en tirer de larges conclu- 
sions. Dans un compte administratif des Apions#!? apparaissent des 
«frais pour le nilomètre»; le contexte semble indiquer des comptes 
pour un certain nombre de jours et des versements en nature (en 
vin? 1. 20); de plus, ce document étant d'Oxyrhynchos, le nilomètre 
concerné pourrait être un de ceux d’Oxyrhynchos. 

À l'époque arabe, les relevés nilomètriques sont envoyés au gou- 
verneur du Caire qui avertit le Calife de la hauteur atteinte par le Si 

     ionnelle en   

  

    

  

  

Neilemétrés 
Il nous reste à situer, dans le personnel en rapport avec les 
nilomètres, le venouétpns, titre attesté une seule fois dans la 
documentation papyrologique du IVe siècle, inconnu ailleurs. Dans 
le compte-rendu d’une audience“! qui s’est déroulée en avril-mai 
339 devant le defensorcivitatis d’Arsinoé au cours d’un procès conce: 
nant une contestation de propriété à Karanis, ce personnage est cité 
dans la liste des fonctionnaires présents; rien ne nous éclaire sur les 
motifs de sa présence; par contre, le rang dans lequel il est placé dans 
cette pièce officielle peut nous renseigner. L'habitude de la diploma- 
tique de telles listes est d’aller du plus au moins important; il vient 
apres les 3 (ou 4?) membres du conseil municipal de la métropole 
du nome, Arsinoé, et un autre fonctionnaire (en lacune); lui-même 
est suivi de l’archihypérête, «chef de servicess#1# 
du defensor. Sa place dans une telle énumération indique qu’il occupe 
un rang important à l'échelon du nome Arsinoïte. 

Quant à sa fonction, elle ne peut être éclairée que par son titre 
même, littéralement «mesureur de la crue du Nil» et par la com- 
paraison avec les fonctionnaires des époques antérieures qui se trou- 

     

et des 2 assistants 

  

d'une 5ème indiction. 

      #4 Sur l'archihypérète, JJP 11-12 (1958) 160: «agent supérieurs.
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vaient à peu près au même niveau et qui avaient affaire avec l’or- 
ganisation de l'irrigation 

Ce neilométrés porte le nom propre de Neilos, nom particul 
ment fréquent dans le nome Arsinoïte#!5, mais moins porté au IVe 
siècle; ces éléments permettent de supposer que ce fonctionnaire est 
un indigène du Fayoum même, trs au fait de l’hydrologie de la 
région. Son rôle, certainement administratif, peut avoir consisté es- 
sentiellement en la responsabilité de la distribution des eaux an- 
nuelles dans le nome Arsinoïte, avec ce que cela comporte de super- 
vision de l'entretien du réseau hydraulique de cette région. Cette 

it celle d’un fonctionnaire qui a disparu au cours du Ille 
siècle: l’aigialophylax, que nous verrons plus loin. Si j'ai placé ici le 
peu que nous savons du nrilomérés, c’est à cause de l’apparent rap- 
prochement avec le «nilomètre», mais je propose de voir dans le 
neilométrés un fonctionnaire propre au nome Arsinoïte et le succes- 
seur de l’aigialophylax; sa fonction alors se situerait à Arsinoé et son 
ressort serait le nome Arsinoîte 

Les observations faites au nilomètre s’égrenaient avant que le Nil 
ne remplisse son lit ainsi que les canaux qui en diffusent les eaux 
dans la campagne. Cette surveillance d’État, préoccupation de 
grande portée, aux dimensions même de l'Égypte, autant que le 
permettaient l'étendue de la domination politique et le niveau de la 
science d'alors, intéressait tous les habitants. C’est l’organisation 
administrative de cette surveillance, à laquelle tous participaient, 
que nous allons examiner maintenant. Dans les faits, l'attention 
portée aux progrès des eaux, partagée par tous, s’exprimait avec un 
vocabulaire diffé: É 

          

  tâche él   

  

  

  

  

    

      

  ent. Pour les Égyptiens de la campagne, l’eau de 
à G5aratl6, le pluriel suffisant à l'inondation s’appelait «les eaux», 

marquer l'abondance du flot comme en égyptien mw. Pour l’ad- 
ministration des eaux, la caractéristique de ce moment du rythme 
du Nil, c’est l'accélération du débit du fleuve que traduit le mot £to- 
poux ou encore Éippoa, qu’on trouve dans les textes officiels. Ce 
n’est pas le lieu de faire des remarques d'ordre philologique sur le 
fait que ces mots sont de couleur littéraire et que les composés de la 
racine de péo sont très fréquemment employés à propos du Nil dans 
la poésie#{7. Le mot ävéBacis, «montée des eaux», désigne couram- 

  

   

      

#5 Bonneau 1979 d. 
#6 Bonneau 1964, 58 n. 2. P. Ou. 2982, 16; Ile-Ille s., lettre pri 
M7 Par ex, 1pu6oppéog, poème sur le Nil 1 8; IVe s. (Cauderier 1988). 
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ment l'augmentation du Nil chaque année, tandis que le mot eïo- 
poia se rapproche davantage du sens de «débit d’un fleuve» et rend 

mieux l'élan des eaux vers les terres qu’elles fertilisent; c’est en quel 
que sorte un mot noble; c’est lui qu’on trouve sous le calame du 

préfet d'Égypte, ainsi que dans un rapport officiel de procès d’ir- 
rigation tenu devant le praeses#!° et dans un fragment en rapport 
avec l'irrigation, qui semble être d'origine administrative#?; on 
trouve elapoua très antérieurement dans un document mutilé de 
caractère officiel qui paraît tel à cause du vocabulaire du contexte 
et de l’écriture#?1. La valeur des préfixes en grec permet de distin- 

guer une différence de sens pour Éxippoua. En effet, ce mot est em- 
ployé dans les cas où l’arrivée forte de l’eau est en somme un assaut, 
d'où la préférence pour le composé avec pi-; érippoia se trouve 
dans un papyrus où le Nil semble avoir emporté de la terre et où le 
plaignant demande une nouvelle mensuration#’?; il se trouve en- 
core dans la minute d’un procès## où sont évoqués les méfaits de 
l'abondance des eaux pour l'enlèvement du blé sur les gre: 

      

rs des   

  

L'étape décisive de la surveillance locale de la montée des eaux est 
exprimé par 

le verbe rpogaivev; ce sens précis ressort clairement de ces lignes: 
«le fleuve approchant toutes les digues, il faut les consolider 
toutes»##; ce verbe est celui qu'emploïent les bulletins des hauteurs 
des eaux émis par les bureaux chargés de la surveillance des 
nilomètres officiels à l’époque romaine, puis byzantine#?5; le mot 
zpoBaow se rencontre également dans le vocabulaire courant. 
Tout logiquement, le mot correspondant à la phase inverse de pras- 
basis est ämépaç, «retrait des eaux, décrue»?7. Dans les papyrus 

le moment où elles vont franchir les bords du fleuve 

    

    

    

HP. Og. 1409, 195 en 278. Cf. P. Oxy. 2847 
M9 P. Ryl. 653, 24; 3 vi 320. 

P. Hibeh 280 v° 12; [le s. 
#1 SB 11013, 7; en 10/9. 
42 P. Led. 954, 125 ü 214-217 
#3 P. On. 2341, 5; 11 iv 208. Voir Bastanini 1986. 
#4 P. Parie I 43 (B), 8 Ile s. av. n.è 
#5 SB 11474; Ile s. P. Ox. 1830, 5; Vie s. P. Rainer Cent. 125, 6. 

%6 P. C/M. 67002, 21-22; en 566/567. Sur cette phase de La montée des aux, 
Bonneau 1964, 69 n. 1; 61 n. 2. 1971 a, 40 n. 165. Ajouter PSI 1333, 18; Ille s. 
P. Ox. 2085, 8-0; Île-Ile s. P. Rainer Cent 125. 

P. C/Z. 59811, 5; 22 vi 257 av. nè. P. Bel inv. 25233, 14; 25 vii 25 av 
P. Lond. 1346, 10, AB; 1465; VIe s 

, elaplotus (Youtie) 
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et chez les auteurs littéraires, un autre terme encore dépeint le 
«retrait sous terre» du Nil en décrue: érovootëw##. Comme nous 
l'avons dit, la baisse des eaux qui commençait vers la mi-septembre 
et durait jusqu’à l’étiage n’était qu’exceptionnellement l’objet d’ob- 
servations chiffrées aux nilomètres officiels. 

En même temps qu’une surveillance techniq} 
nilomètres, la garde du réseau hydraulique 
vallée. 

  

  ’exerçait dans les 
faite dans toute la     

Trésis, garde préventie 
La garde préventive se distinguait de la surveillance proprement 
dite; celle-ci (bôpogukaxia) comportait éventuellement des inter- 
ventions actives, celle-1à (mhpnors) consistait à constater le bon état 
du réseau hydraulique et la succession normale et sans danger des 
diverses étapes de l’inondation. Lorsqu’ Achille Tatius au Ile siècle 
dit du Nil que c’est «un fleuve qui veille sur le moment de sa venue 
à date fixe (et qui mesure le volume de son eau)»#?, le verbe peiv 
exprime bien une surveillance d'attente. Diodore de Sicile, deux 

    

siècles auparavant, désignait par un mot de même racine, rapa- 
sipnoig#, l'observation de la hausse de l’eau dans le nilomètre de 
Memphis. À l’époque ptolémaïque, c’est, je pense, ce même genre 
de garde qu'assuraient en 123 avant notre ère, à Crocodilopolis de 
Haute-Égype, les hommes qui furent assassinés au cours de la 
guerre qui s’est déroulée entre cette ville et Hermonthist#l, Le 
même mot est utilisé pour la surveillance préventive des points 
névralgiques: par exemple sur une digue, à cause des # portes 
ouvertes à Ptolémaïs Hormouf#?, ou encore pour la garde qui, jour 
et nuit, assure la sécurité de digues près de Tebtynist#3. Térésis n’est 

pas uniquement liée au déroulement des opérations d'irrigation; elle 
a un rôle plus général, qui ressort de papyrus où tpnatc et 
VBpoqÜA aë se trouvent simultanément#, le premier mot englobant 
l'autre, de sens plus précis. Dans un autre document##5, la garde 

  

  

    

    
  

  

  

“3 P. Op. 2182, 32; 19 iv 166. Bonneau 1964, 52 n, 1; 111 n. 3."Yrovéoenans, 
P. Beat. Pan. 2, 8; 2 300.2, 46; 28 à 300. 

42 Erotica IV 12 
#0 1, 36, 11 
#51 WF Ghres, 11 B 6. PSI 168, 9; 118 av. nè 
#32 P. Pârie U 37, 19; Ille s. av. nè. 
#55 P. Th, 706, 8; 1717 av. nè 
#4 P. Lond. 1248, 8 (le mot est pointé); en 345. 
#5 P. Brême 14, 13; Île s.
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(érésis) pour laquelle il est demandé au «gardien de la paix 
(cirénobhylax) 30 hommes, est en rapport avec le renforcement des 
digues au moment où l’eau est arrivée, mais apparemment pour 
prévenir des troubles. Le verbe mpeiv se trouve dans la bouche du 
prytane d'Oxyrhynchos répondant au préfet d’Égypte#%5 pour ex- 
primer la surveillance des progrès de la crue nécessaire, afin de faire 
l'enlèvement du blé entassé dans les greniers des villages situés au 
bord du Bahr Youssouf avant que l’eau ne les envahisse. Térésis a 
donc rapport avec le maintien de l’ordre public, tandis que la «garde 
de l’eau» par nécessité agricole est désignée sans conteste par le mot 
d8poguraxia. 

  

  

  

  

   Hydrophylakia, garde de l'eau 
Avant que ce mot ne devienne courant à l’époque romaine, des for- 
mules vagues se rencontraient. À l'époque ptolémaïque, des 
«gardiens des digues» (x@hatopÜLaË) sont connus, payés en espèces 
ou en blé“; on s’est demandé s'ils étaient employés par l'État#%; 
on les voit au nombre de 6 pour la garde#%? de digues entre le 22 
juillet et le 19 septembre 250 avant notre ère dans un compte des 
archives de Zénon; ailleurs ils menacent de cesser leur travail s'ils 
ne reçoivent pas leur salaire“. Cette terminologie indéfinie 
reparaît à l’époque byzantine; l'exemple que nous en avons se 
trouve à propos d’une garde des digues occasionnelle assurée par 
deux jeunes recruest#l. On connaît le mot arabe équivalent du 
chômalophylas: madämisa"#2 

L'hydrophylax, «gardien de l’eau», n’est pas un liturge sous le 
Haut-Empire##; l’ydrophylakia est un emploi pour lequel sont en- 
gagés des hommes, soit par des personnes privées, soit par des 
organismes d’État. Il s’agit d’une organisation de surveillance de la 
montée des eaux ou de leur écoulement à tous les points du réseau 

  

  

    

  

  

56 P. On. 2341, 15-16. 
#7 Reckmans 1966, 6 n.3. 
5% Rostovtzeff 1923, 67 n. 61 
#9 P. C/Z. 59296, 28-29. L'éd. a restitué Bvajrion 

papyrologique de ce mot n'est encore connu pour l'irrigation. 
0 PSI 421: 24 drachmes/mois, Pour le rapprochement de leur salaire avec 

‘autres salariés contemporains, voir Orrieux 1985, 305, graph. 2. H1_P. On. 1939, 4; Vle-Vlle s 
#2 Pellat 1986, 258. 
M3 Lewis 1982 sv 

  aucun exemple 
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hydraulique, mais cette surveillance, à la différence de La térésis, doit 
être active, c'est-à-dire que le «gardien de l’eau» intervient physi- 
quement dès qu’un danger apparaît. Le rôle de l’Aydrophylax, qui ex- 
istait depuis des millénaires, n’apparaît sous ce nom qu’à l’époque 
romaine; le dernier témoignage que nous ayons de ce nom est sa 
transcription latine dans le Code Justinien##!. L'ensemble des don- 
née papyrologiques sur la surveillance de l'eau privée##5 ou pub- 
lique montre la diversité des organisations d’une même tâche et per- 
met de juger des changements du régime administratif des eaux, 
particulièrement de ceux qui surviennent à partir du IVe siècle. À 

  

cette diversité administrative s'oppose l’uniformité de la tâche. 
C'est à travers le long compte agricole du domaine d’Épimachos 

dans le nome Hermopolite, établi pour 78/79, que nous voyons le 
mieux en quoi consiste le travail matériel de l’Apdrophylax#6. Le 2 ix 
78, un ouvrier non-qualifié (ergatés) garde l’eau sur la digue d’Indios 
. 50), où une brèche accidentelle (5fyaa) vient de se produire et 
d'être colmatée (1. 45-46). Le lendemain, un ouvrier garde la digue 
des 2 aroures d’Indios jusqu’à ce qu’on mette quelqu'un d'autre (1. 

    

  

56) et le # ix les 5 ouvriers qui posent des étais sur la brèche sont 
également ceux qui «gardent l’eau» sur cette même digue (1. 60); ils 
sont mis en place par l'intendant du domaine et son personnel, com- 
me cela est exprimé par le pluriel «jusqu’à ce que nous y mettions 
quelqu'un d'autre». À partir du 5 ix, l’homme installé pour cette 
surveillance figure désormais dans les comptes sous son nom propre: 
«Panetonôtis, fils de Kanaïs, qui est sur la digue des 2 aroures d’In- 
dios et aussi pour celle d'Héphaistiôn, fils de Kerphelios» (1 
65-66). Notons la précision du grec qui permet de voir d’une part 
où est physiquement installé le garde en question (épi et le datif) et 
d'autre part quelle autre digue est encore sous sa responsabilité (eis 
et l’accusatif: le garde est au point chaud, là où il y a eu rupture 
de digue; un peu plus tard, à la fin de son temps de garde de l'eau, 
il sera présent à l’embranchement des canaux (diazrugma) des 2 
aroures d’Indios (I. 205). 1 aura passé un mois (du 5 ix au 5 x) sur 
le terrain; maïs comme la surveillance doit s’exercer nuit et jour, 

succèdent; après le mois de garde de 
ier reste la nuit avec les gardes de l’eau 

  

    

    

  

  

différentes combinaisons     
Panckôtis, un ouvi   

M CJ. 1143104 
#5 F° Ryl. 225: compte privé. 
M5 $B 9699, passim.
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d’Héphaïstiôn sur la digue d’Hippostratos «pour que l’eau n’ar- 
rache pas (la digue)»; c’est le 11 x. Héphaistiôn est «épiméétés des 4 
ouvriers salariés qui gardent de nuit les digues de Périlaos (nom de 
lieu) jusqu’à l'irrigation» (1. 249-251); ceci se passe les 11, 12 et 13 
x. On voit donc des hommes assurer la garde de l’eau en plus de leur 
travail non-spécialisé, pour suivre les urgences encore possibles, 
jusqu’à ce que, le 13 x, commence l'irrigation proprement dite 
(potizein) qui succède à l’inondation des terres (1. 255-257). 

L'analyse de ce papyrus montre que ce sont les mêmes hommes 
qui sont chargés d’étayer la brèche qui s’est formée dans la digue 
sous leur surveillance et que les fonctions de «garde de l’eau» com- 

    

    
  

portent à la fois travail manuel et présence constante sur le terrain; 
elles demandent une connaissance poussée du terrain, fondée sur 
l'expérience villageoise. De ce fait le titre d’Aydrophylax entraîne, 
avec la responsabilité, une certaine notoriété au village, puisque 
dans une liste d’hommes que le stratège ordonne d'arrêter l'un 
d'eux est dit Aydrophylax##? 

Gette «garde de l’eau» se place d'ordinaire fin août-début sep- 
tembre et dure approximativement jusqu'en octobre###, c'est: 
dire qu’elle s'exerce surtout au moment du maximum de la crue et 
de l'ouverture des canaux. Elle chevauche donc sur la fin d’une an- 
née civile et le début de la suivante à l’époque romaine##?; 
mence avant le lâcher des eaux et dure tout le temps où les canaux 
secondaires se remplissent, ainsi que pendant la distribution de l’eau 
pour les besoins particuliers de l'irrigation‘. On la trouve ainsi, 

  

  

   
elle com- 

dans nos documents, en rapport-—avec l'aphesis (ouverture des 
écluses pour alimenter les canaux lorsque la crue a atteint une ce: 
taine hauteur)51, —avec la diakopos (coupure volontaire des digu 
pour mettre en réserve de l’eau)#5?,—avec le rhégma (coupure acc 

    

HI SB 7368, 7; début Ille s. Cf. P. Mic. 224,51, 358, 1774, 2777, 3717 où, ei 
172/173, 6 sur 50 contribuables portent ce titre; il ont tous des noms typiquement 
indigènes, Même remarque pour P. Mici. 255, 559, 1510; en 173/4. Voir V.B. 
Schuman 1983, 41-47 

8 P, Bet. Pan. 1, 37 (8 ix®). P. Fr, 388, 51 (ix). SB 9609 (2ix- mi x). P. Rp 
80 (x). SB 7515, 682 (viitix). P. Wie. 19 (e. 15 x) 

M9 SB 7515, 681 
50 P. Mertm 11, 12, SB 9699, 251 
#1. Mil, Vogl. 212 V9 i 8 et 10. P. Srasb. 538, 13 et 18. 
#32 P. Lond. 1946. 1247. La diakopes (P. Lond. 1247, 11) est probable 

ment à l'actuel village El Tatalich. Pour Gäpogihaxag rüv Bwaxénuv, voir CAÉ 
1097110 (1980) 306. 
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dentelle de digue)#%3, —avec la sis (ouverture de digue due à des 
circonstances autres qu'hydrauliques)#5t, —avec stomion (bouche de 
canal), —avec diazeugma (embranchement de canal)#%, Les papy- 
rus n’indiquent jamais pour combien de temps elle est prévue, sans 
doute parce qu’elle dépend des conditions de la crue; elle doit être 
assurée «du début à la fin de la garde»#57. Mais pour les individus 
«gardiens de l'eau», elle est effectuée selon des durées variables, ici 
prévue pour 5 jours, là réellement effectuée pour 11 à 14 
jours, ailleurs accomplie pendant un mois#®. Elle est considé 
comme se situant à l'intérieur d’une année (agricole)#1. Liée à la 
notion de xpéla, «besoin pressant, urgence» au service de la 
collectivité#®?, elle peut être levée au fur et à mesure des circon- 
stances, De même le nombre des «gardes de l’eau» ne peut être dé- 
terminé de façon impérative et fixe; aussi est-il extrémement varia- 
ble. Pour ceux qui étaient recrutés par l’État, la même souplesse 
ressort des documents: ici 4%, 1à 13164, sans que nous puissions 
savoir le nombre exact requis; des chiffres moyens devaient pouvoir 
être établis, comme dans les temps modernes#5. Lorsque des 
hommes sont affectés par centaines#5, c’est probablement un cas 
extraordinaire: au Ter siècle de notre ère, dans le sud du nome 

  

  

  

  

  

  

  

#59 S2 9699, 45-46. 
#54 P. Caire Pres, 15, 10 
#5 P. Théad. V4. 
156 SB 9699, 205. 
#7 P. Th. 398, 17. 
#59 PSI219, 7. P. Sas. 538, 9. Tradition indigène de 5 jours de travail. 
#9 P. Ryl. 2 
10 52 0699; 

  

  oir ci-dessus le commentaire de ce compte. 
1315, 22. Cf. SB 7515, 681-683: les hdrophylar sont mis en place pour 

la durée de la crue (anabasis). 
#2 $B 7515, 682. P. Oy. 729, 8: contrat de location d'un vignoble dont la 

clause très détaillée insiste sur le fait qu'en cas d'urgence le locataire sera 
responsable. 

#5 BGU 621, 6. 
#4 SB 7515, 677: au canal Montila, mais nous ne savons pas où is ont été 

#53 Barois 110, donne les chiffres suivants: pour les digues du Ni ct des canaux, 
4 hommes/kam (= 1 homme/ 4,8 schoenes). Digues de bassins: 7 hommes/kem ( — 

1 homme/ 2,7 schoenes). Surveillance d'ouvrages: 3 hommes par ouvrage. Sup. 
pression de la surveillance de la crue lorsqu'elle est bonne. Barois cite un cas d'ur. 
gence où 70 hommes ont té maintenus 42 jours. Vers 1900, i fallait compter en 
moyenne 40 jours d'absence du village pour les travaux et surveillances en rapport 
avec l'irrigation. 
6 P. Ryl, 80; un de ces villages a été barré 
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Hermopolite, un ordre d’envoyer 100 Aydraphylax par village a été 
émis. Le nombre 50 avait d’abord été écrit en toutes lettres pour 3 
villages sur 6, puis il a été barré et remplacé par le chiffre 100 pour 
deux d’entre eux; ces corrections unifient le nombre de «gardes de 
l’eau» demandés à chaque village; c'est un témoignage parlant, je 
crois, des circonstances où l’administration s’est trouvée obligée de 
faire face à une urgence qui grandissait d'heure en heure. 

La responsabilité de l’Aydrophylax ne se définit pas par la spécificité 
de ses tâches; cependant elle est délimitée sur le terrain, dans le sys- 
tème hydrographique, en distinguant parfois soigneusement l'obli- 
gation sur les digues d'État de celle qui pèse sur les digue 
terroir##®. Cette limitation géographique 
temps, comme l’atteste un papyrus du Ille siècle avant notre ère, à 
l’époque où la surveillance de l'eau était assurée par le chôma- 
Lobhylax#®; dans la correspondance au sujet de la digue de Kléon, 
l'architecte adjoint Petechonsis a indiqué à Dionysios qu’il faut 
poster deux gardes de l’eau (chômatophylax) depui 6 

jusqu’à Héphaistias»#70; le ressort de la surveillance de l’eau est 
précisé de la même manière pour un garde privé où public 
L'hydrophylax est dit «public» (dmasios), lorsqu'il s'agit d’un canal 
d’État. La garde privée, comme les travaux sur les digues pri- 
vées, est appréciée fiscalement selon un barème que nous ne con- 
naissons pas directement, mais qui paraît être proportionnel à la 
surface possédée et elle est déduite de la charge collective; de là, dans 
les actes de cession ou de vente, la terre est dite «pure» (ka@up6s), 
c'est-à-dire libérée de cette prestation pour la fin de l'année en 
courst7; en corollaire, dans les actes de louage de terre le locataï 
s’engage à l’assurer 

La ventilation des homm 

    

  

  

   

    

      

  

    
  

    

nés pour la garde de l’eau est 
faite sur place par le comarque, comme pour les travaux d'entretien 

aux digues et exprimée par le même verbe#’#. Au IVe siècle, ce sys- 

  

7 [Référence omise dans le ms.] 
3 Cette crue exceptionnellement fort est sans doute celle de 45. Voir S. Gapp 

1935. Bonneau 1971 a, 162. 
%9 P, On. 3638, 24-25; 11 ix 220 
#70 P. Pari IL 6, 3-4; 28 xi 256 av. nè 
#71 P. Teët, 393, 4 (Jouguet 1911, 265);9 x 150: cession par un homme âgé de 

55 ans à un jeune homme de 19 ans pour La garde publique d'une parte du canal 
de bordure du désert dans le sud du nome Arsinoïte. 

#2 Ex: P. Own. 1208, 21; 5 vi 291. Cf. P. Fouad Unie. 21, 23; entre 253 et 260. 
#73 P. Owy. 489, 17-20; en 70. Cf. 3488, 28-20 n 
#4 "Exféraen, P. RyL 80, 1 
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ème perdure#’5; supervisé au Fayoum par le «chef de l'irrigation» 
   (aigialophylax) jusqu'au Ile siècle, il est ensuite sous l'autorité du 

chômatépeiktés. Les cômarques qui présentent les «gardes de l'eau» 
doivent prêter serment à l’empereur‘? ce qui annonce en quelque 
sorte ce que nous savons sur les hydrophylax du VIR siècle. 

Les «gardes de l’eau» sont rémunérés soit sur le compte du tenan- 
cier, lorsqu'il s'agit de terre privée, soit par les instances administra- 
tives lorsqu'il s’agit des besoins de l’État. Dans l’un et l’autre cas, 
c'est une rémunération (misthos) établie selon le nombre de jours de 
garde accomplis”. À l'époque ptolémaïque, 24 drachmes/jour; 
au Ier siècle de notre ère, 4 drachmes/jourf’£. Dans un cas, où la 
garde a été faite aux digues de l'État, le salaire pour un mois est four- 
ni sous couvert du stratège et du basilicogrammate#7? 

  

; dans un 
autre cas, pour des terres domaniales, le responsable (prostatés) 
recevra l'argent qu'il versera aux «gardes de l’eau» et rendra compte 
au chef du bureau de l’idios logos dont dépend le service des eaux##0; 
leur salaire est prélevé sur le budget coutumier prévu annuelle- 
ment#fl. Employés sur des domaines de l’État, ils sont apparem- 
ment ramenés en bateau à leur point d’origine aux frais du 
domaine##?, Les dépenses faites privément pour cette garde engen- 
drent une sorte de mérite, de même que l’accomplissement de cette 
surveillance; dans une plainte de 39/40#%, le plaignant indique, 
comme circonstance aggravant le dommage qu'il subit, le fait 
d’avoir fait l'irrigation et la garde de l’eau antérieurement. À l'in- 
verse, se dérober à ces dépenses est de nature à augmenter la cul- 
pabilité d’un accusé qui n’a jamais fait de frais pour le compte de 
la «garde de l'eaus#84. 

Quelques papyrus du IVe siècle suggèrent que les «gardes de 
eu» participent au maintien de l’ordre public; en cas de troubles, 

Is sont soutenus éventuellement par une garde militaire (phrourytés) 

  

    

  

    

#5 P. Land 1246, 3. 1248, 5 
6 P. Land. 1247, 16; 25 vi 345. Cf. P. Caire Pres. 15, 4-5; IVe s. #7 P. Fr, 388: du 5 au 24 ix 105(?). P. Rp. 225, 84; fin Île ou Ille s. pour 12 

ours; le montant en drachmes est perdu 
9° P. Wise, 38, 139. 
#9 BGU 621; Île s.: reçu de 4 «gardes de l'eau au canal des Bergers. 
20 P. Wie 19, 7-8; 15 ix 156. P. Wie. 21; en 161 Mi SB 7515, 678: dd tüv war” Eros auvibox ÉEoBtaÇoutvo 
#2 P. Ryl. 225, 39. 
#5 P. Morin 1, 11; voir lan. 
#4 P. Ow. 210, 19-20; en 120 
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maintenue «jusqu’à la cessation de la surveillance de l’eau 
(hdraphylakia) et de l'écoulement de l'eau (psis»##5. À l'époque de 
Dioclétien, les questions litigieuses sur ce sujet relèvent de l'autorité 
du procurateur de Basse-Thébaïde dans une lettre dont il est fait 
mention le 8 ix 298%. Dans un procès d'irrigation au Fayoum, les 
«gardes de l’eau» sont interrogés par le stratège sur les faits concrets 
qui se sont produits au canal de Philagris; leurs réponses, faites par 
le truchement d’un interprète, puisqu'ils ne parlent que l'égyptien, 
montrent le caractère technique et très local de leur compétence##7. 
Ils disparaissent de la documentation grecque à partir des derniers 
documents mentionnés ci-dessus. Et pourtant il est impossible que 

  

  

  

    
  

leur existence dans les siècles postérieurs soit mise en doute. 
Le mot ne se retrouve qu’au VIe siècle en transcription latine 

dans un article du Code Justinien*#: «..… les gardiens des eaux 
qu’on appelle hydrophylax .…», y lit-on. La disposition impériale a 
pour but d’ordonner que ceux-ci, de même que les aguari, inspec- 
teurs chargés de la surveillance des eaux et des aqueducs urbains, 

ent marqués d'un signe sur la main pour qu'ils ne puissent être 
affectés à d’autres services par les procuralores domorum ou qui que ce 
fût d’autre. Cette constitution visait la «ville royale», Constantino- 
ple, mais elle était d’une portée plus large. Le mot Aydrophylax, seul 
exemple que nous ayons de transcription latine du mot grec abon- 
damment connu pour la seule Égypte, fait invinciblement penser à 

  

fus 
        

  

  

  

  

#5 P. Cairo Pres. 15, 10 IVe. 
186 P. Beat Pan. 1, 5. 
7 P. Théad. 14, 21, 25, 28, 31 
18 C J. 11.43.10.4 universe autem aquaris vel aquarum eustodem, ques hydraphlacas 

nominan, qui omnium aquaedutus huis reine urbiseutodia dputat sun, sinqulis manibus 
comum fic nomine nostae pictatis impreso signaré decernimus, ut huiusmodi anotationes 
manif sit omnibus nec & procuratoribus domvrum uel quolbe ali ad usus als eullentur 
el angiariarum el operarum nome tencantur, Quod si quem ex isdem aguaris mor contiert, 
um nikilo minus qui in loeum défunt subregatur sieno eodem nolari praccipimus, ut mice 
quédammodo sociai escubis aquar eustdindar incessanter inhaerant nec munerbus ali oc. 
eupentar, «Quant à tous es aguari ou bien gardiens de l'eau qu'on appelle hydrophy= 

nt été affectés à la garde de tous les aquedues de cette ville impériale. 
d'il soient marqués chacun sur une main du signe de l'heureux 

nom de notre Piété, de sorte que, ainsi marqués, is soient repérables pour tous ct 
ne puissent être détournés à d'autres utilisations par les procurateurs des Maisons 
ni par n'importe qui d'autre, ou bien qu’il ne soient retenus sous prétexte de ser 
vices où de travaux publics Lorsqu'il arrive à l'un de ces aguarif de mourir, nous 
prescrivons que tous ceux qui remplaceront un défunt soient marqués du même 
Signe, afin que, intégrés de quelque manière à l'administration publique, is restent 
attachés sans discontinuité aux surveillances de la garde de l'eau et ne soient pas 
occupés à d'autres obligations de service 
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la vallée du Nil. D'autre part, les Maisons qui sont visées renvoient 
aux entités privées (telle la Maison des Apions) érigées au rang 
d'unités administratives à prérogatives officielles#®. L'État, pour 
sauvegarder ce personnel contre les utilisations abusives, en faisait 
sa chose de manière matériellement visible, en faisant marquer, sans 
nul doute au fer rouge, l’une des mains des Aydrophylax d’un signe 
qui était assurément le nom de l’empereur. Il y a donc à cette époque 
comme précédemment une collusion marquée entre la puissanc: 
périale et le ravitaillement en eau du pays; car bien que dans cette 
constitution impériale il ne soit pas question de l'Égypte, ni d'irriga- 
tion agricole, il me semble qu’on peut dire qu'il y a eu extension à 
tout l'empire d’une institution égyptienne, la «garde de l'eau». 
Depuis le IVe siècle jusqu'au VIe, l'hpdrophylakia est un service pub- 
lic assuré par un personnel spécialisé, relevant de l'empereur seul, 
menacé par des mains-mises particulières favorisées par l’organisa- 
tion générale de l'administration byzantine. 

Le but à atteindre pour toutes les opérations d'entretien et de sur- 
veillance que nous avons vues est la sécurité, épée. À vrai dire, 
ce mot a davantage la valeur technique de «solidité», quand il s’agit 
de certaines parties du système d'irrigation plus vulnérables. Le 
contexte de trois documents papyrologiques éclaire ce sens. Dans le 
premier, l’économe qui donne de longues instructions à son subor- 
donné en matière de surveillance de la vie agricole lui écrit: « 
pour ce qui est des canaux dont je viens de parler sur lesquels s’em- 
branchent les susdites amenées d’eau (kydragégos), (vois) si les er 
branchements sont solides, si les prises d'eau des canaux à partir du 
Nil sont propres et s’il y a quelqu'autre point qui ait besoin de con- 
solidations#*. Dans le second papyrus##!, copie d’une lettre en- 
voyée au sujet de la «solidité» des digues, il s’agit de prévoir une 
garde jour et nuit (1. 17); le risque doit être sévère, car il semble bien 
qu’en cas de défaillance d’un surveillant il faille alerter les toparques 
et les cômarques pour compléter la garde (1. 18-20); comme ces 
précautions se situent en plein mois d’août, le danger est sans doute 
celui d’une crue violente. Enfin dans un autre document, sorte de 
glossaire administratif de la première moitié du Ille siècle“? le 

  

  

  

  

   

    

  

    %# Voir Gascou 1985, 12: «L'économie domaniale «privée» ne représente 
qu'un développement particulier de l’économie publique». 

#0 P. Te, 703, 40; fin du Ille s. av. n.è 
#1 P. Ted, 106, 28: 15 vi 171 (P) av. nè. 
#2 P. Op. 2847, 22. Bonneau 1983 b, 142-143. 

  

 



      197 SURVEILLANCE DES FAUX    

   

    

      
      

  

    

  

   

     mot dopéAea peut être restitué; le contexte, qui concerne la mensu- 
ration des terrassements à exécuter aux canaux, indique des travaux 
qui, autres que ceux d’entretien annuel, sont de creusement surtout. 
Mais le verbe ënaopañttav#®3 exprime bien l’action d’étayer une 
digue, de la renforcer avec de l'argile et des roseaux, afin d'en as- 
surer la solidité. 

    

       2. ADMISSION DE L'EAU 

             

     
    

    
   

      

    

   

  

     

      

    
          

    

       

Au fur et à mesure que le niveau du Nil montait, l'eau envahissait 
les canaux et les terres jusqu'à recouvrir complètement le lit majeur 
du fleuve, c'est-à-dire le sol de la vallée. Pour la plus grande partie 
du volume de ces eaux d'inondation, l'administration n’intervenait 
pas, faute de maîtrise totale de la crue, qui n’a été obtenue que dans 
la seconde moitié du XXe siècle. Pour notre étude, seuls trois modes 
d'admission de l’eau sont à retenir: l'ouverture des portes des 
canaux, l'introduction maîtrisée de l’inondation dans les bassins de 

eaux dans les arrosages. Ces différents 
stades comportent à la fois les opérations qui leur correspondent et 
le personnel qui y est préposé. 

    

  

submersion, l’utilisation d   

  

  

Abhésis, prise d'au 
Dans la partie technologique de cette étude, nous avons dit ce 
qu'était matériellement une ägeais, «prise d’eau», qui désigne à la 
fois la construction qui permet de maîtriser le cours de l'eau dans 
un canal et l'opération qui cons «lâcher les eaux» de la crue 
pour qu’elle s'écoule dans les principaux canaux d’État (diôyx) et 
qui se fait en août-septembre# par l'ouverture des portes (4yra); 
V’écartement prévu était de 4, 20 m#5; la manoeuvre s’opérait 
d’abord en soulevant verticalement les vannes de ces portes, ce que 
suggère le verbe BaoréGav, «lever les portes»#%, puis horizontale- 
ment en écartant les battants, ce qui est exprimé par le verbe 
ävotav#”. Des cordes étaient nécessaires pour tirer ces portes, 

  

         

   

#5 SB 9699, 60, 87-89. 
Pari 115 (2), 14 14 vi 255 av. nè, P. Flr. 388, 44. CE. P. Mil, Vogl 
ix. SB 76443 vii-viii 251 av, n.è, Le lâcher de l'eau pour les bassins au 
à lieu fin août (Barois 67) 
Parie IL 43 (2) iv 26: 8 coudées. 
By 81, 6 et 15; Ile s 
Patrie W'13 (11) 3 (p. 39XL 42 A p. 102); 13 x 257 av. nè. 44 (2) 7-10
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comme cela résulte de la lettre suivante dHarmaïs à Kléon: «Tu 
feras bien de donner l’ordre de fournir à Petesnês, le cômarque de 
Sébennytos, 30 cordes pour l'équipement de 3 portes en aval de S 
bennytos et de lui envoyer celui qui est préposé à la surveillance de 

ces portes, afin qu'elles soient équipées avant le lâcher de l’eau (aphé 
sis»#%8, 11 fallait donc 10 cordes par porte, soit 5 de chaque côté. 
L'ouverture se faisant dans le sens du courant et de la pression de 
l'eau, la traction a besoin d'être moins forte; il semble que 5 
hommes de chaque côté y sufisaient. L'ouverture des portes aux 
diverses prises d’eau se faisait progressivement, comme le montre 
un brouillon de lettre rendant compte de la situation près de 
Ptolémaïs Hormou: 2 portes d’abord, puis une autre etle lendemain 
une autre encore, «de sorte qu’il y a # portes qui fonctionnent», dit 
le rapport#®. Cette analyse des manoeuvres d'aphésis amène à pens- 
er que les portes assuraïent le déversement de l’eau non pas sur les 
parcelles de terre, mais d’une section de grand canal à un autre, 
celui-ci assurant ensuite la distribution par percées dans les digues 
ou par des ouvrages mineurs. Toutes ces manoeuvres demandaient 
une surveillance moins étroite lorsque l’eau s'élevait peu, beaucoup 
plus attentive si la crue se faisait avec force ou si la construction 
d’une aphésis était neuve*®. La surveillance des prises d'eau est 
constamment parallèle à celle des digues, comme cela ressort d’un 
document officiel émanant du dioecète du Ille siècle avant notre 

  

  

  

  

  

aux scribk   ère; «Aristandros5®? aux économes, aux nomarque 
royaux, aux gardes, aux tenanciers de 10.000 aroure: 
ques, aux cômogrammates, salut. Nous avons affecté Théodôros, 
l'architecte adjoint, à la garde des digues et des prises d’eau, en lui 
confiant aussi le soin de la remontée des digues dans le nome». La 
seule attestation que nous ayons en entier pour le nom grec de cette 
garde, àgecogukaKia, est du Ile siècle%®: les Anciens du village de 

  

(p- 132}; en 246/245. L'opération de fermeture était semble-t-il dpOueïv (P. Périe 
1113 (16), 13 (p. #1) qui suggère que les battants se rejoignent 
#8. Parie I 13 (2) (p. 34); 15 viii 255 av. nè 
#9 P. Parie I 37 (1 a), 9-17 (p. 119) 
#0 P. Bième 14, 1-8. P. L/B. XX À suppl. C (P. Pare IL 13 (15) revu). Panakes- 

tor écrit à Kléon: «Il nous faut donc être demain à la prise d'eau et renforcer la con 
struction pour que l'eau prenne le virage (2) 

01 P. Parie IL 43 (1) Gp. 117) 
2 Lecture de Clarysse. Voir P. L/B. XXI, Aristandros 1, économe du n. 

Arsinoïte 
5 P. Srasb, 

         
  

55, 8: «garde des prises d'eau depuis l'embouchure du canal      
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Théadelphie présentent au stratège des districts de Thémistos et de 
Polémôn du nome Arsinoïte 2 hommes pour cette garde, bien 
délimitée sur le terrain comme l’hyérophylakia. Les dépenses € 
tuelles, qui dans le cas de la «garde de l’eau» pouvaient incomber à 
une personne privée, relèvent uniquement de l'administration de 
l'État dans le cas de la «garde de l'aphésisa, parce qu’il s’agit de la 
distribution officielle de l’eau. C’est pourquoi, dans un document 
de 255%, je comprendrais la clause concernant l'aspect financier de 
cette surveillance comme mettant à part les dépenses pour les pri 
d’eau, en les considérant comme relevant de l’État seulement. Ce 
papyrus est un serment fait au lafasporeus du nome Arsinoïte par 4 
prêtres de Tebtynis s'engageant à monter la garde deux par deux 
aux prises d’eau à l’ouest et à l’est de la grande digue (g-phyra) «sans 
aucune dépense»; «si quelque éboulement ou rupture accidentelle se 
produisait, nous serions en personne responsables pour tout dom- 
mage qui s’ensuivrait», affirment-ils (1. 18-20). Ce document met 
en lumière que la responsabilité des gardes de prises d’eau ne con- 
cerne ni la date d'ouverture des vannes et des portes, ni la surveil- 
lance de la quantité d'eau relâchée, qui relevaient de l’administra- 
tion supérieure, mais seulement le bon état de conservation de 
l'ouvrage. Cette garde est tout à fait parallèle à celle dite «de l’eau»; 
les gardes sont des prêtres égyptiens qui ne savent pas lire le grec, 
de sorte que le nomographe du village (1. 23) écrit pour eux#05; le 

  

  

      

    

  

Psinalitis jusqu'au terroir planté de vigne d'lsiou Leontatos» (. 8-11) 
“Ageaopëhat est la lecture de Preisigke (1912), adoptée par Wilken (Arch. f. Pap. 
8 (1927) 92). Schwartz a lu ägeatogühaÿ au cours d’une révision (BL III 231), lec- 
ture adoptée par N. Lewis (BASP 4 (1967) 19-21. BASP 6 (1969) 13). Ayant exa- 
miné le fac-similé donné par Preisigke, j'ai constaté que ce qui a été pris pour 
sigma-iota est un sigma retourné, demi-cérele qui serait la parte gauche d’une cir- 
conférence. On rencontre souvent un tel sigma à la fin d’un mot; il se trouve dans 
le P. Srasb. 55 à l'intérieur du mot ct, où le jambage vertical du tau est parallèle 
À la retombée du sigma et forme avec lui une deuble barre verticale. De plus, le rap- 
iprochement avee le mot “Istov qui, dans la même ligne que ot, contient 2 iotas 
montre que, dans cette écriture, iota présente une amorce de retour en bas, du côté 
droit, alors que la courbe pour le sigma retourné s'oriente du côté gauche 
séquence, iln'y a aucun témoignage de pcarogukaxta et le nom de celui qui monte 
une telle garde est &paogüLaf; on supprimera la forme ägectoguhaxia (P. Col. 
Youie p. 338, 348, 352) et la restitution de cette forme (P. Call. Youtie 58, 23. 59, 
5 «6 

  

  

  

  

   

  

  

   4. 
#3 À Tebtynis, les documents du temple de Soknebtynis sont encore en démo 

tique jusqu'à La fin du Iles. (CF. M. Manfred, PSI Cor. 1, p. 37-39); en 7 av 
nè. le service de ce temple était réglementé en démotique (P. Tab. Bat 4; 7 vii 
T'av. nè.) 
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EMENT 

fait que, dans cette partie du Fayoum, les prêtres soient les gardes 
des prises d’eau paraît une survivance de la surveillance des temples 
sur les points importants du réseau hydraulique, comme à l’époque 
pharaonique. Une telle tradition est encore confirmée par une lettre 
mutilée du 6 üfi 148-150 qu’un habitant de Soknopaiou Nêsos, 
peut-être prêtre, adresse au grand-prêtre d’Alexandrie®, dans la- 
quelle il semble que la responsabilité d’une aphéris soit du ressort des 
prêtres; l'affaire devait être assez importante, puisqu'il y est fait al- 
lusion non seulement aux stratèges, mais encore aux préfets (1. 13). 
De quelle autorité dépendent les «gardes des prises d’eau»? D'un 
secteur plus large que le village, à mon avis, à cause de l'impact 
étendu des effets de l'ouverture d’une aphéir. Au début de la 
seconde moitié du Ile siècle, ceux qui étaient chargés du manie- 
ments des aphésis, dont le nom est porté sur un relevé établi par l’ad- 
ministration pour Théadelphie, n’ont pas d'autre titre que (oi) éri 
r@v ägcaéuv; ils me paraissent relever de la toparchie, comme cela 
est logique de le penser aussi pour les yuapyai? 

Aphésis est, en résumé, aussi bien la prise d’eau concrètement in- 
Stallée sur un canal pour maîtriser la distribution des eaux que l’ac- 
tion administrative d'ouverture de cette construction, le «lâcher des 
caux», dont l'importance était si grande qu'il existait, en égyptien, 
une «fête d'ouverture des bassins», wé? M, expression qui se 
rencontre dans la documentation” hiéroglyphique au Nouvel 
EmpireS®, Avant d'aborder l’aspect administratif de l'admission 

de l’eau dans les bassins de submersion (limnd), énumérons les autres 
éléments terminologiques des déversements d’eau. "Efppuetg est le 
passage par lequel est amenée l’eau aux petits canaux (hydragéges) en 
la prenant au canal d'État (diéyx)*®, dans la langue officielle au 
Ille siècle avant notre ère. "EuBok, «entrée (de l’eau)», est utilisée 
pour le passage de l’eau à partir du canal (potamas)*1® vers les terres 
irriguéesl!, à l'époque ptolémaïque. D’autres mots encore expri- 
ment des déversements d’eau: zaAàv implique l’idée qu’il y a con- 
tôle ou autorisations ?; Emyanâv, celle d’un déversement à partir 

  

  

  

  

  

  

  

  

     

    

  

5% Sud. Pal, XXU, 66 (BL IL 167), 14. CE. Plaumann 1919, 68. 
#0 P. Bal. Lalg, 41, 12. Voir commentaire p. 117 (Tomsin) 

Yoyotte, Kémi XV 30-31. Sauneron, did. 34-35. 
5® P. Teb. 703, 31 ct 37. 
SP. Tebt. 103, 31 et 37. 
SUP. Has, 6, 43 18 vi 164 av. nè. 

P. Fouad 18, 15-16; 10 x 54. 19, 11; en 54 (BL VII 55). 
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de portes ouvertes dans une circonstance où il y a nécessité, mais 
malheureusement nous ignorons la date de l’'ann 
autorisé513. Voici le témoignage que de tels ve: 
sous surveillance: «… . (à un tel) de Mélissourgôn en ce qui concerne 
l'empêchement de déverser de l’eau dans le drymos, 3 oboles .……; (a 
un tel) de Tebtynis, pour la même raison, 6 oboles»#l#. Le sens 
technique de chalén et ses composés est peut-être qu'il s’agit d’eau 
versée au-dessus d’un moyen de retenue, digue transversale ou par- 
tie inférieure des portes. Le mot zpuBôte, qui désigne une «étendue 
d’eau pleine de tourbillons et en même temps associée à une 
écluse»$t, est en rapport avec la pêche ou avec la culture du lin et 
par conséquent avec la maîtrise agricole de la circulation de 
l’'eau5l6, “Exfhvoua suggère que l’eau sourd en quelque endroit51?; 
ce mot grec semble traduire l'égyptien pi-are, (transcrit quéAn), 
«maison de l'eau» et serait dit d’un endroit où l’on peut voir la 
hausse non chiffrée des eaux 

L'ensemble de ces mots, sporadiquement apparus dans la 
documentation papyrologique, relève plus du vocabulaire de la vie 
agricole que de l'administration de l’eau à proprement parler. 

où il a été   

ements d’eau sont   

  

Limnasmos, irrigation par bassin (de submersion) 
Limnasmos désigne l'opération d'irrigation par submersion$l®, à 
savoir recouvrir la terre d’une mince lame d’eau5l® par interven- 
tion de la main de l’homme au cours du processus naturel de l'inon- 
dation. La lettre qu'Hermaios écrivait au stratège Apollonios, dans 
les années 114-120, et où il annonce qu'il n’est pas nécessaire de 
nettoyer le canal («Ta bonne Fortune ayant soufflé, tout est recou- 
vert d'eau (limnazein}») "2, fait allusion à l’un et à l’autre. La vue 
des bassins inondés avait frappé Germanicus comme le rapporte 
Tacite; il avait vu lacus .… éffossa humo superfluentis Nili receptacula®® 

  

53 P. Ryl 81, 11, 19, 2 c. 104 
SP. Mich. 124 V° 23 et 24; 30 ix ou 1 x entre 46 et 49. 
515 Drew-Bear 1979, 321. 
56 Pêche: P. Ow. 3269, 4-5; Ille s, Lin: P. Coll. Youte 68, 21 et n 
57 P. Land, IV, 52, 14; vi-vi 06: Exphüouaeros) eyou{évlov Saapan(.] 

Spiess en 1914 commente: locum quo emanal minor aqua € maire 
518 Voir Besançon 1957, 86-88. 
#9 Baroïs 63: de 0, 40 m à 0, 80 m. 
50 P. Brême 14, 5. Voir ci-dessus p. 135, n. 110. 
52 Annales I 61 
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Cette opération, qui peut être exécutée à titre privé sur une petite 
échelle, est le plus souvent organisée collectivement dans le bassin 
d'inondation (ferichéma) ou mieux en une chaîne de bassins. L 
papyrus offrent nombre d'attestations de mots pour ce mode d’irri 
gation et œux qui s’en occupent: Avé£ew, «recouvrir d’eau», 

  

    

uvaoués, «opération d'irrigation par submersions, AUVAOThG, 
«celui qui est chargé de l’organisation de l'irrigation par bassins», 
Muvactea, «charge d'organiser (le limnasms)». La fréquence rela- 
tive de ces occurrences à l'époque romaine est significative de l’évo- 
lution des modes d'irrigation au cours de l’histoire ancienne de 
l'Égypte et montre qu’un tel procédé est le résultat d’une action con- 

  

  

certée au niveau de l'administration. Le limnasmos correspond à une 
technique et à une chronologie agricoles bien déterminées pour 
l’inondation des grands bassins (limnè). L'eau y est amenée au mo- 
ment de l'ouverture des prises d’eau (aphéis), déclenchée à l'an- 
nonce que la crue a atteint le Signal. Aussitôt le bassin rempli, on 
comble l'ouverture; cette opération porte le nom grec de 
énéyrwoç®?; l’eau stagne dans le bassin environ 6 jours, puis on 
remplit le suivant; la durée de ces submersions successives est de 45 
à 60 jours? soit de la seconde moitié d’août à la mi-octobre, avec 

qualité de la crue et à la situation des bassins 
d'amont en aval. L'arrivée de l’eau, ägopn#®?#, qui est le résultat 

  

    

des variations dues à 

#2 P. Brême 14, 7 
#3 Voici les dates de l'année auxquelles les papyrus font allusion à un bassin 

d'irrigation:   

  Après le 20 vi (ler s.) (BGU 1097, 16) 
fin vi fin ix 5) D. Ars CP. Fayoum 111) 
3ix (620) n. Antéop. CP. Fla. 282, 20) 

5ix (104 av. m2.) €P. 1025) 
10ix (536) CP. Lond. 1841, 24) 
lie e# n. Ars. CP. Fayoum 110) 
iix a) n. Apollon. (SB 10641) 
Hix 61) n. Antaeop. CP. Flr, 281, 16-17) 
9x G150) n. Ars. CP. Tu. 393) 

avant 11 x @ D. Ars (SB 7376) 
17x 67) n. Herm, CP. Strasb, 10) 
18x G61) n. Ar CP. Moy 4, 1) 
26 x G13) CP. Roi. 82) 
29 si (39) n. Ars. CP. Flo. 24, 3) 
4x 39) n. Ars. (BGU 94, 9) 

avant semailles (170) n. Ars. (BGU 91) 
avant semailles (209) D. As €. On. 2121, 40) 

  

SP. Amh. 143, 17; IVe s., lettre privée: «Veuille donc, Maître, ne pas rester 
Loin de nous demain, à eause de l'arrivée de l'eau, pour que nous puissions irriguer 
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de l’aphésis, permettra l'irrigation (potizein) ou le labour (aulakizein). 
La vidange des bassins commence au moment où s’amorce la baisse 
des eaux du fleuve; la période étale étant normalement vers le début 
de septembre, c’est au cours de ce mois que les eaux des bassins de 

t, dans la période de l'antiquité dont nous nous 
occupons, vers les bassins du nome Létopolite par 
exemple$#, de manière à régulariser l'irrigation dans le Deltaÿ*. 

la vallée étaier   

  

En cas de mauvaise crue, la submersion dans les bassins se fait 
plus tôt, afin que les terres soient humectées pour les semailles et non 
desséchées dans l’attente®?7. Il arrive même que seule une partie du 
bassin soit atteinte par l’eau$%. C'est pourquoi lorsqu'un do 
ment papyrologique nous apprend que des semailles ont été faites au 
mois d'août ou au tout début de septembre, il y a de fortes présomp- 
tions pour que la crue se soit retirée très vite et ait été faible, à moins 
que, cas exceptionnel, tout le processus se soit déroulé très en 
avance. Avec l'irrigation par submersion faite en septembre ou oc- 
‘obre, on peut supputer que les troupeaux auront ultérieurement de 
quoi pâturer"®. Une fois le temps de submersion accompli et la 
vidange faite, l’eau en surplus retourne au Nil et, au Fayoum, en 
cas de successions de crues abondantes, forme le réservoir de fin de 
chaîne de bassins (hypodocheion). Viennent aussitôt les sernailles5% 
Cet enchaînement d'opérations a été décrit par plusieurs auteurs 
modernes. La répartition d 
de durée de la submersion et la date de la vidange, forment l’'ensem- 
ble de l'opération appelée limnasmos, assurée localement par le lim- 
nastés pour le Fayoum et le «préposé au limnasmos» pour les autres 
nomes. 

    

eaux destinées aux bassins, la décision     

  

Limnastés, limnasteia 
Le Anvaorhs est le responsable officiel de l’organisation et de la sur- 
veillance de l'irrigation par bassins; il est, au Fayoum, sous l’au- 

La grande pièce de terre (Héros). Cf. P. Fr. 327, 1; Île s. P. Apoll. An6 63, 
703-715. 

5 SB 7138. 
526 Barois 33. 
52 Barois 70 et 77. 52 P, Lod, 1841, 24-25; 10 ix 536. Cf. SB 7376, 15 et P. Mertn 8, 13, même 

document en 2 exemplaires 
9 P, Fayoum 110, 13. CH. P. Stasb. 10; 17 x 267 

50 BGU 1097, 16-17. P. Fr. 21, 1. SB 10641, 4. P. Sorapion 47, ad 1. 17: lim 
nasmas, cirrigation précédant de peu les semaillese 
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torité de l'aigialophylax. Aux # attestations de ce titre connues depuis 
longtemps5i aucune n'est encore venue s’ajouter; 2 sont du nome 
Arsinoïte, une d’origine inconnue serait peut-être de Thébaïde, 
selon Wilcken. Son ressort était la toparchie“??; sa tâche annuelle 
correspondait aux saisons de l'irrigation et non au calendrier offi- 
ciel aux époques grecque et romaine où l’année changeait au cours 
de l'inondation; nous ne connaissons pas les limites administratives 
de la durée de cette tâche; la pérennité de l'existence de l'irrigation 
par larges étendues aménagées pour la submersion, depuis la 
XVIIIe dynastie$55, est une raison de penser que la fonction était 
organisée à l'époque pharaonique et que l'administration des con- 
quérants grecs n'eut pas à l'aménager systématiquement. Limnastés 
était déjà un titre à l'époque ptolémaïique, que portait, d’après le 
seul témoignage pour cette période, un Grec ou un Égyptien hellé- 
nisé, Nikanor. 

La limnasteia est souvent liée à d’autres responsabilités étroitement 
dépendantes de la distribution des eaux d'inondation, par exemple 
les semailles. Une lettre privée d’une femme à son mari illustre à 
l'échelon individuel ce qui était la préoccupation majeure de la vie 
agricole; elle lui écrit: «8i la pièce de terre (Ares) est inondée (lim 
nazain), ensemence-la»%. Ailleurs, il y a pour ainsi dire collusion 

  

  

  

    

  

  

des soucis successifs concernant l'irrigation, puis les semailles, dans 
une formule comme celle-ci: «la limnasteia des ensemencements faits 

pour le bien», qui précède la proposition de noms pour cette respon- 
sabilité, avec une garantie financière (poras) demandée de 700 ou 800 
drachmes#%5, La limnastia est occasionnellement liée avec d’autres 
modes d'arrosage, mais toujours distincts: au Ile siècle, avec l'ar- 
rosage artificiel au shadouf#%; au Ille siècle, avec l'arrosage 
ardeia%, Avec le limnasté, il y a dans les topai des uépimélétés de 'irri- 
gation par bassins» qui s'occupent de près des ahwäd dépendants 

  

  

51 P. Tebt, 209, décrit, 12 iv 76 av. nè. P. Meyer 4, 1; 18 x 161. P. Bouriant 
42, 293. W. Chr. 392, 4; Île s. I est vraisemblable que cette surveillance était 
au Ille s. av. nè. organisée par les Anciens (P. Paris 66, 21-22). 

532 P, Meyer 4, 1. Cf. uopos du nord» P. A. 82, 12. 
533 Yoyoite 1959, 32-33 
54 BGU 1097, 16; 20 vii sous Claude ou Néron. 
535 BGU 91, 5 (BL 1 17); en 170/171. Voir P. Petaus 52, 4-5 

wod. p. 214-216. 
536 P. Brône 30, 3; 113-120. P. Ryl 82, 7-8; 26 x 113. P. For. 354, 3; ler-Ile 

5326, 4 11 ix 117 
57 P. Ow. A2, 42; en 209/210. P. Ryl. 90; début Ille s 

  

  

  

  ; en 185/186 et in   
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      d’un village; ils font rapport de l’état de l'irrigation au limnasts; 
d’après nos documents, ils sont nombreux pour un village et portent 
des noms bien indigènes®%; ils rendent compte sous serment de 
l’état de mouillure des terres, jurant par exemple, qu«il n'y a dans 
le territoire du village aucune aroure qui ne soit inondée, sauf dans 
la partie nord 53 aroures qu’ils s'engagent à irriguer artificiellement 
(antein}» (1. 11-14). Ce genre de compte-rendu était adressé aussi 
au stratège5®. L'exactitude de ces déclarations était vérifiée par les 
rapports parallèles des comogrammates au stratège, qui le tenaient 
au courant des étapes de l'irrigation, de la vidange et du labour 
possible®#®: toujours le système du contrôle par doubles déclara- 
tions d’origine administrative différente. Le rôle du limnastés était 
donc extrêmement important pour la modulation de la chronologie 
des opérations d'admission de l’eau en cas de crues irrégulières, car 
si la terre n’est pas recouverte d’eau du tout, le bétail meurt, est-il 
dit dans un raccourci saisissant5!, L'importance de ce mode d'irri- 
gation explique que l’on rappelle dans l'éloge d’un stratège que, 
grâce à lui, toutes les terres étaient entièrement recouvertes d’eau. 
(limnazein)#2. À l’autre bout de l'échelle sociale, le cultivateur pu- 
blic peut invoquer, pour se plaindre d'être saisi par la police, le fait 
qu'il était en train d’irriguer une terre de cette manière5#3, dont la 
chronologie est contraignante, et que le déversement d’un bassin 
dans l’autre devait se faire selon un calcul précis en fonction des dis- 
ponibiliés fournies par la crue du fleuve. Peu de papyrus nous don- 
nent témoignage de l'importance et de l’urgence de ce passage des 
eaux d’un awd à un autre. Un cas nous est connu pour le nome 
LykopoliteS##; celui qui envoie l’ordre de laisser se déverser les 

  

    

    
    

  

   

5 P. Ryl. 82, 7-8. 
59 SB 106415 11 ix 117. 
#0 Par ex, P. Fr. 327, 1-2; Île s. 
SP. Lmd. 1674, 54-36; c. 570. 
52 SB 7738, 15: en 22/23. 

plainte est parvenue jusqu 
8, SB 7376; 11 x 3. | 

#4 P. Os. 3167: en 195-198. Voir A.B. Buckley, L'Égype, aperçu histrique et 
géographique, 1926, 209-211: dans une année normale, les canaux sont ouverts à la 
mi-août, la submersion dans les bassins successivement dure 45 jours; puis le 46e 
jour, évacuation des eaux et ensemencement au fur et à mesure jusqu'au 20 
novembre. Dans une année déficiente, à la mi-septembre, les eaux n'arrivent pas 
à couler dans les canaux d'alimentation des bassins; on ferme Les bassins, on utilise 
plus tôt, quand c'est possible, les eaux de décharge des bassins plus élevés d'amont; 
'est une opération délicate, car le temps est limité 

      

     nous en 2 exemplaires distincts: P. Merton 
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eaux du bassin (perichôma, 1. 16), parce que le Nil est en décrue 
(apobainein, 1 4 et 6), est vraisemblablement le préposé au limnasmos 
des lieux; il satisfait en cela à la demande des cômarques (à restituer 
1. 2) et des cultivateurs du village de Nebna; selon le processus 

  

habituel, comme le soulignent les éditeurs, il en informe le stratège 
(L 11); maïs il invoque à l'appui de sa décision une correspondance 
précédente avec le stratège de ce même nome remontant à une 
dizaine d’ann   es auparavant (1. 12). Pourquoi ressortir cette docu- 
mentation administrative si les circonstances étaient habituelles? Il 
est vraisemblable que la demande des villageois en 195 est motivée 
par une circonstance particulière qui risque de compromettre l’irri- 
gation par submersion, à savoir une décrue hâtive. 

Vu l'importance de l'irrigation par bassins (limnazein), nous ne 
quitterons pas ce sujet sans ajouter quelques remarques sur les terres 

qui sont dans les bassins (perichôma). On y trouve toutes sortes de cul- 
tures, essentiellement céréalières; les vignes et les arbres en sont ex- 

  

   

  

clus. Elles paient en plein les taxes et les loyers, sauf dégrèvements 
en cas de manque d’eau; elles sont considérées comme terre plate, 
qui subit un planage naturel, désignée globalement comme 
edaphoss#5. Mais l'ensemble des terres irriguées par bassins or- 
ganisés par l’État est désigné comme pedion, «plaine, terre alluviale 
inondable par le système des bassins»#5, Lorsque dans un docu- 
ment on trouve un fedion en pente, ce qui paraît contradictoire avec 

qu'il s’agit d’un terrain à aména 
bassins d’irrigationS#. Pedion, encore utilisé au IVe siècle, laisse la 
place, à partir de cette même époque, à pedias; la terre plate alluviale 
est encore parfois irriguée par le système des bassins, mais de 
plus en plus souvent l'emploi de la saqià se substitue au procédé d’ir- 
rigation par bassins entourés de digues (perichôma) 

  

   

    

      

mbrochismos 

  

À côté de limnasmos, un autre mot est usité aussi tant au Fayoum que 
dans la vallée, auaBponau6e##® (et mots apparentés). L'adiectif 

  

P. Prin. 147, 10 
PSI 168, 23; 118 av. nè. P. Fla. 21, 2-3; 29 xi 239. P. Ryl 81, 18. P. C/M. 

67002, 21 et 22; en 566. 
HT P. L/B. XX suppl. À, 16 et 25; ix=xi 259 av. nè. 
5 P. Lond. 1674, 54 c. 570. 3 P. Col Youie 68, 19; en 266. SB 10193, 3; fin Lle-début Ille s. P. On. 3256, 

16, 173 en 317/318. SB 10458, 13. 
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aüuBpoxos se dit d’une terre normalement et suffisamment inon- 
dée5%0; symbrochismes désigne une irrigation naturelle et normale, 
par grandes étendues recouvertes d’une lame d'eau, sans recours à 
une modification du terra   à due à la main de l'homme; la spécificité 
des mots symbrochos, smbrochizein n'est liée ni à une particularité 
locale, ni à une culture déterminée. Toutefois, le mot symbrochizsin 
est employé au sens technique de rouissage du lin et de ce fait on 
trouve dans une location de terre plantée en lin: «… lin mis à rouir 
dans le bassin de submersion»®5!. Mais l’organisation matérielle de 
l'irrigation appelée smbrochismos n’était pas celle du limnasmos: cette 
dernière concerne des terres entourées de digues dont l’ensemble 
forme un perichéma, comme nous l'avons vu, tandis que l’autre avait 
des limites (&ptov) refaites chaque année ou reportées d’une année 
sur l’autre5%? par mensuration (anamérésis)®53 lorsqu'elles étaient ef- 
facées; ce mode d'irrigation était suivi d’arrosages exprimi 
terme général poizein: se trouve à n’importe quel point de 1” 
til est révélateur d’une grande richesse agricole; aussi le v 
brochizein est-il employé par les villageoïs de Théadelphie lorsqu'en 
331-332 ils adressent au préfet d'Égypte une plainte d'autant plus 
motivée que leur village «n’est jamais atteint par l’inondation»##* 
Ce mode d'irrigation ne demande pas d'intervention particulière, 
mais une surveillance globale pour laquelle des hommes sont 
désignés selon le processus habituel, ils sont deux par toparchie dans 
le nome Oxyrhynchite et leur garantie financière (pros) est de 3000 
drachmes à 1 talent555; ces points rapprochent leur fonction de celle 
du limnastéss. 

À l’époque byzantine, le nom de l'opération limnasmos n’est pas 
attesté; mais le vocabulaire agricole use toujours, quoique rare- 
ment, du verbe limnazrin pour les terres «inondées par bassin de sub- 
mersion»®%7, du moins à Aphroditô, qui a gardé son indépendance 

  

  

  

  

    

    

  

  

  

  

550 Bonneau 1971 a, 77-78. 
P. Op. 3255, 22 6 xi 315. Voirle commentaire ad P. Col. Youti 68, 19. P. 

Où. XLV p. 130. 
2 P. For. 383, 104; en 234. 
553 BGU 938, 8; IVe s 
S4 P. Tamer #4, 5 
55 $B 10193, 3. Curieusement, les 2 derniers noms proposés ont un porss de 

200 drachmes; cette différence brutale ne s'explique que par un mauvais raccord 
cette partie du papyrus ne figure pas sur la pl. XL de P. Wis. IL 

56 Cf. N. Lewis ad P. Lei. 2, 3 
557 P. Fr. 281, 16-17; 14 ix 517. PSI 285, 21; 20 xi 550. 

  

  

  

  



  
208 LE FONCTIONNEMENT 

administrative et fiscale. L'étude du vocabulaire de l'irrigation con- 
state alors la régression de certains termes et la plus grande fré- 
quence d’autres; par exemple symbrochos, «terre inondée»; l'adjectif 
anhydres, au sens connu de «(terre) qui ne possède pas de machine 
hydraulique»S% et bénéficie de celle d’une terre voisine. Ces évolu- 
tions de la terminologie ré 
gation et, avec lui, celui de l'administration de l’eau. L’admission 
et la distribution des eaux prennent une allure de plus en plus 
ale et s'expriment à l’aide d’une terminologie que nous allons voir, 
où domine la notion de «fourniture d’eau», de distribution faite soit 
par une simple rupture à la pioche d’un petit canal, soit à l'aide 
d'appareils hydrauliques. 

  

  

    

  

5 CI. P. C/M. 67113, ad 1. 10. Bonneau 1971 a, n. 418.



  

    

    
   

C. RÉPARTITION DE L'EAU 

La mesure de l’usage de l’eau est réglementée en temps et en volume 
dans la mesure où l'État a pu se rendre maître de l’afflux des eaux 
au moment de la crue et du débordement du fleuve. La documenta- 
tion papyrologique est sur ce point très lacunaire, en ce sens que, 
entre le comptage nilométrique vu plus haut et les arrosages chiffrés 
connus parfois pour certains lopins de terre, il nous manque tout le 
schéma de répartition. Lirrigation offre à l’homme deux attitudes 
possibles: ou bien il proportionne ses cultures, en surface et en diver- 
sité des espèces cultivées, à l’eau dont il dispose, ou bien il use de 
l’eau en fonction des espèces plantées; ce dernier cas est celui des es- 
pèces non-annuelles, comme la vigne‘ et les arbres5. Ces deux 
attitudes se rencontrent constamment, du haut en bas de l’organi 
tion administrative des eaux en Égypte. Mais le principe général 
sentiel est que le temps de distribution de l’eau est proportionnel à 
la terre, le volume étant réglementé par le cubage des voies d’eau 
Temps et volume des eaux distribuées sont implicites dans ce que 
le langage administratif appelle «partager (les eaux)», Hepievsi!, 
opération d'autant plus surveillée que la crue est plus irrégulière. À 
la fin du IVe siècle, existe le mot dponepioia qu'on rencontre dans 
le récit d’une dispute entre deux villages au sujet de la «répartition» 
de l’eauf?. Il y avait en effet des préséances dans la distribution, 
tant pour les villages que pour les terres; certaines sont dites «ar- 
rosées en premier», npwtobäpoisas6. À partir de là ont lieu tous 
les arrosages dont nous laissons de côté l'aspect agronomique et 
privé%#, ainsi que les moyens qui ne supposent pas le droit de 

    

  

    

  5 Par ex. arrotage proportionnel aux plantations quand il s'agit de puiser 
L'eau par shadouf pour un vignoble: P. Fr. 369, 8; 20 wii 139 (149). 
%0 Cf. entretien des euvettes eréées autour des arbres au moyen d’un léger en- 

diguement», 8 9835 (BL VI 159) 
1 SB 11013, 11; en 10/9. 
52 Palladius 31, 6. 
53 Théadelphie, Fayoums P. Hamb. 65, 24; en 141/142 
#4 Lettre privée d'un homme à son frère: «… Ne Len va pas au moment de 

La crue (anabass) sans avoir fermé (l'eau) de la moitié de la propriété», P. Rain, 117, 
7-95 fin Île 
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    regard de l'État, tel l’arrosage à la main et au pied®%5. Seul le 
vocabulaire nous retiendra en vue d’une recherche de précision. 
Nous avons déjà vu l'irrigation par bassins de submersion (limnas- 
mos) et nous avons évoqué l’évolution des mots qui désignent l’ar- 
rosement naturel: embrochos, symbrochoss67. 

Le mot roriteiv et l'opération qui s’y rattache, rortouée, se dis- 
tinguent de äpôeüewvS6®. Le premier terme est plus couramment 
employé pour l'irrigation à toutes les époques de l’année5?, car elle 

#70, à partir de toute espèce de 
£ tout 

  

se fait «au moment opportun» 
canaux” ou réservoirs#?? ou appareil hydraulique”; elle   

à fait réglementée selon les besoins des cultures’ et elle dépend 
naturellement des instructions officielles d'ouverture des portes des 
«écluses», au Fayoum5. Certes, l'aspect général de l’arrosage 
otismos est entre les mains des administrateurs les plus haut placés 
dans le nome, comme une conséquence de leurs responsabilités, 

  

mais il est surtout aux mains des cultivateurs eux-mêmes et c'est 

  565 And yep P. Mick, Zn. 112, 5. P. C/Z. 59155, 3; 27 xû 256 av. nè. CI. Schnebel 70: élévation de l’eau à la main dans une sorte de seau, opposée à l'irriga: tion par le shadouf. Oleson p. 145. 
556 "And roBés. Cette expression est diversement interprétée: airriguer par les 

pieds des bovins, c'est-à-dire avec une saqià (LS s.v. r00<) b) rriguer complète 
ment (S. Omar ad P. Sotr. 1, 29-30). c) iriguer en actionnant la vis d'Archimède avecle pied(ad P. Ml. Vagl 308, 97: voir la note, importante). d) personnellement je comprends «irrigation au pied d’un cep de vigne» (P. Æyl 157, 21; 18 vit 135. 
P. Fur. 369, 7; 27 iü 139. P. Ml. Vogl. 308, 97) ou d'un arbre. 

57 Paismos (ou potizein) dans le même document que limnasmer: P. For. 111, 96; 
en 95. Smbrchi 2 

560 P. Ant. 105, 
563 «Hiver et été», P. C/M. 67104, 9; 19 vi 530. 

1 Kapèc roû ronouo0: BGU 1003, 12. CE. P. Te. 103, 200. À l'inverse 
«manquer le bon moment, éxriarev, Pl IFAO 15, 10. P. Tebt: 782, 9; c. 153 av 

571 Très nombreux ex. d'eau prise à un dép: PSI 1143, 15, ete; à un 
Mpdragôgus: BGU 282, 23. P. Mich. 267, 6, ete.…; à un rheithron: P. Mich. 272, 19. 
BGU 906, 7, ete 

2 Lakkos. P. For, 282, 25; 3 ix 920. PSI 981, 19. 
172, 10-11. Hjdreumar PSI 1233, 8. 

5 ShadouË P. On. 645, 11; Île s. Sagiä: P. On. 197, 23. 938, 5. 1988, 30. 
5% Par ex. PSI 812, 8 sqg: récapitulation d'une irrigation sur des cultures araîchères dans le n. Herm. en 149/130; elle dure # journées; surface irriguée, 

2à 5 aroures (= 0,55 à 1,38 ha); heure de fin d'irigation: 6ème heure du jour. 
5% CI. P. L/B. 20 suppl. B, lettre de Zénon à Kléon: 14 x 258 av. n.è; P. 

Sasb. 538 (peu avant 281) est un plan d'ouvertures des prises d'eau en vue 
d'alimenter successivement les villages de Philagris, Théokénis, Andromachi 
Magais, dont ls noms apparaissent selon cet ordre, dans ce rapport abimé qui dé peint La situation 

  

  

  

  

   

    

    

  

Cal 

  

0; en 524. Parisia: P.     
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pourquoi ce terme revient si souvent dans les documents privés: 
comptes agricoles, contrats de location, lettres privées, comme celle- 
ci du 17 novembre 128 qui recommande de «venir irriguer la terre 
avant que l’eau ne stagne dans le canal, puisque nous avons reçu les 
semences avant la crue (litt. «avant l’eau»); car si tu ne viens pas 
vite, demain tu ne trouveras plus d’eau dans le canal. Ne fais pas 
autrement et ne laisse pas de côté les six aroures ( = 1,66 ha) en terre 
non-ensemencée, mais viens à cause des semences. Porte-toi 
bien»®76, Le financement de cette irrigation assurée en privé prend 
souvent la forme d’aide familiale? ou d'engagement d'ouvriers 
non-qualifiés##, le prix est tantôt à l’aroure‘”, tantôt à la journée 
de main d'œuvre; la comptabilité 
surface dans un même compte. 

On trouve les composés Émronou6çst? et Emrorigev5®} sans que 
rien permette de préciser le sens de ces mot d’un emploi rare. 

Palismos est donc l’arrosage fait dans les conditions de distribution 
générale d’eau autorisée par l'État. En saison d'inondation il est 
consécutif à la déclaration officielle de hauteur suffisante pour lou 
verture progressive des vannes et des portes; hors cette saison, il est 
fait librement, si la crue est satisfaisante, ou selon la distribution 
contrôlée des eaux mises en réserve dans les canaux utilisés à cet 
effet. Lorsqu'il y a abondance, il n'y a plus de contrôle, nous avons 
déjà eu l'occasion de le dire. Dans des situations intermédiaires 
entre la pénurie et l'excès d’eau il y a place parfois pour un «supplé- 
ment (d’eau)», rapapvOia®* 

  

  

    

  

P. Stasb. 193, 4-21 
7 «Ne manque pas de venir ic, à la fois pour aider ma femme jusqu'à mon 

retour et pour l'irrigation, P. On. 934, 13; Île s. 578 Evgâts: P. Land. 1170 ve 298 saq 
5 P. Mil. Vogl. 153, 12; en 166/167: 13H drachmes/aroure 
50 SB 9409 (1) it 474 en 255: 2 drachmes 2 oboles jour. 
sa PSI 812. 
582 P. Hemb. 62, 11; Ile s. P. Fam. Ted. 23, 11; en 193. 
se P. C/Z. 59286: 6 ii 250 av. n.à 
4 Le sens de ce mot est discuté, Pour ce qui concerne l'irrigation, j'y vois un 

apport complementaire d'eau (par un #hatiron), P. Salon 33, 6; 3 vi 320. Je suis 
donc la traduction de Paréssoglou, contestée par PJ. Parsons (/ÆA 71 (1593) 210) 

Le sens de «compensation amène à celui de =consolations dans un deuil (Ve do. 
uments 3 (1983) 79 et 4 (1987) 166) et de «commission» dans le vocabulaire fiscal 
(Gascou 1985 p. 17 n. 93), «salaire supplémentaire, gratification» (Wipszycka 
1975, 461 et n.7). Voir Bonneau 1970, 149. 
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Anllein, antlésis 

Ce verbe et ses nombreux composés ne concernent que l’irrigation 
où l’eau est puisée à l’aide d’un appareil élévatoire (shadouf, roue 
à eau, saqiâ). Pour l'Égypte, les exemples papyrologiques abon- 
dent; sont retenus ici ceux qui apportent quelques renscignements 
sur l’organisation administrative de ce mode d'irrigation; la riche 

terminologie des dérivés ou composés de antlein mériterait une étude 
approfondie; l'apparition de ces mots n’a pas eu lieu à la période 
tardive; on trouve par exemple, Eavrheiv déjà au Ile siècle avant 
notre ère5%5; leur emploi très fréquent est dû à des raisons de pol 
tique agricole, en particulier à cause de la décision d’Hadrien de dé- 
velopper l'irrigation des terres alluviales que le débordement du Nil 
n’atteignait pas à l’aide de l’usage d'appareils hydrauliques 
(shadouf) et à cause des dispositions fiscales qu’il a prises dans ce 
but5%5, Or l'attitude de l’empereur n’a aucun rapport avec le dé- 
veloppement technique des appareils élévatoires; ce ne fut que l’ex- 
tension d’un mode de culture: le blé provenant de terres irriguées 

artificiellement était, dès le début de la domination romaine, taxé 

comme xupè éravrAntés587. Antlin se fait en toute saison; quand 

il s’agit d'alimentation urbaine, pour des thermes par exemple, 
l'opération porte le nom grec de ävrAnou6c###; dans ses modalités 
de réalisation concrète, elle est dite &vrAnoiç’#. Tout ce voca- 

bulaire rattaché à &vrAgiv ne se confond pas avec rotileiv59. Antlé- 
sis se définit d’abord par ses limites: c’est l’arrosage d’une terre don- 

née pendant une période donnée. Un papyrus de la fin du er siècle 
ou du début du Ie en précise bien les étapes: «Compte de l’arrosage 
de Dionysiou (= nom de lieu). Mécheir, le 24 (= 18 ou 19 février), 
pour 2 ouvriers qui font le canal d’amenée d’eau (Aydragégos) dans 
le champ (kléros), 10 oboles; le 25, 2 (ouvriers), 10 oboles, le 26, 2 

  

  

    

  

  

  

545 P. Hibeh 269 (décrit; c. 270-250. Sur le sens technique de ce verbe, Wil- 
cken, Arch f. Pap. V,, p. 267 

58 Bonneau 1971 a, 176-180 
57 0. Srasb. 46; en 13 av. nè. 0. Tait Il 17, 82; règne d’Auguste. Cf. Bogaert 

1984, 249 n. 56. 
5% BGU 1732, 14; milieu ler s. av. n.è. Anlémos, irrigation d'été en rapport 

avec le marcotage de la vigne, P. Berl. Lehg. 23, 15; 10 vii 252 
59 Se distingue de lydopanehie: P. On. 2724, 18; en 469. Cet aspect concret 

se perçoit également dans le mot qui qualifie une machine hydraulique apte à l'ar- 
rosage (nombreux exemples de ävrinmx6c) ou dans le nom de l'homme qui le pra- 
tique: avrnri (P. C/Z 59799) 9 n.). 

50 P. Mit. Vagl 305, 16 Le s. 
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(ouvriers), 10 oboles; le 27, 1 (ouvrier), 5 oboles; le 28 pour les 4 
| (ouvriers) qui font l’arrosage, 36 oboles; le 29 pour les 4 (ouvriers) 
| qui font l’arrosage et dévient (paragein) l’hydragôgos, 36 oboles; le 30 

pour # (ouvriers), 36 oboles et dépense de la location d’un shadouf, 
18 oboles; total 161 oboles, plus le prix de l’huile (?), 2 oboles, total 
163 oboles, ce qui fait 27 drachmes»®®1. Il s’agit donc de dépenses 
qui forment un tout; ces travaux d’anfléis comportent 7 journées 
d'ouvriers pour la préparation du canal d’amenée d’eau, puis 12 
journées pour l’arrosage proprement dit et le changement du cours 
du canal, et enfin les frais de location du shadouf qui sert probable- 
ment à plein pendant 3 jours, à quoi s’ajoute une petite gratification 
d'huile. L'ensemble des travaux est accompli sur 7 jours de février; 
on met au travail, en même temps, autant d'ouvriers qu'il en faut 
pour que l'irrigation soit faite dans les délais voulus par la distribu- 
tion de l'eau et bien entendu en fonction des espèces cultivées. 

Le financement des ouvriers affectés à l’arrosage par shadouf ne 
nous apprend rien sur l’origine administrative des décisions d’irri- 
gation des terres non-inondées naturellement”; ils reçoivent 
l'ordre (tassein) de pratiquer cet arrosage“; l” 
(épanankein) à cette tâche, comme cela ressort d’une déclaration de 
fonctionnaires, les «épimélêtes» de l'irrigation par bassins‘. Le 
mode d'arrosage s’officialise au point que ces «épimélétes» sont 
chargés en même temps du limnasmos et de l'irrigation artificielle, 
épantlésmoss 
À l'époque byzantine, anis se distingue d’hydroparochia®%. Car, 

tandis que ce dernier mot conceme la distribution de l'eau par 
aménagement de l’arrivée naturelle de l’eau d'inondation, andésis 
est l'opération d'arrosage par appareils élévatoires considérée 
globalement; l'adjectif qui en dérive en vient à s'appliquer au terroir 
lui-même, ävrnnxë Ktfyata, ou à un animal tracteur de 

  

  

  

  

autorité les contraint 

  

    

  

   
              
        
            
   

1 P. Oy. 971. Pour le dernier toul, voir la lecture des éd. 
#2 3,3 oboles/jour P. FAO inv. 23, 17; milieu Ler s. (ent). Apparemment 8 

oboles à Tali, P. Mi. Vagl. 301, 30; avant 143/144. 7 oboles, 580379, 64. 5 oboles, 
     

ibid, 45. 
#5 $B 10645, 2; c. 113-120. Il me semble que c'est un plan d'irrigation détaillé 

par lieux (1. 1, 5-6) où il est question de 1000 aroures (= 275,6 ha) (archives 
d’Apollonios le stratège). 
SP Ryl. 82, 13: 26 x 113 
55 P. Brême 30, #3 114-118. 
#6 P. On. 2724, 18; en 460     
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l'appareil®®, Avant qu’hydroparochia n'existe en même temps qu’an- 
Ubss, des expressions complexes apparaissent dans les papyrus: un 
appareil élévatoire (organon) est dit b5pavrannkév®®, l'irrigation 
d’un verger, assurée par un contrat de location, est 6BpavrAntuxh 
rapoyta®®. Au fur et à mesure que se développe l'irrigation par 
machines, le vocabulaire de l’arrosage s'enrichit de termes nou- 
veaux; à côté d’anlésis, dont les dernières attestations précisément 
datées sont de la fin du Ve siècle®, et du verbe antkin, on trouve 
un verbe de sens voisin, äpôeüev. Chez les auteurs, deux formes de 
ce dernier existent: àp&eiv et äpBedew®!. Ardein chez Hérodotef0?, 
à propos de la Mésopotamie, se dit de l’arrosage artificiel à la main 
et au shadouf. Pour ce qui est du Nil le même verbe est utilisé sans 
spécification par le même historien; on le retrouve chez les auteurs 

        

à toutes les époques, lorsqu'ils évoquent le fleuve d’Égypte. 
Mais ardein n’apparaît pas dans les papyrus. C’est ardeuein qu’on 
trouve à toutes les époques et que traduit le latin érrigare dans la sen- 
tence latine d’un procès d'irrigation®®#, Par contre, le substantif 
dérivé du verbe ardein est constamment présent dans la langue 
d'Égypte: äpôeia ardeia. 

De même qu’ardeuin se distingue de potizein, de même ardeia est 
différent de limmnasmos; à l’époque romaine, c’est l'irrigation 
naturelle, sans intervention d'appareils et sans la pratique des bas- 
sins; elle a lieu au moment où le Nil débordant ses rives la distribu- 
tion des eaux peut commencer5. Aussi mnasmos et ardeïa peuvent- 
ils coexister, comme on le voit dans des documents officiels, listes de 

liturges de village désignés pour l'irrigation de l’une et l’autre sorte 

  

57 P. Flor. 148, 3 (voir n). CE. P. Ow. 3066, 18 (saqiñs). P. Wash. 3 
Ille IVe s. (vache) 

50 Stud. Pal, XX 74, 4 23 vi 176 #9 SB 9007, 23; 19 ix 388. 
0 P. Ow. 1899, 19 en 476. SB 4481, 20; en 486. P. On. 1982, 20; en 497. 
&1 Voir Chantraine sv 
2 1 193. Pour le Nil, I 13, 14 et 18. 
“3 Philon (1 573). Plutarque (1.0. 66). Pausanias (X 32, 18). Héliodore (IX 9, 

3) 
7. En parlant des mauvais agissements du 

pagarque Ménas, les habitants d'Aphrodité s'expriment ainsi: «Il a obstrué notre 
canal au moment du débordement des eaux de la rue et de l'irrigation (ardei); il 
a mis la terre alluviale (pdion) en situation de n'être pas inondéc», Voir aussi 2. 
Te. 120, 137 et 142-143; en 97 ou 64 av. n.è. et le commentaire de Crawford 
1971, 116 n.2. 
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et pour les ensemencementsñ. Ardeia est le mot dont la langue 
officielle fait constamment usage à l’époque romaine: dans les pa- 
piers d’un fonctionnaire de Thébaïde au Ile siècleS”, dans les 
propositions de liturges au IIIe, dans une circulaire du préfet en 
278%, dans la correspondance de l'épirapos de Thébaïde en 300510, 
dans une pétition au praesss®ll, Ce sens général est conforté par le 
fait qu’ardeia est suivie de l’indictiont!? à l’époque byzantine. Le 
mot couvre donc toute irrigation pendant toute l’année; quels que 
soient les moyens de distribution, cette fourniture d’eau s'inscrit 
toujours dans un «arrosage général autorisé par l’État» et cor- 
respond à des responsabilités de haut niveau ou en relation avec des 
productions d’État. C’est le cas pour les roselières5l dont on sai 
qu’elles étaient situées sur des zônes marécageuses appartenant à 
l'Étatfl# et pour les cultures de linf!5. Il n'est donc pas étonnant 
que les indications de rémunérations versées pour l’äpäeia soient 
élevées, puisqu’à l’époque byzantine elles semblent être d’1 sou d'or 
pour une année6l5. 

En conclusion, rappelons que, bien que la distribution de l’eau fût 
réglementée, nous n’avons que de rares évocations de ces règles, 
comme celle-ci: dans un contrat de location de vignoble d'époque 
ptolémaïque, il est stipulé que l'irrigation (potismos) sera faite «selon 
la convention écrite (sngraphf) du temps jadis»17. Ce rappel, dans 
un acte privé, est dû au fait que des travaux concernant la p 

   

  

      

  

6 Par ex. P. Ryl. 90, 23; début Ile s. 
47 P. On. 2409, 2 
Se P. On. 2121, 42; en 209/210. 
9 P. On. 1409, 19. Cf. encore une autre adressée aux stratèges: SB 11349, 4; 

Ile s 
G10 P. Beat, Pan. 2, 223. 
G11_P. Sala 42, #3 e. 32. 
G12 Sid. Pal. I 349; Ve-Vle s., Dans la formule âveisia fire dpôcia, il me 

semble que les deux mots ne sont pas employés par redondance, mais qu'il faut 
comprendre: «irrigation arüficelle (ais) ou plutôt irrigation générale (ardeis)» 
De même SB 9459, où il est question de 53 attelages pour l'irrigation, ce qui sup= 
pose 55 saqiäs en fonction (donc domaine important; si 1 saqiàirrigue 4 ha/jour, 
À s'agit de 100 ha); VIe s. 

Si "Exépéevaiç: P. On. 1692, 18; en 168. 
614 CF. Lewis 1974, 102, 107, 120-126. 
5 “Apbeuog: P. C/M, 67129, 11; 4 vi 540. 
616 “Apéeia: Sid. Pal, IL 86, 3; 19 vti 563 (éd). À l'époque ptolémaïque, 60 

drachmes de cuivre/jour (P. Tab. 108, i 5-7) ou 50 (P. Tebt. 120, 197) 
WP. Rpl. 583, 16-18; 12 ii 170 av. na. 
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d'eau (aphésis) doivent être renforcés et que le partage des eaux 
(nerismos) ordonnancé par l’État doit être sauvegardé. 

Hydroparochia 
“Yôporapozia, «fourniture d’eau», et 6Bporapozés, «fournisseur 
d'eau» n'existent pas en grec classique; ils apparaissent sous le 
Haut-Empire à la fois en Égyptefl® et en Asie Mineureôl® très fré- 
quemment employés à l’époque byzantine dans les papyrus grecs, 
ces mots correspondent à une opération, Bporapoyionés, qui serm- 
ble organisée au IVe sièclef?. À l’époque romaine, la fonction de 
fourniture d’eau, attestée pour la vile et les bainsf?!, se trouve aus- 
si pour l'irrigation des champs et particulièrement pour les 
vignobles52, La fonction de l’Aydroparachos® a évolué entre le Haut 
ele Bas-Empire. Vue sous son aspect matériel, elle consiste à as- 
surer irrigation artificielle d’une terre dont il a la charge. Bien des 
questions se posent à son sujet: à quelle sorte d'arrosage se l 
de quelle durée est sa responsabilité? quels liens existent-ils entre lui- 
même et la terre qu’il irrigue? 

Le premier exemple de «fournisseur d’eau» que nous ayons date 
de 1376%, Deux mille drachmes sont réservées pour le paiement 
d’un nombre inconnu d’irrigateurs (#yéroparochos) pour une durée 
d’un an, année qui ne s'étend pas selon le calendrier civil (29 viii 
137 28 viii 138), mais selon les nécessités de l'irrigation, ici du 12 
x 137 au 12 x 138 (1. 14). Cette somme élevée suppose un bon 
nombre d’irrigateurs et le contexte montre qu'il s’agit d'irrigation 
à partir d’un canal nouvellement fait et d’une saqià neuve (1. 12); 
la précision du nombre de bêtes (5 boeufs et 3 veaux) que doit four- 
mir l’Aydroparochos (1. 16) confirme que l'irrigation est faite à partir 

d'appareils élévatoires à traction animale et illustre une forme d'irri- 
gation qui se développe 

Dans un papyrus de 283/284525 des hommes aux noms très & 

  

  

  

    

  

  

  

  

-    

618 Première attestation: P. Ou. 729, 13; 12 X 137, 2198, 2; Ile s 
Gi9 SEG. 4.515. 10; ler s., Ephèse 
c2 P. Op. 1590, 10 
62 Parex. P. Op. 2128, 2; fin Île s. Cf. CPH 96, 16; en 266 (concerne l'eau 

potable). P. Oxy. 2780; en 353 
2 P. Med. inv. 69.13, ve 16. 
21 Bagnal 1968, 101-102, list à laquelle on peut ajouter une dizaine d'occur. 

rences postérieures. 
64 P Op. 729, 13; 12 x 197. 
62 P. On. 2241, 12 et #1: É6pon(époroc)äpor(ip), umzalépuo< (1.41) 
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tiens ont les titres cumulés de irrigateur, cultivateur(?), spécialiste 
de sai»; cette énumération donne la chronologie de trois opéra 
tions agricoles: la fourniture d’eau, au sens général d'admission des 
eaux sur les terres, puis les semailles, puis les arrosages à l’aide de 
sagiäs. Ce document est un rôle d'impôts dûs par des cultivateurs 
d'une ousia; par conséquent, les titres de ces contribuables ont une 
valeur officielle. Ce serait donc au tournant du Ille-IVe siècle (à 
mon avis, à partir de Dioclétien) que la fonction d'irrigateur s’est 
chargée d’une valeur administrative. D'où l'existence de la formule 
de convention d'irrigation appelée «fourniture d’eau»f?5 attachée à 
la terre dans les locations. Au milieu du IVe siècle, un irrigateur a 
une situation impliquant suffisamment de responsabilité pour être 
le garant du bon travail (kallirgia) d’un vigneron sur la terre dont 
il s'occupe? La compétence de l'irrigateur paraît recherchée: «Si 
vous réussissez à convaincre Aphynchis et son groupe de prendre les 
irrigateurs d'Okéanos et des vignobles comme salariés de manière 
à ce qu’ils fassent les arrosages, venez le dire», lit-on dans une lettre 
du IVe siècle$#3, Le mot Aydroparachismes donne à cette tâche l'allure 
d’une fonction. Dans ce même siècle, la fourniture d’eau dans un 

verger d'arbres fruitiers est exprimée par une périphrase5®. Ce que 
l'on sait du salaire de l'irrigateur au IIIe siècle ne nous renseigne pas 
sur son statut; il était payé en nature (vin)$% et en argent, 120 
drachmes pour un an, soit 10 drachmes par mois551. Les renseigne- 
ments au Ve siècle se trouvent dans les papiers de l'administration 
domaniale. Un papyrus de 442592 émane de «cultivateurs et ir- 
rigateurs» de terres du domaine d’Arcadia, fille de l’empereur Ar- 
cadius (395-408), situé dans le nome Oxyrhynchite. Un autre est 
une pétition très mutilée où paraît un Haréôtès, «irrigateur qui cul- 
tive la terre que n’atteint pas l'inondation (chersas)»f%?, dans des 
terres en rapport avec la «divine Maison» d’Eudoxie, femme de 
Théodose II (408-450). I est clair que le rôle d’irrigateur se distin- 
gue de celui de cultivateur, d'une part, et que l’aspect administratif 

  

  

6 P. Daris inv. 21, 19-20; IVe s. Bonneau 1990 b, 
7 P. Wie. 12, 5; 30 v 45. 
6 P. Op. 1590, 7-11 
529 “Yépavaannxh rapozia, SB 9907, 23; 19 ix 388. 
50 BGU 14 ü 7. CF. P. On. 3516; 25 v 260 (ou 282) (vin et blé). 
S1 BGU 14 vi 7 
“2 P. Ow. 3582, 3. Dans ce document apparaît un adjectif nouveau: tà 

S6poraponà (Epy). 
3 P. On. 3585, 5; avant le 20 x 460. 
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de sa fonction prend naissance dans l’organisation domaniale, 
d'autre part 

Avant de voir les preuves postérieures de la responsabilité de l'ir- 
rigateur, rassemblons ce que nous savons sur la tâche matérielle à 
laquelle il est lié. Un papyrus de la fin du Ile siècle6% le montre 
recevant #4 mesure de clous pour la chaîne à pots (krikos) d’une sa- 
qjâ. Plus tard cet aspect matériel est assumé par le méchanourgos5%5, 
et hydroparochos est un titre qui se fait plus rare. Cela tient sans doute 
à la nature de notre documentation, mais elle est elle-même 
tibutaire des changements dans les institutions. Le papyrus de 
512656 où un Apdroparochos reçoit une part de ce qui revient au 
locataire sur le produit d’un vignoble ne nous apprend rien de plus, 
cet arrangement étant analogue à ceux du Ille siècle. La distinction 
faite soigneusement entre l’arrosage au shadouf (anélésis) et la «four- 

niture d’eau» (Ayéroparochia)f%? ne suffit pas en soï à déceler une évo- 
lution. Mais à partir d'un document de 528%, l’Aydroparochia ap 
paraît comme une institution qui durera sans changement jusqu’au 
Vile siècle$%. Cette évolution est déjà perceptible au Ve sicle, 

   

     

    

  dans le contexte de terres domaniales. Vers 4655, l'irrigateur 
joue, dans le domaine du comte Phoibammôn, le rôle d’un gérant; 
sa situation est suffisamment forte pour qu’il tente de tenir tête, avec 
l’aide du defensor de Cynopolis d’amont, au frère de son ancien pa- 
ton, Dans ce contexte, être irrigateur implique non seulement une 

  

surveillance de l'admission de l’eau dans les travaux d'irrigation, 
mais leur organisation même, à l'échelle des terres dont il est 
responsable. Or cette responsabilité grandit avec la superficie des 

propriétés gérées par un seul. Et l'installation de l’Aydroparochos dans 
ses responsabilités est exprimée par le verbe dont nous savons qu'il 
est employé pour le chmatépimélités et le Katasporeus®#!, fonction- 
narisés peu à peu. La «fourniture d'eau» passe d’une tâche d’exécu 

  

  

  

   fin Ile s. 
LB. XII 20, 14; Vle-VIle s. 

54 P. Ow. 2877, #; 7 (an 2 
655 SB 11231; 29 x 549. P. 
66 SB 7369. 
657 P. x. 1890, 19; 8 v 475 (CSHB). Formule analogue: P. Oay. 2724, 18 19 

x 469. P. On. 1982, 20; 1 x 407 
5% P. Op. 1900, 25 
6% Dernier témoignage: 2. On. 1991, 35; en 616. Dernière attestation pour la 

fourniture d'eau des bains: P. On. 2780; 16 vi 358. 
680 P. Op. 902; 20 xi 
681 Sur l'emploi de ce verbe pour des 

BASP 9 (1972) 62 n° 92. 
    fonctions autres que des liturgies, Lewis 
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tion matérielle à une responsabilité donnée par l’État. Le service ad- 
ministratif des eaux étant global, et il ne peut en être autrement, 
coiffe toute l'irrigation de l'Égypte. L'Aydroparochia des terres, qui 
n'est, à l’époque byzantine, déterminée ni par la nature des cul- 
tures, ni par le mode de propriété des terres, relève de ce service. Du 
fait que les Maisons gèrent de grands domaines, une partie de cette 
administration se trouve entre leurs mains; elles assurent ainsi un. 
service quasi-public. Ce que nous constatons Ià rejoint nos remar- 
ques sur le nilomètre. Mais il y a place pour quelques survivances 
indépendantes de l’organisation des Maisons. C’est pourquoi il me 
semble trouver, dans la location d’un vignoble du nome Hermopo- 
lite, qui fait partie des biens d’un ensemble de propriétaires 
(hoinéneia)S#?, la «fourniture d’eau» confiée aux gens du village de 
Magdôla Miré; cette formule administrative étant pour ainsi dire 
«parallèle» relève de la rapaguaax du village. L'irrigateur, dans 
un tel cas, n’est pas un colonus adseripticius 

En même temps que l'emploi de Aydroparochos diminue de fré- 
quence, celui de Aydroparachia se multiplie 

L’’hydroparoehia, responsabilité de fourniture d’eau pour une terre, 
a une durée d’une année de production; commençant concrètement 
avec les hautes eaux (août-septembre), elle s'achève avec la récolte 
(avril-mai). De ce fait elle ne coïncide pas avec l’indiction dont le 
début théorique est celui de l’année civile (ler Thôth = 29 sep- 
tembre). En effet, dans certains comptes des Apions, on lit: «…. en 
faveur du prix d’un axe acheté et donné pour la saqiä (une telle) par 
(un tel), le 10 Phamenôth, 5ème indiction (=9 mars 557), 6ème 
hydroparochia, (axe) fourni pour 7 ans ….»#3, ou encore: «(axe 
acheté) le 13 Hathyr de la 5ème indiction (= 9 novembre 556), 6ème 
hydroparochia 9%. On voit par ces raccourcis d'expression 
comptable que la «fourniture d’eau» (#ydroparochia) est une unité de 
compte en avance sur l’indiction suivante et, parce qu’elle prend son 
départ au moment des hautes eaux (fin août-début septembre), elle 
comprend l'irrigation et son aboutissement escompté, la récolte. 

ricole, mais aussi une notion administrative et 
fiscale. C’est pourquoi dans certains documents du nome Oxyrhyn- 
chite on lit dans des reçus de pièces de saqiä: «fourniture d'sau des 

  

  

  

  

   

  

62 P. Lend. 1769, 6; Vle s. une 2e indicton. Voir M. Drew-Bear, BiOr 48 
(1987) col. 683. 

53 P. On. 1911, 169-171 
#4 P. On. 1911, 162, Même formule 1 165, 171, 173.
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tes de (telle) épinémésis6#5. Ici lindiction sert surtout à dater, 
bien que le sens fiscal demeure primordial, et l’épinémésis désigne 
l'année fiscale calculée selon d’autres limites; cette formule, 
officielle et complète, montre une fois de plus que, depuis la réforme 
de Dioclétien, ce n’est plus le sol mouillé concrètement qui sert d’as- 
siette à l'impôt foncier, mais une conception théorique de la mouil- 
lure du sol, à savoir une certaine hauteur du Nil connue au moment 
des hautes eaux et fixée à 12 coudées. J'ai montré ailleurs5#?l’équa- 

     

  

ion théorique: terre mouillée = blé, qui servait de support à l'é- 
poque romaine aux calculs par lesquels l’État supputait le montant 
de la rentrée des impôts dès la fin de l’inondation. De même à l'é- 
poque byzantine, nous voyons un 
d’eau 

contraction analogue: fourniture 
récoltes, qui assurait les résultats fiscaux dès que les hautes 

naient le signum. Cette attitude de l'administration des 
eaux fait coïncider l’ydroparochia avec l’épinémésis, année du prélève- 
ment fiscal prévu avec une admirable confiance dans la puissance et 
la technique, dans l'efficacité des machines hydrauliques alors mul- 
tipliées sur l'étendue de la vallée du Nil. Avec ce changement, 
l’année fiscale préjuge des réalités agricoles. Cette nouvelle concep- 
tion administrative de l’année du point de vue de l’ 
(hydroparochia) était en place en 528 

      

    

Méchant, sagié 
La documentation papyrologique montre, par l'abondance des 
témoignages concernant la saqià, pmgavf, que cet appareil 
élévatoire devint de plus en plus utilisé dans les arrosages artificiels 
de l’époque byzantine. Les renseignements étant nombreux, il est 
possible de chercher à connaître la place qu'a tenue, dans l’admini- 
station des eaux en Égypte, la gestion de ces appareils. Voyons 
donc ce qu’on peut savoir sur les problèmes de propriété d’une sa- 
qjâ, sur l'administration de son usage et de son entretien, sur La situ- 
ation de sa gestion par rapport à l’État et aux grands domaines. 

Déjà à l'époque romaine, quelques rares indices montrent que cet 
appareil appartient au propriétaire de la terre où il se trouve et que 

  

  

  

545 Par ex: P. Op. 1900, 25; en 528. SB 11231, 16; 29 x 549. PSI 60, 26; 
10, x.595. P. Jand. 50, 7-8; Vle- Villes, P. LB, XII 20, 18-19; Vle-Vile s 

Gé CSBE p. 5, n. 21 
687 Bonneau 1071 a, 208 et 214. 
St Pour tout ce qui suit, voir Oleson 448 s.v. una. 
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      ant à son   son entretien lui incombe complètement. Un homme écri 

maître (Hyrios), à qui il demande différentes choses pour les travaux 
agricoles, le prie de lui envoyer de la poix pour les rouages (lit: les 
instruments») de la saqi, et il ajoute: «ce sera pour prévenir leur 
détérioration par négligence»5#?. Ailleurs, un contrat de location de 
terre contient une clause prouvant la responsabilité des 
propriétaires; ils s’engagent à fournir chaque année l'équipement en 
bois et en fer sans frais pour les locataires et à remplacer ce qui serait 
détérioré ou usagé550. 

Une remarque permet de souligner l'importance de la saqià à l'é- 
poque byzantine: elle a une identité qui se définit par un nom 
propre; celui-ci peut être la mention d’une caractéristique de sa 
forme, comme la «bossue»55l; ce peut être un nom de lieu, dû à sa 
situation par rapport à la géographie du pays, comme la saqià «le 
long du fleuves®®?, ou à un lieu-dit, lui-même portant un nom 
d’homme55 parfois; mais elle ne porte pas de nom propre qui soit 
caractérisé par les cultures qu’elle permet d’irriguer, étant donné 
leur variété possiblef®*. Elle peut être également identifiée par la 
superficie qu’elle permet d’arroser. La puissance moyenne d'irriga- 
tion par saqià est estimée à 330 m? par jour = 4 d’ha = un peu plus 
d’une aroure (0.27 ha), ou, si elle est équipée de ferrures, 0,50 
ha/jour‘%5; un papyrus nous fait connaître une saqiä dite «des 7 
aroures» (= presque 2 ha)555 

Le rapport entre la saqiä et la terre à arroser est si étroit que l’exis- 

  

  

  

    

  

  

    

tence et le fonctionnement de l’une conditionne la productivité de 
l'autre. Les terres irriguées par saqià n’ont pas d'autres moyens 
d'arrosages, si bien que dans le vocabulaire de la productivité de la 
terre au Bas-Empire, une terre dite «sans eau», &wuôpos, ne signifie 
pas «terre non-inondée», comme äBpoxog, mais une terre dépour- 
vue d'appareils hydrauliques5 et pouvant cependant être irriguée 

P. Ow. 1220, 17-20; Ille s. 
SB 11281, 26-29; ix-x 172. Bonneau 1990 b, p. 203. 

61 P. On. 1892, 30; viiix 581 
52 P. O. 1911, 67; en 557. Voir sur cette appellation raph rorauôv, Nachter 

gael 1984, 907-008. 
659 Par ex.: saqià du terroir d'Eulogios, P. On. 2244, 3; Vle-Vle s.; saqid 

appelée Jean», P. Giss. Unie. Bibl. inv. 37, 15-16; en 589 
8% Par ex.: apour vigne et terre arable», $B 0503, 6; en 440. P. Op. 1982, 11 

Cf. Barois 264-265. Voir aussi Chélu 284. 
PO. 2244, 16. 
P. C/M. 67113, 10. Bonneau 1971 a, n. #18. 
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grâce à des conventions avec les tenanciers d'appareils élévatoires de 
terres voisines. C’est ainsi que unxavh a pris le sens de «champ, 
terre pourvue d’une saqiâ». Cette extension de sens se rencontre 
aussi pour Gpyavov®t; elle prouve que la jouissance de l'appareil 
hydraulique ne se dissocie pas de celle de La terre qu’il rend virtuelle- 
ment productive. La méchané est attachée à la terre et cessible avec 
elle; elle est mentionnée dans les contrats de location659 et sujette à 
des servitudes6%, Lorsque, dans les papyrus grecs, est rappelé le 
«droit», Bfkatov, attaché à une méchané il s’agit de la terre aussi bien 
que de la saqiä55!. C’est un prolongement du droit à l’eau lié 
terre. Nul doute que cette situation juridique ne continue à exister 
au cours des siècles, car la dérivation sémantique qui a fait passer 
le mot médhané au sens de «champ», se trouve aussi pour l’un des 
deux vocables coptes qui désignent cet appareil hydraulique |TI2OI 
(l'autre mot étant. TONHINI)S®, comme le prouve une anecdote de 
la vie de Mathieu le Pauvre®$5, récit d’un accident de la vie agricole 

enne: un petit enfant étant monté sur la sagiä pour conduire 
qui font tourner la «machine du monastère de l'abbé 

  

   

    

     
Mathieu», le diable fit tomber l'enfant dans l’eau du réservoir 
(Gäxxos); celui-ci pousse un eri et les gens se rassemblent dans le 
champ. Cet état de choses qui lie jouissance de l’eau en même temps 
que de la terre, devenue jouissance de la saqiä en même temps que 
du sol, demeure à l’époque arabe, puisque l’arrosage par sagià est 
assuré dans les contrats de location encore au IXe siècle51. 

Ce que nous venons de voir sur la jouissance de la saqj sous- 
entend que la méchané fait un tout. Or elle comprend une partie im- 
meuble, qui fait corps avec la terre, à savoir le réservoir à eau 
courante (lakkos) et ses dépendances, tandis que l'appareil en bois est 
un bien meuble. La documentation papyrologique ne sépare pas 
lun de l'autre. L'installation d’une saqià neuve, par exemple, ne 
peut être faite sans accord du tenancier de la terre et vraisemblable- 

s celui de l’État, puisque l’eau puisée par l'appareil est 
éralement amenée par un conduit, souterrain ou non, à partir 

    

  

  

ment si 
gé 

  

  

58 P. Lond. 1690, 9; 29 vit 527. P. 
ci 

  

M. 67087, 6, 13; en 543. WO 1224   

     ) P. Mid. 611, 9; 27 ix 412. Bonneau 1990 b. 
50 Bonneau 1984 b, 
St P. Gies. Univ, Bibl. inv. 47 (communiqué par J. Van Haclst 
2 Vycichl, 290 et 191 respectivement 
53 MMAFIV, 2, p. 713 
St Grohmann 1936, p. 42-43; en 850. 
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d’un canal®55. Un papyrus fait entrevoir les conflits possibles entre 
l'autorité de l’État et les puissances éventuellement usurpatrices du 
rôle de l’État dans le système d'utilisation d'irrigation par saqiä. Le 
document est malheureusement mutilé555, mais on y voit un ap- 
pareil hydraulique (organon) placé subrepticement sur un réservoir 
(akkos) par un serviteur (æaïc) de la Sainte Église d’Hermonthis «de 
sa propre autorité» (1. 8), de sorte que le comte Sabinus, curiale de 
cette ville, écrit au éopotérétés de l'endroit à ce sujet. Ce dernier, per- 
sonnage assez important à en juger par les épithètes honorifiques qui 
accompagnent son nom, représente l'autorité locale d'État et est ap- 
pelé, en 
tenancier du terroir où se trouve le réservoir, contre l’És é 
elle, semble bien détentrice de l'appareil hydraulique déplaçable. 
Aussi inclinerais-je à penser que l’ensemble d’une saqià ne peut être 
placé ou mis en service sans accord avec l'administration officielle 
des eaux. Le point de départ d’une telle situation serait à la fois 
historique et institutionnel, si c’est à partir des biens impériaux que 
ces appareils furent utilisés en premier. 

À l’époque byzantine, certaines épithètes des saqiâs sont très 
téressantes, parce qu’elles donnent la situation administrative dans 
laquelle se trouve une saqià; elle est ou bien ésoronwt#?, ou bien 
meovxié, où bien éxrkinaaonx#®. Despoiniké se dit d'une 
machine qui «apparent à la Dame», en l'occurrence Arcadia, 
petite-fille de Théodose II, née le 3 avril 400, qui jouissait d’un do- 
maine impérial. Geouchité qualifiait une saqià «qui se trouve sur les 
terres d’un grand propriétaire»; dans nos documents, ce sont celles 
des Apions ou de Flavia Anastasia. Enfin une ekkléiastité (méchant) 
est «sur les terres appartenant à l’Église». Si l'appartenance de l’ap- 
pareil, tant_pour la partie mobilière qu'immobilière, est ainsi 
déterminée®, sa situation par rapport à l'État 
chaque cas et concerne non seulement l'usage, mais l'entretien de 
l'appareil 

    

  

tte circonstance, à défendre les prérogatives du comte, 

  

   

  

  

  

   

  

    

  

t la même dans   

Gé Nom moderr 
ét BGU 669 (Thèbes). La mention, au verso de ce pap 

dique une investigation destinée à couper court à un procès. 
#7 SB 9503, 5; en 440 

0 Par ex.: P. Ox. 1899, 9-10; 8 v 475 (CSBE) 
55 P. On. 1900, 12, 24 x 528. 
670 Cf. E. Constantinidès (BASP6(1969) 58): il apparaît d'après les papyri que 

La machine d'irrigation appartenait au possesseur de Îa propriété sur laquelle elle 

     
de Sapaprupla in     
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Entretien de la sagiä 

  

L'entretien des saqiäs demande du mat 1: du bois pour les axes 
qu'il faut remplacer au bout de 5 à 7 ans, comme nous l'avons vu 
dans la première partie de cette étude. Il faut des pots de saqià que 
l'on change 2 ou 3 fois dans l’année ou dont il faut resserrer la 
fixation$?!; un compte de la propriété gérée par Héroninos au Ille 
siècle comporte une dépense de 800 pots à 8 drachmes 4 oboles le 
centf”2, au mois de Payni (26v—24vi), au moment où l’on met en 

  état, avant la crue, les appareils hydrauliques en vue de l'irrigation 
artificielle après l’inondation. 11 faut aussi des briques pour les 
diverses opérations de remise en état que la terminologie byzantine 
distingue soigneusement dans les listes de fournitures6#: pour les 
«margelles» (x#tAoc) (I. 149, 151; 1000 briques); pour le «bon 
aspect» (mp6gowis) du réservoir de la saqiä (L. 109, 127, 165, 183, 
184: 500 briques; 1. 125, 180: 1000 briques); pour la «réparations, 
(Gép@waic) (1. 26: 1000 briques; 1. 215: 3000 briques; . 82, 191: 
4000 briques; 1. 78: 9000 briques). L'entretien d’une saqià allie 
parfois le progrès technique à l'élégance de l'aspect de l'appareil; si 
la saqià ume(avi) Oavkavua est ainsi dénommée parce qu’elle est 
«peinte à l'encaustique»5%, elle est aussi mieux protégée des pertes 
d'eau par infiltration grâce à cet enduit; en même temps, cet entre- 
tien, sûrement coûteux, prouve la richesse du temancier de la terre. 
Le fonctionnement administratif de l'entretien des sagiäs fait partie 
intégrante du système social et fiscal de l'État byzantin. Entre la 
machine et l’État qui perçoit l'impôt sur la production qu’elle en- 
gendre, on peut distinguer plusieurs niveaux qui méritent une ana- 
Iyse. Outre le niveau zéro qui se situe aux champs et qui n’entre pas 

en considération et le niveau supérieur, c’est-à-dire l’État, dont 
ie parlerai dans la troisième partie de cette étude, on peut distinguer 
deux niveaux: 1. celui où agit le responsable de l'usage de la sad 
2. celui qui rassemble les divers responsables des diverses machines 
d’un domaine pris comme un ensemble. 

Rappelons d’abord le rôle des hommes qui s'occupent d’un ap- 
pareil seulement du point de vue technique. C’est en premier lieu 
Je charpentier, rékrov, constructeur des diverses pièces de bois qui 

  

  

  

  

    

  

    

  

671 Menassia 18-23. 
672 $B9408 (2). Voir Schisler 120-121. Si l'on compte en moyenne 33 pots par 

sagià, il s'agit d'une vingtaine de saqiâs pour le domaine. 
8 P. Os. 2197. 
64 P. On. 2195, 169; en 576? 

  

 



    

  

       

  

       
    
            
            
        
        

                          

    

    

              

     

  

   le composent#, il apparaît comme fournisseur du matériau (1. 66, 
69-71) et comme artisan qui travaille à façon sur le terrain (I. 
82-83, 86). Les autres artisans, fabricants de cordes, de clous, de 
ferrures, de pots—tout ce qui est englobé sous le vocable rà 
‘axeünf75—sont des fournisseurs occasionnels. 

À côté du charpentier, terme général, existe le «monteur de sa- 
diâ», umxavoupyés, que nous voyons comme fournisseur intermé- 
diaire entre le demandeur de matériel (niveau 1) et le tenancier de 

ement 
administratif de fourniture des pièces de saqia®77. Technicien aussi 
le umgavéprog dont le métier est «un rameau de la charpente: 
spécialisé dans la production des machines d'irrigation ... La 
majeure partie du travail devait être faite sur place par la mise en 
place des installationss®%, C’est lui qui calcule les dimensions des 
pièces en fonction de la taille et des dents; il est cité avec d'autres 
artisans, charpentiers et sculpteurs, ouvrier libre qui loue ses ser- 
vices, tel qu’on le voit déjà dans le domaine d’Épimachos au ler 
siècle6”?, Constructeur d'appareils hydrauliques, il s’engage au IIIe 
siècle à installer sur un réservoir (hydreuma) un ensemble qui com- 
porte un terrassement (past), des pots et des cordes, à frais partagés 
avec les bouleutes de la ville de Panopolis®#?. 11 ajoute parfois à sa 
tâche la fonction d’Aydroparochos®®! à la fin de ce même siècle. Au ler 

cle, il reçoit pour un travail du 7 au 20 Thôth (septembre) 8 
drachmesf®?. À l’époque byzantine, le cadeau dont il est gratifié à 
l'occasion de la fête de Tybi, est les % de celui que reçoit le 
charpentier®®3. La permanence de son rôle demeure dans le milieu 
copte à l’époque arabe où nous trouvons un prêtre spécialiste de la 

la terre (niveau 2), mais ne jouant aucun rôle dans le che   

        

87 Par ex.: SE 9408 (2). 
676 (Avec ou sans pngavxé), P. On. 1985, 14; en 543. P. Ou. 139, 20; en 612 

Pour les clous: P. Med. inv. 148, billet concernant une livraison de clous pour la 
réparation d'une instalation hydraulique. 
7 SB 11231, 11-12; 29 x 549. P.L. Bat. XI 20, 14; VIe-Vile s 
6e Borkowski 1975, p. 69-70, Ces remarques sont également valables pour 

l'orgenaros, technicien d'un erganen (CPR XIV Gr. X 41, 5) 
93 SB 9699, 495 ete; en 78. 
G PSI 1233, 4; en 223/224. La dépense se situe dans le cadre des responsabi 

liés financières de la hou des municipalités pour les bâtiments publics après la 
réforme de Septime-Sévère. 

Gi P. On. 2241, 415 en 283/284 
62 P. Ox. 985 (décrit. Voir Oleson 159. 
635 Stud Pal, XX 260, 10. 
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construction et de la réparation de saqiä5®4. Peut-être y avait-il pr 
d’Achmin, à l'époque copte, dans le lieu appelé l’«ile des roues 
hydrauliques»6®, un centre de fabrication de saqiäs. 

Tout cet ensemble de techniciens ne portent pas de responsabilité 
administrative pour l'entretien des saqiäs. 

Ce sont les hommes ou les organismes situés au-dessus d’eux qui 
soutiennent le poids de la possibilité de production; le bon fon 
tionnement de la saqiä en étant une condition sine qua non, la 
sité de son entretien a donné nai 
ticulière, dont l'expression bureaucratique se trouve dans les papiers 
de bonne gestion des sagiäs qui sont parvenus jusqu’à nous en grand 
nombre. Ce sont essentiellement deux types de documents: les reçus 
de pièces de saqià et les listes de fournitures d'entretien. Les pre- 
miers se placent, dans la hi 

  

  

    

  ance à une administration par- 

    

  

  archie que j'ai numérotée en niveaux, 
au niveau 1 et les seconds au niveau 2. Les reçus de pièces de saqià 

sont 
  

sont établis sagià par saqiä, tandis que les listes de fourniture:   
global 
grande un 

s par secteur administratif de culture, sous couvert d’une 
responsable (domaine, Maison) 

  

  

Les reçus de pièces de saqüä 
    Ils sont délivré remplacée, 

soit à la suite d'un accident (nous n’avons pas d'exemple), soit par 
grande où 

petite, roue à pots. L'usure en est surveillée par le méchanarios0®5; la 
anisation de l'irrigation par saqià à l’époque byzantine a 

pu établir un calendrier des remplacements d’axe, de sorte que le 
nouvel axe est prévu pour un usage de 5 ans%7 ou 7 ans, cet 
usage ne sera compté qu’à partir de l’inondation de l’indiction à 
venir, ce qui fait que, par exemple, dans le cas d’un axe acheté par 

chaque fois qu'une pièce importante e 

    

routine; il s'agit des pièces de bois: axe, roue dent 

  

bonne oi 

  

nécessité le 9 novembre 556, son temps de service ne sera compté 
qu’à partir d'avril -mai 557. D'ailleurs le vieil axe est encore utili- 
sable à d'autres fins, puisqu'il doit être remis au portier (Gupoupôc), 
peut-être pour servir de montant de porte? Ces reçus sont établis à 
n'importe quelle date de l’année, date notée avec soin; il en ressort 
qu'il n'y avait pas de calendrier fixe pour la saison des remplace- 

  

  

“#4 PO X (1915) 516. en 830-849. CE. Schioler 60. 
Ci. Vycichl 1993, 161; «île» doit avoir ei le sens d'un nom de licu. 
C'est le rôle du ali (Ménassia 45) 
PO. 1988, 30; 29 xi 587. 
P. On. 1911, 165; le 18 vi 557. 
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ments de pièces®®, alors que les préparatifs pour l'irrigation se 
faisaient traditionnellement à l’étiage, avant la crue. Les reçus éma- 
nent de celui qui a demandé et obtenu la pièce; c’est le cultivateur 
responsable de la production (niveau 1), le colonus adieripticius, YE@p= 
vès Évaréypagos, «cultivateur contribuable», &rè tv ouvreke- 
ot&v: sa responsabilité de la saqiä est exprimée par la formule 
ür'êné, «qui dépend de moi. Il s'adresse à l'instance supérieure 
(niveau 2), qui le couvre fiscalement, à savoir les Maisons dans leur 
rôle de gestionnaires (ou les Églises). Le formulaire de la demande 
est fixe et chaque mot contient une garantie, tant du côté de la qua- 
lité de la fourniture que pour la fidélité de l'usage de la machine ainsi 
complétée. Un tel document équivaut à un contrat, un engagement 
réciproque dont l'efficacité doit aboutir à une communauté d'intérêt 
dans les résultats escompi 
adapté à l'irrigation, efficace». C'est là l'extension de ce qui 
n’était qu’une clause dans les contrats de location de terre du Haut- 
Empire, où cette communauté d'intérêt pointait déjà. Le locataire 
ne pouvait payer le loyer que si le «propriétaire» le mettait en condi- 
ion de produire, Un contrat de 1725% illustre cette situation. Nous 
ne savons malheureusement pas entre quelles parties il a été conclu: 
le début manque. La formule «exempt de tout risque» pour le paie- 
ment du loyer devrait faire croire que la qualité de l’inondation ne 
jouera aucun rôle dans les conditions de paiement de ce loyer; mais, 
apparemment, la terre louée est irriguée artificiellement à l’aide 
d’une machine hydraulique (1. 28) et il est précisé qu’«en cas de non- 
inondation une déduction sera faite aux locataires» (1. 2324), «à la 
condition que les bailleurs remonteront pour nous (= les locataires) 
chaque année (pour l'appareil hydraulique, 1. 33) l'équipement de 
bois et de fer, sans paiement; mais si quelque élément de la saqià est 
brisé ou usé, les propriétaires (le) remplaceront à l'identique» 
(25-29). Une telle réciprocité des obligations engendre le droit de 
contester en justice, pour l’une et l’autre parties. Celui qui reçoit la 
pièce acquiert l’actio et l’obligatio selon la formule que l’on trouve au 
Vie siècle®®2. Il y a à la fois progrès dans l'affirmation du droit du 

  

  

s. L'axe est reconnu «neuf, utilisable, 

    

  

    

   

   

  

  

9 Voir P. Oxy. 244: les remplacements s'échelonnent du 25 vi au 16 vi dans 
P. Oÿ. 1911, la date de remplacement est en juin. 

50°. On 1900, 20-21; 24 x 528. 
$B 11281. Voir ci-dessus n. 650. 
PSI 60; avant 595: rpoorophowtos évurhv Kai vor 
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responsable de la saqià et surcroît de précaution (de la part de l’au- 
torité au niveau 2) à l'égard d’une non-réalisation éventuelle de 
l'engagement pris par le signataire du reçu (au niveau 1). Un autre 
document montre le poids de la contrainte qui pèse sur le culti- 

ateur-contribuable (au niveau 1): c’est un engagement 
d’honnêteté assorti d’une clause pénale très forte: si l’irrigateur ne 
remplit pas la tâche qu’on attend de lui, il paiera une sorte d’indem- 
nité très élevée de 24 sous d’or, en 6125. Nous sommes ici devant 
une évolution de la forme des actes de la pratique qui révèle, d’une 
part, la continuité de la mentalité égyptienne à l'égard des rapports 
terre/eau et, d'autre part, une sévérité plus grande dans le dialogue 
entre le cultivateur et le Nil. Au Haut-Empire, si le cultivateur n'a 
pas d’eau à cause d’une défaillance du Nil, il est allégé de son loyer 
et de ses impôts. À l'époque byzantine, si le cultivateur ne produit 
pas, il n’a pas d’excuse, carle «propriétaire» (= patron), en fournis- 
sant la machine en état de marche, joue le rôle d’un Nil jamais 
défaillant. Le dialogue n’existe plusS% 

C'est dans les domaines que sont apparus en premier lieu les reçus 
de pièces de sagiä; le formulaire en est déjà fixé au Ve siècle. Le 
fournisseur y est le domaine ou, plus tard, la Maison chargée de la 
gestion des terres. Selon l’un et l’autre cas, il peut y avoir des vari- 
antes pour ce qui est de l'intermédiaire de la livraison de la pièce ou 
pour le règlement financier du remplacement. L'intermédiaire de la 
livraison est quelque personne au service du domaine; dans le cas 
d’un domaine impérial, c'est le «gérant des affaires», Gtotknthe 
zpaynétov®%5; dans le cas de la Maison des Apions, c’est son 
homologue, qui porte le titre d’obenrnc5%5. 

Il ny a pas de circulation financière entre celui qui reçoit la pièce 
de saqiä (niveau 1) et celui qui la fournit (niveau 2). Les exemples 
du Ve siècle dans les domaines impériaux le prouvent. Dans le cas 
du domaine d’Arcadia®®”, le colonus adseripticius doit, en échange de 

        

        
    
      

  

     

  

ÿ a que dans les cas extrêmes de défaillance quasi-totale du Nil que 
l'État prend, au niveau impérial, la décision de réduire les exigences fiscales 
L'établissement du canon de l’indiction, avant même de savoir la hauteur de la 

est révélateur 
P. Og. 1899, 5; 8 v 475 (CSBE 51 n. 1). 
Sur ce Ménas, Gascou 1985, 70, n. 392 
SB 9505 
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la pièce demandée (une grande roue dentée), assurer l'irrigation, 
payer les loyers et obéir en tout ce qui convient. Même promesse de 
faire l'irrigation dans un document du 19 octobre 469, pour une sa- 
qjà du domaine de Flavia Kyria, et dans un reçu du 8 mai 47562 
où la pièce (une roue à pots) a été livrée directement du charpentier 
au demandeur, car dans ce cas, la saqià étant dite «du maître», 
veovrrt (Flavius Alexandre), le cireuit administratif est interne au 
domaine. Telle est la situation au Ve siècle. Plus tard, à partir d’une 
date qui semble coïncider avec la venue au pouvoir de Justinien, la 
fourniture de pièce est l'effet, à l'égard du colonus adseripticius, d'une 
zpévo®®, nécessaire à la bonne maintenance des affaires, c'est-à- 
dire à la bonne productivité de la terre. Cette «prévoyance» n’est 
autre que celle qu'avait déjà l’empereur romain du Haut-Empire, 
dans son rôle d’intermédiaire entre les dieux et les hommes pour as- 
surer à l'Égypte la fourniture d’eau nécessaire à la vie. Cette pronoia 
est devenue, en matière d'irrigation, une «euratelle» et par l'effet de 
la cascade des responsabilités elle est propre à la gestion de l’eau 
dans la vallée du Nil, entre les mains des Maisons (niveau 2). La 
responsabilité de l'entretien des machines d'irrigation demeure, 
jusqu’à la conquête arabe, au même niveau, à savoir une délégation 
de l’État. La pièce de saqià, dont l'échange entre la neuve et l’an- 
cienne se fait entre le niveau 1 et le niveau 2, reste à l’intérieur de 

  

  

  

  t, de même que l'administration était interne à un domaine 
impérial. C’est pourquoi la vieille pièce doit être rendue à la 
Maison? 

Quelquefois un circuit complexe se présente dans nos papyrus. Il 
arrive que le demandeur, colonus adieripticius, au lieu de recevoir la 
pièce par quelque moyen dépendant de l'administration interne des 

nême à la campagne70!, L'argent qu'il a dé- 
pensé est porté au compte débiteur qu'il a dans la Maison (des Api- 
ons) parce que celle-ci paie pour lui les impôts; dans ce cas, la dé- 
pense qu'il a faite pour la pièce de sagiä est portée à son crédit, 
autrement dit elle est déduite de son passif, elle est portée en avoir 

domaines, l’achète lui:   

  

    

   
5% Respectivement P. On. 2724 et 1890. 
6 P. On. 1900, 17-18; 24 x 528. 
70 P. O. 2779, 21-22, 30 xû 530: le vieil axe démonté doit être donné à la 

Maison principale des Apions. P. Ou. 1988, 31; 28 xii 586: le vieil axe sera remis 
au portier de la Maison des Apions. P. Op. 2244, 35: «ll n'y en a pas de vieux. 
FEV &ypotg, P. On. 1988, 24; 29 ii 587. 
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sur son «compte-courant» (pittakion)"®. Il a, dans un tel cas, fait 
une dépense qui incombe en fait au fournisseur de la pièce, la Mai- 
son (niveau 2) 

La gestion administrative des sagiäs, tant pour la distribution de 
l’eau (que nous avons vue avec l’Aydroparochie) que pour l'entretien 
des machines nécessaires à cette distribution, est donc, du Ve siècle 
à l'époque arabe, semi-publique et semi-privée. 

estencore dans ce sens que interprète la valeur administrative 
des listes de fournitures d'entretien établies à ce que j'ai appelé ni- 
veau 2. Les reçus de pièces de saqiä, établis au coup par coup, 
étaient rassemblés dans les bureaux de la Maison responsable des 
terres concernées. À partir de ces documents unitaires, étaient éta- 
blies des listes destinées par les gestionnaires du niveau 2 à une in- 
stance supérieure: l’État. Examinons ce que nous pouvons savoir 
sur ces listes. 

    
    

  

Listes de fournitures de sagià 
    À ce niveau 2, nous avons deux documents diffic r 

qui er 
#03. et une liste de briques destinées à diverses constructions 

d'exploitation agricole, parmi lesquelles sont compris des moyens de 
fourniture d’eau? 

Le premier de ces papyrus émane de la comptabilité des Apions 
etrelève d’une fonction publique que remplissait cette Maison, con- 
sistant à superviser la fourniture d’axes de sagià pour un ressort 
dont nous ignorons l'étendue administrative, mais qui dépasse le 
seul domaine des Apions. Pour des axes figurant sur cette liste, des 
précisions sont données pour chacun dans l’ordre suivant: identité 
de la saqià à laquelle il est destiné, date à laquelle il a été remis, son. 
origine administrative. Ce dernier point n’est pas clair, car trois 
possibilités sont présentées et leur sens est difficile à établir. Ce sont 
des axes ou bien apportés d’Alexandrie (1. 17, 19, (21), 42, 60, 62, 
74), ou bien des axes pris sur le contingent affecté à l’Église (1. 83, 

à interpi 
montrent le mécanisme. Ce sont: une liste de pièces de 

        

  

  

  

       

  

Je développe ici les explications de Roger Rémondon à ce sujet le 22 mars 
1965 à l'École Pratique des Hautes Études, IVe section , 

70 P. Op. 2244; Vle- VIle s, R, Rémondon datait ce papyrus de 573/574. À 
propos de P. Ow. 2244, Oleson 162-163, se place dans une perspective où le 
nombre d'axes lui paraît énorme et il suggère qu'il s'agit d'axes de shadouf, Dans 
La perspective administrative où je me place (coiffant globalement plusieurs sortes 
de «propriétéss) je ne retiens pas cette suggestion: 

FAP. Op. 2197; VIe s. 
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85 et addition marginale en face des 1. 1 et 2), ou encore des axes 
xp () (1 2, 3, 4, 6, 8, 10, 12, 13, 28, 30, 33, 35, 49, 51, 53). Ces 
rois cas, mis en parallèle, ont tous un sens administratif, à mon 
avis. Voici comment je l’interprèterais: les Apions étant, à la pé 
ode où cette liste a été établie (pour les indictions 5, 6, 7), chargés 
d’un tour de rôle du munus de l'administration de l'irrigation (et sans 
doute de bien d’autres mumus)"5, font le bilan de l’ori 
fournis, à savoir: par Alexandrie, par l’Église, et xe1p ( ). Repous- 
santles interprétations suggérées"®, je propose de comprendre a 
si: Alexandrie serait le bureau centralisateur des Apions pour leurs 
affaires privées/07; les axes venant d'Alexandrie seraient ceux que 
les Apions eux-mêmes ont fournis’ pour leur propre compte; ceux 
qui viennent de l'Église viendraient de la comptabilité de l’Église 
considérée comme un oitos de son côté, mais qui ne serait pas à ce 
moment-là dans un tour de rôle de munus; ceux qui sont xe1p(onx ol) 
relveraient de l'administration financière de l’État, 
Maison des Apions dans son tour de rôle de munus 
grande obscurité dans le système administratif de cette liste, parce 
que sur 51 axes mentionnés, 26 n’ont pas d’origine précisée et je ne 
sais pas expliquer ce silence, sauf à supposer que la Maison des Api- 
ons distingue la fourniture locale (celle des axes sans origine) de celle 
qui vient de son bureau centralisateur d'Alexandrie. Si ces 
hypothèses sont justes, on distinguerait ceci dans la comptabilité du 
ressort d’un «commis de bureau», Bon8és, Petronios/l?, à savoir 
que lui ont été fournis: aucun axe par l’Église, 4 par les finances 
publiques, 8 par le domaine (des Apions) dont 2 sur les fonds venus 
d’Alexandrie’!!, L'autre document papyrologique du VIe siècle/1?, 

     

ne des axes    

    

  

  

  

705 Sur le calendrier d'assignation d’un munus étudié par R. Rémondon à pro 
pos de la fourniture de policiers, voir Gascou 1985, p. 43. 

70 «Axe amené d'Alexandrie» ferait allusion à une importation de bois. «Axe 
#8 () serait un axe travaillé à la maine (P. On. 2244, 2 n.) 

707 Exemple d'une administration privée d'un propriétaire, 2000e, cen- 
à Alexandrie: P. Oxy. 1904, en 618. 
«emple de l'emploi de rh évex0é(vre) pour l'origine budgétaire de fonds 

monétaire: P. On. 2033, 11 
7 Xeplaw, sgérers, cf. W. Chres. 272, 11. Xapiauoypégos désigne un seribe 

de l'administration financière (P. On. 2125, 3). Sur le sens de gapionxés terme 
ninistratif, P. Ox. 3169 introd. 

710 Sur bodtis, Gascou 1985, 84. 
11 Les axes dont il est question dans P. On. 2244 ne me paraissent pas pouvoir 

être des arbres de shadouf, contrairement à ce qu'envisagent Schioler(p. 158, 162) 
et Oleson (p. 162) 

F2 P, On. 2197 
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eau 2, est un com qui se situe, pour l'administration de l’eau, au 
pte de briques fournies à 166 installations, sagiäs, réservoirs de sa- 
qiäs, fontaines, maisons et diverses autre 
pour la liste des axes de saqià, la comptabilité coiffe beaucoup plus 
que le domaine des Apions; on y trouve le baptistère de Saïnte- 
Marie (1. 11) pour 3000 briques, une église dont l’état du papyrus 
ne permet pas de savoir le nom (1. 185), pour 120.000 briques. Com- 
me pour le document précédemment analysé, celui-ci couvre 
plusieurs années (une 15ème, 1ère, 2ème et 3ème indiction). Ce 
récapitulatif concerne divers ressorts administratifs (méris, dioikésis) 
et donne une idée de l’envergure des responsabilités de l'administra- 
tion d’une Maison, ici celle des Apions. Le nombre des installations 
qui sont ou réparées ou construites peut être minimisé, parce que 
certains termes peuvent désigner la partie d’une même installation, 
étant donné qu’une saqià peut avoir un réservoir, que le réservoir 
peut avoir une fontaine, que la saqià peut avoir une tour, etc 
Il n’en reste pas moins que le nombre de chantiers à destination con- 
nue est de 145, dont 119 pour des appareils hydrauliques (saqiäs, 
mais aussi shadoufs, L. 66, 118, 130). Si l'on considère que ces ap- 
pareils sont susceptibles d’irriguer en moyenne 3 ha, ce document 
se rapporte à une superficie irrigable de plus de 300 ha. Le plus in- 
téressant est l'importance de l'entretien (réparation, embellisse- 
ment, construction) relatif aux installations hydrauliques, puisque 
10% sont pour des maisons, 5% pour diverses constructions, mais 
85% pour les saqiäs, réservoirs, fontaines, etc 

Ainsi comprise, la comptabilité des Maisons et particulièrement 
des Apions accumule les dépenses en nature (axes, briques, dont 
nous avons les témoignages), afin de former une masse globale qui 
serait une partie du montant de l'impôt dû à l’État par lesdites Mai- 
sons et correspondrait finalement au nombre d’unités fiscales dont 
elle est responsable/13. Ces comptes d’axes et de briques participent 
à une sorte de réversion de l’argent dû à l’État. 

conséquence, tout ce qui est de nature à abimer une saqià et 
tout désordre pouvant entraîner un dommage à un appareil hydrau- 
lique est une affaire d’État. Le papyrus de 612 dont j'ai parlé plus 
haut7# montre que la responsabilité du vol de tout ou partie d’un 

  

   constructions. Comme 

        

  

  

  

713 Sur la médiation fiscale de l'aitar, Gascou 1985, 44-52 (fondamental. 
D P. Op. 139: 26 x 612 
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équipement hydraulique (machine et bœufs de saqiä) incombe alors 
au «premier garde», rpotopüaë, Aurelius Ménas; il répond pour 
24 sous d’or, somme apparemment forfaitaire importante, encou- 
rant, s'il ne peut payer, la saisie de ses biens et de sa personne (1 
27-28). Nous ne savons pas sa place dans la hiérarchie de la police, 
mais il paraît à la fois au service de l’État et de la Maison (d’Apion 
IT) et sa charge est à la fois privée et publique en ce qui concerne 
Virrigation. En effet, il adresse sa déclaration de responsabilité à 
Flavius Apion (III), pagarque du territoire concerné. Pour compli- 
quer les choses pour nous, l'intermédiaire entre ce «premier garde» 
du nom de Ménas, est lui-même un Ménas, olknris «fondé de pou- 
voir» d’Apion (III) lui-même. Il ressort de ce document qu’ Apion 
(IN) assure en quelque sorte le bon fonctionnement de l'irrigation 
sur un élément important de la police. Il aura sur l’homme qui s’est 
engagé l’actio et l’obligatio de cette promesse, autrement dit, il est 
fondé à obtenir (par l'intermédiaire de Ménas, oikétès), le cas 
échéant, par les voies juridictionnelles, les sanctions prévues contre 
le déclarant, Ménas protophylax. 1 y a là cascade de responsabilités 
et extension d’une situation qui, me semble-t-il, existait à Aphrodi- 
1, mais à une bien plus modeste échelle: Dioscore d’Aphroditô 
reçoit une garantie financière”! pour son Aydragégos (distributeur 
de l’eau, ou ingénieur des eaux)/15 nommé Apollôs; ce cautionne- 
ment est assuré sur une partie du salaire du beau-frère de ce dernier, 
ouvrier agricole dont Dioscore est le «patron». Du point de vue de 
l'administration de l’eau, Apion (III) et Dioscore sont au même niv- 
cau (niveau 2) et l’Aydragôgos de Dioscore est à la même place que les 
responsables de sagiäs. 

L'existence de ces documents de garantie éclaire l'importance des 
déprédations commises aux appareils hydrauliques; celles-ci ont la 
même gravité que les ruptures volontaires de digues connues pour 
les périodes antérieures qui, au Ve siècle, sont sanctionnées dans le 
Code Théodosien?!? comme crime de lèse-majesté. 

Avec le problème administratif de l'irrigation au moyen de la 

    

  

  

  

  

P. CM. 67095; 1 iv 548. 
16 “Yéparorés, ingénieur des eaux», Robert 1975, 172. Voir Le Roy 1975, 

237. 
TG. Th 9, 32, 1; 22ix 409; si quis pashac fer Acgyptum intra duodaim cubitum 

fuménis Nil ll luntia de proprié ac utustis bus pan fs praterque more aniquitais 
usurpaurrit, flammis eo Loco consumatur, in quo ututatis reurentia et propemodum iprius 
impr adpoteritsecuritaton. 
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saqiä nous avons abordé le dernier stade de notre enquête sur la dis- 
&ibution de l’eau au niveau du terrain, ce qui nous a amenés à con- 
stater que, dans le dialogue entre le paysan et l’État, les Maisons 
font écran, sauf dans les régions autopractes. 
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DES EAUX 

  

A. ADMINISTRATION GÉI     ALI 

      En reprenant maintenant le rassemblement des données des papy- 
rus grecs au niveau de la hiérarchie administrative où nous l'avons 
quittée sous le Haut-Empire, à savoir du nome au souverain (roi 
grec, empereur romain)!, nous distinguerons les instances placées à 
la tête du nome, puis la hiérarchie entre le nome et le souverain. 
Rappelons que la division de l'Égypte en nomes dure pendant tout 
le millénaire qui nous occupe jusqu’à l’époque byzantine, les nomes 
ne demeurant pas les mêmes, bien entendu, ni en nombre, ni en 
superficie 

  

  

   

1. À LA TÊTE DU NOME 

Nous allons distinguer, dans la mesure du possible, le personnel qui 
préside à l'exécution des actes administratifs et ceux qui la contrô- 
lent. Une difficulté vient de ce que le réseau administratif, percepti- 
ble avec constance au niveau du nome, était subdivisé, antérieure- 
ment à l’arrivée d'Alexandre le Grand, en toparchies et en méris (ou 
méros) dont l'étendue géographique nous échappe. L'une et l’autre 
divisions auraient besoin d'être étudiées. À l’époque ptolémaïque le 
topos est une entité qui sert de base pour l'estimation des travaux 
publics à exécuter2. Des traces de l'intervention du toparque dans 
le service des eaux demeure pour les travaux d'entretien aux digues 
et pour leur financement. Par exemple, au Ille siècle avant notre 
ère, Thésénouphis, toparque’, est informé ainsi: «Euarchos à 
Thésénouphis, salut. Puisque les ouvriers que tu as fait envoyer 
pour travailler aux digues ont terminé la besogne qui leur avait été 
désignée, nous les avons libérés. Je t'écris pour information … sf. 

La division en £opos reparaît à l’époque byzantine avec la réforme de 

  

  

  

     

  

  

   
1 Pour une vue synthétique de l'administration de l'eau au Haut-Empire, voir 

Eck 1986. 
UPZ I 157, 4 en 242/241 

3 PP VIN p. 61 
+ SR 10458 8 x 219 av. n.è. Toparque = démotique shn (F. de Cénival, Fat 

schrifl Laddkeks 1984, p. 15)
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Dioclétien, dans les documents administratifs: le lopoléréés est 
appelé à régler le différend surgi entre un tenancier de terre, le 
comte Flavius Sabinus, et un «serviteur» (pais) de l’église d'Her- 
monthis, qui est venu installer sans autorisation un appareil (orga- 
non) dans le réservoir qui se trouve sur cette terre; le tenancier de 
la terre est, semble-t-il, invité à payer une pioduoç (indemnité 
pour usage) pour le lakkos.5 Une division administrative de la 
toparchie, la méris, a probablement aussi un rapport ini 
réseau hydraulique, mais son origine, peut-être à la suite des modifi- 
cations naturelles des voies d’eau, se serait évanouie sur le terrain; 

erait plus, à l’époque byzantine, qu’une «part de respon- 
sabilité fiscale»? 

Ilest difficile de dire qui, au début de la domination grecque, était 
à la tête du service des eaux dans un nome. Pour le nome Arsinoïte, 
les responsabilités apparaissent sporadiquement. Les noms de 
Kléon® et de Théodôros sont à retenir. Ce dernier est désigné com- 
me responsable par un fonctionnaire dont le nom est abimé et qui 
doit être un divikétés: «.] andros aux économes, nomarque 
basilikogrammates, gardes, tenanciers de 10.000 aroures, cé 
ques, cômogrammates, salut. Nous avons désigné Théodôros, 
architecte-adjoint, à la garde des digues et des vannes, lui ayant or- 
donné en plus (de s'occuper de) la remontée des digues (dans le 
nome)». C’est Kléon qui porte la responsabilité de la distribution 
de l'eau, aussi Zénon lui demande-t-il d'ouvrir les portes des prises 
d’eau pour pouvoir irriguer. Faute de connaître le titre officiel des 
hommes qui jouaient un rôle important, il faut parler d’aspect tech- 
nique de la hiérarchie placée à la tête du nome! 

  

avec le 

la méris ne   

    

nar- 

  

  

  

  

5 P. Strasb. 875; peu avant 307. On ignore la raison de l'établissement de cette 
liste de épai numérotés du nome Hermopolite 

5 BGU 669. Je ne crois pas que le épotééts ait un rôle purement privé, 6 
donné l'intérêt public des appareils hydrauliques à cette époque; je pense q 
tervient pour permettre de fixer à qui incombe la charge financière de l'usage de 
l'appareil 

fascou 1985, 87. 

   

    
  

  

5 Un canal, au voisinage de Bacchias et Héphaitias, porte son nom. Bouché- 
Leclerg 1908, 123 n, 1. Reekmans 1970 monte que la situation de Kléon était celle 
d'un fonctionnaire important 

9 P. Pare 1 42 (a) (p. 138) (BL 1 375). Romovtze 1922, 47 
19 Bonneau 1981, 113. 

  

 



    

   Nomarque 
L'autorité du vonépyns!! coiffe celle des toparques et se place sous 
celle de l’économe à l’époque ptolémaïque. Ses tâches sont multi 
ples, mais son intervention à propos des eaux tient essentiellement 
à l'exécution des ordres venus d'en haut et du financement des 
travaux commandés. On le voit surveiller l’arrivée de l’eau pour son 
secteur, à l'ouverture de la porte le concernant?. Si des gens n’ont 
pas d’eau, il est alerté?; si des travaux de consolidation doivent 
être exécutés d'urgence parce que le fleuve a débordé les di 
il doit fournir les bêtes de somme nécessaires au transport de terre 
même chose lorsqu'il s’agit des travaux d'entretien ordinaires!5. Si 
le plan de travaux est important et concerne des milliers d'ouvriers, 
la répartition de l’organisation se fait par nomarchielô, Mais les 
papyrus montrent que l'exécution de tels travaux relève également 
du basilikogrammate!?, qui est aussi à la tête du nome. Nous voy- 
ons là la transposition d’un caractère propre à l'administration de 
l'Égypte, une fois de plus: la coexistence au même niveau de deux 
branches parallèles dont l’une contrôle l’autre, ce que nous avons 
déjà constaté au niveau du village pour l'intervention du comarque 
et du cômogrammate en matière d'irrigation. Cette répartition de 
fonctions s'explique, en matière d'administration de l’eau, je crois, 
par le fait que le bilinguisme, dans ce domaine pratique, res 
tant, L'autorité la plus importante dans un nome ne nous est bien 
connue que pour le nome Arsinoïte. Dans les autres nomes, il y 

 suggéré!®, un chef de l'irrigation par bas- 
sins, à Er Apvaouod r@v téxaN, lopos ayant la valeur de division 
administrative en relation avec un découpage hydrologique. À part 
ce renseignement venu du nome Lykopolite, nous ne savons rien et 
il est difficile de raisonner par analogie avec le nome Arsinoîte, où 
le chef de l'irrigation porte le titre d’aigialophylax 

  

      

    

    

avait, comme cela a 

1 Voir Seider 1938, 27-29, et surtout Thomas 1978, 187-194. 
12 P. Pare IL 37, 18. Aristarchos nomarque: PP 879. 
13 SB 10853; 18 li 243 av. n.è 
1 P. Parie 1 9 (1) 
15 SB 7644, 3; vii-viii 251 av. n.è 
16 SB 8243, 4 (BL IV 83). Voir Clarysse, 1988, 77-81 
17 Voir ci-dessous p. 247. 
18 Introd. ad P. Op. 3167 en 195-198. 
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Aigialophylax 
Ainakogükaë signifie littéralement «garde de la terre riveraine» 
aigialos)®; le ressort de sa compétence s'étend sur tout le nome Ar- 
sinoïte. L'origine de cette dénomination est inconnue, mais elle est 
probablement la traduction d’une réalité égyptienne, un des aspects 
de l’autorit     lu gouverneur du Fayoum où d’un titre partic 
une fonction connue pour ce nome. L’aigialophylax n°e: 

  

pas un 
liturge}, mais un fonctionnaire propre au nome Arsinoïte. Depuis 
la définition de Jouguet, nos connaissances sur ce qu’il appelait un 
«garde … dans les villages riverains du lac (Moéris?? ont bien 
progressé. Nous comptons maintenant 18 papyrus mentionnant ce 
personnage? et notre prosopographie en dénombre une dizaine?! 
Leurs noms sont ou latins (Paulinus, Areius, Lucius), où grecs 
(Apollonios, Ptolémaios, Théon); aucun n’est typiquement égyp- 
tien. C’est une remarque qu’on peut faire fréquemment à propos de 
postes importants, généralement confiés à l’élite romaine ou grec- 
que ou fortement hellénisée. Ici, c’est d'autant plus intéressant qu'il 
’agit d’une fonction propre à la situation hydrologique du pays et 
particulière à une région unique en son genre; d'ordinaire, les 
tâches liées au caractère géographique spécifique du pays sont entre 
les mains des Égyptiens. Mais ici la responsabilité administrative 
nécessite peut-être des connaissances techniques supérieures et se 

  

   

  

1 Bonneau 1971, 72 et 79. 1985 a. 
20 Voir neboapis, riseges, tres transerits dans la copie d'une vente égyptienne 

traduite en grec, SB 5231, 2; en 11 
21 Voir J6S s.v.; addenda et corrigenda BASP 12(1975) 9. 
2 Jouguet, 263. 
3 À la liste de Preisigke, Sijpesteiin ajoute 9 références (P. Wite. 1 p. 114). I 

faut ajouter maintenant P. Ross. Ge. IL 31. 8B 10614, 23; en 167/168. P. Péaus 
49, 3; en 185. P. Sasb. 338; av. 281. De plus, voir encore W. Chrest. 389, 24 et 
P. Paaus 49, à. 

2 Prosopographie: Théon (P. Al. 81, 3; 11 vi (1072). Paulinus (SB 9314; 31 
i 135). Apollomios (P. Wüse. 35, 22; en 144. 34, 17: 3 xi 144, P. Mich. 617, 4, 10, 

16 en 145/146. P. Wie. 31, 21; 1 x 147. 91 V° 7; 20 v 149) semble être le frère 
de ladjoint du praratr Aclius Héraklitos (P. Wie. 34, 26). Loukios (SB 7515, 
682-683) en charge pour les crues de l'été 153 ct 154. Sarapion (SZ 9339, 31 ct 
34)en charge en 178 ou plus tard, mais pas au-delà de fin 180 ou début 181, ct peut 
être dès 173/174, puisque le stratège Potamon lui a écrit (1. 21) (les dates de la 

stratégie de Potamon: 173/174 à 26 xi 175). x surnommé Ptolemaios (W. Chr. 
389, 23; Archio . Pap. IV p. 223), délégué à cette fonction, entre 180 (?) et 181 
fAurelios Areios (BCU 12 en 181). aeios, «diadoque» de La charge (P. Paaus 49. 
3-4; 28 xii 185). Philippos (P. Fo. 222; ère moitié du Ille s.). Aurelius? ou 
Flavius? Ploutammôn (P. Sas, 538; peu av. 281) 
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  situe au-delà des aménagements grec de l’hydrologie du Fayoum, 
puisque l'apparition de ce titre d'aigialophylax n’est pas antérieure au 
règne de Trajan?5. Nos documents ne permettent pas de connaître 
la durée de sa fonction; il est sûr qu'il restait en charge plusieurs an- 
nées de suite, comme le prouve le cas d’un Apollonios qui la garda 
de 144 à 149, Nous ne savons pas davantage à quel moment de l'an- 
née se faisait l'entrée en charge. 

I1 ny eut qu'un aigialophylax à la fois. Les trois papyrus où ce mot 
est au pluriel font allusion à des «gardes de la terre riveraine» 
successifs? il existe des exemples parallèles pour le prytane, «pré 
dents, à Oxyrhynchos, où le pluriel? représente des présidents pas- 
sés ou futurs. 

Il est difficile de savoir comment ce fonctionnai 
Les papyrus ne mentionnent que des éléments ponctuels de sa situa- 
tion de ce point de vue: il reçoit des semences pour ses (?) terres/#; 
il dispose de deux esclaves, phrontistés (gérant de domaine)” il 
reçoit des revenus payés sur la comptabilité du domaine que gère 
Héroninos®. De telles rémunérations en nature sont à rapprocher 
de celles du nautokolymbétés au Ile siècle. Il se peut qu'il jouisse, au 
moins partiellement, de domaines en guise de bénéfices(?) 

Placé à la tête du nome, il est au-dessus des agents d'exécution des 
décisions de l'administration de l’eau: le cômogrammate agit sur ses 

indicati met en place l'ekholeus®?; il donne ses instructions 
pour la distribution des eaux par un écrit désigné par le mot etolé?, 
dont on sait qu’il se dit pour les lettres émanant de l'empereur où 
d’un haut fonctionnaire; il assure l'engagement et la mise en place 
des «gardes de l’eau» (hydraphylar)#. Sa négligence motive éven- 
tuellement une plainte au straîège, son égal à la tête du nome. I 

    
  

  

   

  tait rétribué.   

    ns 

  

Ï 25 Sur l'organisation de l'irigation sous le règne de Trajan, Sijpesteijn 1962, 
347, n 

28 P. Mich, 174, 6. P. Laur. 17, 15. SB 9409 (3) 55 et 163; Ile s. 
27 Bowman 1971 (SB 7696). 
2 SB 10614, 23; en 167/168. Katéieg, «mise à la disposition. 
2 SB 9314; 31 À 135. 
30 SB 9406 (12), 206: versement du prix de 5 monachéra (e. 40 1.) de vin, soit 51 

drachimes. SB 9409 (3) 55: «prix de .…: 20 drachmess. 
5 P. Paaus 49. 
52 SB 9328, 12-13 
3 P. Ryl 81, 2. 
M SB 7515, 682 155, 
8 P. Mick, 617 
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ÉRALE 

l'invite à intervenir de différentes manières pour la distribution de 
l'eau. Il est sur le même pied que lui, mais il se nomme en premier 
dans une lettre qu’il lui adresse%, car, en matière de gestion des 
eaux, ila la prés 
st nommé en premier®: telle est la subtilité des hiérarchi 

Au-dessus du «garde de la terre riveraine», se trouve l’adj 
procurateur impérial"?, qui s’occupe des «marais du Fayoum» (dy- 
mos). Aussi l'aigialophylax dépendait-il du procurator usiacus, Enftpo- 
706 roÿ kuplou Kaiaupos, quand il s'agissait de biens impériaux 

Du point de vue de la gestion de l’eau dans le nome Arsinoïte, la 
première tâche de l’aigialophylax semble avoir été l'observation de la 
date de l'ouverture des vannes, comme le montre un papyrus!” qui 
rend compte à ce fonctionnaire des dates d'ouverture des écluses du 
canal du Polémôn et de la durée de l'écoulement de l’eau accordée 
à chaque village. La décision de l'ouverture des arrivées d’eau au 
Fayoum ne dépendait pas de lui, mais d’une autorité centrale, d’une 
décision prise au sommet, c'est-à-dire, à l’époque romaine, à Alex- 

andrie, dans l'entourage du préfet (l’idos lagos). Une fois l'ouverture 
des vannes effectuée, la distribution est son affaire. Quand il y a as- 
sez d'eau, il laisse aux Aatasporeus «la conduite entière de l'affaire? 
ct la possibilité de décider par eux-mêmes des distributions locales. 
C'est à lui que fait appel, en cas d’alimentation défaillante en eau 
pour les dymos, le locataire d’un marais de ce genre*!; de même en 
cas d'accident (une rupture de canal, ekrégma), c’est à lui qu’on in- 
dique quelqu'un à désigner pour être engagé dans les mesures à 
prendre#?, C'est qu’il porte la responsabilité fiscale de l'absence de 
revenu en cas de fourniture d’eau insuffisante lors d’une crue con- 
sidérée comme habituelle pour un dymos, dont la location est celle 
d'un bien d’État. Dans un cas de ce genre, il est vulnérable. En 
corollaire, il est souverain juge de l’urgence; dans le cas concret que 
nous présentent les papyrus, son frère, adjoint au procurator en 144, 
lui tend la perche: s'il n'y a pas eu assez d’eau, c’est peut-être par 
l'effet de quelque obstacle ou de quelque situation qu’il a jugée 

  ace; toutefois on trouve aussi le cas où le stratège 
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36 P. Ryl 81. P. Wire. 31, 0. 
5? SR 9339. P. Wie. 1 vo 3-4. 

P. Wie. 34, 1-2 et 17 
P Strub, 538. 

10 P. Ryl 81, 8-9. 
#1 P. Wis, 31, 9 sqa. 
12 P. Sas, 606, 3-4. 
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prioritaire?#* Donc, il a toute autorité pour sérier les urgences, 
mais il faut toute l'indulgence fraternelle pour que n’apparaisse pas 
ce qui a peut-être été une négligence. 

L'aigialophylax est pour la distribution des eaux le supérieur du 
limnastés au Fayoum; ce qui permet d’induire, comme cela a été fait, 
que, l’aigialophylax n’existant pas ailleurs, le limnastés est le chef de 
l'irrigation dans les autres nomes. 

L'aigialophylax organise l’e 
canaux pour toute la région de son ressort et en env 
un «livrets (biblion)## à divers fonctionnaires ou liturges qui font ex- 
écuter sur place ce qui est prévu. Il a également autorité pour ré- 
quisitionner la main d'œuvre nécessaire aux travaux aux digues et 
demande au cômogrammate de chaque village de lui fournir les 
noms des hommes capables d'assurer ce recrutement, à savoir 
l’ekboleust5. Lorsqu'il a reçu cette liste de noms, il la vise et la passe 
au chômatépeités. Si l'on tente de situer dans l'année cette pé 
riode d'activité bureaucratique intense, c’est en février (Mécheir à 
l'époque romaine) que les préparatifs pour les travaux aux digues 
à ce stade se situent. Pour l’organisation de la distribution des eaux, 
l'activité la plus grande se déploie pour le Fayoum en juillet-août 
À ces directions de travaux qui 
parfois s’en ajouter d’autres, lorsque le gouvernement entreprend 
une rénovation ou une extension du système d'irrigation déjà exis- 
tant, C’est dans une de ces périodes exceptionnelles que prend place 
l'inspection de travaux qui a duré du 14 juillet au 14 octobre 181 au 
Fayoum, faite par une commission importante dont l’aigialophylax 
faisait partie#? 

Naturellement, pour faire face à tant de renseignements à ras- 
sembler et à diffuser, l’aigiahphylax n’agissait pas constamment par 
lui-même; il avait un bureau (lgisérion) où des scribes (grammateus) 
tenaient la comptabilité générale des cubages de terre, des liturges 
de l'eau, des hommes à affecter aux travaux aux digues et très 

  

mble des travaux aux digues et aux     
le détail dans   

  

  

  e répètent annuelle:   at viennent 
  

  

  

  
  

  

  

45 P. Wise. 34, 23-24. 
MP. Ross, Gang. IL 31, 20 s9q: «] 

l'aigalophylx trois fois 4 drachmes et j'ai reçu de lui le livret des travaux. 
5 p. Paaus 49. Ce papyrus est la réponse du cômogrammate à l'aigalophyla sur 

ce sujet 
46 PSI 460; Ille Ve s. (éd.) 
#7 W, Chret, 389. 
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probablement celle des finances du service. Ce bureau situé à Arsi- 
noé était, bien sûr, en congé les jours de fête? 

Le poste d’aigialophylax, tel qu'on peut le décrire d’après les papy- 
rus grecs, a existé du début du Ile siècle (règne de Trajan?) à la fin 
du Ille siècle, jusqu’au règne de Dioclétien exclusivement. Sa dispa- 
rition ne paraît pas due à des circonstances extérieures à l’histoire 
de l'administration des eaux en Égypte. Elle me paraît illustrer ce 
désintérêt administratif de l’État à l'égard de la production agricole 
de l'Égypte que j'ai souligné#, particulièrement pour le Fayoum, 
dont la décadence de production est moins le résultat d’un assèche- 
ment progressif, géographiquement explicable, que l'abandon ad- 
ministratif. En tout cas, il faut constater que la période la plus fertile 
en bonnes inondations et en bonnes récoltes (Ile siècle) coïncide avec 
la meilleure organisation de l'administration de l’eau, dans laquelle 
V’aigialophylax a tenu une place de choix. Il a peut-être été remplacé, 
avec la réforme administrative de Dioclétien, par le neilomérés (voir 
ce mot). 

  

Stratège 
Tandis que l'exécution des tâches administratives sur le terrain ou 

t assurée à la tête du nome par les nomarque: 
par les préposés à l'irrigation et, au Fayoum, par l'aigialophylax, 
contrôle de la bonne marche de ces services revenait partout au 
oxparnré aussi longtemps qu'il a existé. Le rapport entre le 
stratège et l'administration de l'irrigation comporte deux aspects 
liés l’un à l’autre: information et contrôle. Il doit être informé et il 
informe; il exerce un contrôle essentiel à la bonne marche des reve- 
nus de l'Égypte, mais il n’a pas d’initiative et ne donne pas d'ordres 
autres que ceux que comporte sa situation de rouage de transmis- 
sion. Les instructions venues d'en haut passent par son bureau, le 
lgistérion®, que je crois être le bâtiment administratif central du 
nome où se trouvent les services de l'aigialaphylax pour le Fayoum; 
ce lieu centralise les renseignements et les démarches interférant 
entre la réalité technique à laquelle l’aigialophylax doit porter remède 
éventuellement et la structure fiscale pour laquelle le stratège oc- 

dans les bureaux ét     

    

    

    

      

    

  

   

    

      

   
#8 P. Ross. Georg. 11 31 
# Bonneau 1970 b, 66, 
50 SB 9925,5; Ille s 
51 P, is 31 v®; 20 V 140. 
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cupe une «position-clé». Ce dernier informe l’épistratège des résul- 
tats de l'inspection faite par le géomètre public®?. Il garde dans les 
registres de son bureau le résumé du courrier qu'il a adressé au 
préfet «au sujet de la mensuration (anamérésis) des travaux aux 
digues et du nettoyage (anapsémos) des canaux»®. De ce rôle de 
liaison informative, certains documents donnent des aperçus précis: 
le stratège est tenu au courant de la montée des eaux5* au moment 
où l’on attend le résultat des observations aux nilomètres. 

de contrôle, le stratège doit faire du zèle: «Vous de- 
vez, vous, stratèges .… presser tout le monde à se consacrer à ce tra- 
vail (aux digues) absolument nécessaire», leur écrit leur supérieur, 
le dioe Aussi le stratège paie-t-il de sa personne par sa pré- 
sence pour l'ouverture des portes (/hyra) des canaux importants‘ et 
il est informé de l’ordre d’ouvrir les bassins®7. Il participe au con- 
tôle des travaux faits aux digues en compagnie du basilikogram- 
mate qui est chargé de l'exécution et du chômatépimélétés qui en décide 
les modalités techniques’®. 11 a affaire avec la révision de contrôle 
des digues? et de ce fait reçoit du chémalépimélété le compte des 
travaux aux digues®0, il surveille que les prestataires de travaux aux 
digues les accomplissent bien, effectivement®!. Il surveille le per- 
sonnel responsable: il reçoit le serment du chômatépimélétss?, mais 
ne le nomme pas; il désigne toutefois les surveillants à qui ses tâches 
de contrôle sont en somme déléguées, les épimélètes5 

Garant de l’ordre publie, il est sur ce point l'héritier du rôle du 
stratège de l’époque ptolémaïque, comme on le voit dans un papy- 
rus bien délabré concernant les digues du Ile 
ref. Il est mêlé à tous les litiges et aux cas exceptionnels, tant dans 
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2 SB 11647. 
53 Ad P. Laur. 2, 10-18; 16 vit 148. 

Ile s.: à Apollonios le stratège, Voir ci-dessus.     5 P. Ow. 1409: en 278. 
P. Bol. 81    5? P. Op. 3167, 11; il s'agit des stratèges successifs du nome Lykopolit. 

58 BGU 12, 7. Cf. M. de Kat Eliassen: «Le stratège est un des membres de la 
commission de contrôle de travail aux digues» (Symb. Os. 40 (1965) 48). 

5 P. By. 78, 153 Île s 
60 P. Gess. 64, 11-125 Le s 
1 Ex. de gens qui veulent y échapper: P. Oy. 2853; 245/246 
82 P. Oxy. 3508; 16 iv 70. 
5 P. Oxy. 1409, 13-14. 
HP. Téb. 706, 13 sg; en 171 (?)av. nè 
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les questions de recrutement de personnel de surveillancef5 que 
dans les conflits locaux qui, au niveau du nome, naissent par exem- 
ple entre des prêtres et des fonctionnaires de l’irrigationtf. Il se 
trouve avoir aussi à intervenir dans une histoire de gens qui ont payé 
des pots de vin aux chmatépiméléés pour échapper aux prestations de 
travail aux digues, et, dans ce cas-Bà, son enquête s’est adressée aux 
autorités indigènes, les Anciens d'un village de l'Oxyrhynchite®7. 
Le stratège du nome Arsinoîte est, encore au début du IVe siècle, 
sollicité d'intervenir pour qu’une commission de contrôle assure la 
distribution d'eau normale autour de Philadelphie®®. Une même 
réoccupation lui incombe, en 300, lorsque le procurateur de Basse- 
Thébaïde recommande aux propriétaires et aux décaprotes de «faire 
appel aux stratèg en signalant les travaux (aux digues) qui 

négligés» et lorsqu'il ordonne aux stratèges d’afficher 
tructions qu’il leur envoie sur ce sujet®?. Le stratège mène 

lui-même l’interrogatoire, à l’aide d’un interprète pour la langue 
égyptienne, dans un procès d'irrigation à la fin du IIIe siècle” 

La raison de l'importance de la responsabilité du stratège en 
matière d'irrigation est l'incidence capitale du bon ordre public sur 
le rendement fiscal de chaque nome, comme le rappelle le dioccète 
au Ile siècle: «. puisque l'irrigation provenant de ces travaux est 
aussi importante et contribue pour la plus grande pa: 

  

  

      

  

     

  

  

  

, sinon pour 
le tout, à l'abondance des récoltes, il faut que vous, les stratèges qui 
êtes en fonction dans ces lieux, vous ayez à l'esprit la raison pour 
laquelle vous agirez avec zèle, afin que je sois informé par quels 
moyens et avec quel comportement le stratège qui veut sauvegarder 

sa tête aide à l'obtention d’une bonne saison . ..»/1. Par le poids de 
cette responsabilité, qui est limitée à son nome, le stratège participe 
dela «prévoyance» (prooia) de l'empereur ou du préfet et l’éloge qui 

  

  

        

5 Par ex. les hydrophylaques, PS7 219; Ille s. 
5 SB 9339: le stratège est en correspondance avec le basiikogrammate d'un 

côté et avec l'agialophylax de l'autre. 
SP. On. 3264; en 80/81 
SP. We. 32, 16-17; en 305. Voir Hagedorn, ZPE 1(1967) 158. 

8081 
 P. Bat, Pan, 2, 226 et 227; 15 i 300. 
7 P. Théad. 14, 20, 21, 29 (fin Ile s.: À. Sakam 32) 
7 SB 11349. Voir J.D. Thomas, C4Ë 102 (1976) 317-319, dont j 

tution (8). Pour la menace de mort qu'encourt là responsabilité du stratège, ef. 
aussi P. On. 1409, 22 

    

   

     
     

    

   

    



  

      247 ADMINISTRATION GÉNÉRALE DES EAUX       
     

  

lui est parfois décerné est dû à son pr personnel? Sa pui 
sance est grande, aussi ses aides peuvent-ils avoir l’occasion de pre 
surerles villageois; du moins certains se plaignent-ils de la «méchan- 
deté» (kakourgia) de lun d'eux”. 

  

     

     
     Basililogrammate 

Dans une situation parallèle à celle du stratège, le Bactuxoypau- 
uareis, «scribe royal», fonctionnaire” qui existait déjà à l’époque 
pharaonique, s’occupait essentiellement des revenus de l’État?5; il 
n'avait pas à intervenir dans l'administration de l’eau, sauf dans le 
domaine financier, que nous verrons plus loin. C’est pourquoi il est 
présent dans le dossier du procès des prêtres de Bacchias au sujet de 
l'impôt en nature qu'est la prestation de travaux aux digues, et 

cle la signature des certificats de l’accomplissement de cette 
n?7 est celle de son adjoint chargé des digues, à une époque 

où ce contrôle semble relever de sa compétence#ê. Ce personnage 
ésent dans la commission du projet de réseau hydrau- 

lique pour la déréa d’Apollonios au Ille siècle avant notre ère” 

  

   

  

     

     
       

                

      

   

        

    

      

   

2. À LA TÊTE DE L'ÉGYPTE 

Nous cherchons ici à retrouver l'articulation des personnages qui, 
au-dessus des autorités du nome et en dessous de celle du roi ou de 
l'empereur, sont au sommet de l'administration de l’eau: l'éco- 
nome, le dioecète, l’idios logos, le préfet. 

Économe 

La comparaison avec les institutions grecques n'apporte pas grand 
chose sur la place de l’oixovénos dans l'administration de l’eau 
en Égypte. À l'époque où Alexandre conquit la vallée du Nil, 

7 SB 7138. Voir ASAE 291989) p. 79-80. Bonneau 1971 b, 160. 
5 P. On. 1469, 18 en 298. 
F4 Salarié: P. Oiy. 474: en 184. BGU 2465; en 108, Nommé pour 3 ans: Hohl- 

wein 1969, 170. 
Biedermann 1913, 22-32. Voir aussi Sijpesteijn 1964, 8. 

6 SB 8748, 11; 7 vi 178 
77 SB 10807, 9; en 57/58. 
7 SB 9567; en 51/52 
% P. L/B. XX À, 39-40; Ille s. av. nè 
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l'approvisionnement en eau et la surveillance de la distribution 
étaient entre les mains des agronomes à la campagne, en Grèce. 
tee même mot sert à désigner, dans l’œuvre de Strabon à la fin de 
l’époque ptolémaïque, les hauts dignitaires qui, en Inde, «ont dans 
leurs attributions la surintendance des cours d’eau, l’arpentage d 

  

  

terres comme en Égypte et la surveillance des écluses servant à dis-   

tribuer l’eau dans les canaux d'irrigation, surveillance destinée à as 
surer à tous les cultivateurs une égale quantité d’eau»f!. À l'époque 
ptolémaïque, c'est l'économe que nous trouvons entre le nome et le 
roi grec#?. «Au Ille siècle avant notre ère, c’est bien à l'économe 
qu'incombe la surveillance de l'irrigation», disait Claire Préauxt®. 
Le document papyrologique principal sur ce point demeure les in- 
structions du dioecète à un subordonné (économe), dans le passage 
suivant: «(Il doit vérifier) les amenées d’eau conduit 

plaines inondables, (vérifier) si les écoulements de l’eau vers ces con- 
duits ontles profondeurs requises et si la contenance y est suffisante, 
(car c'est) à partir de ces conduits que les cultivateurs ont pour règle 
coutumière d'amener l’eau sur le terrain que chacun ensemence; de 
même (vérifier) aussi les canaux d’amenée d’eau qui lui sont in- 
diqués, à partir desquels L 
duites, (vérifier) s'ils sont consolidés et si les entrées de l’eau venant 

du fleuve sont nettoyées au mieux, (vérifier) si de toute manière elles 
sont fiabless##. Ces lignes affectent à l’économe la tâche de super- 
viser l'état du réseau hydraulique; elles permettent de sous-entendre 
que les problèmes techniques: profondeur (1. 31 Bdën), volume de 
réserve (1. 32 Ürobox), entretien des prises d’eau (1. 38 éupoAai ; 
1. 39 [kabJamüvrar; 1. 40 &apañeta) ne dépendent que de lui pour 
le contrôle d'exécution. Il est fait allusion à un règlement (1. 33 
&ké@aaiv) de la distribution de l’eau proportionnelle au terrain à cul 
tiver, D'autre part, la restitution [ônAJouévas (1. 35) se justifie par 
le fait que la révision est faite en fonction des besoins locaux et selon 
un programme établi. Ce tableau précis des points sensibles qui exi- 
gent l'attention de l’économe s’insère dans l’ensemble de sa respon- 

  

  

   

  

À travers les 

  

    
  

    

  

écoulements ont lieu dans lesdites con-   

   

  

  

   

  

  

sabilité globale des travaux publics au IIIe s    
# Cf. P. Louis 1982, 107 
51 Strabon XV i 50. trad. Tardieu I p. 240. 
#2 Bonneau 1981 b, 
% Préaux 1936, 163. C£. Samuel 1969, 452. 
WP. Te. 703, 29-40. 
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papyrus de la même époquef5, concernant les travaux publics dans 
une circonscription (tps, 1. #) de Haute-Égypte, le Péri-Thèbes, 
contient, parmi le compte des travaux achevés, les divisions 
suivantes: canaux (I. 40-49), digues (1. 50-56), bassins (1. 57-67); 
il est adressé à l’économe qui est à la tête de ce #pos et donne le 
cubage des travaux accomplis, ainsi que le détail des lieux géogra- 
phiques où ils ont été faits. Nous voyons aussi sur le vif cette atten- 
tion de l'économe dans une lettre de Philiskos, économe du nome 
Arsinoïte#6, au sujet de la bouche d’un canal près de Psenouris 
qu’ 
subordonné, le nomarque, qui fera exécuter la réparation par un in- 
génieur sous ses ordres. 

La surveillance de l'entrée de l’eau dans les canaux lui incombe, 
mais non pas la prise de décision d'ouverture; il en connaît bien sûr 
toutes les conditions, puisqu'il estime que la hauteur de 12 coudées 
st optimale pour les canaux à l'entrée du Fayoum®?. Mais les cal- 
culs techniques sont le fait des ingénieurs égyptiens et l'aspect finan- 

  

   

     faut remettre en état; il a donné les ordres nécessaires à son 

   

cier de l'administration de l'irrigation relève du basilikogrammate 
L'économe assure, à l’époque ptolémaïque, le rôle que jouera le 
stratège, dépouillé de ses devoirs militaires, à l’époque romaine 
Quant à la responsabilité générale de la gestion de l’eau, elle se 
trouve sous l'autorité du dioecète et, pour la compétence judiciaire, 
de l’économeff; je ne connais pas de document papyrologique 
montrant son intervention dans un procès d'irrigation 

Divikéés 
Le &iownrñs était placé hiérarchiquement tout de suite après le roi 
à l'époque ptolémaïque, et après le préfet à l’époque romaine®®. 
Quelle était sa place dans l'administration de l’eau? Comme je ne 
peux entrer dans le détail de ce qui le concerne, je me contenterai 
de quelques indications. Pour ma part, il me parait que ce fonction 
naire est d'origine égyptienne et je renvoie à l'exposé de J. Yoyotte 
sur le mot sen (grec vevrric), «nom égyptien du ministre de 
l’économie». Quelle que soit l’exégèse que l’on peut faire d’un 

  

    

  

95 P. Paris 66. 
6 SB 6903 
07 PSI 488, 17. 
6 Samuel 1966, 444-450. 
% Voir Thomas 1978, Hagedorm 1985. 
% Voir Yoyotte 1989, 81 
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ostrakon de Karnak, document démotique datant de l'an 28 d’un 
, on y voit que le dioecète se fait établir par les scribes, 

nome par nome, l’état de l'inondation, des digues, des terres ir- 
riguées, des prises d’eau et de leur ouverture (I. 4-7). C’est l'assur- 
ance qu’une sorte de schéma de registre cadastral de la vallée 
existait, établi essentiellement dans un but fiscal. Il sous-entend, 
dans les attributions du dioecète, les 
de l'eau: décision d'ouverture des p 
l'étendue des terres inondées ou irriguées. Deux éléments me 
semblent avoir été, à toutes les époques, réservés au souverain, mais 
naturellement connus du dioecète: l'information des hauteurs de la 
crue et les décisions de l'aménagement du réseau hydraulique. 
Ainsi, le dioecète Apollonios, sous Ptolémée I, lorsqu’il ordon- 
nance lui-même le plan des canaux de la dôréa dont il béné 

Ptolémée?!    
  

éments majeurs de la gestion 

      

ses d’eau, connaissance de 

  

  

conforme au principe d'extension d'exploitation voulue par ce roi, 
avec un entourage de conseillers techniques. 

Le département de la gestion de l’eau est sous l'autorité du 
dioecète et n'a pas de nom spécifique autre que «administration 
des eaux», &iohemois r@v üéruv; il garde au-delà des siècles la 
même raison d’être, vu la permanence des conditions de l'irrigation 
en Égypte jusqu'aux temps modernes; il est, selon les époques, 
morcelé, ou mieux modulé, mais la terminologie demeure la même: 

  

divikésis, y compris à l’époque byzantine, où nous voyons telle 
ou telle divikésis distribuer les pièces de machine d'irrigation®?; 
elle reste une partie de la «circonscription de l'administration 
financière, indépendante de l'administration politique et mili- 
taire». 

La dinikésis des eaux, qu’on peut rendre par «ministère des eaux» 
lorsqu”on la considère à son échelon le plus élevé, à 
drie, a un bureau la représentant dans chaque nome, probablement 
dans la métropole de nome, dans le même bâtiment que les services 
cadastraux, le logistérion®; il ÿ avait même, semble: 

voir à Alexan-   

  

tenne du ministère des eaux» dans les villages, comme on le voit 
pour les digues dépendant de l'État®. Elle utilise un personnel fort 

%1 0. dm. LS. 462, 4 (Bresciani 198: 
% Par ex. P. Op. 1899, 5-6: en 476. 2244, 75, 80; VIe-VIle s. 

Svoronos p. 56 n.1 
% P. Op. 57, 18 c. 200 
5 P. Col. V À v° 4, 79, 88, 97; sous Marc-Aurèle 
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varié dans le rôle d’Aypérèts%5, d'épiméléés®". Le terme lui-même de 
dioikésis des eaux est rare, mais on perçoit une continuité certaine, 
malgré les éclipses apparentes. On le trouve chez Diodore de Sicile 
à propos de la charge administrative des nilomètres”#, ou dans un 
papyrus à propos des étendues d’eau cadastrées en même temps que 
les terres”, à l’époque ptolémaïque. Il reparaît dans une enquête 
de villageois du nome Lykopolite!®, pour laquelle je reconstruis les 
démarches administratives de la façon suivante: d’abord, de bas en 
haut dans l'échelle administrative: 1. demande des paysans, adre: 
au stratège pour exécution; 2. en même temps, demande des mêmes 
au préposé des lieux (ici celui qui reçoit les ordres concernant l'irri- 
gation par bassins dans ces lieux), pour obtenir efficacement ce 
qu'ils demandent; 3. transmission de cette demande au ministère 
des eaux, sous couvert de l'autorité et du contrôle du stratège. Puis, 
de haut en bas de la hiérarchie: 1. réponse du ministère des eaux, en 
double, un exemplaire étant destiné au fonctionnaire des eaux, 
l’autre au stratège, pour information; 2. l'ouverture des bassins une 
fois faite par les fonctionnaires des eaux, le strat 
ministère des eaux un avis d'exécution. Ce que le papyrus désigne 
comme dioikésis des eaux se situe probablement dans l'antenne sise 
dans la métropole du nome. 

Par contre, c’est d'Alexandrie que le dioecète, en tant que minis- 
envoie les circulaires concernant l'irrigation, comme 
diffusée le 1er avril 278 par l'organe central d'infor- 

  

  

  

   
tre des eaux 
celle qui a 6 
mation du nomel0!, c’est-à-dire le stratège, au sujet de l'apergasia. 
Des instructions analogues, données 22 ans plus tard, en Basse- 
Thébaïde, émanent de l’épitropes de la région!®?, preuve que le ser- 
vice administratif des eaux a été remanié à la fin du Ille siècle, sous 
Dioclétien. Le haut rang du dioikétés des eaux est illustré à l’époque 
romaine par différents signes: l'emploi officiel de l’épithète dont on 
l'honore, Kpéniotogl®, et la qualité de l’écriture de chancellerie 

104 

  

  

  

qui couvre les papiers émanant de ses services! 

% P. Mick, 174, 5; en 145-147. 
#7 Nombreux exemples à toutes les époques: Ille s. av. n.è. P. Tebt. 703, 200. 

poque romaine: pour les bassins: P. R. 82, 7-8: P. Flr, 326, 4. P. Brême 30, 
324. Époque byzantine: nettoyage du canal de Trajan, PSI 87; en 423 

3h Diod. Sic. 1, 36, 11; vers 55 av. nè 
# BGU 1216, i4 (BL VII 20) 
0 P. Op. 3167, 18; en 195-108. 

     

101 P. On. 1409. 
102 P. Bet, Pan. 2, 221-223; en 300. 
105 $B 14093. C'est l'épichète des préfets et des épitropoi.     
1 P. On. 3508.
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Toutefois le rôle de ministre des eaux n’est, à toutes les époques, 
qu'un aspect du service financier étroitement rattaché au souverain, 
c'est-à-dire, pour le demi-millénaire (Ile siècle avant notre ère— 

Ille de notre ère) où nous en avons la preuve, le «compte 
privé» du maître du pays, l’idios logos. 

  

  

Idias logos 
Les deux fonctions, celle de la dinikésis et celle de ’idios logos, ne se 
confondent pas, comme le prouve un document où un même 
homme porte les titres de &townrhg et de 6 xpèg 1 181 A6Y®, «pré- 
posé au compte privé (du souverain}l®. Voici ce qu'on peut 
savoir, à l'heure actuelle, sur l'importance de l’idios logos dans l’ad- 
ministration de l’eaul%; il existait au Ile siècle avant notre ère10?; 
ce n'est pas une innovation dans l'agencement des finances du 
royaume lagide, mais seulement l'extension en importance d’un 
compte du roi, probablement d’origine pharaonique, la «caisse du 
Pharaon»!®#. Les biens qui n'ont pas de maître désigné sont au 
souveraint®. Or le réseau hydraulique lui appartient, de même qui 
les diverses étendues d'eau de la vallée d’Égypte!1°. Cette globalité 
de la propriété du sol de l'Égypte (aussi longtemps que le souverain 
ne la délègue pas) aboutit à ce que les eaux sont elles-mêmes com- 
prises dans le cadastre. Quand le souverain offre aux dieux une por- 
tion de la vallée, elle comprend la partie de fleuve qui s’y trouve!!! 
Cette situation en Égypte est celle que connaît le droit romain: im- 
possibile est ut alveus fluminis publici non sit publicus"!? pour le sol où 
s'écoule l'eaul!3. Les canaux et les amenées d’eau sont mesurés 
dans le relevé cadastral tant à l’époque ptolémaïque!!# qu’à l'épo- 

    

  

105 BGU 1782. 
10 Get aspect de la place de l'idies lgos n'apparaît pas dans Swarney 1970, 

parce que les papyrus qui l'illustrent n'étaient pas encore publiés 
197 Avant 179 av. n.è. (P. Tebt. IIL 874 introd.) (Van't Dack 1988, 249). Les 

derniers diiketé sont aussi rpèc Ou 1Bton Aron (ibid. 259). 
10 Zauzich, Enchoria 1 (1971) p. 81, reprenant une suggestion de Spiegelberg. 
10 Swarneÿ 1970, 70. 
110 Par ex. le dymos, Bonneau 1983 a, 10-11 
Ai Barguet 1952, 29: Stèle du Gebel Silleh 1.24. 
M2 D. #3, 12,1, 7 
113 L'eau, en tant que matière, est re mul, la propriété de l'eau en Égypte 

est au souverain. Sur ce problème et la nécessité de l'approfondir pour l'Égypte 
voir Modrzejewaki, Aréhio f. Pap. 34 (1988) p. 92. 

Hé BGU 1216, 17-29; &. 110 av. nè. P. Tebl. 84, 19, 20 sgq, 28, 65; 118 av 
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    que romaineti5. La superficie des voies d’eau entre dans le dé- 
compte fiscal 

Tout ce qui concerne l’eau et son exploitation relève de l’édios lo- 
gs: cadastre, entretien du réseau hydraulique, distribution de l'eau, 
location des étangs et marais, etc … Il nous manque une énorme 
masse de documents dans ce domaine des rapports de l’eau et de l’i- 
dios go. Tout ce que nous pouvons dire à ce sujet est restreint, je 
crois, à deux points. L'un est que l'exploitation romaine de l'Égypte 
ayant peu à peu spécialisé les services dépendant de l’idios lages pen- 
dantle Haut-Empire, on voit apparaître le éyriakoslngos et pour notre 
sujet, ce «compte du souverain», s'occupant de la Apriaké gé, uterre 
du souverain», en régit le système hydraulique. Les règlements con- 
nus par les papyrus concernant la «terre du souverain»!15 sont, sans 
doute possible, valables pour toute l'Égypte, puisque la propriété du 
réseau d'irrigation est au souverain. L'autre point est celui-ci: nous 
avons la certitude que certaines parties de ce réseau, à l’époque ro- 
maine, sont dites «privées». Comment alors se déroulent les opéra- 
tions (contrôle, garde, ete …) et se partagent les responsabilités? 
Une analyse fine des documents, actuellement trop peu nombreux, 
permettrait de dire par quels compromis, quels règlements r 
treints, cet aspect privatif s'intègre cependant dans l'obligation con- 
traignante de la gestion collective, par l’État, de tout l’ensemble de 
l'administration de l’eau. Le peu qui semble être resté dans le pri 
est d'application empirique! let a été, à l’époque romaine, formulé 
de façon plus préciseli® 

IL est actuellement impossible de définir où s’élaboraient les 
grands plans cadastraux formés de toutes les données établies dans 
un nome, permettant de superviser toute l'Égypte pour l'irrigation. 
Cela a dû exister, cependant, et sans doute dans les services de l’idies 
10g0s. Mais il faut avouer notre impuissance à en parler; seul le ras- 
semblement de ce que la documentation papyrologique peut nous 
apporter sur les travaux neufs nous instruirait et cela n’est pas en- 
core fait. La terminologie même de ces hypothétiques plans cadas- 
traux du réseau d'irrigation nous échappe. Le mot iBioua se trouve 

  

   

    

         

  

   

        

    

  

    

   
    

              

     

  

    

  

  

  

  

  

M5 P. On. 918 vi 1-8. $B 4325. Etc H6 P. Op. 2847, 12 et 18; Ière moitié du Ille s, Bonneau 19 
139. M7 P Rain. 117: fin Ille s. Voir ci-dessus p. 206, n. 564. 

1 P. Wie. 9, 12-14 et 25-26, commentaire (Voir Sipesteijn 1964, p. 11 n 
2} 27 xi 183. 
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à propos du plan des travaux aux digues du nome Arsinoïte établi 
sur les indications du atasporeus; mais le sens est-il bien «plan avec 
ce que cela comporte de précision géographique, ou «caractère par- 
ticuliers des travaux à faire dans le Fayoumi!®? Nous ne con- 
naissons que le mot oxnuatoypagia, «plan cadastral». Le mot 
xouaroypagia, qui signifierait «plan de digues», a été écarté par une 

  

relecture du papyrus où on avait cru le trouverl®. I] faut faire de 
même pour xou(anorpannatess (faute pour KoHoypappatedc) 
suggéré dans un papyrus?! où sont donnés les noms des liturges 
qui doivent s'occuper des digues: le «ventilateur des digues» (1. 13), 
le mesureur du cubage (des digues), le conducteur de travaux (des 
digues) et le comogrammate. À la n 
xpâgos xouéra, fonctionnaire égy] 
de la réparation et de la protection 
mention que dans le Code Thévdosien?2 

Si la terminologie spécifique manque pour l’administration glo- 
bale de la gestion de l’eau, un mot de sens général est cependant as- 
suré: oüvoyr désigne tout ou partie de ce qui est décidé au niveau 
le plus élevé et ordonnancé par prostagmal® pour le réseau hydrau- 
lique. Le fait que ce mot (en latin taxatio à l'époque byzantine) con- 
cerne le domaine fiscal convient à l'aspect fiscal des tâches accom- 
plies pour la meilleure utilisation de l'eau du Nil. Le verbe 
ouvoygeiv est utilisé au sujet des travaux neufs ou de réfection dans 
ce domaine!#, Le fonctionnaire qui s’en occupe est le ouvoytotrs 
et c'est à lui que doivent être signalées les défaillances du système 
d'irrigation #5. 

époque, existait le Aoyo- 
chargé de la construction, 
igues du Nil, dont on n'a 

      

   

  

    

   19 BGU 12, 1 
canal (Hohlein 

120 P. Te, 1101, 6; e. 114 av. nè 
1 P. Lond. 1648, 8, 18; en 373. Le P. Lemd. 1822 est un double. 
12 G. Th. 11, 24, 6, 7: «Les percepteurs de la capitation, les fonctionnaires de 

La paix municipale, es tenanciers des registres du réseau hydraulique et tout autre 
liturge sous quelque nom de protection, ne seront pas libérés de l’accomplissement 
des lturgies, même si par négligence où omission ls ont tardé dans l'accomplisse- 
ment de quelque chose qui devait être exigée» (3 xii 415: Pharr p. 593 et 634, 
register of river levecss). Un document mutilé du nome Oxyrhynchite (P. Laur 
167; en 336) adressé aux responsables des digues publiques du nome par un 
hgographos et concernant vraisemblablement a remontée des digues (. 10) est peut 
re une attestation papyrologique d'un lagographos tn chômatén (1.6). 

12 P. Bat. Pan. 2, 76 en 300. 
14 P. Op. 1469, 3 
125 P. Bet. Pan. 2, 226; en 300, 

181/182, Aeïrua, échantillon de blé» n'est pas «plan de 
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Tout cet ensemble administratif qui dépend de l'idias logos passe, 
vers 245, sous le règne de Philippe l’Arabe, dans le service du 
Latholikosi®$. Celui-ci a la même épithète honorifique que le préfet 
d'Égypte, iaonuétatos (perfectissimus rationalis Aegypti). Une lettre 
du procurateur de Basse-Thébaïde, de janvier février 300, montre 
que le katholikos tient à être étroitement au courant de l’état des 
travaux aux digues que le contrôle des stratèges doit lui faire 
connaître1?7 

  

  

Roi, empereur, préfet 
L'administration de l’eau à son plus haut niveau? est centralisée 
entre les mains du roi grec, puis de l’empereur romain dans la per- 
sonne de son préfet. Ce point a déjà été abordé ailleurs pour le roi 
et pour le préfet. L'essentiel de ce qu'ils se réservaient dans ce do- 
maine était la décision et la juridictiont®. Le préfet est le point 
d’aboutissement en Égypte des informations concernant la hauteur 
de la crue du Nil! et les fait parvenir au souverain là où il se 
trouve. Il est naturellement 
diguesi%1. En fonction de la connaissance de la qualité de la crue, 
il décide des émissions monétaires alexandrines au type du dieu Nil, 
à l’instigation des visées politiques de l'empereur!#?. Il décide des 

  

formé de l'exécution du contrôle des   

modalités générales d’exemption des impôts en cas de mauvaise 
crue et de manques locaux d’eau pour certaines terres!%, tant l° 
ministration de l’eau est liée à la fois aux signes extérieurs du pou- 
voir de l’empereur et à la puissance financière du souverain. Le 
préfet décide sans doute des améliorations du réseau hydraulique 
dont nous savons qu’elles sont en priorité apportées aux domaines 
impériaux. Sans doute est-ce lui qui, toujours sous l'impulsion du 

    

  

vouloir impérial, décide des modifications et des remaniements du 
personnel de l'administration de l’eau. Mais sur ces derniers points 
la documentation précise manque. 

126 P, Lond. 1157 V°; en 246. 
12 P. Beat, Pan. 2, 16-79. 
2 Bonneau 1981 a. 
12 Pour le roi: Bonneau 1982 b. Pour le préfet: Bonneau 1970 b, 147-149. 
139 Bonneau 1971 a, 30. Pour l'importance politique de ces informations, Bon 

neau 1986. 
1 P. Rpl. 78, 15: 25 v 197. 
132 Bonneau 1970 b, 143-145. 
135 Chalon 1964, 216, 222. Bonneau 1971 a, 152-153. 
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Le préfet est au sommet de l’exécutif et en juste corollaire il est 
l'instance suprême en matière de justice pour la répartition des 
eaux, dont l'équité est une des conditions de la bonne gestion du 
pays. Il est en somme le garant de la «morale de l'eau», au nom de 
l'empereur. Outre la stimulation du zèle des fonctionnaires et de la 
collectivité paysanne, il assure l’ordre public sans lequel l'irrigation 
ne peut être menée à bien. Les papyrus sont assez nombreux à nous 
montrer des révoltes et les déprédations qui s’ensuivent pour le 
réseau hydraulique tout au long du millénaire que nous étudions; 
l'on voit parfois intervenir l’armée et l’on pourrait remettre ces 
témoignages dans leur contexte historique. Mais une armature ad- 
ministrative existait en tout temps pour faire face aux troubles em- 
pêchant le déroulement de l'irrigation tel que l’État le souhaitait 
Laissant à part la police rurale dont un agent, l’agrophylax, a été 

  

  

  

  

  

     

étudiét#, il suffit d'indiquer que, du nome au sommet du gou- 
vernement, on trouve successivement dans ce rôle protecteur le 
stratège qui contrôle et enquête, l'épistratège et, au niveau le plus 
élevé, le préfet à l'époque romaine. L’épistratège intervient en cas 
de litige ou de demande exceptionnelle. C’est ainsi que les proprié 
taires et les cultivateurs publics du village de Kerkésoucha (Fayoum) 
s'adressent à lui pour réclamer les fournitures de consolidation d’un 
enbléma®%5, Dans un autre cas, un rapport des travaux aux digues et 

  

   
aux canaux fourni par le géomètre public au stratège du nome 
Memphite est transmis par ce dernier à l’épistratège aux fins 
d'information!%, Celui-ci, d’un rang très élevé, appelé parfois 
ébitropes, est sollicité d'intervenir directement quand des problèmes 
d'eau surgissent sur des terres impériales! 

L'autorité suprême demeure au long des siècles le souverain où 
son représentant, et, bien que les textes explicites manquent pour la 

période byzantine et l'époque arabe, on doit conclure que l’adminis- 
ration de l’eau à son plus haut niveau dans la vallée du Nil est entre 
les mains du gouverneur de la province, rafonalis re privatae, 
d'Égypte, (katholikos)%, lui-même dépendant d’un fonctionnaire 

hors d'Égypte, le préfet du prétoire, ce qui dure jusqu'au VIe siècle. 
L'administration étant d'ensemble des organes à qui incombe 

      

    
     
   

        
    

    14 Bonneau 1988 b. 
135 SB 7361, 2; en 211/212. 
136 SB 11647; en 280/281 
137 P. Wie. 35, 20, Voir ad À. Wir. 34, 2; Si 144. 
13% Delmaire 1987, 125, 131 
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l'application des règles auxquelles sont soumis les particuliers et 
l'État»! par quelles règles ou lois était-elle régie pendant la péri- 
ode étudiée ici? Notre documentation ne nous fait pas connaître de 
façon synthétique la législation dans ce domaine de l'administration 
de l’eau. Le préfet juge les litiges nés d'un non-respect du «règle- 
ment coutumier», Edo, d’origine pharaonique, qui pour des raisons 
géographiques doit être obligatoirement appliquél#. C'est le cas 
du procès qui, en 208, conduit le préfet à Oxyrhynchos pour juger 
de la non-observation de la règle de ramassage du blé (rd Karä rdc 
auov 1 oüvn@ec) amassé le long des quais, prêt à l'embarquement 
et pour lequel le retard apporté est préjudiciable"#!. Car il ÿ aussi 
«loi», véuog, en matière d'irrigation; c’est le mot qui détermine une 
défense d’obstruer les canaux qui apportent l’eau aux terres, au TVe 
sièclel#; si quelqu'un contrevient à cet interdit, il est gravement 
coupable et le prasses doit trancher lui-même le procès que le village 
lésé n’a pas manqué de susciter. À l'inverse, l'ouverture des digues 
avant la date autorisée est condamnée par une loi retenue dans le 
Code Théodosien et est punie de mort#. Le fondement d’une telle loi 
est à la fois religieux et économique; cet aspect de la psychologie s0- 
ciale égyptienne est maintenant bien connu. En conséquence, le sys- 
tème de gestion de l’eau en Égypte est essentiellement étatique et 
logiquement, puisque le réseau hydraulique est pour ainsi dire 
totalement possédé par l’État, géré par lui et entretenu matérielle- 
ment sous son autorité, le financement de cette organisation est aus- 
si alimenté par lui. Ce point n’a pas encore été examiné dans son 
ensemble. 

199 Grand dictionnaire Larousse, 1922, sv 
10 Bonneau 1983 a. 198. 
MP. On. 2341. Noter L, 9 et 15, les composés de wôuoc 
M2 P. Théad. 24, 16-175 7 xûi 334. 
1 G. Th. 9, 32, 1. Voir ci-dessus, n. 112  
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UX 

Il n’est pas inutile de donner des indications générales sur les frais 
que comporte l’utilisation de l’eau à toutes les étapes de son arrivée 
etde son emploi, d’abord pour la main d'œuvre nécessaire, ouvriers 
non-spécialisés, puis artisans, ensuite pour le matériel. La distinc- 
tion entre les frais privés et les dépenses publiques n'est pas facile 
à faire en raison de la nature de nos sources: souvent un document 
papyrologique concernant les coûts peut être officiel sans que nous 
le sachions. Mais le montant de ces coûts est apparemment le même 
pour une même opération matérielle, qu’elle soit du domaine public 
ou du secteur privé. 

Ensuite nous rechercherons l’origine des ressources dépensées par 
l'État pour l'administration de l’eau et, dans cette enquête, on peut 
distinguer les contributions en nature et celles qui s'effectuent en es- 
pèces. Les unes et les autres méritent le nom d'impôts. Forcément 
le mode de perception diffère selon qu’il s’agit de routine, de dé- 
penses occasionnelles ou de travaux neufs et il faut toujours tenir 
compte de la souplesse des structures administrative en Égypte, sur- 
tout pour les impôts de répartition. 

Enfin nous serons amenés à présenter ce que nous savons sur les 

  

sorties d'argent; car leur destination est rarement connue, leur 
cheminement est fort obscur, et, de plus, la situation juridique des 
terres dont le statut originel a laissé souvent des traces dans la fisca- 
lité qu'elle subit entre aussi en ligne de compte. 

Je n'ai pas trouvé d'éléments suffisants pour pouvoir parler de 
budget de l'administration de l'eau; une raison importante est sans 
doute que la nature même de l’origine de l’eau disponible en Égypte 
ne permet que des prévisions À moyen terme, d’une année seule- 
ment, et ce n'est que lorsque furent institués les cycles indictionnels 
que l'État se donna une vision plus globale, mais aussi plus loin- 
taine, de l’administration de l’eau en Égypte. Cette distanci 
créé une situation complexe qui oblige à considérer le financement 
de la gestion de l'eau à part pour l’époque byzantine. 

    

        

         

    

       

    

      

  

1: INDICATIONS GÉNÉRALES 

Les salaires ouvriers sont Les mêmes qu'ils soient privés ou publics. 
À l'époque ptolémaïque, l’ouvrier non-qualifié, éprarñg, est appelé 

  

   

                        

    

    

  

     



     FINANCEMENT DE L'ADMINISTRATION 259      

   

  

comme manœuvre à accomplir tous travaux de terrassement; il est 
payé au même taux, que ce soit dans un domaine privé ou dans le 
secteur public. Les premiers documents qui nous renseignent sur le 
prix de son travail sont du Ille siècle avant notre ère et concernent 
les travaux faits dans le nome Arsinoïte en novembre-décembre 
2594 ou en Haute-Égypte!#5; les prix sont exactement les mêmes: 
un terrassement de 2,5 naubia (= 3,35 m°) est payé 1 obole, qu’il 
s’agisse, bien entendu, de travaux en vue de l'aménagement du sys- 
tème d'irrigation déjà existant ou de travaux publics pour la con- 
struction de bâtiments de l’État 

Le calcul des frais de terrassement est fait de 3 façons différentes: 
soit il est établi en raison du cubage, comme dans les exemples ci- 
dessus; soit selon la longueur du canal dont on donne la section: 1 4 
obole/schoene (= 52,5 m) danse cas de nettoyage d'un drain (exagé- 
405)" et 1 obole/schoene pour un canal de section plus petite (ache- 
5) qui amène l’eau d'inondation (ombres) au drain. Enfin le calcul 
peut être aussi fondé sur le temps de travail: 1 obole/jour(#, étant 
sous-entendu que le manœuvre manipule le même volume de terre 
par jour de travail, à savoir 1 naubion (= 1,34 m°) 

Ces modes de calcul ne sont pas pratiqués aux mêmes échelons 
administratifs. Le calcul du prix selon le volume déplacé se trouve 
dans les devis et concerne les travaux à entreprendre qui ont besoin 
d'être formulés de façon expresse. Le calcul du prix selon la lon- 

   

     
      

      

          

          

  

gueur est rappelé entre personnes qui savent à quoi s’en tenir sur les 
autres dimensions (larg 
du terrassement (nettoyage, creusement). Quant au calcul du pi 
de la main d'œuvre par jour, il apparaît au niveau des comptes 
quotidiens; 
papyrus; il a l'avantage de faire connaître les variations des prix sel- 
on les époques pour un même travail et de nous donner le peu d'in 
dications que nous avons pour la différence entre les diverses sortes 

e non-spécialisée; il 
nous permet aussi les comparaisons de salaires avec les autres acti- 

vités agricoles et d'établir parfois le % des frais d'irrigation dans la 
gestion d’un domaine. Tous ces points sont hors de notre propos 

ur et profondeur d’un canal) et sur la nature 

  

  

  

celui que nous trouvons le plus souvent dans nos 
  

de travaux relevant de la même main d’œuvr   

      

14 P. C/Z. 59825. CP. L/B. XX À p. 261: 4 drachmes pour 60 naubia 
145 P, Paris 66. 
16 P. C/Z. 59383 

P. CZ. 59176, 119         
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En général le salaire n’est pas différencié, que l'ouvrier assure le 
creusement ou le transport de terre ou l’arrosage proprement dit 
(potismos). De plus, les tâches d'irrigation au niveau le plus élémen- 
taire, telles que ouvrir et fermer les digues à la pioche, manier le 
shadouf, etc... ne peuvent être mesurées autrement qu’à la 
journée. Le rendement du travail est une notion qui n'apparaît pas 
dans les papyrus; il n’est jamais individuellement pris en compte; 
mais il est assuré par la surveillance des ouvriers (comme à l'époque 
moderne pour la cueillette du coton), traditionnellement organisée 
par le travail en équipes, chacune de celles-ci étant formée de 10 
hommes, avec 1 chef pour 10 ouvriers!#f, c'est-à-dire l'antique 
«dizaine» (décanie) connue par les documents d'époque pharao- 
nique pour d’autres activités # 

Par contre les ouvriers occupés aux travaux du réseau d'irrigation 
sont presque toujours payés en espèces. L'explication est celle qui 
a été donnée pour la «catégorie de travailleurs qui ne s’engageaient 
qu'aux moments où l’accomplissement ou l'intermittence de leurs 
propres besognes leur permettaient de gagner un peu en espèces» à 
l’époque ptolémaïque: «pour eux la distribution de blé fait entière- 
ment défauts1®, Cette remarque est valable pour ce qui concerne la 
distribution des eaux, tout spécialement saisonnière. Ce type de 
rémunération est grec et relève de la politique de monétisation des 
Lagides; il y a donc là une rupture de continuité, car les travaux 
d'irrigation sont évidemment de tradition pharaonique. L’explica- 
tion peut venir de ce qu’ils sont intégrés dans l’ensemble des travaux 
publics mis en chantier par les Lagides. Ce mode de paiement est 
institutionnalisé par le système des reçus dont nous avons plusieurs 
exemplaires: double document, en grec, suivi d’un résumé en dé- 
motiquel5 

Dans un papyrus rapportant la comptabilité d'ouvriers aux 
amenées d’eau (hydragôgos)!*?, iln°y a pas de distinction de rémuné- 

   
  

  

  

    

     8 P. L/BXX À 8 (p. 52-53); 13 x 257 av. nè.: 24 oboles pour 10 ouvriers. 
Deux interprétations sont proposées: Pestman (L. c.) y voit 2,4 jours de travail de 

10 ouvriers à 1 obole/jour. L. Criseuolo (4.61 (181) 271) fait le décompte su 
vant: 10 ouvriers à 1 obole/jour = 10 oboles + 1 chef de travaux à 2 oboles/jour 
= 12 oboles x 2 jours de travail = 24 oboles. Je suis ce dernier mode de calcul. 
9 Cf, Bagnal 1977, 74. 
150 Reckmans 1966, 67. 
11 P. LB XX A7, 8,11 
2 P. Mich. Zn. 45, 23; en 252/251 
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ration pour les travaux faits aux arbres et aux voies d’eau; ce qui 
m'étonne pas, puisqu'on sait que les arbres qu’on fait pousser de 
préférence sur les digues relèvent de l'administration de l’État. 11 
paraît donc impossible, pour le Ille siècle avant notre ère, de faire 
le départ entre ce qui est privé et ce qui est public pour le finance- 
ment de l’irrigation. Les données du Ile siècle ne sont pas plus 
parlantes!5 

À l’époque romaine, le système de financement de la main 
d'œuvre occupée à l’irrigation demeure le même dans son ensem- 
ble: uniformité générale des salaires et fourniture de l'outillage 
(pelles, couffins, etc…)###; ce prêt de l'outillage est de tradition 
pharaonique pour les travaux d’intérêt public!%. Nous avons des 
parties de comptes agricoles très détaillés pour les trois siècles du 
Haut-Empire; les dépenses d'irrigation y figurent parmi les autres 
frais. Voyons ce que les papyrus nous apprennent 

D'abord le compte journalier du domaine d’Épimachos dans le 
nome Hermopolite en 78/7915 montre que celui qui manipule la 
terre pour renforcer une digue (1. 44) ou pour colmater une brèche 
L. 45-46) est payé 2 oboles/jour. Comme à l’époque ptolémaïque, 
le salaire le plus bas est celui de l’homme qui transporte la terre dans 
un couffin; cependant il est payé parfois 3 oboles/jour (1. 153, 156, 
163); on peut avancer diverses explications: âge du manœuvre! 
ou une différence de l'importance du cubage transporté. Les ouvri- 
ers qui font un travail demandant un peu plus de compétence pay- 
sanne reçoivent 3/oboles/jour: c’est le cas de celui qui fait tourner 
la roue à eau (1. 32, 495, le 29 i 78 1. 504, le 21 iv 79), de celui qui 
étaie la digue (1. 86-87), de celui qui tasse la terre (1. 51) et de celui 
qui renforce la digue avec des roseaux (1. 37-39), ou encore du 
gardien temporaire des digues (1. 56) et de celui qui nettoie le canal 
conduisant à la citerne (1. 633). Un autre document du même 
nomel% est trop abîmé pour qu’on puisse y relever des salaires 

  

   

  

    

  

         

     

       

  

     
   
    

   

    

     

   

                      

     

     

  

  

153 Par ex. pour la remise en état des digues et l'irrigation d'une terre clérouc- 
hique: dépenses de 1600 drachmes de cuivre (P. ét, 775; déb Îles. av. nè.) 

5% Une pioche pour 3 ouvriers, puisque pendant qu'un ouvrier manie la pi- 
che, un second emporte le couffin plein de terre, un troisième revient avec son 
couffin vide. Le salaire journalier pour un manœuvre (1_obole) est le prix de 4 
couffins 

185 Cf. Menu 1982, 26. 
156 SE 9699. 
157 Voir Swiderek 1960, 100-104 (hypothèse que je ne retiens pas) 
150 P. Fr. 388; ler-Ule s 
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journaliers, sauf, pour une garde préventive de 20 jours, un salaire 
arrondi(?) de 27 drachmes (1. 32). On ne voit pas de variation 
saisonnière dans ces documents d’un bout à l’autre de l’année 
agricole et cela est tout à fait clair dans l'étude faite par l'éditeur de 
papyrus du Ile siècle!#: comptes de la propriété de la famille de 
Lachès dans le nome Arsinoïte, où l’homme qui construit les digues 
ou les renforce ou distribue l’eau est payé de 6 à 8 oboles/jour. Les 
salaires sont les mêmes en Haute-Égypte: travail à une amenée 
d’eau ou à un puits!®, 14 drachmes/jour15l. Il n'y a donc pas de 
différence régionale 

ous ces comptes montrent à la fois que les salaires sont iden- 
tiques pour des tâches variées, qu’ils varient pour une même tâche 
et que les opérations d'irrigation s’imbriquaient constamment les 
unes dans les autres; par exemple l'irrigation par bassin (limnazein) 
se combine avec par divers moyens artificiels (ant- 

    

Lin); les archives de Lachès illustrent particulièrement bien cette 
complexité! quelques jours avant le 3 ou 4 janvier, 2 ouvriers 
coupent les digues transversales qui retenaient l’eau et 19 ouvriers 

atiquent la distribution pour submerger les terres; le 3 ou 4 janvi- 
er, pendant que deux ouvriers sèment des graines, 2 autres drainent 
l’eau qui reste; 2 autres encore préparent des canaux qui apporte- 
ront l'eau d'inondation (pour des irrigations momentanées) et Le 12 

  

   

Tybi (le 7 ou 8janvier)2 autres encore construisent petits bassins 
rve pour pouvoir y puiser (ävrantprov) 

Tous sont payés 7 cboles/our, saufles 19 hommes qui font le limnas- 
mas, à 1 obole/jour, ce travail consistant seulement à ouvrir les 
digues de quelques coups de pioche. 

Ce dernières dépenses étaient privées, comme l’assure un cul- 

où l’eau se: 

  

    

tivateur dans un contrat de location: «.… . à mes propres frais, toute 
irrigation par submersion»!#. Le salaire de 7 oboles/jour est aussi 
celui d’un ouvrier travailant à une polistra apportant l’eau à un 
vignoble!5. Ailleurs, dans un papyrus qui est un compte d’irriga- 
ion seulement, non mêlée à d’autres travaux agricoles, concernant 

   

#9 P. Mi. Vogl. VII p. 28-33. 
0 0. Tait 1733; Îles 
161 0. Tait 1727; Le s. 
1 Cf. Barois, 97-58. 
13 P. Mi. Vogl 305, 6 sag; Île s. 
14 P. Fr, 354, 2-3, ler Ile s 
16 P. Sas, 686, 42; 2ème moitié Ile s. Au shadouf, P. Ml. Vogl. 305, 16. 
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   le mois de février, les ouvriers non-qualifiés sont payés 5 oboles/jour 
lorsqu'ils aménagent l’amenée d'eau et 9 oboles lorsqu'ils irri- 
guenti. À travers les variantes que nous trouvons dans notre 
documentation, deux tendances apparaissent. D’une part, le coût 
suit la dévaluation monétaire, car au IIIe siècle la remontée des 
digues de bassin, la préparation d’une «source» (pégé), l’arrosage 
d'une roselière!57 sont rémunérés à 2 drachmes (= 12 oboles)/jour 
ou un peu plus. 

L'ensemble de ces vues sur les salaires prouve qu’il n'y a pas de 
critère de pénibilité dans la rémunération du travail, ce que 
d'ailleurs suggère bien la formulation du paiement d’un garde de 
l’eau dans le compte d’Epimachos!%, qui reçoit 20 drachmes d’ar- 
gent pour un mois de travail «nuit et jours. Le travail dans le do- 
maine de l'irrigation n’est pas considéré du point de vue de l'effort 
D'autre part la technicité prend peu à peu de la valeur, comme le 
prouvent les salaires des artisans. Ce sont d'abord ceux des puisati- 
ers que nous avons déjà vus. Mais c’est avec le développement de 
l’usage des roues à eau que le coût des ouvriers spécialisés est mieux 
connu de nous. Pour les menuisiers appelés à faire les pièces néces- 
saires, le travail est payé à la journée; le salaire était calculé au temps 
et non à la tâche, étant donné que le menuisier travaillait sur place 
etnon dans un atelier!®9. Les artisans qui interviennent dans le prix 
de revient des éléments des appareils hydrauliques (pots, cordes) 
sont nombreux, mais la façon se confond avec le matériau, qui est 
de vil prix: terre, fibres de palmier; mais ce n’est pas le cas pour le 
bois. 

Le personnel de l'irrigation devient lui aussi de plus en plus 
spécialisé. Dans la mesure où nos papyrus permettent de le rattacher 
à l'administration publique, il sera examiné dans les dépenses dont 
je parlerai plus loin. J'en viens maintenant à tenter d'indiquer où 

  

    

  

  

   

  

    

16 P. Où. 971; lerÎle s.: «Compte de l'irrigation de Dionysios: Mécheir (= 
18 où 19 février). Deux ouvriers ont fait l'amenée d'eau (hydragiges) dans la 
propriété, 10 oboles. Le 25, deux ouvriers, 10 oboles. Le 26, les deux ouvriers, 10 
oboles. Le 27, un ouvrier, 5 oboles. Le 28, quatre ouvriers ont irrigué, 36 oboles. 
Le 29, quatre ouvriers ont irrigué et ont dévié l'ydragéges, 36 oboles. Le 30, quatre 
ouvriers 36 oboles et dépense de la location du shadouf, 18 oboles. Total 161 
cboles. 

167 $B 9408, (2) V 81; en 250. Voir Rathbone 1991, stable 12 
161 $B 9699, 63; 5 ix 78. Cf. de même, salaire égal de jour et de muit pour l'er 

miss du château d'eau d'Arsinoé (P. Lond. 1177, 80) 
16 SB 9409 (6) ii 24; c. 250-260. 
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l'État puisait les ressources sur lesquelles il dépensait ensuite pour 
l'ensemble de la gestion de l’eau qui, en Égypte, était son affaire 

2. Les ENTRÉES 

Dans la mesure où le système administratif de l'Égypte est une sorte 
«d'entreprise»17, ce que j'aborde ici est en quelque sorte l’actif du 
bilan financier de l'irrigation. 

En français, les mots «taxe» et «impôt» sont constamment em- 
ployés l’un pour l’autre. Dans les pages qui suivent, seul le sens 
«d'impôts convient et je l’emploierai avec le sens suivant: «l'impôt 
est une contribution exigée des sujets d’un État pour assurer le ser- 
vice des charges publiques». 

à) Impôt en prestation 

Cette contribution, fournie en travail physique, s’insère dans toute   

la vie égyptienne, tout particulièrement dans la gestion de l’eau; elle 
est caractéristique d’une économie primaire et non monétarisée. La 
forme la plus connue de cet impôt en nature en rapport avec l’irriga- 
tion est le penthémeras 71, Ge mot signifie de façon large «travail ob- 
ligatoire de cinq jours», sorte de service civique auquel personne ne 
doit échapper. Ces cinq jours ne sont pas uniquement consacrés au 
réseau hydraulique!7?; ils peuvent être occupés à diverses tâches 
obligatoires de service à l'État: «Cest la loi coutumière (éhos) que 
celui qui possède en propre des ânes s’en serve pour accomplir les 
travaux d'entretien. S’il n’en a pas, il compte les 5 jours au compte 
public, Le papyrus qi mes est la copie d’un rap 
port de procès où l'avocat de nom grec d’un accusé de nom égyptien 
explique comment a été calculée l'équivalence du penthémeres que 

devait l'accusé. De ce document il ressort que la prestation de 5 jours 
st un impôt en nature (transport par ânes ou travail manuel). La 
période d’accomplissement du travail aux digues se déroule en 
même temps que la période de transport obligatoire par ânes, 

  

       

  

   
   

  

19 Bonncau 1981 a, 32. 
1 Voir B. Kramer ad P. Heid. IV 317-320 (p. 154-167). Brashear 1990 (p. 

  

160. 
5 28 142 (2) 

  

#3 BGU 969, 1      
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jusqu'aux canaux, du blé destiné à être envoyé à Alexandrie, pour 
les périodes grecque et romaine. Exécutoires au même moment, ces 
impôts en prestation de travail n'étaient pas fournis par les mêmes 

  

paysans. Comme les travaux d'entretien du réseau hydraulique 
devaient se faire avant la montée du Nil, c'est-à-dire avant juillet, 
le plus gros de l'œuvre était exécuté principalement en mai-juin!”* 
Pour le Fayoum, ils sont assez fréquemment attestés pour juillet- 
aoûtl#5; non seulement le rythme de distribution des eaux est décalé 
dans le temps tout le long de la vallée en fonction de l’arrivée des 
caux et de la vitesse de propagation de la crue, sur une dizaine de 
jours!’6, mais le Fayoum a un régime de répartition des eaux qui 
lui est propre. En conséquence, l'exécution des travaux aux digues 
s’y produit avec un décalage d'autant plus accentué que les eaux de 
la crue sont retenues par les barrages, d’abord clos tant qu’une cer- 
taine hauteur n’est pas atteintel?? pour permettre le remplissage 
des bassins de la vallée. Cette obligation de service étant due comme 
un impôt, elle est exprimée par le même verbe que pour d’autres im- 
pôts: dpeueiv! ou un peu plus tard érbavl®. De là la nécessité 
d'en prouver l'accomplissement, ce qui a engendré, lorsque la 
domination romaine a organisé l'administration de ces travaux se 
on ses méthodes bureaucratiques, l'énorme éclosion de certificats de 
travaux accomplis aux digues dont près d’un demi-millier sont 
parvenus jusqu’à nous; leur nombre ne cesse de s’accroître et la con- 
naissance des problèmes particuliers qu’ils posent se dévoile peu à 
peu: surabondants pour le nome Arsinoïte, ils ne se limitent pas 
cependant à cette région!#; leur apparition au début de l’époque 

   

    

  

  

  

  

14 Sijpesteïjn 1964, 10-12, s'attache surtout à expliquer—avec de bonnes 
a date des travaux hors saison: 

Sur le nombre de certificats de travail aux digues connus, concernant le 
Fayoum, 25% datent de juillet-août 
6 Bonneau 1964, 23. 
177 12 coudées. Voir €. Th. 9, 32, 1 
178 «Devoir un impôts P. Paaus 49, 8; en 185. BGU 618, 6; en 213/214. 1634, 

3; en 229/230. Voir aussi P. Wash. 7, 5; Ve- VIe s. Noter particulièrement qu'à 
Mendès du Fayoum les hommes qui doivent faire les travaux aux digues sont portés 
sur des listes intitulées «extrait de la bibliothèque des comptes publics (démosiin le. 
gr) de a liste, par homme …» (BU 618). I ressort donc que ces travaux aux 
digues comptent comme impôts (dmasie). Déjà à l'époque ptolémaique, ils sont 
ainsi considérés, mais le verbe est sl dont la valeur s'accroche à une notion 
grecque de collégialité dans les redevances (P. Paris IL 37 (2) v® 15) 

179 «$'acquitter (d'une dette)», SB 9626, 5; 24 vi 214. 
180 Peachin 1982, 160. 
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romaine a besoin d’être liée à un passé administratif proprement 
égyptien encore méconnu; l’évolution du formulaire de ces ce 
ificats, qui sont des reçus d'impôt en prestation de travail, a déj      

été l'objet de savantes notes!®!, Ils ont disparu, pour ceux qui ex- 
priment en jours le travail accompli, avec le règne de Dioclétien, et 

pour ceux qui le donnent en volume de terre remuée (naubion), avec 
   

la fin du IVe siècle. La documentation papyrologique de l’époque 
byzantine est muette sur ces prestations qui pourtant demeuraient 

au-delà des siècles. On peut conjecturer que l’organisation en devint 
à la fois plus générale et plus particulière. Il est possible—mais ce 
nest actuellement qu’une hypothèse—que pour les canaux de 
moindre importance l'administration en revint aux groupes in- 

  

  

digènes par village. Pour les canaux importants, au Bas-Empire, 
leur entretien ou leur rénovation était à l'échelle de l’État, comme   

  

onle voit pour le canal Trajan. Dès le règne de Diocl 
ers employés au curage de ce canal étaient recrutés de fort loin; son 
entretien nécessitait un déplacement important de main d'œuvre, 

car iltraversait une région désertique. Les papyrus montrent que les 
ouvriers provenaient du Fayoum ou d'Oxyrhynchosif” 
par répartition sur les villages par le soin des cômarques, et leur 

n, les ouvri- 

  

, recrutés 

temps de réquisition se comptait en moist# 
À l’époque arabe, d’après les papyrus de langue grecque, les 

travaux au réseau hydraulique, qu'ils fussent de routine ou de 
remise à neuf, sont ordonnés par l’émir qui, dans cette responsabi- 
lité, a succédé au préfet d'Égypte de l’époque romaine; en dessous 
de celui-ci, le notariosi®#, tel le dioihétés du temp jadis, en fait assurer 
l'exécution par ses subordonnés; ceux-ci 

  

sument sur place les 
tâches qui, au Haut-Empire, étaient imparties au chômatépimélétés, au 
Hatasporeus, à V'ekboleus. Get ensemble, jadis contrôlé par le stratèg 
est au Ville siècle par le pagarque. Une fois ces prestations ter.   

  

181 Voir Browne 1970, 137-138. Les derniers CTD en jours, datés, sont du 
milieu du Ile siècle. Le dernier exprimé en naubion, daté, est P. Col. VII 15: 
35/3846 

182 5 7676, 8; 9 iv 297: un ouvrier vient de Karanis. P. On. 1426; en 332: les 
cômarques des village Sadalou et Nigrou du n. Oxy. fournissent pour leurs deux 

villages un ouvrier pour le canal de Trajan. PS/ 87; 29 vii 423: un ouvrier d'Ox 
rhynchos adresse une requête(?) à un homme de Ia même ville qui est chargé 
Su netoyage (enaltlanti) du canal de Trjan, F5 680 en 42. À Was. 7, 5 

VI 
‘ss PS1 689, 10-11; en 423: trois mois 
184 P. Apall And 26; ler 713, Canal de Latopolis 
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minées, «chacun s’en retourne à ses propres occupations» (I. 13). 
Elles n'étaient pas rémunérées. Il me semble qu'il y a eu continuité 
dans cette forme d'impôt en prestation de travail. 

Une certain souplesse existait, puisque ces impôts en travail 
physique devaient correspondre aux besoins réels, et il en était 
demandé «moins selon que la nécessité l'exige»1#5. Cette diminu- 
tion devait être connue du préfet et un papyrus récemment édité 
paraît se rattacher aux allègements qu’il avait pu être amené à 
décider1# 

Ces travaux ne sont dûs que pour certaines catégories de canaux 
ou d'ouvertures, à savoir les canaux d’État (diérx) et les vannes des 
portes d’écluses (Hexathyros, etc …) 
Qu'en était-il pour les voies d’eau privées, bordées de digues pri- 
vées? La terminologie des voies d’eau n'est pas toujours aussi 
parlante que pour le dix et pour connaître le statut des digues l’in- 
dication «privées» ou «publiques»!®? est nécessaire. La gestion de 
l’eau en Égypte forme un tel ensemble que l’État veillait aussi à l’en- 
tretien des éléments privés du réseau hydraulique. Mais ceux qui 
avaient accompli des travaux d'entretien sur la partie du réseau 
hydraulique qui leur était privéel®® n'étaient pas astreints aux 
prestations de travail au réseau public de la même manière que les 
autres. Il était normal que ces travaux d'entretien privés fussent 
comptés en déduction des prestations dues pour les digues et canaux 
publics. Ce n’était pas un privilège, mais une adaptation soupl 
l’accomplissement d’une tâche collective. J'en ignore les modalités 
de calcul; il est vraisemblable que le compte en était fait de la même 
manière et par les mêmes autorités villageoises que pour la réparti- 
tion des travaux publicsi®. En tout cas, les uns et les autres, 

    

    

125 P. Oy. 2847, 24: le verbe äxautiv s'emploie pour la perception des impôts. 
146 P. Laur. 1 2 introd.; en 148. «… Correspondance officielle au sujet des cor 

vées surles digues dont quelqu'un demande la réduction en invoquant, semble-t-il, 
un avis favorable du préfet d'Égypte, M. Petronius Honoratus». I faut peut-être 
rapprocher l'ostrakon de Thèbes suivant: «Canal de la métropole. Au nom 
d'Orsès, dégrèvement du eubage de terre qu'il n'a pas fait pour la 1ère année, en 
entier. An 2, Tybi 8» (WO 1222; ép. rom) 

17 Noter la remarquable permanence de la routine administrative dans ce do- 
maine, puisque les digues sont encore dites «royales au Ve s. (P. Rmd. Har. 78; 
en 454) 

1 G, Sijpesteijn 1964, p. 11 et n.2 P. Wie. 9, 13-14 et ad 1. 25-26, p. 37 
Cf. encore P. On. 290 1; en 83/84. 

189 Les Anciens du village: P. Ryl 379, 20-21; c. 168/160 
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travaux publics et travaux privés aux digues, étaient mentionnés 
dans les clauses des contrats de location de terre!%. 

La conclusion sur ces impôts de prestation de travail, qu’on 
appelle improprement «corvée», est qu’il y avait, de tradition, un 
principe directeur d’égale répartition sur la population indigène. Il 
n'en est pas de même pour l’organisation des impôts en espèces liés 
Aa gestion de l’eau par l’État. Nous allons en examiner les diverses 
modalités, ce qui nous amènera à en constater la dualité fondamen- 

  

  

      

tale, quant à l'établissement de l’assiette de ces impôts; car pour ce 
qui est de leur cheminement administratif, ils aboutissaient tous au 
trésor royal où à quelque autre forme de la caisse de l’État, sous les 
diverses dominations qui s'exercèrent sur l'Égypte. 

  

b) Impôts em espèces 

  

Les problèmes ici sont multiples et les données papyrologi 
trèmement complexes. Les principales questions sont les 
Quels sont les impôts ayant rapport avec l'irrigation? Comment 
s’articulent-ils avec les prestations que nous venons de voir? à quelle 
source sont-ils puisés? sur la terre ou sur les personnes? comment se 
fait la perception de ces impôts? quelle est la destination du produit 
final? enfin comment se fait le cheminement du produit à sa desti- 
mation? 

N'ayant pas les 
interrogations, je me contenterai d'énumérer les impôts en espèces 
que font connaître les papyrus dans l’ordre chronologique de leur 
apparition dans nos documents. 

suivantes:   

    

ents pour répondre systématiquement à ces    

    

Diachôma 
«Digue transversale» paraît être le ser 
me on l'a vu au premier chapitre. Mais c'est aussi la taxe prélevée 
pour construire ou entretenir de telles digues. Cette taxe ne se 
trouve que dans la documentation du Ille siècle avant notre ère!°1 
Elle a été considérée comme une taxe militaire!®?, Ailleurs, elle est 

  

ce mot sur le terrain, com-     
     

     

  

    

    

  1% Bonneau 1990 b. Ex. de travaux aux digues publiques 
P. Sub, 43, 16-21; 14 à 332 (P. Salaon 69) 

191 1 faut en effet suivre Rea (P. Oxy. LI xv-xvi) qui en 1984, à propos de la 
lecture de BGU 1188, 7 (après 15/14 av. n.è.), conteste &taxduatos (BL VII 15 
Schnebel 1925, 44, n.1) 

192 P. Pare 1 39 He (IX 110 (b)); Iles. av. nè. P. Hibek 104, 4, 10 en 225 av 
nè. Ucbel Klwouches p. 207, n. 8 sq la considère comme fixe. Liste Ucbel 
26 (1978) 17 
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un versement, toujours en argent, destiné à des frais de manuten- 
tion de digues transversales et, de ce fait, apparaît comme un 
salairel%. À vrai dire, l'obscurité est complète pour l’origine de cet 
argent: on ne sait sur qui il est perçu. Nous sommes, je pense, au 
début d’un processus fiscal de financement de l'irrigation, à une 
époque où les frais d'investissement dans l’organisation du réseau 
hydraulique sont assurés par un État monétarisé. S’il en est ainsi, 
le financement des travaux d'irrigation, qui paraît privé lorsqu'il 

de la déréa d’ Apollonios, le dioitéts de Ptolémée IT, est en quel- 
que sorte une subvention publique à une entreprise à la fois privée 
et d’État. Elle est privée dans la mesure où Apollonios bénéficie de 
la dôréa, mais elle est publique si le titre de myriarouras % est, comme 
je le pense, celui d’un haut fonctionnaire chargé du faire-valoir d’un 
domaine et en même temps bénéficiaire de cette valorisation. Il y a 
alors, à cette époque, une situation à la fois publique et privée. Au 
moment où a été constitué l’idios logos (fin du IIIe ou début du Ile 
siècle av. n.è.), le produit des impôts en espèces destiné à l'irrigation 
s’est trouvé globalisé dans le trésor royal géré par le dioikétés. L'aflec- 
tation des impôts qui portaient un nom les rattachant à l'irrigation 
n’était alors plus directement établie entre l'impôt et la partie du sys- 
tème d'irrigation pour laquelle il avait été créé 

La disposition matérielle des reçus d'argent destiné aux digues 
transversales peut donner des indications sur l'administration de 
cette époque de Ptolémée II. Ils sont rédigés en démotique et en 
grec, ce qui atteste l'aspect indigène du recrutement de la bureau- 
cratie, à ce moment-là, pour ce qui est de l'irrigation. Ce sont des 
documents «doubles» (Doppelurkunden) dont l'existence se laisse 

me de Ptolémée II et la fin du Ille siècle avant 
notre èrel*5 et concerne toutes les opérations où le gouvernement 
intervient. Les reçus d’argent affecté aux travaux pour les digues 
(diachôma) se présentent comme de petits papyrus où le texte grec est 
écrit deux fois, suivi du texte démotique; le premier des textes grecs 

  

   
        

      

      

     

          

  

  

  

circonscrire entre le r 

  

  

  

13 P. L/IBXX A 7,67, 13-14; 13 x 257 av. nè. P. L/BXX AB, 6-7, 13 
13 x 257 av. nè, P. L/BXX A 11, 4, 10-11; 19 xi 257 av. nè 

19% Sur ce sens proposé par L. Criscuolo (Ag. 57 (1977) p. 118), voir mainr 
tenant le «grand de 10.000 aroures», P. Lill dém. IL 107 et 108 (F. de Cénival 
1983). D. Foraboschi, Minima papyologies, Fatchrift P. Rain. Cent. 1983 p. 
105-106. 

195 Sur le double document E, Seidl, Demotische Urkundenéhre nach den frühpole 
mäischen Testen 1937, p. 12-19. 

        
  

  

        

      

  

   



    

   

    

iné à faire foi, l'autorité étant 
grecque; mais le texte démotique reste accessible et me paraît con- 

firmer l’idée que l'administration de l'irrigation était entre les mains 
des Égyptiens; le démotique serait alors la traduction du grec; le 
diachôma serait une adaptation grecque à une réalité technique 
égyptienne et il n’a pas survécu dans ce rôle. L'argent, lui, vient 
d’un «en haut» grec pour aboutir à un «en bas» égyptien. Il reste que 
cette taxe diachôma demeure fort énigmatique. 

  

  

  

Chômatikon foncier 
Le nom de yopaxév indique par lui-même qu’il est un impôt en 
espèces concernant les digues. Or il ÿ en a de deux natures: l’un est 
foncier et l’autre de capitation; nous verrons ce dernier un peu plus 
loin, parce qu’il n'apparaît qu’à l'époque romaine. 

Le chématikon foncier, assis sur la terre rendue productrice par 
l'inondation, apparaît d’abord aux environs de 260 avant notre 
&re1®; le dernier témoignage d'époque ptolémaïque en est de la fin 
du Ile siècle avant notre èrel9, on aurait pu croire qu’il avait dis- 
paru, mais la publication des papyrus brûlés de Thmouis, mention 
nant à la fois le chématikon foncier et le chômatiken de capitation!®, 
prouve sa survie. À l’époque ptolémaïque, il est proportionnel à la 
surface de terre possédée à raison de 1 obole/aroure!®, tandis qu’à 
la fin du Ile siècle de notre ère il est d'environ 2 drachmes de 
cuivre/aroure2%, 11 est sensible aux irrégularités de la crue du Nil, 
comme le prouve ce reçu: «Impôt pour les digues sur 100 aroures, 
dont 2 n’ont pas été inondées, restent 98: 24% drachmes»?!. Il est 
vraisemblable que les différences de perception qui apparaissent 
pour les années 250/249, 249/248, 248/247202 sont dues à des 

  

  

  

  

  

  

    

    

1% P. Hibeh 112, 13, 14, 16-19, 28-29, 50. Cf. CL. Préaux 1959, 182, 399. P. 
Hibe 45, vous percevez quelque chose, eréditez-le pour 
l'impôt aux digues», recommande un fonctionnaire à son subordonné. P. Hib 46, 
23-24; 257 av. nè 

197 €. Ord. Pl. 53 ter, 14; postérieur au 26 vi 113 av. nè 
198 P. Thmous 1, p. 33et 36. Voir l'index p. 191 où les deux taxes sont distin- 

guées l'une de l'autre. 
19 P. Patrie IL 108, 3; 252/251 av. n.è. La monnaie de cuivre est s 

P. Paris LU 110 (b). Ge taux se maintient, à l'exception d'un chématiken de 14 
cbole/aroure, au début du règne de Pcolémée III (P. Lille 30, 22; 245/244). Voir 
Ucbel 1968, p. 18. 

20 P, Thmouis À p. 3 
201 P Lil # 
20 Voir d'après P. Parie HI 109 (a) p. 273. 
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défaillances locales de l'irrigation naturelle. L'établissement du rôle 
de perception de cet impôt était fondé sur les documents cadastraux 
qui se trouvaient entre les mains du toparque, puisqu'un billet 
d’Ammonios à Nicanor, du 20 janvier 241 avant notre ère, le prie 
de rappeler à Asklépiadès le toparque de «calculer le chômatikon »20% 
Si nous sommes donc renseignés sur l'assiette du chômatikon 
ptolémaique, nous le sommes moins sur son acheminement vers la 
caisse de l'État et sur l’utilisation des ressources ainsi rassem- 
blées®%. I1 y a lieu de penser que cet impôt a persisté sans changer 
de nature lorsqu'il paraît dans le recueil d'ordonnances d’amnistie 
de Ptolémée VIII Évergète I12%5: «Les souverains font remise à tous 
des arriérés dûs pour la période écoulée jusqu’en l’an 50 (= 22 ix 
121 -21 ix 120). à l'égard de ceux qui ontune dette sur …  lataxe 
sur les digues». Ce prostagma royal a té recopié encore après 113 
avant notre ère, ce qui tend à prouver que ce texte était encore en 
vigueur. 

  

      

  

      

  

   
       

  

    

   Naubion 
Autre impôt concernant le financement des travaux hydrauliques, 
le naubion est initialement, comme le mot l'indique?, un volume 
de terre et s’insèrerait dans les travaux obligatoires antérieurement 
à la venue des Grecs. Dans les papyrus grecs c’est un impôt en es- 
pèces qui apparaît au Ile siècle avant notre ère2?; il fait partie des 
impôts mal payés au cours de ce même siècle et figure parmi eux 
dans lédit d’amnistie de Ptolémée VII Évergète II. Aux 
époques ptolémaïque et romaine, il était payé selon les caractéris- 
tiques suivantes: naubion des Æatoikoi à 100 drachmes de cuivre (= 2 
cboles)aroure et naubion de la terre ëv ägece à 150 drachmes de 

cuivre (= 3 oboles)/aroure®®. L'assiette de l’une et l’autre forme 

  

  

  

    

  

219 P. Hamb, IL 178. Asklépiadès le toparque: PP 550 a. 
204 Par ex. chématikon sur les terres des vétérans P. Lond. 1996, 70; c. 250 av 

n.è. Pour les dépenses «au canal» (dia), À. Land. 2008, 40-41; À v 247 av. nè 
%5 C. Ond. Pl. 53, 16; 121/120 - 118 av. n.è 
2% Voir P. LE XX A p. 50. 
27 Wallace 60. La liste p. 380 n. 63 a été mise à jour par Hagedorn-Shelton, 
ZPE 14 (1974) 41 n.1. Voir aussi P. Timauis 1 p. 33 n.5 et tableau p. 34 des paie 
ments du naubion à la fin du Île siècle d'après ce papyrus. 

2% C. Ord. Pal. 53, 15; 121-118 av. nè 
2 Voir les taux connus pour le n. Herm.: P. 0. 3168 introd. BGU 25%, 

3-4n. 
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de cet impôt était la terre productive seulement?!°, selon la règle fis- 
cale qui veut que toute terre ne bénéficiant pas d'eau et ainsi vou 
à la stérilité ne payait pas d'impôt foncier. Le naubion sur la terre ëv 
àpéoe était payé dans le nome Arsinoîte seulement, semble-t-il; on 
ne sait toujours pas la signification de cette expression ëv ägéaet?1!; 
un même contribuable pouvait payer l'un et l'autre?l; cette 
catégorie disparaît après l'époque ptolémaïque. 

  

Chômatikon de capitation 
on du chématikon romain, impôt de capitation?! payé en 

espèces, date, d'après les attestations que nous en avons actuelle- 
ment, du règne d’Auguste?!#. Les reçus qui en prouvent l'existence 
sont rédigés en démotique pour le plus ancien et en grec. Le premier 
en démotique est à ma connaissance du 18 décembre 14215; le pre- 
mier en grec est de 17/1821 le dernier en démotique est du 1er sep- 

7 et le dernier en grec de 238218. L'origine de cet impôt 
par le démotique. Les reçus sont établis pour le paiement 

du #à wÿ nbj, «l'absence des digues»?! et donne donc au chématikon 
de capitation la signification d’une compensation qj 
balance avec le chômatikon impôt en prestation de travail réellement 
exécuté sur le terrain. Les reçus de la région thébaine sont libellés 
pour le Ad nbj, d'argent des digues»? et avaient déjà ouvert la 

voie à l'interprétation qu’on peut proposer aujourd’hui. Le mon- 
ryptienne 1 statère 1 kite et 4 

oboles; son équivalent en monnaie grecque est 6 drachmes # 
oboles??!. Les personnes exemptées de cet impôt sont celles qui par 

  

  

      

  

ferait la 

  

tant de cet impôt est en monnaie & 

    

B 8756, 10; 49/48 av. n.è : 
211 Voir Modrzejewski, Amuaïe de l'École Pratique des Hautes Études IVe section 

1978, p. 363 et Arch. . Pap. 34 (1988) p. 125. 
212 Ex. SE 9370, 14; en 150. 
215 Voir L. Casarico: =. tassa divenuta «pro capite» nel periodo romano» 

(rit O. Monterechi p. 29) 
24 Wallace 143. 

215 O.D.IFAO ?ème série 22. Pour la date, voir O. Montevecchi, Problemi di 
datasione: Tibero, YCISL 28 (1985) 269 

216 SB 10221 ii 8 iv 4. 
217 O. Ontario 8, seuls les noms en dém. (Devauchelle BIFAO 82 (1982) 153). 
218 P. On. 3107, 7 
219 0. Matha 93 de Dendérah. 0. Wämsted 21 et 22 d'Edfou (sur la présence de 

us dans ces ostraca, voir B. Menu B/FAO 79 (1979) p. 134 n.1). 
Voir B. Menu BFAO 79 (1979) 193-134 
Ibid. 134-135. 
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l’âge, le sexe, la citoyenneté romaine ou quelque privilège sont ex- 
onérées de toute capitation. Les esclaves le payaient aussi???, de 
même qu’ils accomplissaient, nous l'avons dit, le penthémeres à titre 
personnel. Pour les prêtres, certains étaient exemptés: par exemple, 
les prêtres d’Isis, de Sarapis et d’Arpsenesis qui, en 5/4 avant notre 
ère, se plaignent d’avoir à payer la capitation (laographie) et le 
chématikon, alors qu’ils étaient exemptés de la capitation depuis le 
temps de la reine (Cléopâtre VIT); ils ne peuvent pas ajouter qu’ils 

aient aussi du chématikon, puisqu'il n’existait pas encore, mais 
comme on le leur réclame avec la laographia depuis 4 ans (donc 
depuis 9/8 avant notre ère), ils l’incluent dans leur plainte”. Le 
chômatikon, comme tous les impôts de capitation, est exigible des 
hommes depuis l’âge de 14 ans; c’est pourquoi dans un contrat d’ap- 
prentissage du métier de tisserand il est précisé que lorsque l’ap- 
prenti aura l’âge le patron (didashalos) païera cet impôt pour lui®?+. 
Il est impossible d'entrer ici dans les détails des variations ap- 
parentes du montant de cet impôt, ni dans l'historique de sa présen. 

a sensibilité aux suppléments de 

       

   

    

     

      

       

    

      tation, ni dans les fluctuations de 
taxes prouvée par un document démotique?#. Il est intéressant de 
noter que la forme matérielle elle-même des reçus de chômatikon est 
instructive pour l’histoire de la fiscalité de l'irrigation. Ils étaient sur 
un matériau différent selon les régions. En effet, sous Tibère, on les 
trouve sur papyrus dans le nome Oxyrhynchite?, tandis qu’à la 
même époque ils sont sur ostrakon à Thèbes et , en lan- 
gue démotique. Cette différence est due à la lente progression de la 
bureaucratie de langue grecque dans le sud de la vallée et à la con- 
tinuité de la routine de l’utilisation de l’ostrakon dans l'administra- 
tion méridionale. 

L'ensemble des impôts affectés aux digues, soit en travaux rée 
(benthémeros, chématikon foncier) soit en espèces (naubion, chômatikon de 
capitation) forme un tout pour ce qui est de leur finalité: la main- 

  

     

  

    

    

    

  

22 Straus 1988, 882. Biezunska-Malowist 1977 p. 134, n. 107. 
2 BGU 1198 Busiris près de Memphis, n. Herakléopolie 
24 P. Op. 297, 20; en 66. 
235 0. Bruelles dém, E 352: »1 statère, 1 kite, 44 oboles et 14 obole de surtaxe 

we. Le chématikon de capitation n'est pas abordé dans G. Shelton, The axra-Charge 
on Poll-Tex in Roman Eppt, CdË (1976) 179 ni dans A. Gara, Presdiagraphomens, 
1976. 

26 SB 10221. P. On. 311. 208. 
27 0. Leid. 105, 3; 11 vi 29 (Thèbes). O. Bruxelles dém. E 352 (Edfou) 
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tenance du réseau hydraulique. Aussi devons-nous nous pose: 
question de l'articulation de ces impôts les uns par rapports 
autres. Tous relèvent de l'intérêt collectif, tous doivent dans leur 
principe retomber sur tous. Laissant de côté ceux qui ont pour as- 
siette la terre cultivée, ne nous interrogeons que sur la façon dont 
s’insère logiquement le chômatiton en espèces. On constate qu’un 
même contribuable, au Haut-Empire, est taxé de la capitation en 
nature (terrassement réel aux digues) et de la capitation en espèces 
(chômatikon ). La même combinaison se retrouvera dans la fiscalisa- 
tion du Bas-Empire où les impôts de capitation ont cependant di 
paru, intégrés dans ce qu'on appelle jugatio-capitatio et le nom spéci- 
fique de l'impôt en relation avec l'irrigation n’a pas subsisté. La 
même combinaison se retrouve dans la fiscalisation chinoise à peu 
près aux mêmes siècles (IVe- Ve), sous la dynastie des Weï?2. 

On a tenté d'expliquer le chômatiton de capitation comme un sub- 
stitut de la pres 
idée le latin adaeratio?*® qu'aucun document ne nous fait connaître 
dans ce contexte. Et l'on n’a pas pu en démonter le fonctionnement 
cette interprétation a été dénoncée depuis longtemps#!. Il a été 
suggéré que les contribuable 
la fois par le penthémeros concret et par le chématiken en espèce 
sans qu’on comprenne pourquoi. Je propose l'explication suivante: 
puisque j” 

    

  

  

ation de travail??. On a utilisé pour exprimer cette 

  

  

étaient soumis à la double taxation, à 
22 

  

  

  constaté que les hommes envoyés aux travaux aux 
digues chaque année n'étaient pas tous désignés tous les ans mais 
selon les besoins, je suggère que, où ils n'étaient pas ap 
pelés, ils s’acquittaient en argent de La part de travail collectif qu’ils 
n'avaient pas à faire. Autrement dit, un homme faisait, l’année où 
il était appelé, les travaux réels, et les autres années, il payait le 
chômatikon en espèces. Si un document nous montrait un jour un 

             

    

même homme faisant Les travaux aux digues et payant le chématikon 
la même année, il pourrait y avoir des explications de circonstances, 

28 Ardant 1971, 191 (Hiao Wen, # 
27. 

550 Kenyon, P. Lond. II p. 103 (en 1898). 
#1 Soutenue par CI. Préaux (0. Willour 1935 p. 44), repoussée par J.N. 

Hough (ad P. Colado 1, CAÉ 68 (1959) 289-291 introd.) 
2 Wallace 143 
3 Ge idée a eMeuré CI. Préaux (0.0. ci-dessus n, 231) et Wallace y fit all 

sion (p. 422 n. 38). 

499) 
pour ésquiver cette corvée en payant à la place une taxe» (P. L/B XIX 
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telles que le rattrapage en cas d'absence. La signification de la créa- 
tion du chématikon de capitation par les Romains est multiple 
D'abord elle permettait un contrôle rigoureux. Elle établissait une 
justice plus grande entre tous les contribuables, les uns payant de 
leur personne et les autres, s'ils n’étaient pas appelés à la participa- 
tion physique, payant de leur poche. Elle ôtait la maîtrise de l’entre- 
tien du réseau hydraulique à l'infrastructure indigène encore ex 
istante et dont il restera des traces pendant tout le Haut-Empire 
d’ailleurs. Elle était dans la ligne de ce qui existait pour ce qu'on ap: 
pelle la «corvée» de transport par ânes dont une compensation 

  

     

   

  

    

  

   
pécuniaire est attestée par les documents démotiques®#. El 

  

    ä dans le sens du développement de la monétisation en 
et elle assurait au trésor impérial de: 
Ajoutons que où une main d'œuvre très importante était 
requise étaient celle où l’eau venait en abondance, ce qui compen- 
sait en bonnes récoltes la diminution des rentrées de chématikon de 
capitation, si mon explication est juste. 

   235 rentrées considérable:         

  

     

    

    Pour clore le chapitre des impôts payés en espèces à l'époque ro- 
maine, il reste à citer quelques taxes dont la durée d'existence paraît 

    

avoir été limitée et dont la raison d'être dans leur rapport avec l'irri 

  

gation nous échappe souvent. Elle semblent liées parfois à des 

  

travaux de construction ou d'aménagement et ces taxes circonstar 
cielles ont disparu avant le r 
selon l’ordre de leur appai 
sont les taxes «en faveur des digues», Érèp xœuétav, «en faveur du 
canal», érèp &wbpuyos, pour la digue (régupa), la «compensation 
pour les portes», ruñ Güpav, la taxe de l’embranchement Geuyna- 
mkév, celle des «fontaines», xprvn, celle des bassins, auviriké, et 
celle des régions du canal Thônis (2), duvernixé. 

    
me de Dioclétien. Elles seront ici citées          ion dans la documentation actuelle. Ce 

Hyper chômatôn 
La taxe ürèp xœmétov ne se confond pas avec le chématikon, au 
moins dans ses modalités de perception, sinon dans sa destination 
théorique. Le montant en est varié?#; perçue dans n'importe quel 

254 Voir Menu, 1982, 264. 
255 Voir Bouriant, Histoire de l'Égypte p. 172: «(Digues) dont l'entretien pour 
re suffisant exige Le quart du revenu (de l'Égypte)». 
236 P.Stasb. 724, 26; Théadelphie, en 127/129: 3 dr. 3 ob. P. Bade 103; Thèbes, 

8 x 136: 3 dr. 4 
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point de la vallée, Fayoum ou Haute-Égypte, elle existe aux Ier et 
Ie siècles?. Il est particulièrement intéressant de voir les Anciens 
du village, rpeoBürepor, intervenir dans la perception de cette taxe: 
deux d’entre eux remettent aux percepteurs une somme globale de 
40 drachmes avec retard?%; comme on ne sait pas le montant exact 
dû par chaque contribuable, on ignore le nombre de ceux qui ont 
payé par le truchement des Anciens. Le rôle de ceux-ci comme inter- 
médiaires entre les percepteurs et les contribuables n'est pa 

nu des papyrologues, mais il est peu mis en relief du fait qu’ils sont 
des survivants d’une administration indigène proprement égyp- 
tienne et que la répartition de cette taxe sur les indigènes nous 
échappe? 

      

   

  

Hyper diérygos 
Gette taxe est peut-être particulière à la région thébaine pour deux 
raisons: l’une est que tous les témoignages viennent de Thèbes et des 
alentours, l’autre est que, dans les cas où les canaux en faveur 

desquels elle est prélevée sont nommés, ils sont tous situés dans cette 
partie de la Haute-Égypte. Le «canal royal» y est connu par plu- 
sieurs attestations en grec et en démotique/#; celui «des femm 
lui est joint dans un document?#!. Le «canal de Philon» est atte 
depuis l’époque ptolémaïque®#?. La taxe «en faveur du canal» est 
perçue au Ile siècle seulement et pour des sommes relativement im- 
portantes: 22 drachmes?45, 80 drachmes’##, sauf quand elles sont 

es sont probablement occa- 

  

    

  

réparties en plusieurs versements?#5. El   

sionnelles. 

Géphyra 
Cette «taxe de la digue» correspond sans doute à l'entretien de la 
digue de ce nom, Yépupa; on la trouve mentionnée par plusieurs 

    

         

       

  

            

      
    

27 P. Bom. 30; Tebtynis, 42/43. 
28 BGU 214; Soknopaiou Nésos, 27 X 152 (taxe perçue pour 150/151). 
9 Voir Tomsin 1953, 493. Bonneau, Une suviraner-indigèn etc (MAL P. Lé 

1983, à para 
U 993 fi 8; Pathyris, 127 av. nè. 

21 WO 1440, 2; Thèbes 29 xii 148. 
22 WO 673; Thèbes; ii-iv Île s. Le nom de Philon est aussi celui d’un canal 

du n. Arsinoïte et ce pourrait être le nom de l'ingénieur qui à fait creuser ce canal 
(Crawford 1971, 109 n.6) et cclui de Haute-Égypte. 

245 WO 628; 26 vi 146. 
24 10 673. 
2 SB 10328; 5 v 137, tous du règne d'Hadrien 
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papyrus: elle est très peu connue quant à ses modalités de percep- 
tion, de taux et d'affectation; elle n'existe qu'aux Ile-Ille 
siècles##5 et n’est perçue que pour les nomes Arsinoîte et Hérak- 
léopolite d’après la documentation actuelle. Le montant, quand 
nous le connaissons, est de 2 oboles 6 chalques par personne##”; ce 
serait done un impôt de capitation. De récentes attestations ont 
permis de suggérer qu’il s’agit d’une taxe pour une certaine sorte 
de digue. L’abréviation 1ep() ep()? n’a pas été expliquée; elle me 
paraît à mettre en rapport avec le rôle que tenaient encore les pr 
dans l'administration du réseau hydraulique dans un coin du F 
youm et pourrait être traduite «taxe sur la digue des prêtres», 
Kp(œv) vep(épac?). En effet, il y avait à Tebtynis une écluse gardé 
par les prêtres à l’ouest d’une digue géphyra?%. Comme les attesta- 
tions pour ce type de digue ne se trouvent que dans les documents 
du sud du Fayoum (Tebtynis) et dans le nord (Soknopaiou Nésos), 
ainsi qu’au voisinage de Memphis dans le nome Hérakléopolite, le 
terme est peut-être une survivance lexicale allant de pair avec l'em- 
prise administrative des temples, 1à où elle s’est maintenue le plus 
longtemps, à savoir à l’entrée du Bahr Gharaq au sud, et à la fin de 
la branche du canal du nord à Soknopaiou Nésos; peut-être cette 
particularité a-t-elle entraîné, à l'époque romaine, au moment de 
l'éclosion de multiples impôts circonstanciels, l'existence de cette 
taxe de la digue, géphyra, pour l'entretien de laquelle nous aurions 
ces témoignages spécifiques 

    

  

    

     

    

  

Timé thyrôn 
Taxe occasionnelle «pour couvrir le coût de nouvelles écluses dans 
le système d’irrigation»®!, elle est perçue par répartition’#?; on la 
trouve sur les même reçus que le naubion?. Les 4 ou 5 attestations 
que nous en avons? sont toutes du Île (ou Ille?) siècle et provien-   

26 Stud. Pal. XX 49 et 62; He Ille s. P. Paaus 42, passims €. 185. P. Rp. 225, 
Ille s. (re@up@ (sic). 

7 Youtie, P. Paaus 42, introd. 
28 P. Vindob, gr. 2951 + 245: 

et 853). 
2 Wallace 243. Youtie, P. Paaus 42, introd. 
250 SB 7174, 8; en 25. 
21 Wallace 164 

2 Mérismos: P. Tbt. 355 et 638 (voir ci-dessous n. 254). 
5 SB 5102; Apias 27 ou 28 xi 143 ou 166. BCU 2288,; Apias, 23 ii 172. 

2% Ajouter P. Hamb. 83; Philadelphie, 30 iv 156, P. Tab. 335, 5 et 638 (décrit) 
en fonction de nouvelles lectures de Sipesteijn (ZPE 42 (1981)113). 

  

   v 66 (éd. D. Hobson, Ati. Napoli 1985 p. 859 
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nent du Fayoum (Tebtynis?). La signification de l'établissement de 
cette taxe ne peut venir du contexte des documents qui actuellement 
la mentionnent; elle se dégager sans doute de l’ensemble d’une 
étude des aménagements du réseau d’irrigation au Ile siècle, liés à 
d’autres modifications. 

     

        

        

             
                
        

                      

     

   

      

    

      

  

   Zeugmatiton 
Plusieurs impôts en rapport apparent avec l'irrigation restent sans 
explication. On ne peut donc que les citer en attendant que lumière 
soit faite à leur sujet. 

C'est d'abord le teuraanxév®#5 qui pourrait être lié avec le Geüy- 
Ha étudié plus haut et serait une taxe destinée en principe à la con- 
truction ou à l'entretien d’un z&gma, embranchement de canaux, 
dont l'existence nous est prouvée pour la fin du Ile ou le début du 
Ille siècle. Le peu d'indices que nous avons à ce sujet autorise à 
penser que la taxe est perçue dans toute l'Égypte (nomes Hérak- 
léopolite, Arsinoïte, Oxyrhynchite), mais pas forcément en même 
temps 

  

Thénitika, Limnitika 
Pour ces impôts nous n'avons de références que pour le Delta. Au- 
cune attestation nouvelle n’est connue pour les orné, qui ap- 
parurent en même temps que les Ayvrrxé255, Comme ces derniers, 
leur nom les met en rapport avec quelque particularité du réseau 
hydraulique du Delta où existait une localité Thônis sur la branche 
canopique du Nil”. 11 me semble que, de même que la terre située 
au bord d’un canal qui apporte directement l’eau du Nil, dite 
venéBpozos, a un statut fiscal particulier®%®, de même la terre au 
bord de la localité Thônis subit une taxe dont le nom est dérivé du 
toponyme. Nous ne savons pas bien quel était le taux de la taxe, ver- 
sée à la dioikésis prosodikôn®. 

Les limnitika sont des taxes analogues, en ce sens qu’elles sont per- 
çues sur des terres en bordure de Avi; ces terres «limnitiques»260 

  

  

235 Wallace 280: (pas de nouvelles atestations). P. Lend. 1157, 6 n. et passim; 
197/198. P. Op. 1438, 21; fin Ile s. P. On. 2129, 11, 65; 205/206. 

2% Wallace 70. 
237 Yoyote 1959, 423-430. 
25 Bonneau 1976 e, 22 
25 CL. P. Ryl IL p. 295 à Thmouis. 
25 Limnitik (ef: terres situées au bord d'un lac et de ce fait jouissant d'un 
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sont susceptibles d'entrer dans la catégorie de terres éventuellement 
reconnues «sèches» par le fisc26!. Le mot Avi a, dans cette frange 
du Delta, non pas le sens de «lac», mais celui de bassin où s’accu- 
mule l’eau d'inondation. La terre limnitiké sur laquelle les impôts 
limmitika étaient perçus se trouve à l’est de la branche de Damictte 
et a au nord le lac Menzaleh; ces terres étaient inondées selon un 
processus encore connu au XIXe sièce#?. L'évolution de l’as- 
sèchement de ces terres dans l'antiquité est à mettre en parallèle avec 
celui qui a été analysé pour le Fayoum?65; elle explique que des tax 
es sur les vignobles et les vergers soient classées dans les limnitika au 
Ile siècle de notre ère. L'organisation fiscale particulière de la terre 
«limnitique» est probablement un héritage d’un lointain passé où les 
bords de Avr (comme les bords de la «terre riveraine», aigialos) ap- 

tuation fiscale pourrait être 

     

  

partenaient au seul souverain; cette 

  

résiduelle et expliquerait que le poste fiscal des limnitika soit resté à 
part dans la comptabilité de la dioikésis?6# 

   Mérismos kriou 
Le hrios, ouvrage de distribution des eaux, attesté aux Ile et Ille 
siècles, est construit ou entretenu aux frais de l'État par un fi- 
nancement occasionnel appelé epiondg Epy(v) xpiou?5 ou tout 
simplement pepiouèg Kpiov (1. 10), «répartition (des frais) de 
travaux au Arios (1. 7). Cet impôt a laissé des traces dans nos 
papyrus pour le Ile siècle seulement, sous le règne d’Antonin le 
Pieux; impôt assis sur la terre, dont le taux a pu être calculé (2 oboles 

  

2 chalques/ aroure), il était perçu en même temps que le naubion 
foncier#56. 

  

statut fiscal particulier (P. Timouis Ip. 20). Wallace 490, n. 297. On trouve les im- 
pôts limnitila perçus dans 6 toparchies 

21 P. Thmouis L 141, 17; en 169/164 (p. 147). 
282 Barois p. 49: les terres de la parte orientale de la branche de Damiette sont 

plus hautes de 1 m environ que celles qui bordent la branche de Rosette. De ce fait 
(p.144), bien qu'il n'y ait pas de façon générale de bassins d'inondation dans le 
Delta (p. 59), il y en avait autour de l'antique Mendès. Ceux-ci ont existé jusqu'au 
commencement du XIXe siècle 

%3 Pour le dymes, Bonneau 1982 a, Pour l'aigiales, Bonneau 1985 a. 
268 P. Thmouis 1, passim, 
265 P. Tab 352, 7; en 158. aü5 Outre P. Tab. 352, 7 et 10, P. Cal. V 1 v° 6, 913 en 160/161     
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Morismos aphe(sophylakias?) 
Cette taxe de répartition concerne évidemment la «prise d’eau», 
aphésis7, Elle n'est connue que pour le début du Ille siècle et peut- 
être le Ie, On peut se demander si l’abréviation age( ) doit être 
  solue äpé(sews) ou àpe(soguaaxiac); dans le second cas, elle ser- 
ait destinée aux gardes des prises d’eau, dans le premier, aux 
travaux de ces constructions. Il paraît impossible de trancher; tou- 
tefois, un papyrus contenant des comptes privés mentionne une 

  

«contribution occasionnelle» pour les prises d’eau, indiquant ainsi 
l’existence de participations aux frais de fonctionnement plutôt que 
de garde?f. 

Après avoir vu les ressources fiscales destinées à l'irrigation por- 
tant un nom précis, il reste à dire quelques mots de ce que, faute de 
mieux, j'appellerai contributions collectives. 

Contributions collectives 
Les papyrus font connaître des apports contributifs aux frais d’en- 
tretien ou de rénovation ou de construction pour le réseau hydrau- 
lique; leur caractéristique est d’être plus occasionnels que systéma- 
tiques; leur intérêt est d’être destiné à l’État et il se pourrait que ces 
modestes financements fussent eux aussi l'héritage d’un système 
égyptien. Ils présentent pour nous l'aspect d’une grande confusion, 

  

d’où se détache cependant parfois une systématisation résultant 
d’un effort de rationalisation. 

Dans cette optique, on peut placer la contribution d’une métro- 
pole au budget du réseau hydraulique, connue par une lettre des 
magistrats d'Hermopolis Magna à l'épistratège mentionnant les 
«sommes habituellement assignées au compte public de la cité par 
le gymnase pour la digue publique». 1 y avait donc participation 
de quelque manière par la ville aux frais d'entretien du réseau de 
l'État?! bien avant que la municipalisation des métropoles de 

  

27 P. Col. Youtie 58, 23; ix 207. 59, 5 et 6; iv-vi 208. Sur la forme sans iota, 
voir ci-dessus. 

25 0. Sasb, 137; 26 x 141 
2 P. Mi. Vogl 212 10; ii 6; iv 12, en 109: omov8(f) dgéos(c) Voir Lewis 

1982, p. 17. 
2 P. Ah. 10, 8-9; c. 115. Des versements analogues étaient faits pour l'ad- 

duction d'eau à usage urbain (P. Læmd. 1177, p. 181; en 113) 
2 Voir le commentaire de Van Groningen 1924 p. 71 qui y voit «la contribu- 

tion versée régulièrement … au compte de la taxe pour les digues»; il ajoute:    
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nome fût établie. Les témoignages allant dans le même sens ne man- 
quent pas; ils méritent d’être rapprochés. Une disposition impériale 
de 436, en libérant les associations professionnelles de la cité d’Alex- 
andrie de la charge de curer le «fleuve d'Alexandrie» et en rempla- 
gant cette corvée par un versement de 400 sous d’or pris sur les dou- 
anes portuaires?/?, prouve que la grande ville elle aussi était un 
contribuable collectif. Ce système existait pour toute agglomération, 
puisqu’en 452 un homme du nome Oxyrhynchite, Philoxénos, verse 
en faveur d’un hameau (époikion Apollénos) au titre de la 7ème indi 
tion pour les digues «royales» (= impériales) et en vue d’une céri 
monie pour les eaux de la ème indiction, 2 sous d'or’. Avons- 
nous ici une annonce de ce qui deviendra une institution bien établie 
au Vle siècle? Ce Philoxénos verse-t-i la contribution du village 
perçue sur les villageois? Dans ce cas, il est un intermédiaire qui se 
substitue aux pouvoirs publics et joue le rôle d’un relais de percep- 
tion comme cela existait à l’époque romaine pour les contributions 
perçues par les Anciens du village??. Nous les avons vus servir 
d’intermédiaires pour un versement au percepteur de 40 drachmes 

pour les digues en 15225. De même, dans un compte officiel??6, les 
digues privées d’un village comptées pour une aroure doivent payer 
1% artabe de blé par l'intermédiaire des Anciens. La contribution, 
de privée qu’elle est au niveau du cultivateur, devient collective par 
le mode de versement. Elle peut prendre alors, dans l'intérêt des cul- 
tures, l'allure d’un geste spontané; ce serait le cas pour l'aménag 
ment d’un canal neuf pour le domaine dont s'occupe Héroninos??? 
«Les gens de Sathrô ont voulu donner de l'argent (Hrma) afin que 
le travail soit fait le plus tôt possible et les villageois travailleront à 

    

  

  

  

  

  

    
  

partir des embranchements». Collective aussi la contribution que 
versent les temples pour la remontées des digues, dans des condi- 
tions non-élucidées. 78. 

le gymnase était donc appelé à verser annuellement une certaine somme dans la 
caisse publique pour l'entretien des digues.» 
27 €. Th 14.27.2 (CJ. 11.29) 
2 P. Red. Haris Ts 25 v 452: reçu signé de l'épiméts. J'interprète les 1 

5-10 comme un versement pour de l'encens en faveur de deux conduits tallés au 
ciseau pour conduire l'eau de Ia 8ème indiction, c'est-à-dire pour la cérémonie 
d'ouverture de ces conduits, à caractère religieux (Eorblav 1. 6). 

24 Voir Tomsin 1952, 486. 
25 BGU 214,27 x 

2 BGU 362 x 2: «Le 18 Pachon (= 13 mai), pour la remontée des 
digues.» 
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Le financement d’un emblma, «digue transversale» ou «barrag 
temporaire», prend place aussi à la jonction des domaines juridiques 
du «privé» et du «public», et cette situation semble être l'héritage 
d’un passé pharaonique fort lointain, puisque l’embléma ne s’ouv 
pas comme une prise d’eau, mais se fait et se défait, et paraît un des 
éléments du système hydraulique qui passa nettement de la gestion 
collective à la gestion étatique. Depuis la période ptolémaïque 
jusqu’à la fin du Haut-Empire, ce qui concerne l’embléma se trouve 
dans les clauses prévues des contrats de location de terre et fait partie 
des travaux d'entretien qui incombent aux locataires. Nous avons 
des témoignages de financement à formes multiples, les frais étant 
assumés globalement pour la construction, puis, par la suite, les 
frais d'entretien incombant individuellement aux utilisateurs de 
l’eau que cette digue permet de mettre en réserve. La complexité de 
ces divers financements apparaît mieux quand on se rappelle que 
l'embléma est construit sur un diéyx (canal d'État), mais que les 
bénéficiaires en prennent ensuite la charge: tenancier d’un 
jardin??? ou locataire d’une terre2®. Ce système donne inévitable- 
ment naïssance à discussion et le village est alors concerné. Le plus 
ancien cas que nous ayons date de la fin du Ile siècle avant notre 
ère; bien que le papyrus soit abîmé sur sa gauche, il est cepen- 
dant possible de comprendre que la construction de l’embléma en 
question dans cette pétition a besoin d’être protégée par un «porteur 
d'épée» et que les Anciens du village recucilleront les fonds colle 
tivement, Un autre papyrus du ler siècle de notre èr 
tition à un prêtre de Tibère au sujet d’une atteinte portée à l’embléma 
appelé Taorbelleious par un certain Onnophris; la digue a été 
détruite en partie et peut même être entièrement démolie; les nom- 
breux champs situés en-dessous risquent de ne pouvoir être ense- 
mencés; le point intéressant de ce document est le rappel (1. 15-16) 
que l'embléna a été construit «à grandk frais de sommes d'argent»; 
l’auteur de la pétition semble s’exprimer au nom des gens du village, 
vhéméria, au sud du Fayoum, et demander au prêtre (peut-être 

tenancier de biens impériaux concernés par les dégâts) d'intervenir 

  

  

  

  

  

  

  

     

  

  

  

  

  

  

SB 7188, 17; en 151 av. n.è 
20 P. Tebt. 378; 18 x 265: le locataire s'engage, parmi les travaux habituel 

à sreconstruire Les omblèmas (1. 20-21), près de Fhéogenis. Voir aussi le souci, très 
nécessaire, de l’embléma dans une letire privée du Ile s., BGU 1040, 24, 36. 

21 P. Te. 962. 
22 P. Ryl. 133 en 33 
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pour sa part. Au Ile siècle, un archiprêtre écrit à son' frère2# l'as- 
surant que, «s’il le faut .… (il) fournira la dépense pour l’embléma»; 
d’après le contexte, il s’agit de la répartition de taxes qui incombent 
en partie au village de Philopatôr du district de Thémistos?#, D'un 
papyrus du IVe siècle? il ressort que le 7 décembre des gens de 
Théadelphie ont construit un embléma (1. 8) sans autorisation 
officielle (1. 9-10); l’allusion à la loi impériale paraît souligner 
qu'après le règne de Dioclétien ce genre de construction dans un 
canal est toujours étatisé. 

Quelle que soit l’origine du versement des impôts en espèces en 
rapport avec l'irrigation, les modalités de perception sont les mêmes 
que pour les prélèvements fiscaux en vigueur à l'époque concernée: 

  

     

                

      
Ils peuvent être perçus par tranches, échelonnés par répartitions 
régulières (merismos) au cours d’une année, selon un rythme que 
nous ne connaissons pas#6. Il se pourrait que ces taxes soient levées 

  

élément particulier du réseau hydraulique, ce qui 
peut-être le cas pour les «gens imposés du sextuple canal» (Aexapota- 
mos)#®7 qui ont totalisé une somme de 1623 drachmes, plus une sur- 
taxe de 124 drachmes. Les taxes de capitation comme le chématikon 

jent payables à la banque publique, comme nous le voyons pour 
le Ler siècle de notre ère%, de même que pour les taxes sur les «fon- 

289 
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taines»” 
3. Les sorriEs 

  

Après avoir tenté de faire le bilan de nos connaissances sur la pat 
«recettes» du financement de l'irrigation de l'Égypte, après avoir 

229 P. Fou 195, 9 
2 Battaglia, Phipatér Kim, Aeg. 62 (1982) 132 et n. 47. 
23 P, Sakaon 45. 

Versements pour les digues répartis en 5 fois: SB 10328; 5 v 137 (4e de ces 
versements). WO 1247 (3e). Voir encore WO 576. 1427. 1428. Taxes pour le 
réseau hydraulique réparties en mérismos: pour es frais de garde, pour l'ouverture 
des aphess, pour l'entretien d'un emblima, pour la construction ou l'entretien d'un 
Ari. 

27 BGU 471, 19, Ile s. (P. Tét. M p. 356) 
28 Voir 0. Tait 558 à 574; de 22 à 106: chématilon seul. O. Tait 590 à 621; de 

28 à 105 (avec la taxe pour les bains). CF. Bogaert, Les reus d’impéts thébains en argent 
des Ie et Ile siècles, CLÉ 109-110 (1980) 285. Après 107, le chématiton est perçu par 
les praktres argyrién (Bogaert, 291 et n.2) 

29 PSI 902 (dont P. Mick. 355 est une copie), 10. Voir Johnson p. 567, avec 
cette réserve que Aréné m'est pas un puits. 
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déjà esquissé quelques aspects du financement privé à titre d’indica- 
tions générales, il faut maintenant examiner les dépenses vues du 
point de vue officiel. Mais avant d'exposer les détails que nous con- 
naissons, faisons quelques remarques. Tout d’abord, à aucun mo- 

   
  

ment nous ne voyons une caisse centrale qui eût été affectée unique- 
ment à l'administration de Veau. Celle-ci, cependant, était 
centralisée au plus haut niveau, mais sans qu’il y eût de ministère 
de l’eau avec un budget propre. L'argent perçu par l’État au titre 
de l'irrigation, sous quelque aspect que ce soit, était versé dans la 
caisse de l’État et relevait de l'organisation publique. En con: 
quence, ces rentrées se perdent, pour ainsi dire, dans la bourse de 
l'État, et les dépenses en viennent sans qu'il y ait un lien direct entre 
les rentrées» et les «sorties». Entre les deux, prend place la politique 
exercée parle pouvoir. D'où l’extrême importance, bien connue, de 
l'intérêt ou de la désaffection du pouvoir en place pour la bonne 
marche de cette administration des eaux: 

D'autre part, la fluidité, d’autres peuvent dire la souplesse, du 
statut des personnels qui, du haut en bas de l'échelle hiérarchique, 
s'occupent de l’eau est à l'opposé d’un système rigide. Dans bien des 
cas, ce personnel est composé d’hommes qui ne sont ni fonction- 

, ni liturges, et pour augmenter encore la complexité d’une 
telle administration, ils sont affectés à leurs tâches selon des struc- 
tures proprement égyptiennes que les Grecs ont tenté d’absorber, 
que les Romains ont tenté de remplacer et qui ont toujours survécu, 
non tant par résistance que par force d'inertie et par le poids des | 
coutumes, peut-être antérieures à tous les gouvernements venus 
d'ailleurs. Tout ce que l'historien peut alors faire, c’est de ranger, | 
en allant du sommet à la base, les renseignements trouvés dans les 
papyrus, tout en suivant, autant que faire se peut, une voie di- 
achronique. 

Pour le Ille si e, notre information concerne 
surtout le Fayour. Que ce soit pour les aménagements du réseau 
hydraulique de la déréa d’Apollonios le divitäés ou des terres du sud 
du Fayoum, le paiement des frais en argent a la même origine: le 
trésor royal, td Baatak6v®®. Les problèmes sur ce point—longue- | 
mentembrouillés à cause de la notion de «propriété» du bénéficiaire, 

j on l’examine à la lumière de conceptions issues 

  

  

  

    

    

    

de avant notre       
  

mal élucidi 

0 Sur le basilitom, Bogaert, Le statut des banques en Égypte plolémaïque, Antiquité 
classique 50 (1981) 97-98.     
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du droit romain—sont simplifiés si l’on admet que les tenanciers de 
diréa sont des fonctionnaire habilités à puiser dans le trésor royal 
pour faire valoir les terres qu’on leur a à la fois allouées et confiées. 
C'est ainsi que l’économe, l'architecte hydraulicien et le basilico- 
grammate reçoivent l’argent pour les 
tion dans la partie méridionale du nome Arsinoîte?! ou encore que 
les deux premiers en reçoivent pour les frais de mise au point 
d'aménagement des canaux aux environs de la déréa à Memphis??? 

e qui n'a pas été 
débrouillée; à l'échelon le plus modeste, les travailleurs sont payés 
en nature?%3, La comptabilité des gérants de la déréa de Philadelphie 
n’a pas été examinée du point de vue du financement de l'irriga 
Panakestôr d’abord, Zénon ensuite, n'y sont que des intermédiaires 
pour lesquels l’origine des fonds importe peu. L'irrigation relève de 
Pordre public, donc de l’État, et ils sont habilités à manier l'argent 
qui lui est consacré. On peut déceler le cheminement suivant: par- 
tant de la caisse dont dispose Apollonios, ministre des finances de 
Ptolémée II, l'argent est affecté à tel élément du réseau hydraulique 
par Panakestôr qui le remet à un agent de liaison (Pogas), qui lui- 

  travaux concernant l'irriga- 

   

  

Largent ainsi reçu est ventilé selon une fi 

  

    

    

  

même le passe à un décadarque. Zénon, successeur de Panakestôr, 
est amené à faire payer des travaux d'irrigation par la banque de 
Philadelphie en donnant des ordres au banquier Artémidôros?#: le 
circuit est abrég 

    

  

  

P. Parie IL 43 (2) 11 (p. 118}; en 246/245. 1 s'agit vraisemblablement de 
travaux neufs ou de remise en état exceptionnelle, L'argent est versé par l'éco 
nome; les travaux sont entrepris une fois les fonds versés par a caisse royale, par 
moitié; la seconde moitié est versée seulement après exécution d’une bonne part 
des travaux. 

22 PSI 488, 18; en 257 av. nè 
29 Par ex, les gardes des digues payés en blé (PS 42 

p. 35-38) 
2% Pour Panakestôr, voir PL. Bat. XX 8, 7. Pour Zénon (P. C/Z. 5927 

251 av. nè.), Edgar hésitait ur ce financement de l'irrigation, disant: «ll n’est pas 
air si le domaine lui-même payait pour l'entretien des canaux et le maintien de 
l'ordre publi sur son propre territoire ou si quelques-uns de ces paiements étaient 
fait de la part de l’État; mais je pense que la seconde hypothèse est la ph 
vraisemblable» (P. C/Z. 59296, introd.; en 250/249). 1 pensait que le domaine de 
meurait responsable de cet argent devant le Trésor (P. C/Z. 59176, introd.; vis 255 
av. mè.). Le cheminement de l'argent demeurait dans un circuit fermé, par ex. 
pour les travaux de terrassement du canal du milieu (de Ia déréa d’Apollonios) 
l'ordre que donne de verser à raison de 4 drachmes pour 60 aôis à Xénon 
(PP 13004) et adressé au banquier Artémidôros (PP 1164) qui tient a banque affer 
mée de Philadelphie, de caractère privé (Voir Bogaert, ZPE 69 (1987) 107-115, 
particulièrement p. 111) 

  

  voir Hengsil 1978 n° 3, 
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   D'autre part, quand Apollonios demande à Phanias de faire le 
calcul de l'impôt sur les digues (chômatikon foncier) par une lettre 

trop abimée pour qu’on sache le détail du calcul probablement abor- 
dé à propos des digues, des amenées d’eau et des canaux, il agit 
plutôt en dioikéés qu’en titulaire du bénéfice de la déréa. Des arrang 
ments locaux ont lieu; dans une lettre à Zénon, Lasôn rappelle l’ar- 
rangement financier particulier qui a été proposé par un des pres 
ben, Timothés, au sujet de dépenses dues par les preshytroi du 
village de Dinnéôs Koité pour le canal?%. L'argent destiné à payer 
les gens qui travaillent aux digues est pris à la banque sur présenta- 
tion de la lettre d’une personne que je crois être un fonctionnaire; 
la banque n’a pas toujours les fonds nécessaires. Cet argent, une 
fois délivré par le banquier, doit être ventilé parmi les gens occupés 
aux digues, par les soins des cômarques et de quelques-uns des nota- 

    

  

  

bles indigènes®#. Ce papyrus, malgré ses obscurités, montre que 
l'administration indigène intervient entre l'argent (de l’État) et les 
travailleurs (indigènes). Le passage par une banque paraît obligé, 

sauf cas particuliers. Par exemple, les fonds pour les travaux d’un 
canal neuf dans le nome Arsinoîte sont pris sur la banque d’Arsinoé 
par le banquier Pythôn?®. Les fonds ainsi maniés pour l'irrigation 
étaient fort importants. Les chiffres nous manquent. Nous n’en 
avons guère qu'un: une somme de 7 talents 4964 drachmes 1 obole, 
prévue pour une p 

  

    ie d’une année (du 20 mai au 15 septembre 2: 
nt peu pr 

, maïs pour le nome Arsinoïte 

  

  avant notre ère), pour des dépenses relativen 
digues et autres choses» (1. 213)%%, 
entier. 

Le personnel spécialisé, tel Kléon, l'ingénieur hydraulicien, 
reçoit sa rémunération de l’État, voire d’Alexandrie®0i 

ises, «les   

25 PSI 344, 6-13; en 256/255. 
5 P. Land. 2008, 40-41; 1 v 247 av. n.è. (lasôn PP 130 = 10252 = 13450). 

® SB 7179: i s'agit de retirer 1000 drachmes de cuivre destinées aux travaux 
aux digues, Ce document ne dit pas la fonction des personnages dont les noms sont 
conservés:—Hôros qui écrit une lettre tenant au courant Krésilaos;—Krésilaos, de 
situation inférieure au précédent, l'avait alerté au sujet de cette alfaire de décais+ 
sement pour les travaux aux digues; —Platôn qui a envoyé la lettre à présenter au 
banquier de Phys (nome Hérakléopolie) 

#% Voir CI. Vandersleyen, Le mot Laos dans La langue des papyrus grecs, document 
n° 14, GAÉ 96 (1973) p. H4'et 346 

29 /P. Hal. 15 (Pythôn PP 1271 
0 P. Téb. 7O1 
50 Suggestion de J.D. Thomas, JEA 65 (1979) 190-192 ad P. Lond. 2074, 

18-20. 
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À la fin de l’époque ptolémaïque et au début de la période ro- 
maine, la situation du financement de l'irrigation continue à être 
confuse. Au milieu de certains éléments solidement établis, nous 
trouvons bien des cas dont l’obseurité n’est pas due seulement aux 
lacunes papyrologiques. 

Parmi les éléments sûrs demeurent, dans le financement de l'aper 
gasia, le rôle de la banque et la permanence des institutions d'origine 
pharaonique; c’est ce qui ressort d’un reçu du 29 juillet 25 avant 
notre ère2 établi par les Anciens du village de Korphotoi (Hérak- 
léopolite), adressé au toparque de l’Agema pour les travaux aux 
trois digues du village; les 120 drachmes qu'ils ont reçues leur 
ont été transmises par l'entremise de la banque publique; c'est le 
toparque qui les leur a envoyées par cette voie. La ventilation qu'ils 

engagent à faire (ou faire 

  

  

      

      

  en feront en paiement des travaux qu'ils 
faire) aux digues publiques voisines du village n'est pas connue 
Nous sommes donc en présence d’une organisation qui, du niveau 
du paysan jusqu'aux notables du village, est proprement égyptienne 
et traditionnelle et qui, à parür de ces Anciens du village jusqu'à la 

caisse de l’État, est à cette époque entre les mains de fonctionnaires 
de noms grecs, éléments de la hiérarchie administrative grecque, 
mais anciennement égyptienne: les toparques. On retrouve ce der- 

    

nier dans une plainte au stratège du même nome, datant de 1 avant 
notre ère/1 de notre ère%3. Le toparque s'y occupe du financement 
des travaux aux digues qui doivent être assurés par les soins de 
«dizainiers» du village (1. 5) et, dans la circonstance, il a exigé du 
gymnasiarque du village qu’il se porte garant de ces dizainiers 
auprès de la caisse d’État, pour #21 drachmes. Mais comme les 
dizainiers ont eux-mêmes des biens, le plaignant gémit que c’est sur 
eux que le toparque devrait se payer des dommages-intérêts dûs en 
compensation de leur défaillance éventuelle. Nous voyons ici un sys- 

   

  

tème hybride: au niveau des paysans, ce sont toujours les responsa- 
bles indigènes de groupe de dix qui assurent l’accomplissement des 
tâches matérielles; au niveau de l'administration, c'est toujours le 
toparque (dont la compétence a pour ressort plusieurs divisions ad- 
ministratives (pos) autour de Bousiris (L. 89) qui règle l'adminis- 
tration de l’eau. L'apparition d’un garant intermédiaire n’est pas 
nouvelle; à cette époque ce peut être un des notables du village 

  

30 P. Bal. inv. 25283. 
“3 BGU 1189. Voir Van Groningen 1924, 10. 
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Gresbyteros), mais il se présente avec son titre de gymnasiarque 
Quant au rôle du stratège, il est tel que nous l'avons analysé en 
matière d'irrigation: rôle de contrôle et intervention en cas de litige, 
mais non rôle d’organisateur. 

Un autre exemple où nous voyons le stratège dans son rôle de con- 
trôleur des finances destinées à l'irrigation est de la fin du Ile 
siècle*04, L'eblogistés du nome Antéopolite, Potamôn dit Sarapiôn, a 
prélevé la somme de 3187 drachmes 3 oboles pour l'inspection de: 
digues et des canaux de la 2ème année (193/194) sur les rentrées de 
la divitésis de la 3ème année (194/195). Il n’a pas reversé cette 
somme au bureau des finances en temps voulu et il voudrait que le 
stratège Aurêlios Apollinarios (maintenant en charge du nome Oxy- 
rhynchite), qui a assuré la perception de ces sommes, les reverse au 
nome (Antéopolite). Laissons de côté la question de la culpabilité 
éventuelle de l’eklogistés®05 et ne retenons de ce papyrus que ce qu'il 
nous apprend sur l’organisation financière du mouvement des fonds 
destinés à l'irrigation. Le stratège, que ce soit celui qui était en fonc- 
‘ion dans le nome Antéopolite en 193/194 ou celui qui était respons- 
able de ce nome en 194/195, n'entre en action ici que pour essayer 

    

  

  

  

de tirer au clair la faute de l’ékogistés. Ce que nous apprenons du 
mécanisme financier est ceci: le département fiscal d'Alexandrie 
(dioikésis lônhydatôn) qui fait partie de l’idies logos est divisé en 
bureaux (logistérion) à raison d’un par nome, antenne désignée elle 
aussi par le mot dioikésis. Chacun de ces bureaux a à sa tête un 6k- 

  

Logistés qui réside à Alexandrie. C’est ce bureau de nome qui reçoit 
les rentrées fiscales, Aéauara%, et l’ensemble de ces bureaux fait 
une masse à Alexandrie, disponible pour chacun des éklogistés dans 

  la mesure où telle somme est affectée à son nome. Je ne crois pas 
que, au Haut-Empire, il y ait prélèvement direct dans la caisse du 
nome pour les besoins du nome, mais que toute affectation globale 
pour un nome donné passait par Alexandrie et de Ià arrivait à sa 

  

  34 P. Où. 57 
5 Wallace, 322 et 485 n. 249: i n'est pas sûr que l'elpgité Potamôn ait été 

coupable de détournement. En effet, d reparaît en 202/203 (P. Gi. 48) toujours 
en charge du n. Antacopolite où il cherche à débrouiller avec minute et, je crois, 
avec compétence, la situation financière concernant la terre impérial (I. 8). Sur l'elgixs, voir E. Bernand 1GFay. II p. 146eten dernier lieu ad P. On, 3170, 256 sa (p. 115)et FA]. Hoogendik, 2. Vindob. g 25855 dont la publication est annon céc Praceetings XVII Inter. Congress. Pap., Athens 1986, 1988 IL 125. 

9%. Lemmata, «recettes de l'État (CI. Préaux, 0. Wilour p. 77) 
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destination (frais d'irrigation dans le nome) par l'intermédiaire 
d'une banque. Si ce cheminement est correctement analysé, l’et- 
logistés du nome Antéopolite l'aurait court-circuité et la remise en 

ge. 
Dans certains cas, surgissent des conflits entre le paiement d' 

pôts en nature (travaux aux digues) et le paiement en espèces, assor- 
ti de malversations. Le cas du chématépimélétés Diogénês en est un ex 
emple. En 80/81, il a fait payer 51 hommes du village de Peennô au 
lieu du travail de terrassement aux digues (xevravauÿia) pour lequel 
ils avaient été désignés#®. Le montant qu'il leur a demandé, 4 
drachmes, n’est pas celui de l'impôt de 6 oboles 4 chalques du 
chématikon de capitation; il a donc fait payer sa complaisance. On 
peut supposer que le fisc n’a pas eu à en souffrir du point de vue de 
l'argent, si Diogenês lui a versé, ce que nous ne savons pas, le mon- 
tant de l'impôt en espèces. Mais l'entretien des digues pouvait en 
pâtir et cet arrangement a dû se reproduire assez souvent pour 
qu’une allusion y soit faite dans la circulaire du préfet du 1er avril 
278%. Les agissement du chématpiméléés rencontrent d’ailleurs 
l'hostilité des Anciens du village et on devine que les villageois eux- 
mêmes sont divisés à ce sujet: 13 des 51 hommes désignés déclarent 
par écrit n’avoir rien versé au chômatépimélété ni à ses agents dans le 
but de ne pas accomplir les travaux aux digues (1. 20-25). 

L'affectation des fonds allait pour partie au salaire des fonction 
naires et pour partie aux frais de sous-traitance (achat de mat 
travaux occasionnels à rémunérer, etc...) qui passaient par ces 
fonctionnaires. Souvent nous ne connaissons que l'affectation finale 
de ces dépenses et tous les maillons intermédiaires nous échappent 
Par exemple, pour la région thébaine: «argent en faveur du canal de 
Philôn»%® ou «en faveur du canal royal et des femmes»#!°. Pour 
compliquer encore les choses, le financement des frais d'irrigation 
peut être aussi assuré en nature. Voici quelques exemples: «Pokôys, 
pour le canal de Théochrestos, 18% artabes de blé»#11. De ce papy 
rus d'époque ptolémaïque et d’un compte d’artabes à fournir par 
village pour divers canaux d'époque romaineÿl?, on peut rap- 

  

  

ordre des écritures comptables serait l’objet du 1 

    

  

    

  

  

  

  

507 P. Op. 3264 
50 P. Ony. 1409, 20: 
5 WO 673, 3; reçu pour Pharmouthi (27 ifi-25 iv) année 15, au [le s, 
510 WO 1440, 1-2; reçu 29 xii 148. 
M1 P. Hibeh 118, 6-75 c. 250 av. nè. 
2 $B 12726; fin ler s. av. n.è. début ler . 
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procher le rappel du papyrus qui mentionne la part de 
en nature au nautokobymbétés13 

Enfin notre documentation nous montre des cas de retard de 
remises de comptes, tel ce rappel à l’ordre qui appartient aux ar- 
chives de Héroninos: «ll ne fallait pas qu’un rappel fût nécessair 
puisque vous connaissiez les jours fixés pour le versement. Qu'il en 
soit donc selon le règlement coutumier pour la digue de Montila tout 

ire versée 

  

        

entière»#1#. Nous avons aussi des cas de versements d’avances sur 
trésoreriel$ où la caisse du souverain (yriakos logos) fournit une 
somme qui s’acheminera par l'intermédiaire du basilikogrammate 
à destination de travaux sur un canal important (potamos) (L. 7); il 
s’agit sans doute de travaux occasionnels (ergatia) sous la respon- 
sabilité des eboxinoves, dont on ne connaît pas le statut. 

1 reste donc un très grand nombre d’obscurités dans l’organisa- 
tion financière de l'administration de l’eau en Égypte. Il est difficile 
de discerner ce qui est privé et ce qui est public. Mais tout ce qui 
concerne des canaux du genre polamos et diéryx relève des finances de 
r e et plus particulièrement est en relation avec l’idios logos. 

L'état de choses que nous venons d'exposer approximativement 
est a des siècles de domination lagide et romaine, jusqu’à Di- 
oclétien: 

La réforme de Dioclétien a eu sur l’administration de l'irrigation 
des incidences considérables. Il aurait été plus aisé d'insérer nos 
documents papyrologiques concernant ce sujet dans l’histoire de 
cette transformation, si elle existait, c'est-à-dire de tirer de nos papy- 
rus des constats pouvant contribuer à une construction d'ensemble 
pour l'irrigation. En suivant l’ordre chronologique, on peut trouver 
quelques jalons et en nous accrochant à l’ordre hiérarchique nous 
pouvons saisir quelques continuités et changements. Pour la gestion 
concrète de l'irrigation, les realia changent peu par rapport au Haut- 
Empire, si on laisse de côté l'extension de l'usage de la saqiä‘6. 
Mais pour l’organisation financière de cette gestion, le changement 

  

  

  

  

    

  

    

  

              

       

  

   est extrémement important. Le prélèvement des taxes en rapport 
avec l'irrigation     

  

désormais forfaitaire; l'organisation des rentrées 
pte;      

  

et des sorties est scripturaire; elle a toujours été interne à l’Ég 
    

    SP. Mich. I, 174, 7; 145-147. J'entends l'emploi de airobvea au sens de 
5 P, Flo. 133, 6-8 
315 P. On. 800: fin 154 ou après. 
516 Bonneau 1970, 52. 
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elle le demeure. De ce fait, la distance entre le pouvoir gt les exécu- 
accro; il y a rupture du «dialogue» entre le souverain et le 

paysan égyptien au sujet des impôts dûs sur la terre cultivableS?; 
cet éloignement favorise en Égypte même le retour de la participa 
ion des indigènes à la gestion de l’eau, qui n’avait jamais total 
ment disparu®!f et que l'administration romaine sous Dioclétien 
encourageait 

tants 

      

    

4. Du VE siÈLE À L'ÉPOQUE ARABE 

     Le changement ne s’est pas fait d’un seul coup. Dans la circulaire 
du dioikétés diffusée le 1er avril 278, il était fait appel à l'intérêt collec- 

tif et individuel à la fois#1?. Cette intention de faire participer—ps 
intérêt—les cultivateurs à la bonne administration de l’eau s’ex- 
prime encore 
rouleau qui contient les résumés de la correspondance officielle du 
procurateur de Basse-Thébaïde, Aurêlios Isidôros, le texte suivant 
à propos des travaux à faire aux digues et canaux: « 
d'inviter par circulaire officielle (progremma) les propriétaires et les. 
cultivateurs de tous biens … à faire appel, s’il croient que quelque 
mesure leur est utile, aux stratèges, aux chômatépiklés et aussi aux su 
perviseurs, en signalant les travaux qui auraient été négligés 

3, Cette invite à la collaboration consacre une cou- 

    

n 300; on lit en effet, à la date du 15 février, dans le     

    
1 convient     

  

   
jusqu’alorss” 
tume bien établie, à savoir de prendre l'avis des villageois comme 
une sorte de conseil technique ou de bon sens. C'était le rôle des An- 
ciens du village; propriétaires et cultivateurs sont encore des inter 

u hydrau-   locuteurs valables pour l'administration centrale du rés   
lique au début du IVe siècle 

Dans ce même siècle et un peu plus tard aussi, demeurent les im- 
positions en nature et en arg 
avons-nous des papyrus qui vont dans ce sens. Les reçus de travaux 
aux digues, qui ont disparu pour ce qui est de leur comptabilité en 
jours, existent encore pour l'estimation en cubage réellement 

nt dans ce même domaine. Du moins 

  

  

517 Bonneau 1971 a, 209-213. Voir Rouillard 1928, 129, sur l'absence des ef 
fets administratif des irrégularités de la crue. 

38 Bonneau, Une suoinance indigène, M. P. 
59 P. Og. 1409, 10-11 
5 P. Bat, Pan. 2, 224-227. Voir ci-dessus p. 162. Sur Aurélios Isidôros, 

Delmaire 1987, 126. 

    75 19884, 315. 
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effectué. Un papyrus récemment signalé, non daté mais com- 
plet, est un témoin de cette situation administrative, plus tardive- 
ment; on y lit: «À Onnôphris, trente jours de taille des fourrés 
aquatiques». Je le prends pour un reçu tardif de travail aux digues, 
d’un type disparu ensuite comme ceux qui avaient précédé; car il est 
impossible que les travaux d'entretien aient été supprimés. Le 
vocabulaire a changé; si le mot dmos continue à paraître dans les 
textes coptes’, nous avons ici un mot nouveau: ëv Spurépo il 
désigne vraisemblablement le débroussaillage de l’époque romaine 
(aphlismos). Je ne peux entrer ici dans le détail de l’évolution de 
l'administration égyptienne des étendues d'eau (lac, étang, marais, 
ete.…); mais il faut rappeler que le mot domes avait pris «un sens 
technique dans le langage de l'administration du cadastre égyp- 

tiens et que, localisé à l’époque romaine dans le Fayoum, il s'est 
sans doute étendu à l'époque byzantine##. Le papyrus récemment 
signalé a été rédigé on ne sait ni pour qui, ni par qui; ceci une 
organisation bureaucratique peu rigoureuse; l'explication est qu'il 
dépend d’une administration intériorisée au point de ne plus ap- 
paraître dans ses rapports avec l’État 

Le sens d’un papyrus du IVe siècle®? concernant les digues du 
domaine d’Agripp(a) dans le Fayoum nous échappe. C’est, à mon 
avis, un tableau des impôts en prestation de travail qui doivent être 
faits pour cette ousia; les digues en question sont le long du canal 
Psinaleitis*?; les cubages dont le nombre est dans la première ligne 
de chaque rubrique villageoise seraient à exécuter par village et le 
second chiffre indiquerait le cubage estimé pour les digues de l'ousia. 
Ce papyrus est un brœuin, diste fiscale»®#, qui me paraît relever 
de l’action administrative du katholikos à cette époque. En eflet, 

  

  

  

        

    

SP. Mich. 596. 
52 Voir T. Patte, Proeedings XVIII ntm, Congres, Pop, Atkms 1986, 1 1988 

p.150. 
Hymnes à Chenoute (voir n. 324). 

5 L. Th. Lefort, Un passage ohreur des hymnes à Chou, Oriemtalia 4 (1935) p 
414. Je dois ces références à W. Brashcar. 

53 Apuyés, «fourré de papyrus», fut adopté en copte avec le sens spécial in 
diqué par es papyrus grecs (Vergote, dans Studies … Palotly, 1981. Pour l'époque 
romaine, Bonneau 1982 2). 

36 P. Théad. 53. Des deux hypothèses présentées par Jouguet (p. 215-217), il 
me semble devoir écarter dans chaque cas l'interprétation du second chiffre. 

#7 Branche du Bahr Nezla (voir G. Browne ad P. Mid. 595, en 1970) qui va 
de Narmouthis à Théadelphie. Ce canal a subi au cours des siècles des modifica- 
tions dues à l'assèchement progressif du dm de cette région #15 Bonneau 1984, 116; 118-119. 
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celui-ci apparaît dans la hiérarchie à partir de 246%%. Aux alen- 
tours de 300, il est nommé tout de suite après le préfet, dans le rap- 
port d’une assemblée qui acclame le prytane à Oxyrhynchos, accla- 
mation dont le contexte est étroitement lié aux bienfaits de 

ondation du Nil‘. Son ressort couvre toute l'Égypte, sa posi- 
tion est presque comparable à celles des grands dioikés de l'époque 
ptolémaïque®*!. Sa compétence s'étend à tous les secteurs de l'acti- 
vité fiscale; il est l'autorité suprême, unique, dont dépendent le sys- 
&me fiscal et le système hydraulique sous Dioclétien; pour l'ad- 
ministration de l’eau, il paraît réunir en ses mains la suprématie du 
dioikété et celle de V’idie loges du Haut-Empire; c’est l'aboutissement 
d’une évolut centralisation plus étroite 
au plus haut niveau de la province d'Égypte, où l'administration de 
l’eau, d'intérieur qu’elle était, devient soumise globalement au ra- 
tionalis summarum central”? 

D'autre part, les impôts en espèces, apparemment, demeurent 
encore. Ce qui s'appelait chématikon ou naubion en argent, impôt assis 
sur la terre, peut être encore naubia au IVe siècle, si je comprends 
bien une liste «d’arriérés» des naubia, Exbeois vauplovi, suivie 
d’une liste de noms d'hommes; chacun de ces noms est accompagné 
d’un montant allant de 800 drachmes (I. 9) à 1000 talents (I. 13), qui 
serait la somme due par chaque contribuable. Mais le mode de 
calcul a changé et nous allons y venir. À ce système doit appartenir 
aussi le reçu suivant###: «Aurelios Pallos, «aide» de la digue de 
Temseu Skordôn#%5, cômarque et gnéstér du village, j'ai reçu com- 
plètement de vous ce qui est donné selon le règlement coutumier 
pour les contributions et la remontée (de la terre) de la digue pub 
lique, pour la neuvième indiction, inondation de la dixième in 
tion, et, pour votre garantie et celle du compte publie, j'ai fait pour 

    

on, achevée en 300, vers u     

    

  

  

  

   

3 Lallemand p. 81 
50 P. Op. #1, 3, 14, 15, 22, 24, 26; fin Ille-déb. IVe s. Voir Marianne 

Blume, À propos de P. Os. 1 #1, dans Egit e or antica dall'ellmisno alle arba, 
Bologne 1989, p. 282-283. 

5 Voir Skeat ad P. Beu. Pan. 1, 64. 
2 Voir Delmaire p. 113, n. 1 
3 P. Abin, 1: village Andromachis du Fayoum, à en juger par l'onomastique 

Cntr.). I est impossible à mon avis que ces sommes soient une aderato du travail 
aux digues. Sur Exüeotg, voir M. Manfredi ad P. Med. 86, 4 dans Sort 
ü.. Montecchi p. 213. 

5% P. Fr. 346; n. Her. Ve s 
78-279. 

  

    

235 Voir Drew-Bear 1979,
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vous le reçu complet ci-dessous, comme il convient». On ignore à 
qui est destiné ce reçu signé de Pallos; l’origine de l'argent perçu est 
inconnue; le montant en question n’est pas chiffré; il semble, 
puisqu'il est désigné par «ce qui est habituellement donnés, être une 
contribution annuelle forfaitaire, fixée par un rè 
concemant les frais d'irrigation qui ont trait aux travaux aux 

  

    lement couter 

  

digues; ceux-ci se plaçant avant la nouvelle indiction (la 10e), l’allu- 
sion à la venue de l’inondation (anabasi:) met donc ce reçu à la date 
habituelle des travaux d’entretien aux digues. Du point de vue du 
personnel administratif, le signataire cumule trois fonction: celle de 
‘ômarque qui, nous l'avons vu, s'occupe des affaires du village pour 

n; celle de gnfstér du village, mal connue®%, qui a rapport 
avec les finances du village; celle de d’aide de la digue», titre vague, 
mais qui, précisé par le toponyme, a le mérite de montrer que la 
responsabilité, pour les travaux et pour le financement, est délimitée 
géographiquement selon des divisions propres. Ce document ne 
nous fait pas connaître l'assiette sur laquelle l'argent reçu a été pré- 
levé; il confirme un acheminement par l'intermédiaire d’une caisse 
d'État (démosios logos, 1. 5) et suggère un circuit «contribution- 
débours» raccourci, à l'intérieur d’une entité administrative qu’on 

  

  

  

  

    

ignore. Il me semble qu’il peut être rapproché d’un document bi 
obscur du IVe siècle*%?, qui concerne, semble-t-il, la responsabilité 
d’un xadtr, Taurinos, à propos d’une rupture de digue (sis) dans 
le nome Hermopolite: si la nomination de ce liturge n’est pas as- 
surée, sa responsabilité financière pour cette affaire d'irrigation sera 
mise en question. Dans l’ensemble, le syst 
perdure dans la première moitié du IVe siècle, mais du point de vue 

a apporté une modification 
fondamentale que je ne suis pas en mesure de reconstruire pour l’ir- 
rigation. C’est pourquoi, abandonnant la distinction entre contri 
butions en nature et en espèces, je me contenterai de présenter ce 
que les documents, depuis le IVe siècle jusqu’à la conquête arabe, 
nous apportent, en suivant, autant que faire se peut, l’ordre 

  

    

  ne administratif romain       

financier la réforme fiscale de Dioclétic   

  

chronologique et la distinction entre les rentrées et les sorties finan- 

Voir en dernier ad PUG IL 71,9 (éd. en 1980), renvoyant à Lallemand 1928, 
“auxiliaire permanent des liurges de village» 

PSI 684. Sur la date qui ne peut être que le IVe s., BL VII 236, Sur la lee 
ture Aôotg au lieu de xéeug, voir ci-dessus p. 85. 
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Les rentrées 
La nouvelle fiscalité amène la profonde différence d'organisation 
décelable dans le financement de l'irrigation. Le papyrus du 27 sep 
tembre 359 qui a permis à Roger Rémondon®%® d'élucider en partie   

la capitation contient un versement pour le canal d'Alexandrie (I. 1) 
Ce versement figure dans la répartition d'impôts divers, selon la- 
quelle chaque contribuable paie sa part estimée en «tête», KeguAñ, 

-dire un 

  

unité fiscale appelée aussi ailleurs «homme», &vmp, c'es 
contribuable théorique®®. Dans le papyrus en question, le caput 
pour le canal d'Alexandrie est de 73 myriades de deniers et la con- 
tibuable oikiôtés de l'agglomération appelée époikion Tanchéô®#0 

est comptée pour 1 1/6 eaput (1. 20), ce qui fait qu’elle contribue pour 
85 myriades de deniers. Nous ignorons combien de caput avaient € 
prévus pour le canal d'Alexandrie; nous ignorons aussi si cet impôt 

un versement annuel 

  

était occasionnellement perçu ou si c'ét 
Mais il est certain que le montant était à la fois forfaitaire (tant pour 
un capui) et modulable (tant de esput pour un contribuable); les rè- 
gles de caleul nous échappent, de sorte que nous ne pouvons faire 
le lien avec un compte de dépenses des environs de 320%! où se 
trouve une sortie de 600 drachmes «pour la digue», ürèp ob 
xôuaros, dont on ne sait pas si c’est une contribution en frais de 
matériel ou d’impôts. La varié 

   

  

  

du mode de contribution— 

  

financière ou en nature—demeure à l'époque byzantine, mais les 
à proposer. 

La contribution en nature prend la forme de travail aux digues, mais 

  

documents ne me permettent pas d'indiquer un cl 

  

organisé par qui? ou de fourniture d’un ouvrier, comme en 
témoigne ce papyrus de 332%2 
cômarques de plusieurs villages pour un ouvrier envoyé au canal de 

I avaient sous le 

qui est une garantie établie par les 

    

Trajan; les cômarques ont ici la responsabilité qu' 
règne des Lagides en matière d'administration des eaux; ils caution- 
nent la présence de l’ouvrier qui accomplira son «service adminis- 

  

tratifs, xpgia (L. 15), complètement; la charge de l’ouvrier pèse sur 

5 $B 7756. Rémondon 1970, 431-436. 
55 Voir R. Bagnall, ZPE 37 (1980) 193: «dans un sens strict .… dvnp ou 

Kg n’est pas une unité de propriété, mais … au moins une part basé sur une 
propriété». JM. Carré, 1981 440. 

% Sur guidés, voir M. Lewuillon-Blume, C4É 114 (1982) 347 
1 P. Nopherbs 45, 21; en 320/1-321/2 #2 P. On. 1426 
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plusieurs villages, mais nous ignorons selon quelle répartition; la 
garantie est adressée à des fonctionnaires qui en l'occurrence ti 
nent la place du basilikogrammate et du stratège de jadis: le logists, 
l'ekdikos et le grammate (du nome). Nous avons là un exemple de 
responsabilité villageoise que nous retrouvons dans d’autres papi- 
ers, ci-dessous, et qui est dans la continuité connue du rôle des An- 

#3, 

    

ciens et des répartitions à l’intérieur d’une entité villageoise 
Voici d’autres documents où apparaît quelque aspect de la gestion 

de l'eau, mélant à la fois les contributions en nature et en espèces. 
Ce reçu du 25 mai 452, du nome Oxyrhynchite###, est complet: 
«Philoxénos, fils de Néarchos, à payé au nom du hameau Apol- 
lonios#5 en faveur des digues royales et de deux mesures d’encens, 
la ème indiction en vue des eaux de la 8ème, deux sous d'or; total. 
2 sous d'or; année 129 = année 98, 30 Pachôn. Théôn, éimélétés, a 
signé». Ici, le versement est fait pour une agglomération et a lieu en 
mai, avant la venue de l'inondation en juillet; celui qui le fait ne 
porte aucun titre, mais il agit comme le faisaient les Anciens du vi 
lage. La conjonction entre les frais pour les digues, qui concernent 
probablement les travaux d'entretien, et ceux pour l’encens 
échappe, à moins qu'il ne faille y voir une dépense pour une 
cérémonie religieuse pour la venue de la crue%5. Quant à celui qui 
a signé la réception des deux sous, son titre, épimééls est une 
présomption pour placer ce reçu dans un contexte municipal”#?. 

Nous avons tenté de décrire, pour le Haut-Empire, la répartition 
des charges en travail réel ou en argent pour l'entretien du réseau 
hydraulique sur les contribuables. Les quelques lignes qui suivent, 
extraites d’un contrat de location de maison", en montrent à la 
fois la continuité et la complexité à l’époque byzantine: «Vous, les 
économes, vous me dispenserez{?) (lit.: vous m’écarterez) d’all 
(travailler) au canal et à la digue et néanmoins je donnerai la contri- 
bution habituelle (snéthéa) selon l'antique règlement». Il faut es- 

      

    

%% Bonneau 1992. Sur la communauté rurale, Bonneau 1983 c 
4 P. Red. Ha. 78. Sur la date, voir CSBE p. 41; la perception est faite ci 

pour des frais au printemps 452, le 23 mai. Le grec bé traduit successivement le 
ut (les digues) et la quantité d'encens à y affecter (cérémonie d'inauguration?) 

3 Pruneti 3. 
46 Sur la conjonction de prière pañenne pour la montée du Nil et de textes chré- 

tiens, Bonneau 1987 à. 
7° Épimdle, sadministrateur financier municipals, Gascou 1985, 86. 
5 SB 11240, 14; éd. VI VIle s,, provenance inconnue. 
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sayer de dégager le sens de snélheia à propos de l'irrigation. Ce 
papyrus reconnaît à ce mot une valeur officielle. C’est, à mon avis, 
une contribution qui peut être levée au bénéfice de l'entretien d'un 
canal. On peut en reconnaître l'existence aussi dans un rôle d'im- 
pôts de la même époque; ils doivent être perçus sur des groupe- 
ments professionnels 6n(ëp) tfç ouvnBeiag rfç Sbpuyos (1. 15). La 
«spnétheïa du canal» est non pas un prélèvement spécifiquement des- 
tiné à l'entretien du réseau hydraulique, mais l'affectation d’une 
partie des contributions perçues sur les corporations mentionnées 
dans ce rôle (enôsis) (L. 1-14); en effet, à chaque groupe pro 
nel cité (1. 16-22) correspond un montant inférieur (ou égal) à 
qui figurait plus haut; par exemple: 7 carats sont affectés à la «con- 
tibution du canal» sur 19 que paient les nécrotaphes; 7 carats, sur 
1 sou et 18 carats que paient les «fabricants de sandwiches». La 
différence d'importance de ce prélèvement pour le canal d’une cor- 
poration à l’autre s'explique par la répartition par äväp. Dans ce 
même papyrus (vi 29), on lit: Üx(Ëp) karavouñc ris Subpuy(oc), 1 
sou. Le mot Katavoyñ, dont on n’a su que faire jusqu’à présent à 

propos d’un canal, exprime sûrement une idée de répartition. Je n'y 
vois pas un équivalent de mérismos, répartition financière, mais 
plutôt une division géographique, avec le sens de «tronçon de canal» 
@ entretenir), auquel est affectée une certaine somme d'argent 
Nous aurions donc, avec un vocabulaire nouveau, le même système 
qu’à l’époque romaine: travail matériel d’un côté, financement de 
l'autre; la masse monétaire des débours est prélevé 
porations comme ici, soit sur les villages, comme nous le voyons 

        

  celui 
  

    

     soit sur les cor- 

dans un autre papyrus byzantin‘. Autre remarque à faire: les cor- 
porations qui fournissent de l'argent pour la synétheia du canal sont 
les mêmes que celles qui contribuents aux «impôts d’État» (&nuooia) 
(vi 1) dans les lignes précédentes (vi 3-13), mais elles n°y sont pas 
toutes: 6 sur 11. Peut-on interpréter cette différence par un rap- 
prochement avec la technique fiscale de l’époque romaine où j'ai 

  

5 P. Hamb. 56 vis fin Vle-déb. VIle s. Voir sur ce document Rémondon, P. 
Hamb. 56 « P. Lond. 1419 (notes sur ls finances d'Aphrodité du VIe sûcle au VIII, CAE 
80 (1965) 401-430: «…cuvidaa…s’applique à l'affectation d’une parte du 
produit de l'imposition à La rémunération d'une personne ou d'un travail et les 
énitifs quila suivent représentent toujours les bénéficiaires qui reçoivent» (p. 409). 
Nécrotaphes: vi 20 et 10; aproxoäirov): vi 19 et 8. 

550 P. O. 1053 recto: métrage des terrassement et leur coût; verso: recouvre 
ment sur les villages, par le chimatpikts 
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tenté 

  

le montrer qu’il existait un «tour de rôle» pour les hommes 
prélevés à l'intérieur d’un village en vue du travail aux digues? Y 
auraît-il une 

  

le analogue pour les groupements professionnels 
aux Vie-Vile siècles? Malgré toutes ces difficultés d’interpréta- 
tion, nous constatons la continuité de contributions perçues par 
l'État pour le réseau d’État. Le papyrus que nous venons de com- 
menter à propos de la synélheis provient d’Aphrodité, dont nous 

savons qu’elle était autopracte. L’éroBéxens qui a dressé ce rôle est 
«percepteur d'État». Nous pouvons donc considérer que le système 
de financement du réseau d'irrigation dans cette région est le 
témoignage d’une vance de la fiscalité d’État. Mais l’époque 
byzantine voit le développement de la place que tiennent les Mai- 
sons dans le fonctionnement de la fiscalité de l'irrigati 

J'ai analysé ailleurs le mouvement des rentrées et des sorties du 
financement de l'irrigation passant par les mains des Apions51. Je 
vais maintenant donner les quelques exemples que nous possédons 
qui permettent de voir comment le système d’État continue à ex- 
ister, malgré le voile que jette sur lui la gestion par les Maisons. 

  

  

  

  

Un exemple de contribution pour frais d'irrigation se trouve dans 
le compte de la Maison des Apions’5?. Il s’agit du creusement d’un 
canal neuf ou remis à neuf à l’est de Psélémachis dans le nome 
Hérakléopolite, pour lequel les prôtokémétés d’un village voisin, 
Taamôrou#5, ont versé # sous. On voit donc bien dans ce cas la 
contribution forfaitaire qui émane du village apparaître dans la 
comptabilité d’une Maison. Nous ignorons qui a fixé le n 
la contribution pour le village en question, sans doute au cours 

  

ntant de     

d'une répartition dont nous ne savons qui l’a organisé 
le creu 

  3 je crois que 
d’un plan décidé par une in- 

rande Maison, même quand elle 
est au pinacle de l'importance de ses responsabilités. 

Un autre exemple de rentrées en espèces destinées aux travaux 
aux digues est connu par un document comptable dont le haut est 
perdus 

  ement d’un canal fait part 

  

  stance supérieure et non par une 

Les versement donnés dans l’ordre chronologique in- 
habituel aux comptabiltés fiscales, ont 

  

faits «en faveur des     

51 Bonneau 1970 a 
52 P. Op. 1917, 1 

  

57-60. 
€. 550 (Gascou 1985, 73 n. 109). 

  

553 Pruneti 195. En raison de la terminologie employée (ävapozt(eion) 
Stäp(Lyog), il ne s'agit pas de la simple remontée habituelle de la terre des digues 
(arab 

P. On. 2205; après 539 (communication de Jean Gascou). 
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digues»; ce sont parfois (1. 3, 5, 10) des arriérés pour des indictions 
14, 13, 12 et l'on sait seulement que le papyrus ne peut.être anté- 
rieur à 539; 
sonnes ou groupes de personnes et cette variété montre que les ren- 
trées (comme les sorties, nous le verrons plus loin) sont rassemblées, 

mais non confondues, dans une même comptabilité (en l'occurrence 
celle des Apions, peut-on penser). Nous y trouvons des versements 
de villages: Tampeti, 6 sous d’arriérés pour la 14e indiction (1. 5-6) 
et 12 sous pour la 13e (1. 9); c’est la contribution forfaitaire 
annuelle*55; Spania, chiffre perdu (1. 8). Les représentants de la do- 
mus divina à Oxyrhynchos (despotikes)*%6 versent 30 sous ou davan- 
tage pour la 14e indiction (1. 7). Un agent financier du due, 
Phoibammôn (seriniarius)*5?, verse pour la 12e indiction 21 sous (1 
12), et, alors qu’il est en plus «préposé aux digues» (éékeimenos), il 
verse un arriéré de 1414 sous (1. 10-11). Quant au percepteur (ex- 
céptér)®% et «préposé aux digues», Philoxénos, il verse 3 sous pour 

n (1. 3-4). Un tel document, quoique incomplet, 
été des origines des versements financiers destinés au 

s, is 

  

ils sont versés «par l'intermédiaire de» diverses per- 

   

  

la 14e in 
prouve la vai 
réseau hydraulique et assure que, quoique d'origines divers 
aboutissent à une même caisse 
Que cette caisse soit contrôlée par l’État paraît ressortir nettement 

d’un papyrus que l'éditeur pense être adressé au pracses##; ce docu- 
ment concerne quelque difficulté au sujet de la gestion des fonds 
publics qui doivent être employés au nettoyage du canal de Trajan, 
voie d’eau qui servait essentiellement à la navigation entre Babylone 
(’Égypte) et la Mer Rouge. Mais le rapprochement des renseigne- 
ments, qu’ils concernent les voies d’eau navigables ou les canaux 

   
  

   

d'irrigation, me paraît prouver que l'administration de l'eau pour 
les uns et les autres n’est pas différente. Le vocabulaire du document 

en question donne des indications: les fonds viennent des contribu- 
ables imposés (verbe ophilein) 1. 5), ils sont publics (démosia chrémata) 
1. 7); le compte doit être examiné avec minutie (1. 9), être l’objet 

   
  

  

35 P. Op. 2034, 22 VIe s. 1053, 15. 2206, 15. 
    3% Sur les depotioi, Gascou 1983, 13 qq 

57 Scriniaris: agent financier du due, pas nécessairement militaire (commun 
ation de Jean Gascou, 1975). 
3 À rapprocher de PSI 88: un agir donne ordre de payer «en faveur des 

frais de fonctionnement de l'appareil hydraulique du réservoirs, Orèp 19800 dp 
vou 100 Adkxou (L. 3). 

SP. Wash. T Vle s. (éd) 

 



     

      

300 ADMINISTRATION GÉ 

  

ALE    
d’une enquête et tiré au clair (1. 9— 10). L'ensemble de ce contrôle 
relève du bureau du duc (taxis l. 11) et c’est pourquoi il est fait appel      

    
    
    
        
          

      

          
      
      
  

  

     

    

    

  

   

          

       

  

     

à un sériniarius, secrétaire (de ce bureau 1. 11), où à un numerarius 
r que l'au- 

torité du duc joue le rôle de contrôle que remplissait au Haut- 
Empire le stratège. Quant à la caisse qui contenait les fonds, on peut 
suggérer, à cause de la présence des polituomenoi apodagmenoi (1 
4-5) qui sont ici préposés aux fonds destinés au nettoyage du canal 
de Trajan, que ces curiales (= politeumeoi)"60 sont astreints à cette 
gestion en tant que munus municipalis et qu’ils sont désignés pour 
'accompl 

Nous voici donc arrivés au résultat suivant: les rentrées de fonds 
destinés à la gestion de l’eau, à partir de la seconde moitié du IVe 
siècle, sont de provenance aussi diverse que jadis, sont rassemblées 
dans la caisse municipales et sont entre les mains des organismes de 
l'État 

Voyons maintenant ce que nous pouvons savoir de leur utili 
et du cheminement de leur ventilation 

(comptable de ce bureau). Dans cette affaire, il paraît clai 

      

  

  

Les sorties    
Nous partirons d’un papyrus fort intéressant et unique en son genre 
à propos de l'irrigation; daté du 30 Hathyr d’une 15e indiction qui, 
d'après l’éditrice%!, n’est pas postérieure au Ve siècle, il porte au 
verso la mention: «Philikon de Jean, oficialis». @uxôv est un mot du 
vocabulaire fiscal désignant un papier émanant d’un adjoint du 
bureau du duc*%? et s'emploi à propos de l'impôt habituel en blé*53, 

    

emboli. Ce terme officiel aune connotation de «contribution bienvei 
lante» à quelque dépense d'intérêt public et révèle peut-être un 
aspect de la mentalité de la fiscalité byzantine, c'est-à-dire de 
idéologie du pouvoir monarchique à cette époque. «Ce document», 
dit l'éditrice, «est un exemple du maintien du rôle traditionnel de 
l'État assurant la conservation des digues publiques»%t. Laissant 
de côté les difficultés d'interprétation du point de vue de la comp- 

    

%0 Équivalence établie par H. Geremek 1981, 243. 
561 SÈ 8262; 26 (ou 27) xi, 15e indiction. Rouillard 1937. 
2 P. Flor. 207; 345; 418; 484; VIe s. 
3 P. land. 98, 

  

19.400. 
à rapprocher de
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tabilité des sous d’or dont ilest question, je retiendrai seulement que 
les neuf sous d’or mentionnés sont liés au »prostagma des digues de 
Tentyra» (1. 11). Quel que soit le cheminement et la provenance de 
l'argent, que nous ignorons, il est prévu de le remettre à celui «qui 
présentera ledit prostagma des digues de Tentyra». Ce mot rosiagma 
(4-5, 11, 17-18) signifie, comme à l’époque ptolémaïque, une 
«ordonnance (du souverain)»; c’est un mot officiel qui garde le 

  

souvenir de la suprématie exclusive du souverain sur les eaux du 

  

Même si, à cette époque, cette ordonnance émane d’un repré- 
sentant de l’empereur de Byzance en Égypte, ce vocabulaire se situe 
dans le fonctionnement d’un financement public. Pour l’origine de 
ces fonds, parmi les hypothèses présentées par l’éditrice, je retiens     
l'idée que le magistôr Pergamios, destinataire du philikon envoyé par 
Jean offcialis, estun fonctionnaire du logistérion de la cité (Antacopo- 
lis en l'occurrence), c'est 
des pr 
rentrées mentionnées ci-dessus. 

  dire du compte municipal alimenté par 

  

Jements fiscaux tels que ceux que nous avons vus dans les 

À l’époque byzantine, la circulation des fonds (rentrées et sorties) 
pour l'irrigation se fait à l’intérieur de la province d'Égypte, sous 
couvert du proeurator aux IVe- Ve siècles’. Le rationalis ré privalae 
est, dans le contexte de l'administration de l'eau, le successeur du 
préposé à l’idios lges des périodes antérieures. Les choses changent 
beaucoup avec le VIe siècle. Devant la difficulté de reconstruire la 
hiérarchie administrative de l'eau aux Vle-VIle siècles, je m'en 
tiendrai aux indications les plus significatives que fournissent les 

    

  

papyrus. Prenons par exemple les frais de rémunération de travaux 
| concrets; au lieu de travaux aux digues, nos renseignements concer   

nent les appareils hydrauliques; mais il s’agit toujours de la main- 
tenance en état des moyens d'irrigation. On voit apparaître au IVe 
siècle l'ergodolés aux côtés des fonctionnaires de l'irrigation; «techni- 
cien sur place», distributeur de la tâche#?, il répartit le travail à 

368. 11 disparaît ensuite et le mot 
laisse la place à ergodiäktés, «conducteur de travaux», qui est alors 
ceux qui s’occupent des digues’ 

l'intermédiaire entre les dive 
public des eaux, en particuli 

  es autorités qui assurent le service 

  

L'entretien des machines d'irrigation, 

#5 Cf, Gascou 1985, 
Sië Delmaire 1987, 1 
#7 N. Lewis BASP 8 (1971) 23 n° 77. 
%68 P. Land. 1648, 9 et 16; en 373 

   

    



            

    

       
        

  

          
         

  

          
    
    

           

      

                  

     

  

    

    
   

    

302 ADMINISTRATION GÉNÉRALE    

   et, au lieu de cubages des terrassements, il a à répartir des 
briques#° destinées à des shadoufs, à des «sources» (pégé), à des sa- 
aiâs, relevant de l'administration (dioikésis)”0. Le passage du mot 
«eclui qui donne le travail» (ergodotés) à «celui qui administre le tra- 
vail (ergodikts) est révélateur du changement qui se fait (sans doute 
au Ve siècle): passage du contact humain avec les travailleurs eux- 
mêmes à la paperasserie: la comptabilité écrite des travaux l’em- 
porte désormais dans la tenue des comptes. L’ergodiôktés apparaît 
dans un compte de dépenses des Apions: «À l’agodiéklés pour sa 
rémunération (misthos) selon le règlement coutumier (ethos), 2 sous 
moins 7 carats?! 
annuel 

  

  

      

  

I s’agit selon toute vraisemblance d’un salaire 

Au niveau plus terre à terre, l’exécutant reçoit des indemnités de 
fonction que Youtie a reconnues dans le grec äw@va?7?; nous 
avons un reçu correspondant à ces versements ainsi libellé: «J'ai 
reçu au complet les annones annuelles, en faveur de ta part (= que 
tu assumes) du monastère de Leukogion»#%. Dans ces cas, un 

  

homme assure, seul ou avec d’autres selon les partages de respon- 
sabilité, d'obligation de veiller à l'irrigation d’une parcelle de terre 
et de fournir un animal apte à faire tourner la roue à eau»%%. Il 
reçoit done, même à ce modeste niveau agricole, une sorte de salaire 
d'État. 

Tous les versements pour l'irrigation sont faits sous forme 
d'avances. Dans un cas, elle est faite par l’économe de la Sainte 
Église des Marchés, à Hermopolis, au cultivateur d’un terroir ap- 
pelé de Banos, pour un montant de 3 sous d’or moins 18 carats.” 

     

  

Dans un autre casŸ%6, il s’agit d’un terroir du nome Hermopolite, 
pour lequel une avance de 6 sous est reconnue devant témoins, et 
ailleurs elle est faite pour il #7 ou celle de 
vignobles 

  

  

ion de vergers’ 

#9 P. Op 2197, 176; VIe s. 
570 À cette époque, la Maison des Apions supervise l'entretien du réseau de dis 

ibution des eaux, y compris dans des secteurs qui ne relèvent ni de sa proprié 
ni de sa gestion directe 

5 P. Ow. 2195, 128: en 576/577. 
112-114 Youtie 1981, 366. 

      

34 Youtie (o.c. ci-dessus n. 372) 114 
5 SR 9284, 8-0; 11 x 553. Voir Drew-Bear 1979, 79. 
6 P. Br. 70, 7; 27 ou 28 xi Ière indiction, VIle s 
57 P. On. 1913, 68; c. 595. 
8 SB 9459, VIle s. (äpägien). 
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Cette comptabilité se faisait en sous d’or. Le prix d’une saqiä, qui 
était au Ille siècle de 140 drachmes®7 et au Xe siècle de 5 dinars%%0, 
doit être au VIe-Vile siècle de 5 sous d'or, ce qui est lourd. Aussi 
un papyrus montre-t-i 
brétaphylax%; dans le cas où l'appareillage de saqiâ et 
qui la meuvent seraient dérobés, il devra payer 20 sous d'or. 

Dans un tel contexte financier on comprend l'importance pri 
garanties à l'égard de l'État. Elles 

participent à l’administration fiscale et financière des collectivités 

  

  

la pression que subit le gardien de l’ordre, 

    

par les Maisons qui offraient de:     

locales*?, et, pour la gestion de l’eau, elles en répondent devant 
l'État pour ce qui est non seulement de leurs propriétés privées, 
mais des domaines qu’elles gèr 
situation comptable inextricable que l’on ne peut débrouiller qu’au 
prix d’une analyse serrée de la terminologie fiscale des documents, 
des archives des Apions particulièrement. Comptabilité privée et 
comptabilité d’État se côtoyaient et même convergeaient sans se 

ent à titre de service public De là une   

confondre dans les archives des Apions. Voici par exemple, un 
papyrus portant le compte du propriétaire du terroir Tarousebt, 
dans le nome Oxyrhynchite, du 20 juillet d’une 5e indiction de la 
fin du VIe siècle, ou du début du VITe. Comme le terme qui définit 

ce compte est géouchikos, on attribue ce papyrus aux archives des Api- 
ons. Au recto se trouve le compte des volumes de terrassement à 

#55, Au verso, se trouve la 

  

exécuter par l'entremise du potamités Jean* 
ventilation de 327 sous d'or % qui doit être faite par le chématépaikés 

celui s des deux 
derniers siècles, apparaît toujours comme un fonctionnaire; il reçoit 
un misthos (1. 24). Le misthos byzantin, rappelon: 

, que ce soit un service rendu par une 

  , malgré une longue absence d'attestation au co:     

  

; est une 
    rémunération pour «serv 

personne physique ou que ce soit un service accompli par un objet 
matériel (qui rend service grâce à un travail humain). Dans le papy- 
rus qui nous occupe, le chématépeikès porte au compte de la caisse des 
Apions (gévuchikos logos 1. 13) les rentrées qu'il a perçues provenant 
des contribuables de divers villages; ces contributions sont d’un 
montant forfaitaire. D'un autre côté, il déduit du total ainsi perçu 
(144% sous, L. 21) ce qu’il a versé comme frais pour l'administration 

3 $B 9408, (2) i 69-71 (2, 90 m de diamètre (?); en 253 ou 256. 
520 p. Grohman (Archio Onnalni 18 (1950) p. 90-92); en 950. 
51 P. Ow. 139; 26 ix 612 
52 Gascou 1985, 41 
53 P. On. 1053. 

 



    

  

304 ADMINISTRATION GÉNÉRALE. 

de l'irrigation, soit aux habitants de divers autres villages, soit à 
l'église d’Abba Hérakion, soit à lui-même, comme salaire, soit à des 
potamites (1. 28), soit pour des frais de matériau de consolidation 
(des digues) (1. 25). C’est donc un fonctionnaire payé sur les impôts 
perçus qui fait le versement à la caisse des Apions. Cette pièce 
comptable me paraît la preuve d’une certaine indépendance du 
financement du réseau hydraulique; on ne peut en tirer la conclu- 

  

   

sion que l'affaire de l'administration de l’eau soit devenue une af- 
faire privée entre les mains des Maisons 

De l’ensemble de ces documents il ressort que les Maisons ont un 
double rôle et que les papyrus parvenus jusqu’à nous permettent de 
le voir à peu près uniquement pour la Maison des Apions. À l'égard 

de l’État, elle assure le fonctionnement des services administratifs de 
l'irrigation à tous les stades (diffusion de la prévision de la crue#%#, 
mise en réserve de l’eau, distribution de l'eau, etc .…). D'où la 

ence de frais d'irrigation dans les comptes concernant les ren- 
trées fiscales des villages. 

De là les nombreuses attestations de perception de taxes desti 
à financer le nettoyage des canaux et l'entretien des digues##: per- 
ception et ventilation sont entre les mains des agents comptables des 
Apions. De là, quand c’est son «tour de rôle», la Maison coiffe non 
seulement les besoins des terres qu’elle possède ou qu’elle gère, mais 
aussi ceux d’autres organismes, par exemple ceux de l’Église. Voici 
un document comptable des archives des Apions datant des environs 
de 576 qui en donne un exemple précis: «A Apa Sion, puisatier, et 
à ses compagnons de travail qui ont découvert la citerne de la saqià 
du terroir de l'Évangile sous gestion d'Apa Horos, prêtre, et de 
Phoibammôn, cultivateur, sur le même terroir, pour la 10e indiction 
au compte de l'indemnité de service (misthos) des 162 (..?), 44 
sous moins 22/4 carats et au compte des dépenses, 4 artabes (de blé) 
et 1200 myriades (de deniers?) et pour le maçon, le charpentier et 
le préposé en faveur des dépenses de la même citerne de la même 
saqià Tmoure, # artabes (de blé) et 1200 myriades (de deniers)»3%6. 

     
   

   

    

  

    

  

54 Voir P. On. 1830, 2: le charulrios de la Maison des Apions est averti des 
progrès de l'eau dans le nilomète (de Memphis). Cette même Maison porte un in 
térêt particulier au nilomètre (d'Oxyrhynchos?) lorsqu'elle lui envoie au moment 
des observations (14-24 vil) des gratfications en vin (PS 955, 19) 
585 P. Op. 2034, 21 et 22; VIe s 

6 P. On. 2195, 134-137. Rapprocher P. On. 192 (décrit), reconnaissance 
adressée par Aurelius Apa Sion à Flavius Apion ou ses héritiers de l'avance d'un 
sou pour une saqià dite libyque 
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C'est qu'une Maison assure, par rapport à l’État, une quote-part 

de «contribution à un service publie», qu’on peut appeler liturgie, 
qui s’insère dans une pagarchie#”. Cette participation s'appelle 
méris; nous n'avons pas, à ma connaissance, le montant d’une telle 
participation pour l’eau dans aucun cas. Aussi pouvons-nous diffi- 
clement concevoir l'administration de l'irrigation, tant du point de 

uer une Maison 
du 

  

  vue financier qu’exécutif, matériellement, et s 
entre ceux qu’elle administre et les structures de l’État. Au-del 
pagarque%#é, se place le préfet du prétoire et au-delà, l'empereur 
Cette organisation, pour complexe qu’elle soit en Égypte même, à 
beaucoup simplifié l'administration de l'irrigation de la vallée du Nil 
pour les conquérants arabes. Elle a continué à exister sans change- 
ment notable dans les premiers siècles de l'Hégire, le gouverneur 
(ombolos, oüuBoños) d'Égypte jouant localement le rôle du préfet du 
prétoire byzantin, de ce point de vue. Nous voyons le gouverneur 
de Fostät, Kurrah Ben Sharik, organiser les travaux aux digues 
d’une pagarchie®#®; ses services de chancellerie dressent d'abord 
des états, qui ne s'appellent pas diagraphé comme à l'époque pto- 
lémaïque, mais emtagion, Évrénov, «bordereau», sortes de com- 
ptes de dûs non pas en argent ni en nature, mais en service, service 

de travail en l'occurrence aux canaux et aux bassins (parachôma). Ces 
bordereaux, envoyés dans chaque pagarchie au département (des 
eaux), dioikésis, détaillent le nombre de travailleurs à convoquer 

pour chaque subdivision (chéri) et le matériel dont ils doivent dis- 
poser. Là, de nouveau, l’organisation s’échelonne du gouverneur 
central de l'Égypte jusqu’au groupe de villageois, émanation d’un 
rassemblement probablement à la fois territorial et administratif, le 
chérion, et l'on peut constater que, d’après l'analyse qui précède, les 
recettes perçues pour le système hydraulique étaient affect 
ment; elle suivraient donc un circuit fiscal analogue à ce qui a été 
constaté pour les dépenses d’Antaeopolis au VIe siècle#1 
Nous voici arrivés au terme de la tranche chronologique proposée 
pour cette étude; nous pouvons alors proposer quelques réflexions 
d'ensemble 

      

  

  

  

  

  

     

s locale-     

  

7 Voir Gascou 1972 
% Voir Rouilard 1928, 54-55. 
5 P. Apoll. Anô 26; 1 713 
5% Entagiom peut être un billet concernant une somme à prélever sur les impôts 

publics (démosia) d'un village (BGU 2196). On a l'exemple du prix d'un axe de sa- 
qià calculé bv rot évrayiors de celui qui signe le reçu de l'axe (P. Oay. 1989, 18; en 
590) 
SP. Frer 08.45 ed (Gascou 1989) 

  

 



  

   CONCLUSION 

Après cette analyse technique des sources papyrologiques, il est pos 
sible de présenter quelques réflexions sur l’aspect administratif de 
l'irrigation en Égypte depuis la conquête grecque jusqu’à la con- 
quête arabe. Il serait envisageable de faire, à partir des pages qui 
précèdent, le tableau du développement historique de ce régime ad- 
ministratif, Mais contentons-nous ici de dire en schématisant que les 

  

  

étapes que nous percevons et les coupures qui k 
dent pas toujours avec les divisions politiques habituellement 
retenues par les historiens: règne des rois grecs, mainmise des em 
pereurs romains, transformations byzantines. 

Notre période, définie par la documentation papyrologique, n'est 
qu’un millénaire au cours de l’histoire de l'Égypte et il est évident 
que notre enquête prend la suite de la situation de l'irrigation sous 
la dominations des pharaons, pendant laquelle il n’y à pas eu d'in- 
novation technique fondamentale dans l'exploitation de l'eau du 
Nil. Or cette situation n’a pas encore été étudiée. Le profit de la 
présente recherche sera peut-être de permettre de distinguer les con- 
tinuités et les discontinuités pour ceux qui jetteraient un regard 
d'ensemble sur la question. 

L'eau, sa maîtrise, son usage, sont l'affaire du souverain. Les 
papyrus grees montrent que tout ce qui est au niveau du terrain est 
resté entre les mains des indigènes pendant l’époque grecque ct, de 
ce fait, nous sommes relativement mal renseignés; la communica- 
tion se faisait en langue égyptienne et les textes bilingues ne sont ni 
nombreux ni explicites. Les tentatives d'organisation voulue par les 
Grecs dans l'irrigation des grands domaines, bien éclairées pour la 
«diréa» du ministre des finances de Ptolémée II, Apollonios le dioi 
étés, sont mal connues pour le sud du Fayoum au Ile siècle avant 
notre ère, Les innovations que les Grecs ont tentées (grandes diguc: 
canaux nouveaux, aménagements des marais) ne semblent pas avoir 
eu un succès définitif, c'est au Île siècle avant notre ère que le pays 
s’en est officiellement aperçu. Parallèlement—et c’est un autre 
indice—le vocabulaire de l’eau importé par les Grecs 
ment adapté ne s’est pas toujours implanté: nous en avons trouvé 

  

  

  

  

  

  

  

et tentative:   

des exemples au cours de ces pages et l'étude d’un «lexique hydrolo- 
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gique» entrepris le montrera plus clairement. Parallèlement encore, 
l'absence de développement de la technique, en particulier l’exten- 
sion de l'usage de la saqiä, pourtant inventée à l'époque grecque, 
n’a pas fait avancer le développement de l'exploitation économique 
du pays et le souverain a décidé, pour augmenter son profit, une 
autre politique, plus fiscale qu’agricole. 

L'organisation de l’administration de l’eau en Égypte illustre, au 
cours des siècles, l'application des principes de gouvernement que 
Montesquieu avait énoncés: conception, exécution, contrôle. Notre 
étude montre la faiblesse de la conception et, compte tenu des 
moyens disponibles dans l'antiquité, met en relief une sorte de per- 
fection dans l'exécution et le contrôle 

    

    

Dans leur conception de la gestion de l’eau, les souverains ont 
bien sûr pensé à pallier les redoutables conséquences de la séch 
resse. Mais ils n’ont pas eu, à l'époque qui nous occupe, de grand 
plan de conception du hydraulique, à la différence des 
Pharaons, au moins de ceux de la XIIe dynastie. Quand les ma 
de la vallée eurent le souci d'augmenter la productivité du sol grâce 
à l'irrigation, soit par extension de la surface productive, soit par 

pèces cultivées 

   

  

  res 

L'intensification de celle-ci par le changement des e 
(comme cela eut 
le rapport entre la population et la superficie des terres cultivables. 
11 faut dire que cette superficie est limitée de par sa nature géolo- 
gique et, si cette constatation n'avait pas dans l'antiquité les pe 
spectives graves qu’elle offre aujourd'hui, il est clair que le réseau 

iode étudiée, sinon saturé, du moins 
presque totalement achevé pour ce qui concerne la partie de terre al- 

I1 na qu’à être entretenu; l'extension possible 
est pas géographiquement importante; elle se trouve seulement 

svatoires: mul 
et des sa 

Vle siècles. Après le Ille siècle avant notre ère, les sou- 

  

eu à l   oque arabe), jamais ils n'eurent en vue 

  

  

  

   

      

hydraulique était, à la   

  

  

luviale de la val 

dans les moyens, surtout par l'usage des appareil 
tiplication probable des shadoufs au Ie siècle de notre 
qiâs aux V 
verains ne firent plus grande place, dans leur int 
au drainage, ni à la protection contre les dangers des inondations du 
Nil, à la différence de certains de leurs lointains prédécesseurs. Leur 
constante préoccupation fut de faire respecter une heureuse coïnci- 

au avec le moment le plus 
favorable aux semailles ou à une récupération des produits agricoles 

  

   
     

  

  

pour l’eau, ni 

dence de l’arrivée et du débit local de l   

adaptée aux circonstances. Mais en cela ils n’innovèrent pas; ils 
prenaient seulement la suite des souverains antérieurs. Le manque
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de maîtrise globale de l'administration de l’eau peut être éclairé par 
la constatation de la nature de l'irrigation en Égypte: la terre ne 
produit rigoureusement rien si la crue du Nil ne vient l’arroser. Il 
faut donc des moyens forts, utilisés par un pouvoir fort. Les moyens 
forts ne furent pas techniques; ils consistaient essentiellement en lu 
tilisation d’une main d’œuvre que la cohésion de l'administration 
rendait opérante. La force du pouvoir résidait dans une certaine 
mentalité, dont les historiens connaissent bien la nature religieuse. 
Si l’on s’en tient seulement à l'illustration administrative de cet état 

à la particularité du cadas- 
tre: en Égypte, le plan cadastral, bien antérieurement à la présence 
grecque et tout au long des siècles de domination romaine où se for- 
mèrent les règles du «droit de l'eau», inclut la superficie des voies 
d'eau et des étendues telles que les marais et les étangs dans les re- 
levés fonciers, étant bien entendu que de telles surfaces ne sont 
cependant pas taxables. La question sur ce point n’a pas été ap- 
profondie et rencontre le problème des droits de pêche qui n’ont pas 
encore été l’objet d’une étude globale 

égime administratif de l’eau n’a 
pas été étudié ici du point de vue strictement juridique; toutefois si 

  

     d'esprit, nous nous arrêterons seulement 
  

    

  Le rôle des souverains dans le 

l'on porte attention au vocabulaire, au sujet de l’origine normative 
des règlements, on peut poser qu’ils relèvent dans ce domaine du 
droit coutumier (ethos) pendant tout le Haut-Empire et remontent À 
l'époque pharaonique et que le mot nomos à leur propos n'apparaît 
qu’à partir de Dioclétien (284-305). Leur rôle à toutes les époques 
de la période considérée a été essentiellement de maintenance mené 
sur les trois niveaux constants de l'administration de l’eau: niveau 
local, c’est-à-dire le village; niveau des divisions topographiques 

  

hydrauliques, à savoir les toparchies ou les «mériw, enfin au niveau 
del 

Le souverain donne les moyens d’une bonne exécution de l’ad- 
ministration de l’eau. Ceux-ci sont d'ordre financier à partir du mo- 
ment où la circulation de la monnaie a été introduite en Égypte à 
la venue des Grecs, maîs aussi et surtout d’ordre humain. La part 
financière du trésor royal (basi/ikon) destinée à l'entretien ou au dé- 
veloppement du réseau hydraulique émane de la caisse particulière 

  

gypte entière sous couvert de l'autorité royale ou impériale 

du souverain. Nous n’en connaissons le nom grec, idios logos, qu’à 
partir du [ème siècle avant notre ère et nous avons quelque px 

à en retrouver la continuité à travers le voile que tendent les «Mai 
sons» entre l'Égypte et la domination du souverain à Byzan 
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le IVe siècle de notre ère. Le problème du financement était de trou- 
ver un équilibre entre ce que payait, en argent ou en travail, le pay- 
san ou l’habitant du pays quel qu'il fût et ce que donnait l’État. Le 
bon fonctionnement de la distribution des eaux, but essentiel de 

  

l'administration, dépendait de l'harmonie sociale en Égypte, de 
sorte que la gestion de l'eau, loin d’être l'élément centralisateur du 
pouvoir, était seulement un des éléments du pouvoir central 

lance et le con- 
es ou liturges, 

que les papyrus grecs nous montrent en action. Nous en avons tenté 

  

Pour la bonne marche de cette gestion, la surv   

  rôle étaient faits par les intermédiaires, fonctionnai 

l'analyse hiérarchique. Nous n’avons trouvé nulle part dans nos 
documents une sommité scientifique: pas de grand ingénieur 
hydraulicien qui aurait laissé son nom à la postérité comme Imhotep 
pour l'architecture (vers 2770 avant notre ère), ni un grand concep- 

teur et décideur comme Aménémhat III (vers 1800 avant notre ère) 
plus tard divinisé, dont Ptolémée II semble avoir été le reflet très 
postérieur. Mais à tous les niveaux il y a eu, pendant ce millénaire 
gréco-romain, de bons techniciens: l'ingénieur Kléon, des géo- 
mètres publics bien au fait de leur art, l’économe, le chématépikts, 

    

très expérimentés, et le dioikéés au-dessus d'eux tous. Au total, le 

  

système à trois volets: conception, exécution, contrôle, 
faisant à condition que tous, du plus pet 
à cœur leur tâche pour le bien commun 

En effet, la morale, dans l'administration de l’eau, mé 
d'être examinée à part. Car la conduite des fonctionnaires respon- 
sabilisés par le pouvoir est l’objet d’un contrôle, assorti éventuelle- 
ment de sanctions, et si les motivations n'ont pas changé au cours 
des siècles, puisque leur propre vie était en danger en cas de négli- 
gence coupable, elles sont rappelées dans les papyrus grecs à ce 

ines époques et à des niveaux hiérarchiques différents. L'aspect 
moral de cette administration est lié à la prise de conscience du senti- 
ment de l'intérêt collectif quand il s’agit d'irrigation. Dans quelle 
mesure la solidarité paysanne ou villageoise a-t-elle soudé les efforts, 
ou, à d’autres moments, s’est-elle rompue pour laisser place à la 
rivalité? De toutes ces situations nous avons des exemples, dont le 
nombre ne se laisse pas condenser à une époque donnée et qui pour- 

  

  

au plus grand, prennent 

erait 

    

    

   

      

raient entrer dans une petite recherche sur les litiges en matière d’ir- 

  

poque romaine, du ler siècle avant notre ère au IVe siècle, 
dans notre étude sur l'administration de l’eau, est la plus riche de 
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renseignements, de perfectionnements bureaucratiques, de mises 
au point successives de rouages précis. Elle est à la fois tatillonne et 

  souple. 
la perception des impôts de toutes sortes en nature et en espèces avec 
force paperasseries, certificats, reçus, ete .… Sur ce point la 
marque a été faite de façon générale, maintes fois et depuis long- 
temps. Rome, là comme ailleurs aux mêmes siècles, a perfectionné 
sa technique administrative 

Cependant, lorsqu'il s’agit de l’inonda 
rigueur n’est pas de mise. Nous l'avons 

la durée et la date du commencement des liturgies de l’eau. Pour ce 

atillonne parce qu’elle   arveille de plus en plus étroitement 

  

     

  

on du Nil, trop de 
observé ailleurs pour     

qui est de la distribution de l’eau, une partie de la précision ne pa 
vient pas jusqu’à nous, par exemple la répartition horaire de l’eau 
dans les champs; en ef, celle-ci apparaît à peine dans les comptes 
journaliers de la main d'œuvre agricole non-spécialisée et pour ainsi 
dire pas du tout l'intérieur du village, parce qu'elle était sans doute 

e heure par heure par l’administra- 
et par villages, à la 

ptiennes et afri 

  

    

      

tion de l'État; celui: 
différence di 

  au par jou 

  

glements établis pour les oasis, & 

  

      
caines, pendant cette même époque romaine. | 

Ainsi tout un aspect de l'administration de l'eau en Égypte 
échappe, parce qu’elle appartient à une vie non-écrite, parce qu’elle 
n’a été qu'un instrument au service des préoccupations écono-   

miques et politiques et non anthropologiques. Mais une constata- 

  

tion dominante peut être faite: elle a s ns l’administra-   

tion de l’époque pharaonique et elle n’a pas cessé d’appartenir à 
l'État 
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äBpozos: 53, 62, 221 
dradéc:"Aya0d Aaiuuv roraués, 8 
&ruv: 101, 115 
&ypogirag: 256 
ainanés: 52 
atnaogépnros: 52 n. 424 
anahogühaé: 122, 135, 159, 162, 168, 

169, 170, 171, 186, 240-244 
anépa: 27-28 
anéie: 172 
äune: 132 
ävapéaao: 90 
ävébaors: 62, 14 n. 410, 186 
évabamkéc: 37 4x KOG à, 61 à. GBpeu- 

ua, 92 opposé à rats, 
ävapon: 123 remplacé par vbpuëts, 

127 à. (Ov xoméren), 128-130 
ävaxdoapoug: 62 n. 518, 130 à. du 

réseau hydraulique, 266 n. 182 du 
canal de Trajan 

avaxaireus 59 et n. 488 
avataupév: 86, 126 
avémyns: 136 
ävaloria: 104 n. 857 
ävayérpnong: 132, 207, 245 
évaropnés: 108 dEuv à. 
évayéo: 127 
évévnens: 127 
évavnouôs: 127-129 

ment, 144, 245 
vip: sens fiscal, 138 n. 138, 205, 297; 

voir xegaaf 
ävépunoc: 138 à côté de oûua 
äwvôva: 302 
ävotro: 197 
ävaxoSonéo: 40 n. 313 
ävéputte: 16, 123 remplace ävapoñdi 
avoptrro: 16 
Evo: 75, 126 n. 53 
äveéxa: 123 n. 26, résister à la pression 

de l'eau (digue) 
aveypagets: 168 à. zodrov 
avi: 205, 212-216, 262; cf. &vrX 

na 

  

   

éros renvoient aux pages 
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    ävranons: 212-216; ef. àvraéo 
ävranonds: 212 
avrammprog: 262 

rg: 212 n. 589 
armée: 212 n. 589, 213 veineux 

xriuara 
92, 98 n. 802 

  

    
äkuv: 95 n. 784, 108, 109, 111 
änautéor 267 n. 185 
äncpréçouar 121 
énepraola: 41, 121-123, 149 Aô10S 

nepraotus, 170, 251, 287 
änopatvu: 206 
axdpaous: 187 
Anoroupéo: 51 
ärobozetov: 55 
änohi: 87 
ärookéon: 30 
änocopéo: 156 
änogpéogu: 126 
änémeus: 27 n. 207 
âpéeia: 204, 214, 215 
äpéeav: 210, 214, 302 n. 378 
aps: 214; cf. dpbciev 
Apouéo: 198 n. 497 
aprarorautrne: 137 
aprréxruv: 74, 165 
aprurnpérns: 185 
âoxée: 94 
äggékeu: 196, 197, 248 
aidevxés: 30 a. BLDOUE 

   

  

  

  

  

abtaxigo: 203 
pese: 16, 48, 51, 75, 77-79 le lâcher 

d'eau, 83, 171, 191, 297-207 
prise d'eau, 271, 272 v dgéau, 
280 

ägscogukaxia: 69, 197, 260 
äpccognaE: 89, 197 n° 503 
ägempla: 32 n. 256 
äoopuri: 202 
apvloués: 129-130, 292 
äviäwov: TOI, 110, 112 
Avis: 58, 99'et n. 811, 112
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äodaov: 131 
Béko: 40 
Baoüuxorpanuatets: 160, 247 
Baaüuxév: 284, 308 
Back: 21 8. ÜSparerés, 150, 268 et 

n. 187, digues 
Paotégu 197 
Baukéhuov: 96 n. 791 
BBaiov: 121, 243 
Bond: 157, 231 
Booaréatov: 111 
Bpéouov: 292 
Bokoxoréo: 123 n. 25 
rrounxés: 223 y. umxavr, 303 (compte) 
réoupa: 21, 50-51 digue, 78, 276-277 
rroucrpu: 133 
routronc: 133, 142-147 
noprés: 227 y. ivanérpagos 
môuov: 180 
épuoS: 180 
noovip: 293, 294 
rpaunareis: 296 . du nome 
rap: 200 
ring: 48-49, 76 
06: 48-49 
Scirua: 254 n. 119 
Btiaa: 128 
Btauévn: 55-56, 94, 96 
Sronownéc: 223 5. nav 
écononxéc: 223 6. umaawi, 299 repré- 

sentant de la domus divine à Ony. 
rhynchos 

Smbaos: 299 Snuôoua xeara 
Baypagñ: 305 
StGevmua: 70, 80, 190, 192 
Bäoua: 44 n. 343, 79-80, 82 
Saxdraneng: [14 
Stone: 80-81, 123 
Baxomi: 84 
déxorog: 79, 80, 80-84 coupure 

volontaire, 86, 123, 136, 156, 160, 
191 

Su kérto: 81 n, 670 
Stan: 11 
Sama: 70 
Suvéunons: 148 
Bareuponée: 45; cf, nhupioué 
Baongératos: 253 (Ka) 
Btormua: 133 n, 104 
Gtacguni: 87, 88 
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Buogés: 87-88 
Sarart: 151 n. 194 
Btrama: 121, 122, 148 
Barécoo: 151 Barerayuévor 
Barionons: 189 n, 439 
Stppayua: 79 
Btxoua: #4 digue, 268-270 digue et 
Saxévwnt: #3, 86 n. 711 
Btégoonç: 43 
Bibéoxaios: 273 
Btobkmong: 250, 251, 288: 8. sav béton. 

278 5. npocoëkav, 305 
Bourg: 228 5. nparaérov 238, 249 

251, 291, 906, 309 
Soufpéo: 33 
Bép@wote: 224 
Sloronov: 69 
Süpérov. 16, 128 
Bpu: 7, 12 mhotde 8, 13-18, 29 

Üévouoe 5., uerdan 8. (Bahr Jour 
souÿ, 31 ablevex, xhéna, 8pôn 
8. 275 ünèp Bwbpuyos, 297 xata 
voi rs Stépuros, 

Swpunés: 16 Buopurixà Epra 
B6otç: 10 n. 57 
Soük0s: 139 
Bpo6s: #1, 52 n 

n 110, 292 n 
Spéronos: 292 
Sapcé: 24, 235, 306 

  

  

423, 65, 
925 

171, 252 

Évrérov: 169 
Ermow: 26, 32, 9, 104 
EGugos: 46, 53, 206 
Bo: 65 et n. 557, 

308 
Glcéro: 23 
Blauroréc: 23 

26, 186, 187 
ixBéio: 154, 156, 193 n. 474 
Exbarmpla: 78 
Exphugua: 201 
ExBohie: 150, 154-156, 241 
Exboñ: 91, 154, 170 
Exbkog: 296 
Exdeong: 293 à. vauplav 
bxinaacnkés: 223 ana 
baonome: 288 
Beireu: 210 n. 570 
Exmopa: 46 n. 361, 88-89 éboulement 
Expmma: 11, 73, 83, 84-87 ouverture 

acidentelle, 242 

65, 140, 264, 302, 
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Exrootev: 74 
éxréo: 89 
Exxpmua: 84 n. 604; voir Expra 
Exrive: 89 
Bmauoc: 90 n. 747 
Exivats: 89-91 dévensement d'eau 
Eos: 19, 52 
Eupinue: 17, 39-44 digue transversale, 

171, 256, 282 
énpamnatigo: 40 
Eupoñt: 6, 91, 248, 300 
Epponog: 53, 66 
Evopia: 61 
Évopérre: 16 et n. 104 
Evrénov: 305 
Evroht: 241 
Barurés: 31-32 
Eédupos: 76-77, 267 
Baipo: 40 
Edo: 204 
Éterorauôc: 283 
Eoupmorip: 32 
éxavrhéo: 62, 212 
Exavrimré: 212 rupès ë. 

  

EmBont: 160 
dxemuau: 60, 161, 299 

éniwoig: 86, 87 
Exdo: 265 
Emeanrg: 161, 191, 204, 251, 296 
Emwéunaorg: 220 
EmoGo: 211 
Emronouée: 211 
Exippoua: 186, 187 
Exippoatc: 200 
Emoxénto: 166 
Emoxvgo: 134 
Emoxeui: 62 n, 518, 105 
Eniokeyig: 48, 166 
émotérme: 197 
Expooc: 242 £. 100 xuplou Kaloupos 

Corscurater usiaeus), 251, 256 (épis 
tratège) 

Era 200 
Emdpios: 138 
Exoiktov: 17 n. 114, 28, 7 
énonadrne: 295 
Bprastov: 90 
Epragia: 130, 148, 149 
Epraseia: 121, 290 
Brass: 58n, 482, 94 n. 772, 195, 138, 

180, 258-0: manœuvre; 101 

    

264, 295 

treuil, 110, pièce ge saqià, 111 
petit et grand 2. 

éprobéxrne: 301, 302 
éproôme: 301, 302 
Erov: 16 Gtoponn Era, xonanxà 

Bora; 121, ropanxk Era 
Eomuos: 53 
épis: 101 
éraipos: 136 
ebunerpla: 46 n. 372 
sboxinav: 290 eboxoves, 
tevlonés: 37 n. 279 
Bxpirmuar 84 n. 694; voir Exonyna 

Gta: 70, 71, 75 
Gumennôv: 278 
Guxrpov: 109 
Guua: 104 n. 853 
Gore: 105, 108 
Gurocpérnov: 109 n. 888 
Gürona: 70 

Hhos: 90 
@kiog: 179 à propos de la coudée 
Ouéhuov: 16 fond d'un canal, 51 fonda- 

ion d’une digue 
8e: 30 n. 236, 128 
Güpa: 11, 75-76 porte d'écluse, 77, 

197, 245, 277-278 au Güpov 
(taxe) 

dovnxé: 278 

os Aôros: 65, 153, 159, 161, 184, 
194, 242, 252-255, 269, 990, 293 

télona: 160 n. 261, 253, 254 
lepanxés: 131 oxowiov L 
Uaoriprov: 105 
is: 127 

Kéôog: 114 
Kaapés: 193 
Katoxés: 255, 256, 292 
Kanoraube: 145 Karv(oroubs?) 
Kawbe: 12 x. moraués, 15 x. BUG, 39 

digue, 59 x. AK OS 
Kaxoupyia: 247 
xaïaueia: 36 n. 277 
xaäun: 36 
xalapia: 36, cf. Kakapeia 
Kéhaoc: 126 n. 53 
Kadaepria: 217 
Karédeong: 241 n. 28 

   



  

332 

Kataxieig: 74, 75 n. 626 
Karaxhigo: 11, 48 n. 389 
Karaxhvg6c: 89 
Karavog: 297 x. rs Spore) 
Karantrro: 62 
xarappéxens: 73, 74 
xaraoxeuéGe 72, 134 
xaraoréto: 40 
Karacropé: 169 
Karacropeüs: 41, 167, 168-173 
xpaig: 114 
xépua: 281 
Ko: 295 unité fiscale 
xrhéwaov: 93-97 shadouf 
xrhomkée: 95 
xmhooprquov: 94, 108 
mous: 103 
is 54 
Kia: 75 
xsïôpov: 74 
KiBavos: 42 
vue: LOL, 111 
Kodde: 18-19 
KofLOg: 19 KoMor rérot 
Koloua: 18-20; cf. Kouä 
Kowés: 21 x. DBparré 
Kowoia: 219 
Kéhama: 150 
KohvuPGpa: 173 
Kéhoufoc: 173 
xort: 101 
Kophés: #1 n. 319 
Kogeia: 36 
xoyhias: 97-98 vis d'Archimède, 106 
xoiläov: 97 n. 794 
xpérueros: 
Kpeuastég: 21 n. 148, 27 n. 211 
pv: 57, 91-92 fontaine, 103 
Kpnrie: 37, 136 n. 118 
Kpixog: 100, 113 
xpwurég: 113, 114 
xp: 71, 279 
xt: 5 
oc: 115 
ruxkdg: 105, 112, 113 n, 924 
rudavrpuov: 111 
Kudkavrfe: 98, 102, 103 
KuiGs: 112 K: xuxh ds 
rupaxbs: 23; kupiaxd A6y0, 65, 253, 

290 
xonâpns: 156-157, chef du village 
xonoypaunarsic 157-158, seribe du 

village, 254 
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Aaapywée: 49 n. 394 yü06 à. 
Aâxxos: 29, 55, 36-61 réservoir de 

sagià, 91, 96, 98, 103, 108, 222 
hacrpagia: 273 
Aaës: 138, 286 n. 298 
Rayavie: 65 
Rexroupria: 2. xopuxa, 140 
Aéyua: 288 
Rerroggowiov: 114 
doc: 75 n. 621 
Aauväg: 53, 54 n. 446, 201, 202, 206, 

262 
Jauvaoés; 

bassin 
lauvareia: 169, 202, 203-206 
Aanvacrig: 169, 202, 203-206, 243 
Ain: 19, 52-55 bassin d'irigation, 

64, 270 
Auvexé: 278-279 
Ronstiptov: 122, 152n. 200, 243, 244, 

250, 288, 301 
Aoncmis: 296 
hororpägos: 153, 254 
roc: 65, 353, 

äxepraotac; 
avi 152 n. 201, 160: à. rouéruv; 
cf. Tuog Aôvog 

Ada: 86, 87, 192, 195, 204 2. et non 
pas zik 

Aer 86, 87 

201-203 irrigation par 

  

   

Héxéwos: 11, 72 
Héras: h. rotauéc 5-7, ueydan SBpuE 

15, 29, 38 (digue) 
nepir 211 
wep: 148, 159, 162, 169, 238, 239, 

305, 308. 
wepaué: 279-280 n. xolou, 280 u. 

gd aoguiaxias?), 283 
népos: 237 
ueragopé: 66 
unaväpos: 102, 216 n. 625, 217 

226 
anzavr: 98 À Ememnéom 19 xpox b., 

102 tout appareil hydraulique, 104 
champ, 205-115 saqià, 220-223 
sagià, 224-226 passin 

amavooréoov: 108 
unvavouprés: 225 
uodéc: 113 n. 924, 302, 303 

bichon: 238 
Moïpte: 52 
Hovézupov: 241 n. 30 

  

  

  

  

   



   

  

Hupiépoupos: 269 

  

vaÿfrov: 31, 38, 39, 128, 129, 130 âva- 
Bah vaufluv, 131. étymologie, 
132, 143, 144, 145, 147, 153, 159, 
162, 166 équivalent égyptien, 167, 
259, 271-272 impôt, 293 EKduotG, 
vaupiov 

vaimg: 172, 173 v. ouérov 
vauroxchwufnefe: 173-174, 232, 290 
vefoërag: 240 n. 20 
vanbfpozos: 25, 278 
veoutpne: 145-188, 244 
vedonéepov: 175-176 nilomètre 
Neños: 5 n. 6 étymologie, 186 anthro- 

ponyme 
vadoaoneiov: 184 

  

   

        

     

   
    

  

59 v. Ados, 134 

  

vmpôv: 12 n. 70, 57 
wpôv: 57 
vondpmne: 239 
vénos: 257, 308 
voräpuos: 266 

Evhonerpé: 133 
Evionétpne: 133 
Ehov: 94, 95 n. 784, 109 n. 897, 132, 

133, 144, 145 

éBoroia: 14 
ones: 228, 233 
oixobouéo: 40 n. 313 
oixoëout: 40 n. 313 
olxoBéuos: 37, 58 n. 482, 104 
olxovônoc: 247-249 
Bxvéaxxoc: 96 
ëxvog: 96 shadouf 
Shôkinpos: 60 6. AëkKOS 

  

Shvpa: 20 
OuBpiorp: 32-33, 127 
BuBpog: 30, 32, 259    
Briaaurpov: 99 
épraväptos: 225 n. 678 
Bpravigu: 103 n. 845 
Gpranse: 103, 263 n. 168 
Bpravov: 44, 91, 97, 100, 102-105 

taibout, 108 n. 885, 222 champ 
arrosé par l'6. 

ép0ég: 12 8. roranés, 30 . Bipu 
ptôw: 75 n. 622 
Emi: (= peu): BLQUE, 17, 18, 72 
Spov: 207         
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Spos: 21 
Spuma: 16 
épée: 16 

265, 299 
épi: 6, 7 
bxeela: 31 n. 246 
Bssebu: 31 n. 245 
buexéc: 30-31, 257 
Gtône 6 
Buvpôu: 126 et dérivés (brio, Oui- 

parc), 146 n. 174 
Gnépoua: 126 
Bniros: 126, 145 
Bwng: 112 n. 947 corrigé à tort de âvis 
nai: 223, 238 «serviteurs d'une église 
namée: 15 maœè BD, 59 mr. 

hâxos, 76 n, 631 
rame: 179 
napapoñs: 108 
rapaypagr: 180 
rapiôtuooc: 65, 83 
rapddeans; 66 
napaywôla: 211 et n. 584 
napaiomeng: 184 n. 410, 188, Cf. 

pnang 
rapagpuravie: 126, 127 
rapagpuranqué: 38, 86 n. 712, 127 

mn. 55, 149 
rapaguhaxt: 219 
rapérona: 47-48 
raparopmnxés: 66 
rapozie: 214, 217 
rame: 129, 130 
rapuouée: 37, 71, 129-130 débrous- 

sallage 
résoaavt 174, 175 1d Karà réooGhov 

2d aûvmêee, 257 
nebdg: 206; cf resiov 
rebiov: 46, 91, 206 
nélaxve: 96 n. 789, 101 n. 827 
newuepos: 141, 152-153, 160, 165, 

170 Aôzog nevimuépav, 264 
sevravaufla: 153, 289 
mepBanua: 99 
nephroua: 19, 31, 45-47, 76, 79, 81, 

88, 202, 206 
repronato: 47 
reponanonée: 47 
repaévunt: 47, 48, 126 
nnyaiog: 57 AëxxoS ., 61 x. Gépeoua, 

92 opposé à évapanés, 
mr: 91-92 source, 263



  
334 INDEX DES MOTS GREGS 

mé: 65, 127 
nique: 131, 179-181 
rüdpiov: 100 
rrréov: 230 
rides: 12 x. roïauée, 30 x. BAPE 
mao: 225 
movaoube: 160 
ravpé: 44 
mavpauée: 4-45; cf. Barhevpionés 
rhotés: 12 (@pu, roranô), 17 
xôuç: 184 n. 410 toute agglomérat 

importante et Égypte 
rourcto: 300 roMeeéqevor (articles) 

Anorerayuévol 
nôpog: 155, 156, 169, 204 
norautme: 37, 58 n. 482, 71, 82, 

136-137 puisatier, 306 
noranés: uéros moraués, 5-7 2. 7. 

12; rapà rorauôv, 6, 72, 221 n, 
652 

rorapogukawia: 10 n. 52 
nor: 24, 26, 49, 62, n. nd xep66, 

191, 203, 207, 210, 212 
monouds: 21, #1, 90, 210, 211 
ronorpéa: 21 n. 148 xpeuaorh r. 
Roriotpg: 26 
noriotpa: 2 
noi: 210 et n. 5 

npürua: 228 Bouche rpayérav 
nparuarela: 174 
npeabürepot 65, 66, 161, 276, 286, 296 
zpoBo: 109. 
rpéBoaos: 109 
rpérpauda: 291 
apôrou: 229, 246, 300 n. 364 
npérrona: 80 éboulement 
apoofaivo: 182, 187 
apéofaot: 182, 187 
apooyémua: 7 n. 30 
apocoëé: 278 Bolknots rpogoB 
mpécos: 59, 224 
mpécremua: 271, 301 
mpootden: 194 
aposxéwant: 51, 69, 125 
apéorooig: 125 
apéra: 241 
aporoxonieng: 298 
nporobépéo: 209 
mporogühag: 233, 303 
æevris: 110 
mupéc: 212 r. bravrantés 
Bauorip: 105 n. 868 

  

  
  

   

  
  

  

   

  

betipov: 24-26, 125, 143, 211 n. 584 
bia: 84 n. 694, 196, 191; cf. Expnyua 
Bémo: 84 
Burdpuos: 155, 164 
nacre: 240 n. 20 
Büov: 42 

osfaotés: 8 noranbe Eefaotés 
onusov: 181, 182, 202, 220 
cubfpoua: 99 n. 810, 109 
auvépravov: 105 L. ouv-? 
oxâua: 27 
oxtioc: 16, 17 (toponyme), 38, 77, 78 
axeioc: 225, sà oxeün, 
oxpmdpuog: 299, 300 
oxurdam: 111 
oktrañov: 101 n. 827, 103, 104 
onôpog: 132, ävauérpnong 100 axopoD 
Stcravéu: 133 
otémoac: 124 
otôua: 68-72 
oxôov: 69, 73, 75, 192 
orparmyés: 244-247 
ourrpagñ: 215 
cunrévent 125 
unie: 167 n. 302 
cüforov: 167 
oüuforce: 305 
cvufpoxie: 207 
cvufponqués: 206-208 
aüuBpoxos: 207, 208 
oburraane: 89 
ouvexñc: 123 n. 25 
ouvifu: 156, 296, 297 
ouviône: 257 1 katè négachov 55 

oùvnes 
swvoufpéo: 32 n. 254 
Guvopla: 134 n. 107 
ouvoyigo: 254 
cévoys: 143, 254 
awvoncrhs: 123, 254 
oumuarorpagia: 146 n. 177, 254 
exowiov 113, 6. lpanxév 131 
crowaube: 149 
cxoWoc: cf. oxowiov 
own: 29, 125 
côua: 137 

  

ravi: 49-50 
sd: 300 
sexes: 94 
réxravs 104, 224, 225 
révaroc: 52 n. 420, 130



   

  

enpéo: 188, 189 
spots: 184 n. 410, 188-189 garde 

préventire 
ue 277-278 euh Oépov 
rénapane: 237, 287 
sénog: 19 oïot 16x01, 46, 148, 162 

Honarenetkrat <@v 16ruv, 169, 
204, 237, 239 6 Em Auyvaauo® tv 
rémov: 249, 287 

rorompnrhe: 223 
xplorogov: 10, 69, 70, 
<poxde: 99 
<poxapéa: 98 n. 803 
spoxaote: 99 
<poxia: 98 n. 803 
spogéa: 98 n. 803 
rpoxoB6hos: 57 n. 465, 99 
rp016<: 98-99 roue à eau 
rüuavov: 99-102 roue à eau compar 

    

    

   
    

    1,72, 77     

     

   

  

   

BSénov: 30 
bôpayéo: 22 et n. 163 
Sôpardnov: 22 
Gôparurée: 21-22, 156, 233 et n. 716 
Sépavaimende: 214, 217 
Gépeoua: 21, 61-62 citerne, 91 
GBpmrés: 22 
SäpoBogeiov: 29-30, 107 
dépospiota: 209 
Gäporapoyia: 213, 216-220 
Béporapoyands: 216, 217 
BBporépoos: 216 
Bépoatäauv. 62-63, mare 
Gépoguiaxa: 188, 189-197 garde de 

Peau 
Sôpogihaë: 11,82, 85 n. 704, 163, 173, 

189-197, 193 (transerit en latin) 
1 

Säpoua: 61 n. 508 (= G8peoue) 
SBup: 186 «à Gare (ef. Avant-propos) 
Sn: 74, 129 
Ge: 129 
Grorouia: 109 
Grarurés: 22 (= ÉBpeyer$s?) 
Grnpéeng: 137, 251 
Brobéxen: 298 
Groëoysiov: 28, 2 

      

, 63-67 récepacke 
terminal, 107, 203 

GroSo: 34, 63, 248 
Gréhorog: 89 
ürévonoc: 29 6. BpuE 
brovooréu: 188 
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Érowéomong: 188 n. 428 

exéan: 201 
ewpov: 13 n. 77, transcription de 

l'égyptien le grand fleure 
oduxév: 300 
edoxaala: 59, 123 
opéra: 79 
‘epéup: 57, 61 n. 512, 92, 96, 127, 12 
epornorhé: 241 
gpoupiens: 194, 195 
envrauxés: 44 n. 346, 127 n. 55 q. 

Eupamua 
epvrawanés: 36, 51 
epuravines 74 
epéravev: 127 n. 55, 129 n. 68 
epunxbg: 4 @. rAspoués 

xaâw: 200, 201 
xaproukpios: 304 n. 384 
xéouBée: 201 
206: 50, 224 
ip: 03 End xapès rorlGew, 210 äxd 

xapôc 
zapço: 231 
tanonwés: 231 abrégé zup(_ ), ap- 

Pliqué à des axes 
2ekévev: 109 
xépaos: 65, 83, 217 
Tonoxpaneds: 112 
xoûg: 124 
X60: 73, 124 
xpele: 192, 205 
xpñua: 299 Snuéoua zprara 
bag: 90, 294 Abotg et non rôae 
xüna: 14, 35-39, 44 étymologie, 51 à 

côté de vépopa, 127 évaBoah (ra 
xonéro), 132 évapérpners 
xonéruv, 160 1670; xondruv, 161 
& Emi 1ôv zonâtav, ERA 
AôWaroc, à 9 éntEa sOv poutuv 
Emweluevog, 168 évempagnde 
xonérov, 172 vaine zonéov, 
275-276 taxe Unbp xopéruv, 293 
brin co ôWarog 

onareBoeis: 128, 154, 170; cf. 
Expoleis 

ronaremeieng: 123, 149, 153, 157. 
158, 161-165, 243, 303, 309 

ronaremuten: 158 
sonaremsinete: 147, 151, 158-161 

superintendant des digues, 162, 
163, 218, 246, 289 
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onaremoréens: 165 
xonanxév: 156, 270-271 x. foncier, 

273-275 4. de capitation, 283 
xonankés: 14, 16, 121 
xonénov: 39 
xonarorpanuareis: 146 n. 177, 152, 

254 zou(aorpaunatets, erreur 
pour Konoypanateis, 

xonomannarede: 146 n. 197 corrigé en 
zoutanorannareës, 152 pour 
rouarorpannareus (?) 

xonaroragla: 146 n. 177, 254 (à 
écarter) 

onatoguiag: 189 
tümur 57 kexoquivos AékxOS; 86 

mn 711, 12, 125 
zopiov: 77, 78, 102 
xsopéu: 86 n. 711, 123 n. 23 
vai: 58, 59 
ver: 249 (= Goune) 
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